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Pendant les six mois qui précèdent les élections municipales, 
la loi permet aux collectivités de continuer à informer leurs 
administrés, mais veille à ce que les élus sortants ne béné-
ficient pas des moyens institutionnels des collectivités pour 
réaliser leur propre promotion, de façon à ne pas créer d’iné-
galités entre les candidats.

Le Code électoral interdit également aux collectivités territo-
riales de participer au financement de la campagne électorale 
d’un candidat, sous quelque forme que ce soit : dons, biens, 
avantages directs ou indirects, etc.

En conséquence, le maire a souhaité supprimer son éditorial 
du « Guide Antony 2020 ».



Les principales nouveautés de l’édition 2020 ont trait au cadre de vie 
et à la démocratie participative, avec des consultations sur la zone à 
faibles émissions (ZFE), la rue Auguste-Mounié ou le bois de l’Aurore ; 
l’interdiction du glyphosate pour préserver la santé et la biodiversité ;
le projet de modification du PLU pour assurer des îlots de fraîcheur ; 
les travaux de suppression du passage à niveau Fontaine-Michalon, 
où les commerces restent ouverts et accessibles… 

Et aussi, Need Radio, une radio locale qui a déjà séduit plusieurs 
milliers d’Antoniens, comme les séduira la belle ville portugaise 
d’Arcos de Valdevez, liée d’amitié à Antony en 2019. 

Bonne lecture de A à Z et belle navigation sur le site web de la Ville, 
qui rencontre un vif succès avec 77 000 sessions par mois.
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ACCESSIBILITÉ
Voir handicaps.

ACCOMPAGNEMENT 
À LA SCOLARITÉ

Les enfants et adolescents en difficulté  
scolaire peuvent être soutenus par la Ville et 
par des associations.

• Nouveau Souffle Guillebaud
 Espace Guillebaud
 Rue Armand-Guillebaud.
 01 46 74 57 92
• Nouveau Souffle La Fontaine
 105, avenue Saint-Exupéry
 01 46 74 57 92 

ABEILLES
Voir ruches.

• Club Coup de Pouce
Accompagnement des CP à l’apprentissage 
de la lecture, dans le cadre de la Réussite 
éducative, dans les écoles Anatole-France et 
Noyer-Doré.
• 1, 2, 3 malins
 (Programme de Réussite éducative)
 4, bd des Pyrénées
 01 40 96 68 13
• Clubs ados réussite (IFAC)
 Accompagnement éducatif des collégiens 

scolarisés ou domiciliés à Antony : scolarités, 
activités de loisirs, prise en charge des 
exclus du collège.

 •  Centre sportif Lionel-Terray 
164 bis, avenue du Président-Kennedy

 •  46 allée de l’Herbier 
 •  Pavillon Tignes 

1, rue de Tignes 
01 40 96 31 62
Contacts IFAC :
01 40 96 31 62 - 06 68 35 26 63
clubadosreussite@dso.ifac.asso.fr

•  Pierre-Kohlmann
 5, allée de la Volga
 01 42 37 06 32 -  www.pierrekohlmann.fr 

Accompagnement éducatif des enfants 
et des jeunes des quartiers Noyer-Doré  
et Pajeaud.

•  Secours catholique
Accompagnements individuels par des  
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ACCUEIL HÔTEL DE VILLE
Les agents d’accueil sont vos premiers inter-
locuteurs dans le hall d’honneur de l’Hôtel de 
ville. Ils répondent aux premières questions, 
orientent vers le service compétent, pro-
posent de la documentation. Relais des  
permanences d’avocats et d’écrivains publics, 
les agents d’accueil contribuent également au 
bon déroulement des mariages. 
La Direction de la communication a souhaité 
les rendre plus disponibles pour dialoguer 
avec le public. Pour cela, une borne d’accueil 
dans le hall d’honneur gère les flux d’attente 
aux différents services administratifs. 
Des espaces d’attente ont été aménagés dans 
les deux halls, équipés d’écrans reliés à une 
borne de gestion des files d’attente. 
La sécurisation des lieux (plan Vigipirate) a été 
renforcée par la fermeture de l’entrée côté  
parking. Les Antoniens entrent côté place et 
fontaine. 

Le standard (01 40 96 71 00) reçoit près de 
700 appels quotidiens. Les communications 
sont prises en charge par un logiciel à recon-
naissance vocale, qui traite directement les 
demandes les plus simples. Pour des questions 
plus complexes, ou si vous le souhaitez, en 
énonçant le mot « standard », vous êtes mis en 
relation avec une standardiste qui vous écoute 
et vous dirige vers le service compétent.
Contact : Direction de la communication 
01 40 96 71 16

ACCUEIL DES VILLES 
FRANÇAISES AVF

Cette association 
nationale a pour 
objet d’accueillir et 
d’intégrer les nou-
veaux arrivants dans 

bénévoles d’enfants de milieu défavorisé du 
CP à la terminale, à la demande des parents 
et des assistantes sociales. On recherche des 
bénévoles.
06 85 39 55 85 
sc-equipeantony@orange.fr

En savoir plus : www.ville-antony.fr/accom-
pagnement-scolaire 
Voir aussi école de la 2e chance

ACCUEIL À L’ÉCOLE 
(GARDERIE)

Afin d’assurer une continuité dans la journée 
de l’enfant en dehors des heures scolaires, 
la Ville propose un service d’accueil matin et 
soir dans les écoles.
Accueil maternel 

•  De 7 h 30 à 8 h 20 les lundi, mardi, jeudi et 
vendredi.

•  De 16 h 15 à 19 h les lundi, mardi, jeudi et 
vendredi. Les enfants sont alors pris en 
charge par du personnel périscolaire qui leur 
propose diverses activités après leur goûter.

Accueil élémentaire 
•  De 7 h 30 à 8 h 20 les lundi, mardi, jeudi et 

vendredi.
•  De 16 h 15 à 19 h les lundi, mardi, jeudi et 

vendredi, uniquement pour les enfants fré-
quentant les études ou les études sportives 
en classes élémentaires. 

En savoir plus :
www.ville-antony.fr|temps-periscolaires
Contact : Direction de l’éducation
01 40 96 71 99
affaires_scolaires@ville-antony.fr
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leur ville et tous ceux qui la sollicitent en propo-
sant des activités artistiques culturelles, sportives 
et de loisirs. 
Avec près de 400 licenciés randonneurs et 
quatre randonnées par semaine, AVF Antony 
est le plus grand club de randonnée des 
Hauts-de-Seine et l’un des plus importants 
d’Île-de-France.

• AVF Antony
1, place Auguste-Mounié
01 42 37 09 41
avfantony.com

ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE
Voir économie.

AFFICHAGE
230 mobiliers urbains d’information de 1 m2 à 
8 m2 vous informent sur la gestion de la ville 
et l’actualité antonienne. 
Conseil municipal, enquêtes publiques, élec-
tions, action culturelle, sportive, sociale… 
occupent en particulier 86 vitrines d’affichage 
municipal. 

La communication 
institutionnelle, les 
grands événements 
ou le plan de ville 
sont déclinés en 
grand format ; éven-
tuellement en façade 
de la médiathèque 
Arthur-Rimbaud et 
de la salle du Mont-
Blanc, ou en co- 
lonne Morris (espace 
Vasarely). 

97 mobiliers ont fait l’objet d’une extinction par-
tielle de l’éclairage la nuit (de 23 h 30 à 6 h), ou 
totale quand c’était possible, suite au souhait 
exprimé dans le cadre du budget participatif. 
En attendant le nouveau Règlement local de 
publicité intercommunal (RLPi).
33  panneaux sont réservés à l’expression 
associative et d’opinion. Ils représentent 
70 m2, nettement plus que le minimum légal  
de 42 m2 (pour 60 000 - 70 000 habitants). 
Leur accès est donc libre (liste sur demande).
Contact : Direction de la communication
01 40 96 71 78
infocom@ville-antony.fr

AIDE À DOMICILE 

Demeurer chez soi le plus longtemps possible 
est le souhait naturel de chacun. L’âge venant, 
cela suppose d’être aidé à domicile. 
Le CCAS pôle seniors accompagne les plus de 
65 ans et les personnes handicapées en pro-
posant des aides à domicile pour le ménage, le 
linge, les courses, les déplacements, les tâches 
administratives… (Pour l’aide à la toilette, voir 
les auxiliaires de vie.)
Les caisses de retraite ou le Département 
peuvent participer financièrement à ce service, 
selon les revenus et la situation de dépendance 
de la personne aidée.
Contact : CCAS
01 40 96 73 99 - 71 39

AIDE AUX VICTIMES
L’association Assistance victimes 92, créée 
et financée par le Département, a pour but 
premier d’informer les victimes d’infractions 
pénales de leurs droits et propose ses services 
à titre confidentiel et gratuit. 

•  ADAVIP 92 
57, rue Ernest-Renan 
92000 Nanterre 
01 47 21 66 66 
Permanence juridique (sans RV)  
au commissariat de police d’Antony : 
lundi de 9 h 30 à 12 h 30  
et vendredi de 14 h à 17 h 
50, avenue Gallieni 
01 55 59 06 00
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biodiversité ; ruches ; stockage des eaux de pluie 
dans des bassins ; éolienne, aires de compos-
tage.

•  Parc des Alisiers 
Rue des Crocheteurs  
Parc ouvert au public tous les jours de 6 h 
à 22 h. Six entrées et deux cheminements 
intérieurs (piétons seuls et piétons-cyclistes), 
aires de jeux pour enfants, toboggans, 
appareils fitness et terrain multisport (basket 
et foot). Un dispositif de toilettes sèches est 
mis à disposition du printemps à l’automne.

ALLERGIES
Voir parc Raymond-Sibille, handicaps.

ALLÔ VOIRIE SERVICE
Vous souhaitez signaler 
des anomalies sources 
de danger sur la voie 
publique : trou dans la 
chaussée, éclairage public 
défaillant, bris de verre… 

Contact : voirie@ville-antony.fr
01 55 59 22 59

ALPHABÉTISATION
Voir cours de français.

AIDE JURIDICTIONNELLE
Elle vous permet, si vous avez de faibles res-
sources, de bénéficier d’une prise en charge 
totale ou partielle par l’État des honoraires et 
frais de justice (avocat, huissier, expert, etc.).
Contact : dossier à retirer auprès du PAD 
Point d’accès au droit, ou à télécharger sur
service-public.fr (fiches pratiques détaillées).

AIDE LÉGALE
Voir pôle social.

AIDE SOCIALE À L’ENFANCE

C’est un service du Département qui exerce une 
mission de prévention, d’aide et de protection 
de l’enfance et de la jeunesse. 
L’Aide sociale à l’enfance est regroupée avec 
d’autres services sociaux du Département au 
sein du Service des Solidarités Territoriales des 
Hauts-de-Seine (PMI, Aide sociale à l’enfance, 
EDAS, Allocation personnalisée d’autonomie, 
MDPH). Cette équipe de professionnels vous 
accueille et vous accompagne sans RV, notam-
ment si vous rencontrez des difficultés dans 
l’éducation et la prise en charge de votre enfant.
Voir aussi violence.

•  Service des Solidarités Territoriales  
des Hauts-de-Seine  
Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 17 h 30
2-4, rue de Bône
01 55 59 44 00

ALISIERS (PARC)
Cet espace paysager de 3,6 ha au nord-ouest 
d’Antony prolonge depuis 2014 une trame verte 
déjà considérable : Coulée verte, parc Heller, 
jusqu’à la réserve naturelle régionale du Bassin 
de la Bièvre.
Le parc des Alisiers préserve le long de l’auto-
route A 86 un îlot végétal que la Ville a sou-
haité le plus naturel possible : prairies sauvages  
fauchées et non tondues afin de favoriser la  
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ALTERNANCE (FORMATION)
Plusieurs organismes à Antony proposent 
des formations en alternance, notamment :

•  Lycée des métiers de l’hôtellerie  
et des services Théodore-Monod.

•  C3 Alternance
École de commerce proposant des diplômes 
et titres professionnels reconnus par l’État, 
de Bac + 2 à Bac + 5 dans les filières métier : 
Vente|commerce|marketing, Management/
gestion d’entreprise. Formations en alternance, 
en contrat d’apprentissage ou de profession-
nalisation.
101, rue de la Fontaine-Grelot
01 42 37 12 34
http://c3alternance.com

ALTERNAT
(FOYER D’ACCUEIL MÉDICALISÉ)

Foyer d’accueil médicalisé pour adultes autistes 
et psychotiques (internat et externat).
Des musiciens autistes y ont formé avec des 
éducateurs le groupe Percujam, qui s’est pro-
duit dans de grandes salles (l’Olympia en 2016) 
et à la Fête de la musique à Antony. Un film 
documentaire sur le groupe a été diffusé au 
cinéma Le Sélect en 2018. 
Voir aussi économie sociale et solidaire.

• Alternat
37-41, rue Alfred-de-Musset
01 46 11 40 60

AMBULANCES ANTONY
• ARM

01 40 96 99 39 - 06 62 91 73 14

AMÉNAGEMENT URBAIN 
Voir grands projets

ANCIENS COMBATTANTS
Voir cérémonies, général Leclerc.
Élue chargée des anciens combattants : 
Véronique Bergerol.

ANIMATIONS 

La ville d’Antony vous propose des événements 
sportifs et toutes sortes d’animations, dans une 
ambiance particulièrement conviviale, notam-
ment : semi-marathon en mars, mini-champions 
en mai (photo), Village de la nature et Raid aven-
tures en juin, feu d’artifice le 13 juillet (associé au bal 
des pompiers d’Antony), forum des associations le 
1er week-end de septembre, Carrousel de l’art de 
printemps et associé au street art en septembre, 
Fête de la science en octobre, Antony sur glace et 
Salon des créateurs en décembre.
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• Médiathèque Anne-Fontaine
20, rue Maurice-Labrousse (RER B Antony)
01 40 96 17 17 

ANTELIAS 
Ville libanaise, à 5 km au nord de la capitale 
Beyrouth, Antélias s’est jumelée avec Antony 
en 2018. C’est une ville côtière à l’ouest, avec 
un massif montagneux à l’est. 50 000 habitants. 
Voir parc Bourdeau, jumelage.

ANTENNES RELAIS
Les appareils électroniques domestiques et 
les antennes-relais produisent des champs 
magnétiques que la Ville a fait mesurer fine-
ment (échelle au mètre). Les résultats, rassu-
rants, sont visibles sur une carte interactive : ils 
demeurent faibles dans l’espace public, loin du 
seuil maximal autorisé par la loi.
La carte : www.ville-antony.fr/antennes-relais
En savoir plus : www.lesondesmobiles.fr 
Voir aussi salubrité et hygiène publique

La Ville est également partenaire de l’Open de 
France BNP Paribas, tournoi international de  
tennis handisport en juin.
En savoir plus : Retrouvez les principales  
animations dans la vidéothèque. 
Voir aussi les animations réservées aux seniors 
par la Maison des Ans Toniques et par la  
Résidence Autonomie Renaître. 
Élus : déléguée aux animations et à l’événementiel : 
Christel Berthier ; déléguée aux animations seniors 
et aux affaires européennes : Rosa Macieira- 
Dumoulin ; délégué au sport : Gilles Le Lamer.
Contacts : 
evenements_animation@ville-antony.fr
01 40 96 73 67
sport@ville-antony.fr
01 40 96 71 80

ANNE-FONTAINE 
(MÉDIATHÈQUE)

La médiathèque Anne-Fontaine appartient au 
réseau des médiathèques de la ville d’Antony. 
Elle dispose de 2  300  m², scindés en cinq 
espaces : adulte, jeunesse, musique et cinéma, 
braille et, depuis 2017, l’espace « Facile à lire », 
pour les 6  à 16  ans qui ont des difficultés  
de lecture, ou dont le français n’est pas la 
langue maternelle.

On y trouve des livres, des revues, des méthodes 
de langues, des livres sonores, des films, des 
disques, des partitions, des ouvrages en braille. 

Équipée en Wifi, la médiathèque offre des 
postes multimédias avec accès internet pour 
des recherches ou des activités de loisirs (jeux, 
réseaux sociaux…).
De multiples activités (heures du conte, 
spectacles, conférences, cafés littéraire, 
concerts…) y sont proposées chaque semaine.

Voir qui était Anne Fontaine.

14 h-21 h

Ouverture

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi

Samedi

Dimanche **

Période  
scolaire  

(adulte, Musique  
et cinéma)

10 h-19 h

14 h-19 h

14 h-19 h

10 h-18 h

14 h-18 h

Période  
scolaire  

(jeunesse)

16 h-19 h

10 h-19 h

16 h-19 h

16 h-19 h

10 h-18 h

14 h-18 h

Congés  
scolaires*

14 h-19 h

14 h-19 h

14 h-19 h

10 h-18 h

14 h-18 h

* Horaires adaptés l’été.  
** Sauf quelques dates, indiquées dans le programme 

trimestriel, et en ligne : www.bm.ville-antony.fr. 

10 h-19 h

Église arménienne d’Antélias.
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•  Depuis les années 1980 : priorité au cadre 
de vie et au développement

La population d’Antony est stabilisée autour 
de 60 000 habitants. 
Les maires Patrick Devedjian, Raymond Sibille 
et Jean-Yves Sénant (depuis 2003) ont souhaité 
préserver le caractère pavillonnaire d’Antony, 
améliorer son cadre de vie, mais aussi favori-
ser son développement : création de nouveaux  
espaces verts, refondation ou rénovation 
de quartiers (Croix de Berny et Noyer-Doré ; 
Pajeaud en cours), construction et rénovation 
d’établissements scolaires, culturels et sportifs. 

ANTONY
•  Un bourg rural jusqu’au début du XXe siècle

Le vieux village d’Antony s’est développé grâce 
à l’élevage et à la culture de céréales et de 
vignes. Sa situation a attiré dès le XVIIe siècle 
des Parisiens désireux de s’établir « à la cam-
pagne », parfois simplement en villégiature. 

L’arrivée du chemin de fer en 1854 puis la ligne 
de tramway l’Arpajonnais en 1893 ont une forte 
incidence sur l’activité antonienne : les cultures 
maraîchères se développent, principalement 
primeurs, fruits et fleurs, transformant Antony 
en zone de production pour le grand marché 
des  Halles de Paris. 

•  Une ville pavillonnaire en forte expansion 
au XXe siècle 

De nombreux Parisiens font construire des  
pavillons le long de la voie ferrée, sur des terrains  
moins chers qu’à Paris : la population passe de 
6 000 habitants en 1912 à plus de 20 000 en 
1940 pendant les différents mandats du maire 
Auguste Mounié.

La morphologie urbaine change : des zones 
agricoles disparaissent au profit de nombreux 
lotissements, Antony devient pavillonnaire aux 
deux tiers de son territoire.
Dans les années 1955-1970, la population 
s’accroît encore considérablement (près de 
58 000 habitants en 1968). Le maire Georges 
Suant multiplie les constructions, en particu-
lier de nombreux habitats collectifs et grands 
équipements.

Rue de l’Église, années 1930.



UN QUARTIER OÙ BIEN VIVRE
Conjointement au projet économique, la ville 
d’Antony souhaite créer un quartier agréable 
à habiter, en maîtrisant la densité du bâti et en 
privilégiant les espaces verts.
2,6 ha du site ont été choisis par le concours 
"Inventons la Métropole du Grand Paris" et le 
groupe vainqueur Linkcity-Emerige y a imaginé 
l’Antony des années 2030 : logements, com-
merces, bureaux, campus innovation, hôtel 
haut de gamme, maison de santé, crèche appa-
raîtront en même temps que la future gare du 
Grand Paris Express.

Ces constructions visent de très basses 
consommations énergétiques, et la ligne à 
haute tension sera enfouie.
Les premières démolitions ont démarré 
début 2019, d’autres interviendront à partir de 
2024 (notamment le centre André-Malraux).
En savoir plus : www.ville-antony.fr/inven-
tons-la-metropole-antonypole

ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE
En attendant les démolitions, la coopérative 
Plateau urbain loue 17 000 m2 d’entrepôts et 
bureaux à près de 100 associations, acteurs 
culturels, entrepreneurs de l’ESS. 
En savoir plus : plateau-urbain.com
Voir aussi économie sociale et solidaire.

ANTONYPOLE INNOVATION 
POUR LES START-UP
La ville d’Antony soutient les entreprises 
innovantes à vocation technologique ou qui 
développent un produit nouveau, en leur louant 
à tarif très préférentiel des bureaux entièrement 
aménagés : fibre optique, deux cuisines, salle 
de réunion équipée Wifi, mobilier.
Contact : activite.economique@ville-antony.fr
01 40 96 72 28

• Antony en 2020
Un cadre de vie préservé à 8 km de Paris, bien 
desservi en transports publics, des équipe-
ments modernes…, Antony cultive sa qualité 
de vie et continue à évoluer avec son temps 
en devenant une ville plus «  intelligente » 
(smart city) au service de ses habitants. 

En projet : les nouveaux quartiers Jean-Zay et 
Antonypole.
Sous-préfecture des Hauts-de-Seine, Antony fait 
partie de Vallée Sud - Grand Paris.
Les quartiers d’Antony : voir carte page 158.
Voir aussi Hôtel de ville, réseaux sociaux, jumelage.

ANTONYPOLE
Ce parc d’activités de 60 ha au sud d’Antony 
regroupe plus de 6 500 emplois, 400 entre-
prises, notamment des leaders des filières santé 
et biotechnologies : Dräger France, Air Liquide 
Medical Systems, Moria, Stallergenes Greer, 
Essilor, L’Hôtelier Kidde Aerospace.
Antonypole est desservi par la RD 920, les 
autoroutes A 6 et A 10, et à proximité de l’aé-
roport d’Orly et de la gare TGV de Massy. La 
Ville entend attirer des entreprises de pointe 
et  des  centres de recherche en partenariat 
avec les pôles de Saclay et d’Orly. 
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ANTRAIDE
Association pour des services d’aide à la 
personne : ménage, repassage, jardinage, 
petit bricolage… et services aux profession-
nels : remplacement ponctuel de salariés en 
accueil, nettoyage, restauration, manuten-
tion, gardiennage…
Son but est à la fois de satisfaire les besoins des 
Antoniens et d’accompagner les salariés dans 
un projet professionnel durable.
La ville d’Antony fait appel aux services de cette 
association pour des travaux de manutention.
Voir aussi économie sociale et solidaire.

 • Antraide
1, place Auguste-Mounié
01 46 66 32 33 - antraide.assoc@orange.fr
www.antraide.com

APAJH ASSOCIATION 
POUR ADULTES 
ET JEUNES HANDICAPÉS 

L’association œuvre pour l’intégration profes-
sionnelle et sociale des personnes handicapées, 
afin de promouvoir leur dignité et leur citoyen-
neté, leur intégration scolaire, professionnelle 
et sociale. L’APAJH gère deux établissements 
spécialisés à Antony qui accueillent des per-
sonnes handicapées : l’ESAT Jacques-Monod 
et un Foyer d’hébergement pour travailleurs 
handicapés.

 • Association et foyer APAJH
22, av. de la Providence
01 42 37 06 60

APPRENTISSAGE
Voir Alternance.

ARBRES

Environ 30  0001 arbres 
dans les parcs municipaux 
et 5 500 en alignement le 
long des rues réduisent l’im-
pact des pollutions urbaines 
et constituent des îlots de 
fraîcheur à Antony.
Pour les préserver, il faut 
limiter les élagages qui 
provoquent traumatismes 
et pousse anarchique de 
rejets, sources de fragilité. 
Après observations et dia-
gnostics approfondis, un 
technicien spécialiste de 
la Ville planifie et réalise 
les travaux d’élagage et 
d’abattage nécessaires à la 
sécurité et afin de préser-
ver l’intégrité des propriétés  
privées voisines. 
L’abattage d’arbres peut être obligatoire, 
comme à l’automne 2019 pour 120 platanes du 
Département avenue Raymond-Aron (RD 920, 
quartier Croix de Berny), suite à un arrêté préfec-
toral. Rongés par le chancre coloré, ces arbres 
devaient être retirés avant de contaminer les 
platanes du parc de Sceaux et d’Antony.
La Ville s’efforce désormais de varier son patri-
moine arboré – composé essentiellement de 
platanes, marronniers et tilleuls – pour ne pas 
s’exposer à une épidémie qui ferait disparaître 
le tiers de ses sujets.
1. Sans compter ceux du parc de Sceaux. 

Charte de préservation de l’arbre
La Ville s’est engagée à préserver ses arbres les 
plus remarquables en les intégrant dans ses pro-
jets d’aménagement et de rénovation. C’est le 
parc Raymond-Sibille qui abrite la plus grande 
diversité d’arbres, avec de nombreux sujets rares, 
dont certains sont bicentenaires. 
L’arbre d’Antony le plus haut, un tilleul argenté 
au parc Bourdeau, culmine à 33 m. 
Voir aussi élagage, conciliateur de justice pour 
tous problèmes entre particuliers.
Élue chargée de l’environnement et du déve-
loppement durable : Armelle Cottenceau
Contact : espacesverts@ville-antony.fr
Centre technique municipal
10, avenue François-Arago
01 55 59 22 44©

 P
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Au parc Raymond-Sibille
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Confiez vos archives
Le Archives communales accueillent des 
fonds d’origine privée (archives d’érudits, de 
personnalités locales, familiales, associatives, 
d’entreprises) qui ont un intérêt patrimonial et 
enrichissent la mémoire collective. Plusieurs 
modalités existent pour confier vos archives : le 
don, le dépôt, le legs ou la dation. 
En savoir plus : 
www.ville-antony.fr/archives-communales
Contact : archives_documentation@ville-antony.fr
01 40 96 73 03

ARCOS DE VALDEVEZ

Ville du nord du Portugal, (région du Minho), 
à environ 100 km de Porto, et limitrophe de  
l’Espagne. Un protocole d’amitié a été signé 
avec Antony en 2019.
Arcos, constituée de 51  villages, s’étend sur 
447 km2 (9,56 km2 pour Antony) et est traversée 
par le rio Vez. Elle fait partie du parc biologique 
de Mezio, inclus dans le parc de Peneda-Gerês 
au splendide panorama.
Avec de tels atouts, Arcos développe son tou-
risme mais aussi son activité économique.
22 847 habitants

Voir aussi jumelage.

AREA ACCUEIL RECHERCHE 
EMPLOI ANTONY

Association qui propose aux demandeurs  
d’emploi une aide dans leurs recherches : accueil 
et accompagnement.
Grâce à une trentaine de bénévoles, AREA 
apporte une aide efficace à la recherche ciblée 
d’un emploi et au traitement de candidature, 
aide à la rédaction d’un CV, élaboration d’une 
lettre de motivation, création d’adresse mail, 

ARCHITECTE CONSEIL
Le CAUE 92, Conseil d’architecture, d’urba-
nisme et de l’environnement des Hauts-de-
Seine, dispense des conseils gratuits sur tous 
les projets de construction, d’extension ou 
de rénovation à Antony : un architecte reçoit  
uniquement sur RV les 1er et 3e mardis du mois, 
sauf juillet et août, de 18 h à 19 h 30.
Hôtel de ville, 1er étage, face ascenseur
Contact : urbanisme 
uniquement sur RV
01 40 96 71 68

ARCHIVES COMMUNALES
La Ville, via son service archives-documentation, 
collecte, classe et conserve les archives publiques 
(documents et données) qui procèdent de l’activité 
des services municipaux et du conseil municipal.
Ces archives sont communicables de plein droit, 
à l’exception des documents qui n’ont pas encore 
atteint leur délai légal de communicabilité, prévu 
au Code du patrimoine. La consultation, gratuite 
et ouverte à tous sur présentation d’une pièce 
d’identité avec photographie, a lieu sur place et 
uniquement sur rendez-vous.
Le service archives-documentation veille sur plus 
de 2,3 km linéaires de documents dont les plus 
anciens datent de près de quatre siècles, mais le 
fonds s’est particulièrement enrichi à partir de la 
Révolution. Registres paroissiaux, d’état civil, de 
recensement de la population mais aussi papiers 
administratifs, plans, affiches, presse municipale 
et locale, photographies, cartes postales, films, 
données électroniques… sont inventoriés ou en 
cours d’inventaire. 
Plusieurs répertoires d’archives sont à découvrir 
sur le site de la Ville, complétés par le catalogue 
de la bibliothèque d’études, dont les ouvrages 
sont à la disposition des chercheurs et amateurs 
d’histoire locale.
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cours d’initiation et de perfectionnement infor-
matique, mise à disposition d’ordinateurs, etc. 
Préparations aux entretiens d’embauche (y 
compris en anglais), aides personnalisées à la  
définition des projets professionnels.

• AREA
Square Mère-Geneviève 
(accès par la ruelle à Riou)
01 46 66 45 11
areainfo@laposte.net
www.area.asso.fr

ARMOIRIES ET LOGOTYPE
Il y a cent ans, en 1919, la ville 
d’Antony a souhaité se doter 
d’armoiries. Elles rappellent la 
situation topographique du 
pays, au point où la grande 
route de Paris à Orléans fran-
chit la Bièvre, et la place tenue 

dans l’histoire de son développement par la  
puissante abbaye de Saint-Germain-des-Prés et 
par la famille de Hugues de Lionne.
En 1991, la Municipalité adopte un logotype  
plus reconnaissable et pratique comme signa-
ture officielle. Les armoiries subsistent cependant  
sur les plaques de rue (plusieurs centaines de 

caissons). 

Après 25  années d’utilisation, 
la Ville a choisi en 2016 un  
nouveau logo d’une grande 
sobriété de graphisme et de 
couleur. Les lettres V et A  

entrelacées (pour Ville et Antony) forment un 
monogramme. 
Les plaques de rues, remplacées selon leur degré 
d’usure, l’intègrent progressivement et gagnent 
en lisibilité.

ARTHUR-RIMBAUD 
(MÉDIATHÈQUE)

Structure tout public – enfants, étudiants, adultes, 
seniors –, la médiathèque Arthur-Rimbaud  
propose sur 700 m2 un espace de prêt (livres, 
BD, CD et DVD), un coin presse, des espaces de 
travail, une salle d’animation.
Équipée en Wifi, la médiathèque offre cinq 
postes mutimédias avec accès internet pour 
des recherches ou des activités de loisirs (jeux, 
réseaux sociaux…). Cabine d’autoformation en 

langues vivantes et français langue étrangère. 
Ateliers multimédias, ateliers créatifs, présen-
tations de romans, ateliers d’écriture, confé-
rences…

Programme complet : www.bm.ville-antony
• Médiathèque Arthur-Rimbaud

2, place des Baconnets
RER B Les Baconnets
01 40 96 68 38

ARTISANAT
Voir commerce et artisanat, marché.

ASSAINISSEMENT
Voir eau.

ASSISTANT MATERNEL (AM)
OU PARENTAL

L’assistant maternel est un professionnel de la 
petite enfance pouvant accueillir à son domi-
cile ou dans une maison d’assistants maternels 
jusqu’à quatre enfants.
•  Agrément et formation obligatoires par le 

Département, après avis de la PMI chargée du 
suivi. Cet agrément reconnaît à l’AM un statut 
professionnel.

•  Un contrat de travail, appuyé sur une  
convention nationale, est signé par l’assistant 
maternel et les parents qui l’emploient. Ces 

Atelier BD.

Ouverture

Mardi

Mercredi

Jeudi

Samedi

Période  
scolaire 

10 h-12 h
16 h -19 h

16 h-19 h

16 h-19 h

10 h-12 h
14 h-18 h

Congés  
scolaires*

-
15 h-19 h

10 h-12 h
14 h-19 h

-

15 h-19 h

10 h-12 h
14 h-18 h

Vendredi

10 h-12 h 
14 h-19 h

* Horaires adaptés l’été. 
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derniers peuvent bénéficier d’une prestation 
versée par la CAF : la PAJE (prestation d’accueil 
jeune enfant), et de l’allocation Bébédom des 
Hauts-de-Seine.

L’assistant(e) parental(e) quant à lui garde un 
ou plusieurs enfants au domicile des parents.
Contact : Secrétariat de la PMI
2-4, rue de Bône
01  55  59  44  56 - www.mon-enfant.fr  
La ville d’Antony accueille les assistants mater-
nels et parentaux au sein du RAM.

Associations d’assistants maternels
• Maison d’assistants maternels  

Les Lapins Malins
 5, parvis de la Bièvre - Immeuble Saturne 
 01 71 17 79 24
 mam@lapinsmalins.com
 www.lapinsmalins.com
• Les P’tits Lutins des Hauts-de-Bièvre
 12, rue de Champagne
 06 10 63 90 84
 gaelle.regnier3@orange.fr

ASSISTANT SOCIAL
Vous pouvez rencontrer un assistant social à 
Antony ou à proximité grâce à différents ser-
vices sociaux : CAF, CPAM, Solidarités territoriales 
(Département), Centre médico-psychologique.
Le service social en faveur des élèves de  
l’éducation nationale permet aussi de prendre  
rendez-vous avec un assistant social dans 
les collèges et lycées.

ASSOCIATIONS 

Plus de 300 associations proposent aux Anto-
niens des activités de loisirs, entraide, activités 
artistiques, jeunesse, sport… La Ville soutient 
activement leur action par des aides nom-
breuses : 

•  Des subventions annuelles : 2 005 000 € en 
2019, dont 1 229 000 € pour les clubs sportifs. 
Ces aides publiques sont accordées sur de 
multiples critères pour le financement d’une 
activité d’intérêt local. Les associations can-
didates doivent déposer une demande avant 
 décembre pour l’année suivante.

En savoir plus : www.ville-antony.fr/subven-
tion-municipale

•  Une page dédiée sur le site internet de la Ville 
www.ville-antony.fr/associations proposant 
un annuaire en ligne actualisé à la demande, 
un agenda, une bourse aux bénévoles…

•  Des salles mises à disposition : centre André-
Malraux, salle du Mont-Blanc, Club-house du 
stade Georges-Suant, espace Henri-Lasson 
(voir prêt et location de salles) ; espaces La 
Fontaine et Vasarely. 

Le club philo, espace Vasarely, janvier 2019.

Festival des solidarités, novembre 2019.
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•   Le Forum de septembre est l’occasion pour la 
Ville d’inviter au centre André-Malraux plus de 
200 associations, qui présentent leurs activités 
et procèdent aux inscriptions.

Élue déléguée à la vie associative :  
Anny Léon, sur RV au 01 40 96 71 65. 
Voir aussi APAJH, clubs seniors, Antraide, 
Accueil des villes françaises, Atelier-Musée, 
Centre social et culturel, chartes, Croix-Rouge, 
Fontaine, français, jardins familiaux, LAPE, 
langues vivantes, Mont-Blanc, patrimoine, 
Office de tourisme, Pierre-Kohlmann, Secours 
catholique, UNAFAM. 

ATELIER-MUSÉE 
DU PAYS D’ANTONY

Cette association s’attache à préserver le  
patrimoine local. Avec le soutien de la Ville, elle  
a créé le musée d’Antony, installé dans la Maison 
des Arts. 
Collection : des cartons de Dufy et Fujita, des 
outils anciens, des objets d’artisanat. Ils relatent 
l’histoire du Pays d’Antony, son urbanisme, ses 
traditions, ses habitants. Un atelier de bourrelier 
a été reconstitué.

L’association édite L’Écho 
du Terroir, plaquette his-
torique qui reproduit des 
documents d’époque, des 
témoignages, des archives 
publiques et privées.
L’AMPA propose aussi des 
visites patrimoniales  : 
en avril 2019, excursion 
à Creil avec visite de la 
Maison Gallé-Juillet, de la 
Maison de la faïence, et de 

la carrière souterraine Parrain à Saint-Maximin.
Contact : Atelier-musée du pays d’Antony
01 40 91 91 73 - www.atelier-musee-antony.fr

ATELIERS BOURDEAU

La Ville propose aux enfants de 5 à 15 ans et aux 
adultes des ateliers de création plastique coor-
donnés à ses manifestations culturelles, particu-
lièrement aux expositions de la Maison des Arts.
Animés par des professeurs d’arts plastiques, ces 
ateliers ont pour vocation de sensibiliser les élèves 
à l’art par la pratique artistique (dessin, peinture, 
modelage, gravure, photographie, sérigraphie…). 
On y développe sens de l’observation, sens  
critique et réflexion face aux œuvres. Les travaux 
des ateliers sont exposés chaque année.

• Enfants de 5 à 7 ans
Mercredi : 10 h 30-12 h ; 14 h-15 h 30 ; 
16 h-17 h 30 
Vendredi : 16 h 45-18 h 15

• Enfants de 8 à 12 ans
Mercredi : 10 h 30-12 h ; 14 h-15 h 30 ; 
16 h-17 h 30 
Jeudi : 16 h 30-18 h ; 18 h 15-19 h 45

• Enfants de 11 à 15 ans
Mercredi : 18 h-19 h 30 
Vendredi : 18 h 30-20 h

Contact : culture@ville-antony.fr
01 40 96 72 82

• Les ateliers Bourdeau
Pavillon du Parc Bourdeau
20, rue Velpeau

ATELIERS DU 
CHÂTEAU SARRAN

Le Château Sarran est le cadre idéal des pra-
tiques artistiques amateurs. La Ville y propose 
à un public enfant, adolescent et adulte des 
activités de création artistique et d’expression : 
arts visuels, arts de la scène, musique et anglais.
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La Ville a posé le principe que les habitants, 
commerçants et véhicules prioritaires auront 
toujours accès à la rue. L’accès au parking sou-
terrain du marché (340 places) sera facilité et 
ses tarifs adaptés. 
La Ville primée pour sa démarche de consul-
tation 
La Gazette des communes et Décider ensemble 
ont décerné à la ville d’Antony un « Trophée  
2019 de la participation citoyenne et de la 
concertation  », récompensant les initiatives 
innovantes. 
Les modalités de la consultation : Un question-
naire distribué en boîtes aux lettres, dans des 
établissements municipaux, et en ligne pendant 
six semaines ; une communication globale par 
le magazine municipal, le site internet et les 
réseaux sociaux, le mobilier urbain ; les habitants 
pouvaient indiquer les usages qu’ils souhaitent 
valoriser, et noter toute remarque complémen-
taire sur le projet.
5 215 Antoniens se sont exprimés. Les résultats 
de cette consultation servent de base aux études 
techniques nécessaires pour des propositions de 
réaménagement, présentés lors d’une concer-
tation publique en 2020
En savoir plus : www.ville-antony.fr/rue-au-
guste-mounie
Voir aussi démocratie participative.
Qui était Auguste Mounié ?

16

Pendant les congés, on y organise également 
des stages collégiens avec le 11 Espace jeunes 
et des stages enfants.
Activités proposées : dessin, peinture, poterie- 
modelage, arts plastiques et laboratoire de 
création, bande dessinée, reliure, peinture 
sur porcelaine, théâtre, comédie musicale, 
cours d’anglais, éveil musical et y découverte 
instrumentale, guitare, piano, flûte, violon, 
violoncelle, saxophone, clarinette, trom-
pette, chant, batterie (initiation), ensemble  
orchestral.
Les cours se déroulent sur plusieurs sites : 

• Château Sarran 
(direction, accueil, 
renseignements et 
inscriptions)
12, rue Prosper- 
Legouté
01 40 96 64 40
• Espace Lionel- 
Terray : 
164 bis, avenue du 
Président-Kennedy
• Espace Velpeau 
 24, avenue  
Jeanne-d’Arc
• Maison Verte 
193, rue des Rabats

Programme détaillé en mai, inscriptions en juin.
En savoir plus :
www.ville-antony.fr/chateau-sarran

ATTESTATION D’ACCUEIL
Contact : service à la population
Sur RV - 01 40 96 71 00

AUGUSTE-MOUNIÉ RUE
La Ville a organisé une consultation sur le ré- 
aménagement de la rue Auguste-Mounié en  
septembre-octobre 2019. 
Les Antoniens étaient invités à répondre à un 
questionnaire sur leur vision de l’avenir de cette 
voie commerçante : Faut-il maintenir les deux 
voies de circulation, le même mode de station-
nement et des trottoirs de dimension identique ? 
Vaut-il mieux, au contraire, réaliser une rue pié-
tonne ? Ou une artère limitant la circulation auto-
mobile à une seule voie pour réserver plus de 
place aux piétons, aux vélos et à la végétation ?…
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AUTISME
Voir Alternat, hôpital de jour.

AUXILIAIRES DE VIE
Les personnes âgées, malades ou handicapées 
peuvent être aidées chez elles, de façon  
temporaire ou permanente, pour la toilette, 
l’habillage, les repas, le coucher. 
Les auxiliaires de vie interviennent en complé-
ment des aides à domicile, de jour comme de 
nuit et le week-end.
Des entreprises ou associations, mais aussi des 
professionnels indépendants proposent leurs 
services à la personne à Antony (et également 
le ménage, repassage, jardinage, entretien).
En savoir plus : consulter le CLIC.

AVOCATS
Consultation juridique gratuite
Les Antoniens peuvent bénéficier d’une consul-
tation juridique assurée par un avocat bénévole 
à l’Hôtel de ville. 
Permanences (sans rendez-vous) le mardi de 
17 h 30 à 19 h et le samedi de 10 h 30 à 12 h, 
sauf mois d’août. Demander un un numéro  
d’ordre à l’accueil une demi-heure avant le 
début des consultations (10 personnes au maxi-
mum peuvent être reçues).
Voir aussi permanence gratuite d’une avo-
cate spécialisée en droit du travail au PAD. 
Avocats exerçant à Antony page 161.

AURORE (BOIS)
Dans le quartier des Rabats, la Ville a recréé 
un petit bois de 2,7 ha dès les années 1990, 
en préservant particulièrement la biodiversité : 
réimplantation d’espèces locales (chênes, 
frênes, noyers), zone réservée et abris naturels 
pour les animaux, mare, clairières…
Les allées ont été très endommagées lors 
de fortes intempéries en juin 2018, obligeant  
à fermer le site par mesure de sécurité. 
Le bois a été rouvert partiellement en août 
2018, les deux côtés les plus fortement dégra-
dés (vers rue de l’Aurore et villa Raspail) restant 
inaccessibles pour réaménagement complet 
au second semestre 2020. 

Une consultation a été lancée en mars 2019 
pour associer les Antoniens au réaména-
gement. 238 personnes ont participé : 77 % 
habitent le quartier, 38 % fréquentent le bois 
chaque jour, et 41 % apprécient particulière-
ment son aspect naturel et sauvage, que la 
Ville entend conserver.
Une concertation publique sera engagée au 
cours du premier trimestre 2020.

Infrastructures : aire de jeux pour enfants de 
2 à 10 ans, bancs, une borne fontaine.
•  Bois de l’Aurore 

Deux entrées pendant la durée des tra-
vaux : rue des Rabats, rue de la Mutualité.
Ouvert au public tous les jours de 7 h 30 à 
19 h 30.

Voir aussi crèche l’Aurore.
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BAL
Voir animations.

BASSIN DE LA BIÈVRE 

Un bassin de près de 6 ha a été creusé en 1975  
à Antony et Verrières-le-Buisson, afin de stocker 
les eaux pluviales et recueillir les crues de 
la Bièvre. Il a progressivement attiré de  
nombreuses espèces animales et végétales, 
particulièrement des oiseaux hivernants rares 
dans les Hauts-de-Seine.
Zone humide remarquable et réserve ornitho-
logique, il est classé en zone naturelle d’intérêt 
écologique (ZNIEF) en 1984, puis, en 2009, en 
réserve naturelle régionale, conservatoire de 
biodiversité.
La Ville y construit un observatoire à oiseaux 
au début des années 1990. Le SIAAP, syndicat 

interdépartemental pour l’assainissement de 
l’agglomération parisienne, est propriétaire et 
gestionnaire du terrain (ouvrage hydraulique et 
espaces verts). La LPO, Ligue de protection des 
oiseaux, se charge des inventaires (notamment 
de l’avifaune) et des actions de sensibilisation. 
Depuis 2018, le site et l’observatoire ont été 
réaménagés. Ils sont accessibles lors de visites 
guidées avec la LPO afin de préserver la tran-
quillité des oiseaux. 

Contacts :
•  SIAAP 

01 44 75 44 75
•  LPO Île-de-France 

01 53 58 58 38 
www.lpo-idf.fr

BD
Voir culture.

Animation nature au Bassin de la Bièvre, juillet 2017.
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BERGEROL VÉRONIQUE
Médecin,  maire adjointe 
d ’ A n t o n y  c h a r g é e  d e s 
sen iors  e t  des  anc iens 
combattants ,  e l le  a  été 
élue en mars 2015 conseil-
l è r e  d é p a r t e m e n t a l e  :  
Voir département.

 Elle reçoit sur RV au 01  40  96  71  65 le 
1er vendredi du mois à l’Hôtel de ville.  
vbergerol@hauts-de-seine.fr

BIBLIOTHÈQUE
•  Bibliothèque pour tous

Cette association a pour objectifs de rendre la 
lecture accessible à tous et favoriser l’échange 
entre générations.
1, rue Pierre-Kohlmann 
01 49 84 40 18 
bibliopourtous.antony@gmail.com 
bibliopourtous-antony.org

Voir aussi médiathèques municipales.

BIÈVRE (LA)
La rivière prend sa source à Guyancourt dans 
les Yvelines. La Bièvre traverse 15 communes  
et se jette dans la Seine près du pont  
d’Austerlitz, à 33 kilomètres de sa source. 
Polluée et malodorante, elle fut progressive-
ment couverte au XXe siècle d’Antony jusqu’à 
Paris. Depuis quelques années, elle est rouverte 
dans quelques villes. 
À Antony, la Bièvre majoritairement enterrée 
reçoit les eaux du ru des Godets au parc Heller 
et du ru des Morteaux (à présent recouvert). 
Voir aussi Bassin de la Bièvre.

BIJ
Voir Espace jeunes.

BIODIVERSITÉ
La diversité naturelle de la faune, de la flore, 
des bactéries, des écosystèmes caractérise les  
environnements préservés. 
Menacée en milieu urbain, la biodiversité doit 
être reconstituée par des changements de 
comportements collectifs et individuels. Der-
nière interdiction nationale en date du 1er jan-
vier 2019 : plus de pesticides dans les jardins 
privés, afin de préserver la santé des jardiniers, 

la salubrité des sols, en particulier des réserves 
d’eau. 
Antony a de plus interdit le glyphosate depuis 
juin 2019, pour l’entretien de tous les espaces 
extérieurs autres que le domaine public ou les 
jardins des particuliers.Les produits phytosani-
taires ou pesticides avaient été supprimés dès 
2015 par la Ville dans tous ses parcs et espaces 
verts, rues, terrains de sports et au cimetière 
(démarche « zéro phyto »). 
Le désherbage est réalisé par simple binage 
manuel ou au moyen de matériel spécifique 
motorisé. Les espaces sont aménagés de 
façon à limiter leur entretien : végétalisation 
des pieds d’arbre avec maintien d’une flore 
spontanée, prairies naturelles et fleuries, 
plantes couvre-sol, paillage… 
•  Les populations d’abeilles ont été augmen-

tées en installant des ruches et en choisissant 
des plantes mellifères (riches en nectar et en 
pollen).

•  Des nichoirs à mésanges sont installés dans 
les pins afin de lutter contre 
la chenille processionnaire 
du pin.

•  30  abris à chauves-souris 
ont été posés dans plusieurs 
parcs en 2019, projet voté 
lors du 1er budget participatif.

En savoir plus : www.
ville-antony.fr/zero-phyto
Voir Bois de l’Aurore, réserve naturelle régio-
nale du Bassin de la Bièvre, parc des Alisiers.
Contact : espacesverts@ville-antony.fr
01 55 59 22 44
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pierre, un khatchkar, emblème de la culture 
arménienne. Il abrite quelques arbres remar-
quables : tilleul argenté, séquoia, cèdre de 
l’Atlas… Un cèdre du Liban a été planté en  
septembre 2018  à l’occasion du jumelage 
d’Antony avec Antélias. 

Infrastructures : Aire de jeux pour les enfants 
de 2 à 8 ans.
Une zone du parc est neutralisée jusqu’en 
2021 afin d’éviter l’impact de travaux impor-
tants sur la circulation et l’activité de la rue 
Auguste-Mounié. Pour préserver le parc des 
nuisances du chantier immobilier et proté-
ger les arbres, Antony a conclu un protocole  
d’accord avec le promoteur.

•  Parc Bourdeau 
20 rue Velpeau 
Ouvert au public tous les jours 
7 h 30 à 21 h.

BOURGEOIS LOUISE (1911-2010)

Elle vécut à Antony de 
8 ans à 27 ans avec ses 
parents restaurateurs de 
tapisseries anciennes, 
avant d’épouser un cri-
tique d’art américain en 
1938 et et de partir vivre 
aux États-Unis. 
L o u i s e  B o u r g e o i s 
y débute alors une 

exceptionnelle carrière artistique de plas-
ticienne puis de sculptrice, devenant tardi-
vement une artiste majeure du XXe siècle.
Elle connaît la consécration en 1982 avec sa  
première rétrospective au Museum of Modern  
Art de New York. « Tout mon travail de ces cin-
quante dernières années, tous mes sujets ont 

BIOSTATION
La Ville a installé plusieurs biostations à proxi-
mité des grands axes de circulation, parcs, 
espaces verts. Les végétaux choisis subissent 
des modifications en fonction du degré de pol-
lution, permettant de le mesurer :
•  Plants de tabac et pétunias présentent des 

taches sur leur feuillage (nécroses, chloroses) 
au contact de certains polluants ;

•  Chou frisé et lierre en particulier absorbent 
l’ozone et pourraient détoxiquer des polluants 
organiques présents dans l’air. 

Parallèlement, entre 2016 et 2017, des mesures 
de pollution atmosphérique ont été effectuées 
par le Laboratoire central de la préfecture 
de police : vers l’A 86, au centre-ville et à la 
Croix de Berny. Les concentrations de dioxyde 
d’azote, de métaux lourds, de particules fines et 
d’ozone y restent faibles au regard des sites à 
trafic automobile comparable. 
Voir aussi salubrité et hygiène publique.
Élus : chargée du développement durable : 
Armelle Cottenceau ; délégué à l’hygiène, à 
la santé et aux sciences : Ioannis Vouldoukis.

BLOG
Voir médiathèques.

BOIS DE L’AURORE
Voir Aurore.

BOURDEAU (PARC)
Ce parc de 1,2 ha en centre-ville abrite une 
demeure construite sous Napoléon III, 
ancienne propriété de la famille Bourdeau. 
Rachetée par la Ville en 1938, la demeure est 
devenue en 1992 la Maison des Arts. Le pavillon 
à gauche accueille les Ateliers Bourdeau. 
Le parc comporte depuis 2001 une stèle en 

Le principe de biostation expliqué  
aux collégiens d’Anne-Frank, avril 2019.
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trouvé leur inspiration dans mon enfance », 
disait-elle peu de temps avant sa mort en 2010. 
Sa mémoire a été honorée à Antony : Résidence 
étudiante Louise-Bourgeois.

BOURSES
La ville d’Antony et le CCAS octroient des aides 
sous la forme de bourses :
•  Bourses de l’aventure et de la création : les 

BDAC sont une aide aux projets (aventure, 
sport, création, solidarité…) que la Ville peut 
accorder sur dossier aux 16-25 ans. Critères 
d’attribution : esprit d’initiative et créativité. 
Voir Le 11 Espace jeunes
Dossier téléchargeable : www.ville-antony.fr/ 
bourses-aventure-creation-bdac

•  Bourses aux projets dans les écoles : la Ville 
encourage les projets pédagogiques des 
écoles, à caractère culturel, artistique, social, 
sportif… en participant à leur financement. 
Voir éducation.

•  Bourses communales, bourses du Conser-
vatoire : 
Voir pôle social, bourses familles  
nombreuses

BOURSES FAMILLES 
NOMBREUSES

Cette prestation a pour objectif d’aider les 
familles nombreuses confrontées à de nou-
velles dépenses. Elle est versée sans condition 
de ressources, sur demande auprès du CCAS. 

305 € peuvent vous être remboursés deux fois 
si vous venez d’avoir un troisième enfant (ou 
plus), à certaines conditions :
• vous habitez Antony depuis au moins un an ;
•  vous déposez la demande avant le 1er anniver-

saire de l’enfant ;
•  vos enfants participent aux activités des éta-

blissements :
Culture-loisirs : Ludothèque et médiathèques 
de la Ville, Cinéma Le Sélect, Ateliers Bourdeau 
et du Château Sarran, Centre social et culturel, 
Centres de loisirs, Club scientifique, Conser-
vatoire Darius-Milhaud, séjours jeunesse de la 
Ville,
Éducation  : accueils à l’école, restauration 
scolaire, classes de découverte, séjours, études 
élémentaires,
Petite enfance : Crèches municipales ou pri-
vées, garde d’enfant par assistants maternels, 
haltes-jeux municipales ou privées,
Sport  : EMS, piscine Lionel-Terray et Centre 
aquatique Pajeaud..
Le CCAS d’Antony vous rembourse cette 
somme deux fois (les deux premières années), 
sur présentation des reçus (prestations déjà 
acquittées) lorsque 305 € sont atteints : excep-
tion acceptée pour les frais de garde hors 
crèches municipales auprès d’assistants mater-
nels et en crèche privée.
Contact : CCAS pôle social
01 40 96 73 38

BRAILLE (BIBLIOTHÈQUE)

La médiathèque Anne-Fontaine propose un 
fonds de livres en braille d’environ 1 400 titres, 
principalement des ouvrages de fiction pour 
adultes et adolescents. L’espace Braille est 
animé par des bénévoles pour la transcription 
et le prêt des livres, sous la responsabilité d’une 
bibliothécaire.
Les ouvrages sont prêtés gratuitement et 
peuvent être envoyés en franchise postale dans 
toute la France.
La liste de ces livres est également disponible 
sur une plateforme nationale (la BDEA).
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Ce service est complété par une offre de livres 
lus en partenariat avec l’association Valentin- 
Haüy et un prêt de lecteurs audio spécialement 
dédiés aux personnes malvoyantes, âgées ou 
avec un autre handicap (cognitif, moteur..).
Voir aussi médiathèques, handicaps.
•   Médiathèque Anne-Fontaine 

20, rue Maurice-Labrousse 
RER B Antony 
01 40 96 17 17

BRUIT
Les travaux de bricolage, de jardinage ou 
d’activité professionnelle réalisés à l’aide 
d’outils ou d’appareils bruyants (tondeuses 
à moteur, tronçonneuses, perceuses…) sont 
tolérés uniquement :
•  les jours ouvrables : de 8 h 30 à 19 h 30.
•  le samedi : de 9 h à 19 h 30.
Les travaux bruyants (publics ou privés, sur 
et sous la voie publique, en intérieur ou en 
plein air) sont interdits :
•  les jours de la semaine de 20 h à 7 h.

•  toute la journée des dimanches et jours 
fériés, excepté les interventions d’urgence 
d’utilité publique.

Des dérogations peuvent être accordées par le 
maire en cas de nécessité. Des dispositions par-
ticulières peuvent être exigées dans les zones 
sensibles du fait de la proximité d’hôpitaux, 
crèches, foyers de personnes âgées…
Contacts et signalements auprès du SCHS 
service communal d’hygiène et de santé (voir 
salubrité), conciliateur, police municipale.
Élu délégué à la sécurité routière et à la  
prévention des risques : Wissam Nehmé.

BUDGET COMMUNAL

La Municipalité établit chaque année le bud-
get communal prévisionnel (fonctionnement 
et investissement), évaluation des recettes 
attendues et des dépenses. Il est adopté en 
conseil municipal.
Le budget des collectivités (Ville, Département, 
Région) a obligation d’être en total équilibre : 
aucun déficit n’étant autorisé par la loi, contrai-
rement au budget de l’État, les dépenses sont 
nécessairement égales aux recettes.
Le conseil municipal vote également les taux 
des impôts directs.

La situation 2019
Depuis plusieurs années, l’État a considé- 
rablement réduit les dotations versées aux  
collectivités et augmenté, dans le même temps, 
les contributions mises à leur charge et les 
péréquations. La ville d’Antony a pu faire face 
grâce à une gestion rigoureuse de ses dépenses 
de fonctionnement. 
Cette rigueur lui a permis de passer contrat 
avec l’État, l’engageant jusqu’à 2022 à contenir 
la hausse de ses dépenses de fonctionnement à 
1,05 % par an, comme elle le fait depuis plusieurs 
années. 
De 2014 à 2019, la Ville aura investi plus de 
215 M€ sans augmenter les impôts (dernière 
augmentation en 2009) et en réduisant son 
endettement : moins 7,8 M€ en un an.
Elle bénéficie d’emprunts bon marché pour un 
taux d’intérêt moyen de 1,64 %.

• Répartition des dépenses de fonctionnement
Administration générale : 26,1 %
Enseignement et formation : 15,5 %
Sport et jeunesse : 14,6 %
Famille : 13,4 %
Aménagement et services urbains, environne-
ment : 9,8 %
Culture : 7,2 %
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LE CRU 2019
Sur 170  projets déposés (143  en 2018), 
36  étaient conformes au règlement et esti-
més réalisables par la Ville après examen 
technique et financier. Après le vote de  
2 209 Antoniens en novembre 2019, 19  
projets sont lauréats, dans l’ordre de sélection :  

En savoir plus : 
budgetparticipatif.ville-antony.fr
Élu délégué aux nouvelles technologies  
et à la e-démocratie : Jean-Pierre Limborg, 
Contact : Direction de la communication
webmaster@ville-antony.fr
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•  Le budget d’investissement de 36,1  M€  
est consacré au financement de nouveaux 
équipements qui renforcent l’attractivité  
d’Antony, ou encore à la modernisation de  
l’ensemble de ses équipements existants 
(écoles, crèches, voirie…) 

En savoir plus : www.ville-antony.fr/budget
Élus : chargé des finances : Pierre Médan ; délé-
gué au budget : Cyril Adda ; délégué à la gestion : 
Stéphane Célestin

BUDGET PARTICIPATIF 
La ville d’Antony organise un 
budget participatif depuis 
2018. Les habitants sont 
invités à proposer des pro-
jets d’investissement puis à 
choisir.

Quelques projets réalisés : 29  refuges pour 
chauves-souris, 5 fauteuils urbains accueillants 
rue Auguste-Mounié en attendant d’autres 
implantations, 20  boîtes à lire en forme de 
nids d’abeilles réparties dans Antony en janvier 
2020, extinction la nuit de 97 mobiliers d’infor-
mation, capteurs de mouvements pour piloter 
l’éclairage rue Marie-Laure…

Plus de moyens, plus de participation
L’enveloppe a été augmentée de 25 % entre 
2018 et 2019 (500 000 €), soit 8 € par habitant 
contre 4,94 € en moyenne en France.
Des ateliers d’aide à l’élaboration de projets ont 
été proposés.
La commission de présélection, composée 
d’élus de la majorité et de l’opposition, de 
membres du conseil des seniors, du CJC, du 
Conseil citoyen du Noyer-Doré et d’agents 
municipaux, s’est élargie à trois Antoniens tirés 
au sort parmi des volontaires.

Projets Budget

Plantation d’arbres fruitiers    8 400 €

Antony bio-habitat, des refuges  
pour les hérissons

  5 000 €

Des haies pour la biodiversité   4 000 €

Hôtels à insectes auxiliaires   6 000 €

Fontaines à boire dans l’espace public 40 000 €

Végétalisation de la cour des CML  
et écoles André-Pasquier

18 000 €

Bancs publics au parc Heller   5 600 €

Piste cyclable avenue Gabriel-Péri 10 000 €

Jardin partagé et potager 
pédagogique 

225 000 €

Aménagement de la place 
Auguste-Mounié

50 000 €

Herbes aromatiques dans les parcs    2 500 €

Stations de fitness en accès libre 
au Parc Heller

30 000 €

Bancs publics au parc Bourdeau    2 400 €

La cocotterie : le poulailler urbain  
qui recycle 

40 000 €

Des jeux sous les souliers    1 200 €

Banc public devant la médiathèque 
Anne-Fontaine

   1 500 €

Sécuriser les trottoirs près de l’école 
André-Pasquier

  2 000 €

Piste cyclable avenue de la 
Duchesse-du-Maine

40 000 €

Signalisation du passage piéton  
de l’école Adolphe-Pajeaud a 
vec des statues « Arthur et Zoé »

   3 200 €
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BUREAU MUNICIPAL
Réunion de travail des élus de la majorité, le 
bureau municipal a lieu environ une fois par 
mois afin d’étudier les dossiers et préparer 
le conseil municipal.

BUS
Toutes ces lignes desservent Antony !

RATP
•  119 Vauhallan | Igny | RER Massy-Palaiseau |  

Antony RER les Baconnets
•  196 RER Massy-Palaiseau | Verrières | RER Antony |  

Croix de Berny
•  197 Porte d’Orléans | Antony Croix de Berny | 

Massy (opéra-théâtre)
•  286 RER Antony | Fresnes | L’Haÿ-les-Roses | 

Villejuif (Louis-Aragon
•  297 RER Antony | Wissous |  

Chilly-Mazarin | Longjumeau
•  319 RER Massy-Palaiseau | Antony  
(Léon-Jouhaux) | Rungis | Wissous

•  379 Vélizy | Clamart | Châtenay |  
sous-préfecture | Croix de Berny | Fresnes

•  395 RER Antony | Châtenay | Le Plessis | Clamart
•  396 RER Croix de Berny | Fresnes | Rungis | Orly | 

Thiais (Belle Épine)
•  N21 (noctilien) 1 bus par heure 7 j|7. Horaires 

indicatifs en période scolaire : Chilly|Châ-
telet (arrêts à Antony de 1 h 05 à 5 h 11) et  
Châtelet|Chilly-Mazarin (arrêts à Antony  
de 0 h 11 à 5 h 10).

Contact : 32 46

LE PALADIN
Le réseau intercommunal de bus.
Pour Antony :
• Ligne 1 : Antony RER – Wissous Concorde
•  Ligne 2 : Antony RER – Massy ZAC du Moulin
•  Ligne 3 : Antony RER – Les Baconnets RER
•  Ligne 4 : Croix de Berny RER –  
Châtenay-Malabry Cimetière nouveau

•  Ligne 8 : Antony RER –  
Verrières-le-Buisson Mairie

•  Ligne 9 : Antony RER –  
Antony Clos de Massy

•  Ligne 12 : Croix de Berny RER–  
Châtenay-Malabry Cyrano de Bergerac

Contacts : Le Paladin 
Société Bièvre Bus Mobilités 
01 60 11 46 20 
www.reseau-paladin.fr
ou Vallée Sud - Grand Paris
01 55 95 84 00

TVM TRANSVAL DE MARNE : Saint-Maur | Cré- 
teil | Rungis | Chevilly-Larue | Fresnes | Croix  de 
Berny.

MINIBUS GRATUIT  
Réservé aux seniors (page 130) 

En savoir plus : www.ville-antony.fr/bus
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CADASTRE
Voir urbanisme.

CAF CAISSE 
D’ALLOCATIONS FAMILIALES 

•  Prestations familiales 
Agence de Châtenay-Malabry 
3, avenue Jean-Baptiste-Clément 
Bus RATP 379 à la Croix de Berny  
(arrêt Président-Allende) 
sur RV, du lundi au vendredi de 9 h à 16 h,  
au 0 810 25 92 10 ou sur www.caf.fr 

•  Permanence de l’action sociale  
(travailleurs sociaux) 
Au Centre social et culturel 
4, boulevard des Pyrénées 
sur RV au 01 46 74 15 00

Adresse postale : CAF 
92847 Rueil-Malmaison cedex
Contact : www.monenfant.fr

CAFÉ DES AIDANTS
Aidant un proche 
âgé en perte d’au-
tonomie du fait 
de la maladie, de 
la dépendance ou 
du handicap, vous 
pouvez vous sentir 
isolé et démuni.
La Ville vous pro-
pose un espace de parole et d’écoute, animé 
par une psychologue et des professionnels du 
CLIC, en partenariat avec l’Association fran-
çaise des aidants.
Une rencontre par mois à la Maison des Ans 
Toniques (samedi matin), ou un après-midi 
de semaine dans un café antonien, centrée 
sur un thème particulier : gérer ses émotions, 
accompagner la fin de vie… Accès libre sans 
obligation d’inscription ni d’assiduité.
Le CLIC propose aussi aux aidants des forma-
tions et une halte-répit : un relais pour per-
mettre à l’aidant de souffler, durant lequel le 
CLIC et des bénévoles formés prennent en 
charge la personne aidée pour des activités 
ludiques.
Contact et programme : CLIC (service du CCAS)

CARTE D’ANTONY
Voir pages 157 à 159. 

GUIDE ANTONY 2020
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CCAS CENTRE COMMUNAL
D’ACTION SOCIALE

Le CCAS met en œuvre une action générale de 
prévention et de développement social à Antony, 
en liaison étroite avec les institutions publiques 
et privées.
Missions légales ou facultatives principales  : 
lutte contre l’exclusion (en particulier, aide ali-
mentaire), aide à domicile, CLIC, prévention et 
animation pour les personnes âgées, gestion 
d’établissements d’hébergement pour per-
sonnes âgées, soutien au logement et à l’hé-
bergement, petite enfance, enfance/jeunesse, 
soutien aux personnes en situation de handicap.
Collaborant avec les services sociaux locaux, 
notamment ceux du Département (Solidarités 
territoriales), le CCAS favorise le maillage géo-
graphique des aides. 
Il contribue à la visibilité des associations cari-
tatives qu’il réunit dans le Conseil du Bien Vivre 
Ensemble.
Le CCAS en chiff res : accueil et instruction des 
dossiers de 950 personnes en moyenne par mois. 
Budget  : 4,5 M€, dont 49 % de subvention 
municipale.
En savoir plus : pôle seniors, pôle social.
www.ville-antony.fr/action-sociale.
• CCAS

81, rue Prosper-Legouté
01 40 96 71 38
Lundi à vendredi de 8  h  30  à 12  h et de 
13 h 30 à 17 h 30, fermé mardi après-midi.
Adresse postale : place de l’Hôtel-de-Ville
BP 60086 - 92161 Antony cedex

CENTRE D’ACCUEIL
THÉRAPEUTIQUE 
À TEMPS PARTIEL (CATTP)

Le CATTP a pour objectif de maintenir ou favo-
riser l’autonomie des patients par l’intermédiaire 
d’activités de groupe à médiation artistique ou 
culturelle.
Les deux centres d’Antony dépendent de l’EPS 
Érasme.
• CATTP adultes

79, rue Prosper-Legouté
01 55 59 16 37

• CATTP enfants de 2 à 6 ans
80, rue Pierre-Vermeir
01 56 45 18 10

CARTE D’IDENTITÉ 
Depuis 2017, la demande de carte d’identité 
est dématérialisée au moyen d’un dispositif 
de recueil de données, comme pour le passe-
port. Votre présence est obligatoire au dépôt 

du dossier pour la 
prise des empreintes, 
e t  i n d i s p e n s a b l e 
réglementairement 
pour le retrait de la 
carte.
Cette formalité est 
déterritorialisée, ce 
qui signifie que vous 

pouvez l’effectuer dans n’importe quelle mai-
rie.
Pièces à fournir : www.ville-antonyfr/
carte-nationale-identite
Contact : service à la population
Sur RV (sauf pour le retrait de votre carte)
01 40 96 71 00

CARTE FAMILLE
Voir bourses familles nombreuses

CARTE GRISE (CERTIFICAT
D’IMMATRICULATION)

Vente (ou don) de véhicule, immatriculation, 
changement d’adresse, ajout d’une personne 
sur sa carte grise…
Toutes ces démarches se font en ligne, et non 
plus aux guichets des préfectures.
Si vous n’êtes pas utilisateur d’Internet ou si 
vous éprouvez des difficultés, des médiateurs 
en sous-préfecture peuvent vous aider.
La procédure en ligne : www.service-public.fr
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CENTRE AQUATIQUE PAJEAUD
Voir piscines.

CENTRE D’HÉBERGEMENT
Voir migrants.

CENTRE DE LOISIRS 

La Ville accueille près de 1  200  enfants le  
mercredi dans ses 17  centres de loisirs, et  
pendant les congés scolaires (regroupements 
possibles de centres).
La Ville a obtenu en 2019 le label « Plan mer-
credi « pour la diversité et la cohérence de ses 
projets éducatifs. Cette charte de qualité fixe 
quatre critères à respecter : complémentarité 
et cohérence éducative des temps de l’enfant, 
accueil de tous les publics y compris des enfants 
en situation de handicap (25 à Antony), mise en 
valeur de la richesse des territoires, développe-
ment d’activités éducatives variées.
Au programme  : musique, sport, culture, 
civisme, jardinage, olympiades, cuisine, sciences, 
arts du cirque, tournois, citoyenneté, conte,  
sorties, théâtre, danse…

CENTRES MATERNELS
• Paul-Bert

65, av. Jean-Monnet - 06 74 41 07 24
• Jules-Ferry

43, av. Armand-Guillebaud - 07 84 09 70 14
• André-Pasquier

1, rue d’Artois - 01 40 96 31 38
• Les Rabats

167-173, rue des Rabats - 01 40 96 72 10
• Val de Bièvre

248, rue Adolphe-Pajeaud - 01 40 96 72 79
• André-Chénier

35, rue Camille-Pelletan - 01 40 96 72 12

• Noyer-Doré
2, bd des Pyrénées - 01 40 96 72 83

• La Fontaine
12, rue Pierre-Kohlmann - 01 40 96 31 67

• Dunoyer-de-Segonzac
4, rue Dunoyer-de-Segonzac* 
01 40 96 72 78

• Ferdinand-Buisson
3, place Auguste-Mounié - 01 40 96 31 93

CENTRES ÉLÉMENTAIRES
• Parc Heller

20, rue Prosper-Legouté - 01 40 96 68 53
• Paul-Roze

61, rue Camille-Pelletan - 01 46 60 80 44
• André-Pasquier

1, rue d’Artois - 01 40 96 31 39
• Dunoyer-de-Segonzac

4, rue Dunoyer-de-Segonzac* 
06 40 28 83 18

• Ferdinand-Buisson
1, rue Augusta - 01 40 96 31 93

• Noyer-Doré
6, bd des Pyrénées - 01 40 96 68 13

• La Fontaine
12, rue Pierre-Kohlmann - 01 40 96 31 67

*  Puis rue Pierre-Gilles-de-Gennes (nouvelle 
école).

Réservation obligatoire sur l’Espace citoyens : 
www.ville-antony.fr/demarches
En savoir plus : www.ville-antony.fr/cml
Contact : Direction de l’éducation
01 40 96 71 37 ou 72 88
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CENTRE DE SANTÉ DE LA
CROIX-ROUGE FRANÇAISE

Centre polyvalent 
ouvert dans le quar-
tier des Baconnets, il 
accueille des patients 
de tous âges en 
médecine générale, 
gynécologie, pédia-
trie, soins dentaires, 
orthodontie,  sto-
matologie et sage-
femme. 

Carte vitale indispensable (pratique du tiers 
payant) et attestation CMU (couverture maladie 
universelle) ou AME (aide médicale d’État) pour 
les bénéficiaires.
•  Centre de santé 

2, allée du Nil - RV : 01 40 32 34 05 
Secrétariat administratif : 01 46 74 13 90

CENTRE ÉLISABETH
DE LA PANOUSE-DEBRÉ
Voir rééducation motrice.

CENTRE MÉDICO-
PSYCHOLOGIQUE

Établissement public (ou privé faisant fonction de 
public) où des spécialistes de la santé proposent 
une offre de soins pour adultes et enfants. 
Il assure des soins ambulatoires, des actions 
de prévention et un suivi à domicile. Les soins 
sont dispensés par une équipe pluridisciplinaire : 
médecins, psychologues, infirmiers, assistants 
sociaux, et pour les enfants : orthophonistes, 
éducateurs et psychomotriciens.
Les deux centres d’Antony dépendent de l’EPS 
Érasme : 
•   Centre médico-psychologique pour enfants 

et adolescents Traite les difficultés psycholo-
giques des 0-18 ans de langage, sommeil, 
alimentation, comportement, scolarité.  
80, rue Pierre-Vermeir
01 56 45 18 10

•  Centre médico-psychologique pour adultes 
79, rue Prosper-Legouté  
01 55 59 07 30 ou 07 31

CENTRE MÉDICO-
PSYCHO-PÉDAGOGIQUE
LES PYRÉNÉES

Les CMPP accueillent des enfants et adoles-
cents présentant des difficultés d’adaptation, 
des troubles psychomoteurs, psycho-affectifs 
ou orthophoniques, des troubles du comporte-
ment ou de l’apprentissage, des difficultés neu-
ropsychologiques ou comportementales, des 
troubles du développement.
•  Centre médico-psycho-pédagogique  

Les Pyrénées
180, rue Adolphe-Pajeaud
5, parvis de la Bièvre
01 46 68 55 73

CENTRE OLYMPE SANTÉ
Médecine du sport, traumatologie, chirurgie 
orthopédique des membres inférieurs et supé-
rieurs, nutrition. Rééducation, préparation spor-
tive, réadaptation, cryothérapie, entraînement 
en chaleur, entraînement en altitude simulée, 
entraînement en apesanteur.
EOS, radiologie, infiltration, échographie, Ima-
gerie médicale de l’Hôpital Privé d’Antony.
•  Centre Olympe santé  

 28, rue Velpeau 
Consultation : 01 76 21 71 41 
Sport : 01 76 21 71 42 
Imagerie médicale : 01 79 36 04 50

CENTRE 
PSYCHOTHÉRAPIQUE
ET PÉDAGOGIQUE
SPÉCIALISÉ CPPS

Institut médico-éducatif (IME), qui accueille des 
enfants de 3 à 16 ans présentant des troubles 
psychiques associés ou non à un déficit.
Prise en charge thérapeutique, éducative 
et pédagogique adaptée et individualisée.  
Objectifs : favoriser la socialisation et l’autonomie 
dans la vie quotidienne et dans les apprentissages, 
pour aller vers une intégration scolaire quand 
c’est possible.
• CPPS

22, rue Prosper-Legouté
01 42 37 77 46
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CENTRE SOCIAL 
ET CULTUREL

Le CSC est un espace municipal de rencontre, 
d’échange et de services ouvert à tous, agréé 
par la CAF. Au programme, actions sociales, 
éducatives et culturelles en collaboration avec 
les Antoniens, les associations partenaires et 
les autres services de la Ville.

ACTIVITÉS TOUS PUBLICS
• Enfants : anglais, découverte instrumentale,
 accueil des 6-11 ans aux vacances scolaires, 
ateliers créatifs
• Adultes et enfants accompagnés d’un parent : 
lieu d’accueil parent enfant, découverte culi-
naire, éveil musical, ateliers créatifs, jardin
• Adultes et enfants non accompagnés : chant, 
théâtre, jardin
• Adultes : gym douce, bien-être, ateliers culi-
naires, informatique, sorties…
• Événements : à l’initiative d’habitants (loto, 
kermesse, vide-greniers, Noël) ou du CSC (troc 
aux plantes, jeunes talents, barbecue, café ter-
rasse, Golden Blocks…)
• Ressourcerie : zone de gratuité où chacun 
peut déposer ce dont il n’a plus besoin ou 
prendre ce qu’il veut : vêtements, accessoires, 
livres…

DES SERVICES SUR PLACE
• Associations accueillies  : Agefa, ASTI, Les 
alcooliques anonymes, Femmes Relais, Alanon/ 
alateen, Bien Vivre Ensemble, La Grande Cor-
dée, Cercle culturel et artistique d’Antony 
(CCAA), Les Ateliers Fulgeras, Français pour 
tous, Dinamic, la Blette humaine (AMAP), Need 
Radio.
• Services publics : CAF, écrivain public, psy-
chologue de la Réussite éducative, RAM Relais 
d’assistants maternels.
En savoir plus  : www.ville-antony.fr/centre- 
social-culturel

•  Centre social et culturel d’Antony 
4, boulevard des Pyrénées 
01 40 96 68 10 
centresocioculturel@ville-antony.fr 
Accès : RER B (Massy Verrières) - Paladin 3  
(arrêt Noyer-Doré)

CENTRE TECHNIQUE
MUNICIPAL CTM 

Un site communal de 1,9  ha rassemble  
l’essentiel des équipes techniques, des  
matériels et véhicules de la Ville : espaces verts, 
voirie, bâtiments, garage municipal. 
Il est complété par un nouveau bâtiment 
construit en 2018  (photo), qui accueille une 
partie des équipes voirie et espaces verts inter-
venant dans la partie nord-ouest d’Antony. 
• Centre technique municipal

10, avenue François-Arago
01 55 59 22 01

• L’Atelier
84, rue de Châtenay

Animation Master Chef, juillet 2019.
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CÉRÉMONIES

La ville d’Antony organise toute l’année des 
cérémonies de différentes natures :

• Cérémonies officielles locales
Liées à l’actualité antonienne : inauguration 
de nouveaux établissements, distinctions 
(médailles du Travail, de la Famille), décorations 
(Légion d’honneur, ordre national du Mérite…), 
accueil des nouveaux habitants, visite de per-
sonnalités, réception des meilleurs bacheliers, 
départs en retraite des enseignants… 
Les couples antoniens peuvent aussi fêter leurs 
noces d’or avec le maire.
• Cérémonies mémorielles nationales
Tous les Antoniens sont invités à commémo-
rer avec les élus des événements importants de 
l’histoire nationale : 19 mars (journée nationale 
du souvenir et de recueillement à la mémoire 
des victimes civiles et militaires de la guerre d’Al-
gérie et des combats en Tunisie et au Maroc), 
le dernier dimanche d’avril (journée natio-
nale de la déportation, libération des camps), 
8 mai (Victoire du 8 mai 1945), 18 juin (appel 
du général de Gaulle le 18 juin 1940), 16 juillet 
(mémoire des victimes de persécutions racistes 
et antisémites, 1940-1944), 24 août (Libération 
d’Antony), 11 novembre (hommage à tous les 
morts pour la France), 5 décembre (hommage 
aux morts pour la France de la guerre d’Algé-
rie et des combats du Maroc et de la Tunisie, 
1952-1962).

Ces cérémonies ont lieu place de l’Hôtel-de-
Ville et/ou aux monuments aux morts du cime-
tière et du général Leclerc, à la stèle de la Croix 
de Berny le 24 août, avec le concours des asso-
ciations patriotiques et d’anciens combattants, 
et la participation de jeunes Antoniens.
Élues : chargée des anciens combattants :  
Véronique Bergerol ; déléguée aux animations 
et à l’événementiel : Christel Berthier.
Contact : service protocole 
RDC de l’Hôtel de ville 
01 40 96 73 68 / 73 96 
protocole@ville-antony.fr 

CERTIFICATS
Certificat d’hébergement (d’un enfant majeur), 
de résidence (pour les personnes de nationalité 
étrangère), déclaration de vie commune (pré-
sence obligatoire des deux personnes munies 
de leurs pièces d’identité) : adressez-vous à la 
mairie de votre domicile.
Contact : service à la population
Formalités rapides
01 40 96 71 00

CHAMBRES CONSULAIRES
• CCI Hauts-de-Seine (Paris/Île-de-France)

Immeuble Via Verde
55, place Nelson-Mandela
92000 Nanterre
0 820 012 112 - www.cci92-idf.fr 
(voir partenariat avec Antony : économie)

• Chambre de métiers et de l’artisanat
17 bis, rue des Venêts
92000 Nanterre
www.cma92.fr - 01 47 29 43 43

CHAMPS 
ÉLECTROMAGNÉTIQUES
Voir antennes relais.

CHANCRE COLORÉ 
DU PLATANE

Ce champignon particulièrement virulent a été 
détecté à Antony en 2019. Le danger est réel, 
des dizaines de milliers de platanes ont été 
ravagés dans le sud de la France, notamment 
le long du canal du Midi. Il n’existe aucun traite-
ment curatif. Aucun risque sanitaire cependant 
pour les humains et les animaux.
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L’État fixe des obligations pendant au moins 
10 ans à tous les propriétaires de platanes  : 
signaler toute suspicion de chancre ; déclarer 
les travaux sur ou à proximité des platanes  ; 
mettre en place des mesures de désinfection 
en cas de blessures volontaires ou non sur un 
platane ; ne pas en replanter.
En savoir plus : www.ville-antony.fr/actualites/
chancre-colore

Voir arbres.
Contact : DRIAAF/ SRAL
18, avenue Carnot
94234 Cachan Cedex
01 41 24 18 00
sral.draaf-Île-de-
France@agriculture.
gouv.fr

CHARTES
Charte du logement solidaire
La ville d’Antony a signé la charte du logement 
solidaire en décembre 2009 avec les associations 
Habitat et Humanisme, Saint-Raphaël, Pégase 
(Érasme) et Initiatives, puis avec le bailleur Antony 
Habitat (devenu Hauts-de-Bièvre Habitat).
De par cette charte, le soutien municipal aux 
associations peut prendre plusieurs formes.
•  Achat de logements sur le marché privé afin de 

loger temporairement des familles démunies. La 
Ville en confie la gestion à une association qui 
assure l’accompagnement social de la famille.

•  Subvention de « surcharge financière » attri-
buée aux associations gestionnaires.

•   Promotion des garanties des risques locatifs 
auprès des particuliers acceptant de louer à des 
personnes démunies.

En savoir plus  : www.ville-antony.fr/charte-
logement-solidaire
CCAS 01 40 96 71 38
Élu délégué à la solidarité et à l’insertion  :
Christian Ollivry.
Voir aussi habitat. 
Charte ville/handicap : voir handicaps. 
Charte de préservation de l’arbre des Hauts-
de-Seine : voir arbres.

CHAUFFAGE URBAIN
Le SIMACUR, créé en 1960, est à l’origine un 
syndicat de chauffage intercommunal regrou-
pant Massy et Antony.
En 1986, avec la construction de l’usine 
d’incinération localisée à Massy, le syndicat 
a  progressivement élargi ses compétences 
au traitement des déchets. Il assure entre autres 
le chauffage d’environ 23  000  logements  : 
75 % à Massy, 25 % à Antony, Enoris étant la 
société gestionnaire.
Le chauffage urbain, désormais certifié ISO 
50001,  fonctionne avec un taux d’énergies 
renouvelables de 65 % (47 % d’incinération des 
ordures ménagères et 18 % de bois B issu du 
recyclage des meubles).
L’objectif est d’augmenter encore la part du 
bois recyclé.
Le SIMACUR traite les ordures de 255 519 habi-
tants (en 2018) : incinération, tri sélectif, com-
postage.
Voir aussi consommation responsable.

CHAULET GEORGES (1931-2012)

Auteur de plus de 
c e n t  c i n q u a n t e 
romans pour la jeu-
nesse dont la célèbre 
sé r i e  Fan tômet te 
(50  titres, éditions 

Hachette), les 4 As, L’inspecteur Gadget… Il 
a vécu à Antony de 1936 à la fin des années 
1990.

CHIEN

•  Votre chien doit être tenu en laisse et ses fonc-
tions naturelles ne peuvent être accomplies 
que dans les caniveaux, à l’extérieur des pas-
sages pour piétons. Ce règlement s’applique 
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PLUS DE 70 DISTRIBUTEURS DE SACHETS 
PROPRETÉ POUR CHIENS À ANTONY
www.ville-antony.fr/cartographie-interactive/
vie-quotidienne/environnement
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Claude Lelouch au Sélect, juin 2019.

dans tous les lieux publics, y compris les parcs, 
plates-bandes et pelouses.

•  Vous êtes tenu de ramasser ses déjections si 
votre animal « s’oublie » sur le trottoir ou sur 
un massif de fleurs, car vous en êtes respon-
sable. Pour vous encourager, la ville d’Antony 
a installé plus de 70 distributeurs de sachets 
propreté aux abords des parcs et a relancé une  
campagne de sensibilisation en 2019.

Contact : espacesverts@ville-antony.fr
01 55 59 22 44

CHÔMAGE
Voir Emploi. 

CIMETIÈRE
Le service à la population vous reçoit en cas de 
décès ou pour toute demande concernant le 
cimetière.
•  Concession : emplacement délivré, lors d’une 

inhumation, par la mairie.
•  Columbarium et site cinéraire : site réservé à 

l’inhumation des urnes cinéraires, emplace-
ment délivré par la mairie

•  Jardin du souvenir : site réservé à la disper-
sion des cendres, avec autorisation préalable 
par la mairie.

Élue chargée des affaires funéraires : Armelle 
Cottenceau.
Contact : service à la population 
01 40 96 71 00

CINÉMA LE SÉLECT
Près de cent ans de cinéma à Antony ! La pre-
mière salle est apparue en 1922… jusqu’au Sélect, 
racheté par la Ville en 1981 et resté l’unique salle 
d’Antony. 

En janvier 2014, le nouveau Sélect dispose de 
4 salles pour répondre à tous les besoins, acces-
sibles aux personnes à mobilité réduite, et équi-
pées pour les non-voyants et malentendants. 

Le Sélect propose une programmation très 
diversifiée de plus de 400 titres par an, du film 
d’auteur au film ciné grand public, 120 séances 
hebdomadaires, des tarifs très attractifs, un ate-
lier d’éducation à l’image pour les enfants et de 
nombreux labels : Europa Cinémas, Art et Essai, 
jeune public, recherche et découverte, patri-
moine et répertoire.
En programmant majoritairement des versions 
originales sous-titrées et en donnant toute sa 
place à un cinéma populaire de qualité, Le Sélect 
allie recherche artistique et divertissement. 

Rencontres et animations
Le Sélect privilégie l’accueil du public et la convi-
vialité : rencontres régulières organisées avec 
des réalisateurs, comédiens ou techniciens, 
avant-premières, ciné-concerts, séances de 
courts métrages, Ciné-thé, Ciné-mémoire… et 
même “Cinéscapade” au Festival de Deauville !

Ouverture sur le spectacle vivant 
Le Sélect restitue l’émotion du direct sur grand 
écran en retransmettant des soirées d’opéra, 
de ballet mais aussi de théâtre depuis les deux 
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grandes institutions culturelles que sont le Royal 
Opera House de Londres et la Comédie-Française.
Jeune public
Une salle dédiée (avec rehausseurs multi- 
colores), espace atelier, films pour les enfants et 
les adolescents, animations spécifiques, éduca-
tion à l’image, séances scolaires.
•  Cinéma Le Sélect 

10, avenue de la Division-Leclerc 
01 40 96 64 64 (administration) 
01 40 96 68 88 (programme sur répondeur) 
 Programmation et vente en ligne : 
leselect.ville-antony.fr  
(également sur les applications mobiles) 
Retrouvez Le Sélect : facebook.com/Leselect.
antony

Parking souterrain du centre-ville : 
2 h 30 gratuites pour les spectateurs.

CIRCUIT  
DE PRÉVENTION ROUTIÈRE 
Voir prévention routière.

CIRCULATIONS DOUCES 
La ville d’Antony a pris des 
mesures en faveur d’une 
circulation apaisée afin 
de réduire la pollution au 
dioxyde de carbone et le 
bruit, et de protéger les 
utilisateurs les plus fragiles 
de l’espace public.
Elle s’est vu décerner le 
label « Ville prudente » en 
2018.

• Zones 30 et 20 pour 95 % de la voirie muni-
cipale, rendue cyclable. 
• Autorisations de passage pour les vélos : en 
zone 30, les double sens cycliste sont auto-
risés dans les rues à sens unique sauf dans 
21 rues dont le trafic extrêmement dense est 
susceptible de mettre le cycliste en danger. 
• Franchissement à vélo du feu rouge à cer-
tains carrefours (39 signalés d’un panneau), à 
condition que la voie soit libre, afin de fluidifier 
la circulation (sans la priorité). Dispositif étendu 
à de nouveaux carrefours avec les grands axes 
départementaux.
• 14 km d’aménagements cyclables.

• Voies vertes et itinéraires partagés avec les 
piétons : parcs Heller, Alisiers, Coulée verte.
• 375  places en parcs à vélo sur 23  sites à 
Antony, certains sous vidéoprotection : Hôtel 
de ville, médiathèque Anne-Fontaine, Velpeau 
face gare, place du Marché, conservatoire, 
parc Heller (2), piscine Lionel-Terray, RER Les 
Baconnets, RER Croix de Berny, RER Parc de 
Sceaux.
• Véligo  : un service régional de location 
longue durée de vélos à assistance électrique, 
auquel la Ville a adhéré en 2018. Le service est 
disponible depuis 2019 dans les parcs à vélo 
de la Croix de Berny et rue Velpeau. Objectif : 
favoriser l’usage du vélo en complément des 
transports en commun. 
En savoir plus : www.ville-antony.fr/plan-cir-
culation-douce
Contact : voirie@ville-antony.fr
01 55 59 22 59

Voir aussi prévention routière, RD 920, covoi-
turage.
Élues : chargée de la mobilité urbaine :  
Perrine Precetti ; déléguée aux circulations 
douces : Claudine Lesieur.

CIRQUE (ESPACE)
Unique Pôle national cirque en Île-de-
France, le Théâtre Firmin-Gémier / La Piscine 
déploie autour de l’Espace Cirque d’Antony 
un projet ambitieux. 
Son terrain de 4 400 m² au pied des tours du 
quartier Pajeaud accueille depuis 2003  les 
chapiteaux de compagnies renommées.
À la fois fabrique de cirque – plusieurs résidences 
de création chaque saison – et aire de représen-
tation – les « Temps forts » tout public –, l’Espace 
Cirque d’Antony s’impose comme un lieu phare 
du cirque contemporain sous chapiteau.

Autorisation pour les vélos de franchir le feu rouge.
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défense…), civisme (charte des droits et devoirs 
du citoyen français), don de sang, plaquettes, 
organes…, sécurité routière, tests d’évaluation 
des apprentissages fondamentaux de la langue 
française.
Contact : service à la population
Formalités rapides
01 40 96 71 00
Service national universel (SNU)
En phase expérimentale auprès de 2 000 jeunes 
volontaires en juin 2019, le SNU est censé se 
généraliser à l’ensemble d’une classe d’âge 
dans quelques années (800 000 jeunes).
Le SNU démarre à la sortie de la classe de 3e : 
deux semaines de cohésion, puis une mission 
d’intérêt général de deux semaines, enfin un 
engagement facultatif de trois mois à un an 
entre 16 et 25 ans.
Cérémonie citoyenne
Avoir 18  ans confère de nouveaux droits et 
devoirs. Le maire d’Antony et le CJC, Conseil 
des jeunes citoyens, invitent tous les jeunes 
majeurs pour faire leur connaissance et mar-
quer symboliquement leur entrée dans une 
citoyenneté active. 
Le maire présente les principes fondamentaux 
de la République et leur remet officiellement 
leur première carte d’électeur.
Voir aussi Conseil citoyen, Espace citoyens.

CJC (CONSEIL DES JEUNES
CITOYENS)

Depuis 2018, ce conseil consultatif, réu-
nissant des jeunes Antoniens ou scolarisés 
à Antony, s’est étendu des classes de 3e à 
21 ans. 
Il est constitué de 40 volontaires maximum, 
souhaitant faire entendre l’avis des jeunes, 
améliorer la vie des Antoniens, défendre des 
sujets qui leur tiennent à cœur. 

À la belle saison, le dialogue se poursuit en plein 
air, pour des rencontres uniques entre artistes 
et paysages : sur les places, dans les parcs et les 
jardins, le Festival Solstice offre chaque fin de 
mois de juin ses spectacles gratuits et insolites, 
invitation à la rêverie et à la découverte !
• Espace Cirque d’Antony

Rue Georges-Suant
RER B - Station Les Baconnets

CITOYENNETÉ
Recensement citoyen
Tous les garçons et filles de nationalité française 
doivent se faire recenser à leur 16e anniversaire :
•  en ligne sur www.ville-antony.fr/demarches 

(Rubrique État civil et affaires diverses) ;
•  en ligne sur service-public.fr (fiche pratique 

« papiers-citoyenneté ») ;
•  en se déplaçant à l’Hôtel de ville (du domicile).
Ce recensement permet à l’administration de 
convoquer le jeune pour qu’il effectue la jour-
née défense et citoyenneté (JDC), et de l’inscrire 
d’office sur les listes électorales à ses 18 ans.
Journée défense et citoyenneté JDC
C’est une obligation légale pour les garçons 
et les filles de nationalité française après leur 
recensement, entre leur 16e et leur 25e anni-
versaire. La JDC informe les jeunes sur leurs 
droits et devoirs en tant que citoyens, ainsi que 
sur le fonctionnement des institutions : défense 
nationale, engagement (service civique, réserve 
opérationnelle, métiers civils et militaires de la 

Dans ton cœur / Akoreacro, février 2019.
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Voir les centres : 
www.ville-antony.fr/classes-transplantees
Contact : jeunesse@ville-antony.fr  
01 40 96 72 39
Voir aussi nature.

CLIC
Le Centre local d’information et de coordi-
nation gérontologique travaille en partenariat 
avec tous les professionnels de la gérontolo-
gie pour coordonner l’accompagnement des 
seniors.
Le CLIC met en œuvre des ateliers collectifs 
autour de le prévention et du bien vieillir. 
Il soutient également les aidants familiaux  :  
parcours de santé, café des aidants et sa 
halte-répit. Aidé par des bénévoles, le CLIC 
assure aussi un soutien auprès des seniors iso-
lés pendant les périodes estivales et hivernales 
en proposant des appels téléphoniques de 
convivialité et des sorties.
• CCAS / CLIC

77, rue Prosper-Legouté
01 40 96 31 70
Voir Pôle seniors du CCAS

CLUB SCIENTIFIQUE
MUNICIPAL

Il propose aux enfants du CP au CM2 de décou-
vrir les sciences en s’amusant, en privilégiant 
l’expérimentation. Biologie, chimie, géologie, 
archéologie… 
Les activités ont lieu du mardi au vendredi à 
l’école Paul-Bert. 

•  Principales activités  : organisation de la 
cérémonie citoyenne (voir citoyenneté), 
participation aux jurys du festival Des Bulles 
dans la ville et de la Fête de la musique (voir 
culture), projet solidaire 

•  Commissions thématiques : Les jeunes CJC 
se réunissent au 11 Espace jeunes le mardi 
entre 18 h et 20 h.

•  Séances plénières : Publiques et ouvertes à 
tous, ces assemblées se réunissent trois fois 
par an dans la salle du Conseil municipal de 
l’Hôtel de ville. Elles sont présidées par le 
maire et animées par les jeunes.

Contact : Le 11 Espace jeunes
11, bd Pierre-Brossolette
01 40 96 73 77
espace-jeunes@ville-antony.fr

CLASSES 
DE DÉCOUVERTE

La ville d’Antony organise chaque année des 
classes de découverte et d’initiation au milieu 
naturel marin et montagnard à Kerjouanno (Mor-
bihan) et Samoëns (Haute-Savoie). 
Environ 50 classes de septembre à juin accueillent 
pendant une douzaine de jours des élèves de 
maternelle et élémentaire avec leur enseignant 
volontaire. 

Les dates de séjours sont communiquées aux 
parents à la rentrée et leur participation financière 
est calculée en fonction de leurs revenus.
Des réunions d’information avec projections 
d’un montage vidéo sont proposées à l’école à la 
demande de l’enseignant.
L’organisation, la gestion administrative et 
l’encadrement de l’équipe d’animateurs per-
manents sont assurés par la Direction jeunesse- 
séjours.
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Entraînement au stade Georges-Suant, juin 2019. 

Les enfants sont accueillis par groupes de 12  
pour des séances d’1  h ou (1  h  30  pour les 
CM2), soit 144 enfants répartis en trois niveaux :  
les découvreurs (CP/CE1), les explorateurs 
(CE2/CM1) et les chercheurs (CM2).
Stages pendant les petites vacances scolaires.

En savoir plus : www.
ville-antony.fr/club-scien-
tifique
•  Club scientifique 

municipal 
67, av. Jean-Monnet 
01 55 59 84 30 
sciences@ville-antony.fr

CLUBS SENIORS

Quatre  clubs à Antony proposent des jeux, 
des voyages, des déjeuners dansants, des ani-
mations et spectacles… Leur programme est 
disponible au CCAS, à l’Hôtel de ville, dans les 
médiathèques.

Voir aussi seniors, Accueil des villes françaises, 
Office de tourisme.

CLUBS SPORTIFS
Soixante clubs sont actifs à Antony, aussi bien 
en sports individuels que collectifs, en initiation, 
perfectionnement ou compétition. Certains 
évoluent au niveau national  : tennis, rugby, 
volleyball, escrime, athlétisme, tennis de table, 
roller hockey…
La ville d’Antony les soutient : 
•  Mise à disposition d’équipements sportifs de 

haute qualité : complexe Eric-Tabarly, gym-
nases Pajeaud et Descartes, tennis du stade 
Georges-Suant, centre aquatique Pajeaud 
et Espace plongée (voir piscines), complexe 
sportif La Fontaine-Colonel-Arnaud-Beltrame.

•  Plus d’un million d’euros de subventions afin 
d’embaucher des entraîneurs diplômés.

En savoir plus : www.ville-antony.fr/sports

CMU COUVERTURE
MALADIE UNIVERSELLE
Depuis le 1er novembre 2019, elle est remplacée 
par la Complémentaire santé solidaire.
Voir CPAM.

CNAV CAISSE NATIONALE
D’ASSURANCE VIEILLESSE

L’Assurance retraite est constituée d’une caisse 
nationale (CNAV) et d’un réseau d’organismes 
(CARSAT, CGSS, CSS). Elle gère la retraite du 
régime général de la Sécurité sociale. 
Créer son espace personnel sur le site de l’as-
surance retraite : chacun peut ainsi consulter 
et mettre à jour son relevé de situation, simuler 
son montant de retraite, connaître sa date de 
départ…
Les retraités quant à eux accèdent aux services 
en ligne : 

Tombola au Club Jo-Schlesser, novembre 2019.

Vos clubs

AMITIÉ
Lundi et mardi 
après-midi

BAS-GRAVIERS
Jeudi après-midi

MOUNIÉ
Lundi et mercredi 
après-midi

JO-SCHLESSER
Jeudi après-midi

Président(e)s et 
adresses des clubs

Odette GUENOT
3, rue du Nord

Alain BOUCHERIE
Maison  

des Bas-Graviers
171, av. du  

Bois-de-Verrières

Alain BOUCHERIE
Maison  

des Ans Toniques
23|25, villa Domas

Françoise LEVEAU
193, rue des Rabats

N° de téléphone

01 42 37 26 50

01 40 96 81 51
06 11 56 61 03

01 40 96 81 51
06 11 56 61 03

01 46 66 14 52 
06 50 04 83 29
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date et changement de coordonnées ban-
caires, attestation de paiement, etc.
Contact : 39 60 
www.lassuranceretraite.fr

COHÉSION SOCIALE
Voir prévention.

COLLÈGES
•  Anne-Frank 

112, rue Adolphe-Pajeaud 
01 46 74 10 80

•  Henri-Georges-Adam 
167-173, rue des Rabats 
01 46 68 60 11

 •  Francois-Furet 
22, avenue Léon-Blum 
01 46 68 40 50

•  La Fontaine 
16, rue Pierre-Kohlmann 
01 46 60 14 23

•  Descartes 
19, avenue Lavoisier 
01 42 37 67 22

Voir aussi enseignement privé.
Élue déléguée aux relations avec les établisse-
ments d’enseignement secondaire : Anne Fauret.

COLLEGNO 

Ville du Piémont (Italie) jumelée avec Antony en 
1961, Collegno compte 50 000 habitants. Elle 
est située dans la périphérie de Turin (9 km), 
berceau de la firme automobile Fiat. 
À Antony : Square de Collegno.
Voir jumelage.

COMBATTANT
Carte de combattant, carte d’invalidité à titre 
militaire, retraite du combattant : adressez-vous 
à la mairie de votre domicile.
Contact : service à la population
Formalités rapides
01 40 96 71 00

COMMÉMORATIONS
Voir cérémonies.

COMMERCE ET ARTISANAT

Environ 700 artisans et commerçants, dont 200 
au marché du centre-ville, proposent toutes 
sortes de services, savoir-faire et produits de 
qualité.
Répertoire complet  : www.ville-antony.fr/
annuaire-economique
La Ville soutient l’activité commerciale :
•  Administration des marchés, création d’un 

marché fermier, implantation de camions- 
restaurants (food trucks) aux abords des  
zones d’activité.

•  Étude et prospective commerciales : enquête 
auprès des habitants du quartier Pajeaud sur 
les attentes en matière de commerce, dans le 
cadre du projet de requalification du centre 
commercial.

•  Organisation de la Foire aux fromages et aux vins.

Les artisans d’art se sont fédérés en une asso-
ciation « Antony métiers d’art », afin de valoriser 
leurs savoir-faire et leur diversité. En parte-
nariat avec la Ville, les artisans participent aux  
Journées européennes des métiers d’art au 
printemps.
www.journeesdesmetiersdart.fr
Voir aussi économie.
Élu délégué au commerce, à l’artisanat et aux 
jumelages : Fabien Hubert
Contact : activite.economique@ville-antony.fr
01 40 96 71 33
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COMMISSIONS
Constituées en 2014 de 12 élus (majorité et 
opposition, suivant le principe de la représen-
tation proportionnelle), elles sont présidées de 
droit par le maire. Chaque commission examine 
les dossiers avec les responsables administra-
tifs compétents et en tient informé le conseil  
municipal. Ses avis sont consultatifs, ses 
séances ne sont pas publiques.
Les 13  commissions  : éducation  ; finances  ; 
culture  ; affaires sociales  ; environnement et 
santé ; prévention, sécurité et politique de la ville ; 
urbanisme, aménagement et travaux ; enfance et 
famille ; circulation et transports ; développement 
économique, commerce et artisanat, et nou-
velles technologies ; vie associative et animation ; 
sports ; jeunesse.
Composition : www.ville-antony.fr/commis-
sions-municipales

COMMUNICATION
Voir accueil, publications, web, réseaux 
sociaux, affichage, journaux électroniques, 
relations presse.
Contact : webmaster@ville-antony.fr

COMPLEXE SPORTIF
ÉRIC-TABARLY
Voir équipements sportifs page 159.

COMPLEXE SPORTIF
LA FONTAINE

Dénommé officiellement complexe sportif 
La Fontaine-Colonel-Arnaud-Beltrame, il a 
ouvert au public en 2019.
• 3 539 m2, propriété de la Ville  : grande 
salle pour les sports collectifs et la gym-
nastique rythmique, structure d’escalade 
d’envergure nationale (16 m au point le plus 
haut), salle de boxe, dojo, club-house, par-
king de 100 places en souterrain.
• 1  714  m2, propriété du Département  : 
gymnase réservé au collège La Fontaine, mis 
à disposition des clubs antoniens pour des 
sports collectifs (basket, volley, handball…) 
les soirs, week-ends et aux congés scolaires, 
salle multi-activités de 150 m² pour le tennis 
de table, mur en stramit pour le tir à l’arc.

Cet établissement accueille environ 
2 500 personnes par semaine. 

CONCILIATEUR
DE JUSTICE

Bénévole assermenté nommé par la Cour d’ap-
pel, le conciliateur de justice règle à l’amiable les 
litiges survenus entre particuliers ou personnes 
morales (sauf administrations).
Il étudie avec les personnes concernées les solu-
tions possibles pour mettre fin au conflit qui les 
oppose : consommateur/professionnel, fournis-
seur/client, propriétaire/locataire, colocataires.
Le conciliateur de justice ne peut intervenir 
qu’avec l’accord de toutes les parties. Il est tenu 
à l’obligation de secret à l’égard des tiers.
En revanche, il ne peut intervenir dans les 
affaires d’état civil, les conflits entre personnes 
privées et l’administration, le domaine du droit 
de la famille (divorce, garde d’enfants…), dans 
les procédures pénales.
Permanences à Antony : PAD
1, place Auguste-Mounié 
René Jalin reçoit sur RV au 01 40 96 71 06
ou rene.jalin@conciliateurdejustice.fr
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CONSEIL DU BIEN
VIVRE ENSEMBLE

Ce conseil consultatif rassemble, autour du 
maire et de membres du conseil municipal, des 
associations caritatives, des communautés reli-
gieuses, des citoyens…
Il se réunit une fois par trimestre pour échanger 
sur des problématiques comme le handicap, 
les besoins sociaux, le dialogue inter-religieux, 
l’économie sociale et solidaire…

Élus : chargé du pôle social : Pascal Colin ; délé-
guée au développement du lien social et du bien 
vivre ensemble : Fatima Messaoudi.
Contact : CCAS/pôle social
81, rue Prosper-Legouté
01 40 96 71 38

CONSEIL CITOYEN
Le Conseil citoyen est créé par la loi pour repré-
senter les habitants du quartier du Noyer-Doré 
dans le cadre de la politique de la ville. Institué 
en 2016 par l’État et la ville d’Antony, il est com-
posé de 18 habitants et leurs suppléants, tirés au 
sort et volontaires, ainsi que des représentants 
de 9 associations et acteurs locaux.

Le Conseil citoyen est à l’écoute des besoins  
et des demandes des habitants, en particulier 
dans le domaine culturel, l’éducation, l’éco-ci-
toyenneté, l’emploi… À ce titre, il propose, suscite, 
soutient des initiatives. Il est consulté et participe 

aux projets de quartier portés notamment par 
le centre social et culturel. Il se réunit régulière-
ment et édite Le journal du Noyer-Doré.
Contact : Conseil citoyen du Noyer Doré
4, bd des Pyrénées
(locaux du centre social et culturel)
Permanence : le premier mercredi du mois  
de 10 h à 12 h, ou sur rendez-vous.
conseil.citoyen.antony@gmail.com
Voir aussi citoyenneté, Espace citoyens,  
prévention

CONSEIL DES JEUNES  
CITOYENS
Voir CJC.

CONSEIL DES SENIORS
Voir seniors.

CONSEIL LOCAL EN SANTÉ 
MENTALE CLSM

La ville d’Antony a créé en 
2015 un conseil local en 
santé mentale, préconisé 
par l’ARS, Agence régio-
nale de santé d’Île-de-
France, le CCOS, Centre 
collaborateur de l’Orga-
nisation mondiale de la 
santé. 
La « santé mentale » recouvre les troubles psy-
chiatriques, souffrance psychique, addictions, 
handicap résultant de troubles psychiques, 
troubles divers… de la petite enfance au grand 
âge.
Piloté par la Ville et le CCAS, le CLSM réu-
nit l’établissement public de santé Erasme, 
l’UNAFAM, les bailleurs sociaux (voir logement 
social), le commissariat d’Antony, le service des 
Solidarités Territoriales, l’Education nationale, 
les associations et acteurs des professions libé-
rales. 

Ses buts principaux  : Le CLSM est une ins-
tance locale de concertation et de coordi-
nation en vue de favoriser l’accès aux soins 
et l’inclusion sociale des habitants en souf-
france psychique ; contribuer à une meilleure 
connaissance mutuelle des acteurs locaux et 
au développement de partenariats (actions 
anti-discriminations, information, formation…).
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Malheureusement, le CLSM ne décide pas 
de l’accès aux soins pour les personnes 
en souffrance psychique. Une cellule de 
veille assurée par le CCAS peut être solli-
citée par des professionnels en institution 
ou du monde associatif, pour des situations 
complexes de personnes antoniennes en  
souffrance psychosociale. 
Cellule de veille : handicap@ville-antony.fr
01 40 96 73 42
Contact : Promotion santé de la ville d’Antony
1, rue Maurice-Utrillo
sante_mentale@ville-antony.fr
01 40 96 68 08

CONSEIL MUNICIPAL
Le conseil municipal d’Antony comprend 
49 élus. 
•  Mode d’élection : tous les six ans, au scrutin 

de liste majoritaire avec une dose de propor-
tionnelle. La moitié des sièges est attribuée à 
la liste ayant obtenu au moins 50 % des voix 
au 1er tour ou arrivée en tête au 2e tour. L’autre 
moitié des sièges est répartie proportionnelle-
ment aux scores des différentes listes.

•  Séance publique environ tous les deux mois. 
On y aborde tous les projets de la Ville, la ges-
tion des affaires publiques locales, les travaux, 
les aides accordées, le budget… 

•  Vivez le Conseil en direct, ou en différé 
quand vous voulez ! L’intégralité est filmée et 
retransmise en direct via www.ville-antony.
fr/video-cm et YouTube, puis consultable par 
thématiques dès la diffusion.
En ligne pendant un an, le replay offre  
l’avantage de découper la séance en cha- 
pitres correspondant à l’ordre du jour. On peut 
donc visionner à la carte et bénéficier d’une 
prise de vue dynamique (voir vidéothèque). 

Liste et photos des élus  page 153. 
Un nouveau Conseil municipal sera élu en 
mars 2020 : voir élections. 
www.ville-antony.fr/democratie-locale
13 élus représentent Antony au conseil  
de Vallée Sud - Grand Paris. 

CONSEILLERS MUNICIPAUX
DÉLÉGUÉS

Nommés par arrêté du maire, ils ont déléga-
tion de pouvoir et de signature dans certains 
domaines. 
Liste et photos page 154.

CONSERVATOIRE
DARIUS-MILHAUD

Établissement de Vallée Sud - Grand Paris 
agréé par le ministère de la Culture, le Conser-
vatoire à rayonnement intercommunal (CRI) 
d’Antony accueille chaque année plus de 
1 300 élèves encadrés par une équipe péda-
gogique de plus de 70 professeurs diplômés.  
Sous conditions de revenus, une bourse 
d’études peut être attribuée.
Missions
•  Permettre à tous les publics l’apprentissage 

d’une discipline artistique (musique, danse, 
théâtre).

•  Effectuer la jonction entre la formation  
et la pratique en amateur.

•  Participer à la vie culturelle locale.
•  Donner l’accès éventuel aux conservatoires à 

rayonnement départemental ou national.
Les départements
Éveil et initiation musicale à partir de 4 ans, for-
mation musicale, chorale d’enfants, orchestres, 
classes de danse classique, jazz et contempo-
raine, art dramatique, ensembles instrumen-
taux, projets et rencontres artistiques.
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•  Conservatoire intercommunal  
à Darius-Milhaud
140, avenue de la Division-Leclerc
01 41 87 81 00

CONSOMMATION
RESPONSABLE

L’ensemble des consommations de la Ville est 
suivi grâce à des tableaux de bord trimestriels. 
La consommation des bâtiments a été réduite 
de 25 % entre 2008 et 2015, ce qui a permis 
d’absorber sans surcoût les consommations 
d’équipements construits sur cette période.
•  Chauffage avec robinet thermostatique et 

horloge, chaudières à condensation, mise 
en place d’un module de cogénération fonc-
tionnant au gaz naturel.

•  Éclairage des bâtiments avec détecteur de 
présence, de luminosité, éclairage public 
réduit d’environ 25 % avec horloge astrono-
mique et réducteurs/régulateurs de puissance 
la nuit, feux de circulation et plaques de rue 
avec ampoules LED (consomment 80 % en 
moins)

•  Travaux d’isolation, de remplacement de 
menuiseries ou couverture.

•  Valorisation des actions par la récupération des 
CEE (certificat économie énergie) et diagnostics 
électriques par typologie de bâtiments.

•  Véhicules de ville très économes en carbu-
rant, essence sans plomb (réduit de 60 % les 
émissions de CO2), 6 véhicules GPL, 4 véhi-
cules électriques et 1 véhicule hybride.

Voir aussi chauffage urbain, UFC Que choisir.
Élues : chargée du développement durable : 
Armelle Cottenceau ; déléguée aux réseaux et à 
la maîtrise de l’énergie : Maryse Lemmet.

COULÉE VERTE
Les Coulées vertes aménagées successivement 
de part et d’autre d’Antony sont des espaces 
privilégiés pour marcher et faire du vélo sur des 
kilomètres, en toute quiétude. 
•  L’espace naturel des Godets se déploie sur 

4,4 ha à Antony (et 8 ha à Verrières-le-Buisson), 
autour du ru des Godets qui marque les limites 
communales. Depuis 2018, chaque ville a repris 
la gestion de son périmètre1, dont l’ensemble 
a été identifié comme espace naturel sensible, 
à protéger : par exemple, maintien de prairies 
en bordure de sous-bois pour préserver les 

petits mammifères. L’espace a bien vocation à 
demeurer un conservatoire de la biodiversité, 
vraie richesse en ville.

1. Sauf les espaces aquatiques (voir ru des Godets).

•  La Promenade des vallons de la Bièvre (ex- 
Coulée verte du TGV), court sur 34 ha, dont 7 à 
Antony. Elle recouvre le tracé du TGV Atlantique 
sur 12 km, reliant Massy, Antony, Châtenay- 
Malabry, Sceaux, Fontenay-aux-Roses, 
Bagneux, Châtillon, Malakoff. 
À Antony, cette coulée verte mesure 70 m  
de large sur 1 000 m de long et rejoint le parc 
de Sceaux. Le Département assure la gestion  
de cet immense espace vert. 
En 2020-2021, la partie située entre la rue du 
Colonel-Fabien et la place Lexington va faire 
l’objet d’importants travaux de requalification : 
recomposition paysagère, modernisation des 
espaces de jeu

La Coulée Verte détient l’écolabel E.V.E®, déli-
vré chaque année par Ecocert.
Voir carte p. 158
Contacts : Département des Hauts-de-Seine
Direction des parcs, des paysages et de l’envi-
ronnement
parcsjardins@hauts-de-seine.fr

COURS D’EAU
Voir géographie.

COURS DU SOIR
Voir langues vivantes. 
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COVOITURAGE
Envie de gagner 
du temps sur votre 
trajet domicile-tra-
vail ? Besoin de vous 
déplacer occasion-
nellement, mais vous 
n’avez pas de voi-
ture  ? Pourquoi ne 
pas essayer le covoi-
turage, un mode de 
transport écono-
mique, convivial et 
écologique ?

La Région Île-de-France référence de  
nombreuses offres de service sur sa plateforme 
vianavigo  : covoiturage classique, autour 
d’une communauté (parents d’élèves par  
exemple), hybride (pour rejoindre une station 
de covoiturage), autostop 2.0…
Contact : www.vianavigo.com/covoiturage
Voir aussi l’application d’autostop urbain sur 
mobile, soutenue par la Ville  : www.ouihop.
com

CPAM 92 CAISSE PRIMAIRE
D’ASSURANCE MALADIE

•  Votre compte ameli 24 h/24, 7 j/7, sans vous 
déplacer : https://assure.ameli.fr

• Serveur vocal 36 46 ou 0 811 70 36 46
•  Pour les dossiers complexes, prendre  

rendez-vous au 36 46
•  Assistance sociale  : en cas de maladie,  

invalidité, accident, décès, un assistant social 
vous reçoit sur RV au 01 71 10 90 56.

•  Complémentaire santé solidaire (CSS) : elle rem-
place depuis le 1er/11/2019 la Couverture maladie 
universelle complémentaire (CMU-C) et l’Aide à 
la complémentaire santé (ACS). La CSS permet 
aux personnes en situation de précarité d’accé-
der à des soins de qualité sans reste à charge, 

pour une participation financière nulle ou limi-
tée.

Voir aussi mutuelle complémentaire santé.
Permanence au centre social et culturel  
d’Antony - 4, boulevard des Pyrénées
sur RV au 3646

•  CPAM
Du lundi au vendredi : 8 h 30 à 12 h 45  
et 14 h à 17 h
1, rue d’Arcueil
92120 Montrouge  
(RDC gauche immeuble La Sonate)
Adresse postale : CPAM 92
92026 Nanterre cedex

CPPS
Voir Centre psychothérapique et pédagogique.

CRÈCHES
La ville d’Antony gère 11 crèches (et une halte-
jeux) réservées aux Antoniens. 
Elles accueillent les enfants de 3 mois jusqu’à 
3 ans (4 ans sur dérogation) de façon régu-
lière ou occasionnelle, du lundi au vendredi de 
7 h 30 à 18 h 30.
Une période d’adaptation et de familiarisation 
d’une à deux semaines est nécessaire, en pré-
sence d’un parent pour permettre à l’enfant de 
découvrir la crèche et de s’approprier ce nou-
veau lieu de vie sous le regard rassurant d’un 
proche.

• L’Aurore
Pendant les travaux :
20 rue Prosper-Legouté
01 46 11 40 90
• La Clé des Champs
77, rue Prosper-Legouté
01 40 96 64 80

-  Le Blé en herbe
01 40 96 64 82
-  L’Eau vive
01 40 96 64 81

• La Comptine
15, avenue Fontaine-Mouton

-  Arc-en-ciel
01 40 96 68 00
-  Farandole
01 40 96 68 02

• La Fontaine
46, rue Pierre-Kohlmann
01 40 96 64 10
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Crèches collectives
• Saint-Raphaël (secteur la Source)
15, avenue du Bois-de-Verrières
01 46 66 46 05
• Ferrand de Missol
2, place du Carrousel
01 46 66 35 61
• Framboisine (à partir d’1 an)
et P’tite Framboisine 
80, rue Adolphe-Pajeaud
06 25 11 87 12
• Pirouette
6, square des Alpes
01 46 68 54 70
• Babilou
22, rue Jean-Moulin
01 46 68 36 44
• Koh baby (micro-crèche)
5, parvis de la Bièvre
01 71 22 73 49 ou 06 83 98 41 18
• Les Malicieux de Labrousse
(micro-crèche interentreprises)
22-34, rue Maurice-Labrousse
01 41 40 77 76 / 07 88 96 05 77
• Câlins-Matins (secteur l’Aurore/ Arc-en-Ciel)
40, rue des Chardonnerets
01 57 19 03 12
Crèche interentreprises.
• Viktor et Sidonie
3 à 5, avenue Jeanne-d’Arc
01 56 45 22 30
Crèche interentreprises.
• Pamplemousse (0-3 ans)
Place du Général-de-Gaulle
07 81 54 74 63
Crèche interentreprises.
• La Girafe Etoilée (micro-crèche)
67, avenue Aristide-Briand
01 74 34 14 50
Crèche interentreprises.

CROIX DE BERNY
Ce très ancien lieu-dit est l’intersection entre 
deux voies historiques  : la D 920  (reliant Paris 
à  Orléans) et l’A  86  (reliant Choisy-le-Roi à  
Versailles). Devenu place du Général-de- 
Gaulle, il donne son nom au quartier.

À 15 min de Paris par l’A 6 et le RER B, voisinant  
avec le parc de Sceaux, la Croix de Berny est 
aujourd’hui à la fois un quartier d’habitation  
agréable et un pôle d’activité tertiaire bien desservi.  

• Les Petits Princes
246, rue Adolphe-Pajeaud
01 40 96 68 62
• Pomme de Pin
4, rue du Sud
01 46 74 54 13
• La Source
12/14, rue Maurice-Labrousse

-   Pierre de Lune
01 40 96 73 12
-   Ribambelle
01 40 96 73 14

• Coquelicots
2 bis, rue d’Olomouc
01 40 96 64 19
En savoir plus  : www.ville-antony.fr/
petite-enfance
Contact : petite_enfance@ville-antony.fr
Sur RV : 01 40 96 31 33 ou 31 32

CRÈCHES PRIVÉES
De nombreuses associations à Antony  
proposent également un accueil en crèche, 
en partenariat avec la Ville. Cette dernière a  
construit l’Espace enfance Pajeaud en 2017 pour 
y accueillir Crech’endo, Framboisine et les  
P’tiloups. Ces trois établissements sont ainsi 
passés de 60 à 90 berceaux. 

Crèche parentale associative 
Petite structure d’accueil collectif de 
20 enfants, elle est créée, gérée et animée 
par des parents en collaboration avec du  
personnel qualifié.

• Crech’endo
80, rue Adolphe-Pajeaud
www.crechendo-asso.fr
06 99 12 21 85
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•   Antony Parc 2  : InfoPro Digital (Le Moniteur  
BTP/L’Usine Nouvelle), Adisseo.

• Foncia leader de l’immobilier.
•  Pomona leader de la distribution de produits ali-

mentaires aux professionnels. 

Livré en 2020  : 17 000 m² de bureaux et com-
merces, 430 places de stationnement en sous-sol.

Et également en 2020, installation à la Croix de 
Berny du siège social de Verisure, société leader en 
télésurveillance et alarme.

CROIX-ROUGE
FRANÇAISE
Voir centre de santé, infirmiers. 

CROUS
Voir étudiants.

CUISINE CENTRALE
La ville d’Antony a sa propre cuisine, entière-
ment rénovée en 2013 pour optimiser son mode 
de gestion et améliorer la qualité des repas 
servis dans ses écoles, centre de loisirs et en  
restauration à domicile chez les seniors : 
Un bâtiment plus fonctionnel et économe en 
énergie, adapté au strict respect de l’hygiène ali-
mentaire, traitement de légumes frais sur place 
pour conserver leurs saveurs et leurs qualités 
nutritionnelles, confection de pâtisseries maison.
4 900 repas élèves et 150 repas seniors y sont 
confectionnés chaque jour par une entreprise de 
restauration à laquelle la ville d’Antony a délégué 
ce service. 
• Cuisine centrale

191 bis, rue des Rabats

Porte ouverte à la cuisine centrale, juin 2018.

De nombreux services et commerces sont pré-
sents  : école, centre de loisirs, crèche, super- 
marché, hôtel, restaurants…

Un maximum d’accessibilité
A 86, A 6, RD 920, RER B, Trans Val de Marne TVM, 
et en 2023 le tramway T10 Antony/Clamart.
La gare RER est en cours de rénovation complète 
pour faire face à la hausse de fréquentation actuelle 
et future. 
En 2021, l’entrée principale sera sur l’avenue du 
Général-de-Gaulle et non plus rue Velpeau, accès 
par escalator et ascenseur, et la passerelle sera 
remplacée par un souterrain.

Le quartier d’affaires
150 000 m² de bureaux accueillent de grandes 
entreprises dans différents ensembles immobiliers :
•  Centre d’affaires Renaissance (autour de la 

sous-préfecture) : entreprises des secteurs infor-
matique et technique, de biotechnologie comme 
Spinevision, et le lunetier Atol.

• Sanofi 1re industrie pharmaceutique française.
•  Antony Parc 1 : Alyotech, Line Data, La Mutuelle 

du BTP…
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•  Journée du patrimoine  : visites guidées et 
exposition un dimanche de septembre.

•  Jazz  : festival en novembre, jam sessions  
d’octobre à avril.

•  Spectacle de fin d’année (civile) offert aux 
enfants scolarisés à Antony en classes mater-
nelles et élémentaires.

•  Politique en faveur des musiques actuelles : 
concerts, masterclasses, rencontres gravitant 
autour de l’activité des studios de l’espace  
Vasarely.

Ateliers d’artistes : Soutenue par la Région, la 
Ville a aménagé en 2019 un pavillon avec un 
atelier de sérigraphie, « Le Carré d’Antony ». 
8  artistes professionnels y travaillent pour 
6 mois ou un an, en échange de participations 
à des animations culturelles. 
Élue chargée de la culture : Isabelle Rolland.
En savoir plus : www.ville-antony.fr/culture
et www.ville-antony.fr/medias
Contact : culture@ville-antony.fr
01 40 96 72 82
Pour les studios : 01 40 96 68 57 

CULTURE
Les Antoniens bénéficient 
de nombreux  établisse-
ments culturels de qualité 
gérés par la Ville : Cinéma 
Le Sélect, médiathèques, 
ludothèque, Maison des 
Arts, Ateliers du Château 
Sarran, Ateliers Bourdeau, 
centre social et culturel ; 
sans oublier les équipe-
ments intercommunaux : 
le conservatoire d’An-
tony et le tout proche  
théâtre Firmin-Gémier / La 
Piscine.
Parallèlement, la Ville pro-
pose une programmation 
éclectique pour tous les 
publics :

•  Saison musicale classique en lien avec le 
Théâtre TFG/LP

Concerts de décembre à avril de l’Orchestre 
national d’Île-de-France, l’Orchestre Les 
Siècles… (Pass 4 concerts).

•  Rencontres internationales de la guitare 
(mars/avril).

•  Festival de BD Des Bulles dans la ville (mai) : 
une journée autour de la BD, animations, 
rencontre avec des auteurs, concours grand 
public, BD et cinéma.

•  Fête de la musique  : le 21  juin, groupes  
amateurs antoniens à l’espace Vasarely, 
et associations musicales antoniennes au 
parc Bourdeau. Le week-end précédent ou 
suivant, une soirée au parc Heller (concert 
ZAZ en 2019). 

Zaz à la fête de la musique, juin 2019.
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DAVITASHEN 

Arrondissement de la ville d’Erevan, capitale 
d’Arménie. Davitashen a été jumelée avec 
Antony en septembre 2015. Ses 42 500 habi-
tants représentent 4 % de la population  
d’Erevan.
Voir jumelage.

DÉBIT DE BOISSON 
Une déclaration écrite d’ouverture, mutation ou 
translation d’un débit de boisson doit être faite 
au moins 15 jours à l’avance en mairie.
Contact : 
activite.economique@ville-antony.fr
01 40 96 71 33

DÉCÈS 
La déclaration doit être faite à la mairie du lieu 
de décès, dans les 24 h, par la famille ou par les 
pompes funèbres sur présentation du certificat 
de décès établi par le médecin qui a constaté 
le décès.
Le transport du corps avant la mise en bière 
doit être effectué dans les 48 h maximum à 
compter du décès.
Funérarium ou chambre funéraire : lieu de 
recueillement mis à disposition des proches du 
défunt jusqu’à la mise en bière et les obsèques.

Voir cimetière.
Copie intégrale ou extrait d’acte de décès : 
en ligne sur l’Internet www.ville-antony.fr/
demarches si l’acte a été établi ou transcrit à 
Antony.
Contact : service à la population
01 40 96 31 28 / 71 27

DÉCHÈTERIE 
DE VERRIÈRES-LE-BUISSON 

Elle est accessible aux Antoniens, gratui-
tement, sur présentation d’un justifica-
tif de domicile de moins de 3 mois et d’une 
pièce d’identité. L’accès est interdit aux  
professionnels.

GUIDE ANTONY 2020
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Déchets acceptés : Cartons et papiers, jour-
naux, magazines, ferrailles et métaux non 
ferreux, encombrants ménagers (moquette, 
polystyrène, vitrage, plastique…), déchets 
d’ameublement (literie, chaise, armoire, 
table…), déchets verts, gravats, terre, maté-
riaux de démolition ou de bricolage bois 
(palettes, cagettes, bois massif…), verre 
ménager (bouteilles, pots et bocaux), tex-
tiles, déchets diffus spécifiques (solvants, 
peintures, aérosols, vernis, colles, produits 
phytosanitaires…), huiles usagées, déchets 
d’équipements électriques et électroniques 
(DEEE) (petits et gros électroménagers, 
écrans, matériel informatique…), lampes usa-
gées, piles et accumulateurs, batteries.
En cas de doute, les agents d’accueil de la 
déchèterie sont sur place pour vous guider. 

•  Déchèterie de Verrières-le-Buisson 
avenue Georges-Pompidou angle rue du 
Paradis, du lundi au samedi de 10 h à 12 h 15 et 
de 13 h 30 à 18 h 30 (fermeture à 19 h 30 du 1er 
mars au 30 septembre). Le dimanche de 9 h à 
12 h 15. Fermée le 1er janvier, le 1er mai et les 
24, 25 et 31 décembre. 

DÉCHETS (COLLECTE) 

La collecte et le traitement de vos ordures 
ménagères sont des services intercommunaux 
de Vallée Sud - Grand Paris. Le tri sélectif des 
déchets permet de réduire le volume des inciné-
rations et d’économiser les matières premières.
•  Ordures ménagères (déchets non recy-

clables) : 2 ou 3 fois par semaine selon secteur. 
•  Verre : 1 collecte tous les 15 jours (semaine 

paire ou impaire selon secteur). 

•  Emballages, journaux, magazines : 1 ramas-
sage par semaine.

•  Déchets végétaux : 1 ramassage par semaine, 
le jeudi et le vendredi matin selon secteur de 
début mars à début décembre. À déposer à la  
déchèterie le reste de l’année. 

•  Compostage : demander votre composteur 
ou lombricomposteur sur le site valleesud.fr 
pour réduire vos déchets et disposer d’un 
engrais pour votre jardin ou balcon.

•  Encombrants : 1 ramassage par mois selon 
secteur. Sortis la veille au soir du jour de col-
lecte, pour ne pas gêner les piétons. 

•  Déchets toxiques : à apporter au camion 
« Planète » lors de ses déplacements à Antony 
(cf. calendrier de collecte) ou en déchèterie.

•  Déchets de soins médicaux : ou DASRI 
(déchets d’activités de soins à risques infec-
tieux) à rapporter auprès des pharmacies 
référencées comme point de collecte (géo-
localisées sur www.dastri.fr). Toutes les phar-
macies délivrent gratuitement les contenants 
homologués pour DASRI et reprennent vos 
médicaments non utilisés ou périmés.

Jours et secteurs de collecte : cf. calen-
drier de collecte ou www.ville-antony.fr/col-
lecte-dechets ou bien valleesud.fr

ATTENTION !
•  Gravats et déchets d’équipements élec-

triques et électroniques : pas acceptés à la 
collecte des objets encombrants, doivent être 
apportés en déchèterie. 

Contact : Vallée Sud - Grand Paris  
0 800 02 92 92
Du lundi au vendredi, de 9 h à 12 h 30  
et de 14 h à 18 h.
valleesud.fr 
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DÉFENSEUR DES DROITS
C’est une autorité constitutionnelle indé-
pendante, chargée de veiller à la protection 
de vos droits et libertés et de promouvoir 
l’égalité, dans le respect du secret profes-
sionnel. 
Ses champs de compétence : défense des 
droits des usagers des services publics, 
défense des enfants, lutte contre les discri-
minations, déontologie de la sécurité, orien-
tation et protection des lanceurs d’alerte.
Vous ne savez pas si vous pouvez sai-
sir le Défenseur des droits ? Vérifiez-le au  
09 69 39 00 00
Saisir le Défenseur des droits 
•  par voie électronique :  

www.defenseurdesdroits.fr  
 (formulaire en ligne)

•  par le délégué le plus proche d’Antony :  
Maison de justice et du droit de Châtenay- 
Malabry
1, avenue Francis-de-Pressensé
92290 Châtenay-Malabry
Lundi après-midi et mardi matin 
RV : Jean-Noël Giuliani
01 46 32 76 12

•  par courrier non affranchi (en joignant les pho-
tocopies des pièces relatives à votre saisine)  
Défenseur des droits 
Libre réponse 71120 
75342 Paris Cedex 07

DÉFIBRILLATEURS

Ces appareils permettent de rétablir le rythme du 
cœur après un accident cardiaque. La ville d’An-
tony en a installé vingt-cinq dans les lieux les plus 
fréquentés : médiathèques, cinéma, espace Vasa-
rely, complexe sportif Éric-Tabarly… 
Le modèle choisi, d’une utilisation très simple, est 
entièrement automatique : il suffit de se laisser 

guider par l’appareil qui donne toutes les instruc-
tions.
Après un arrêt cardiaque, le taux de survie sans 
séquelle est estimé à 5 %. Seule une intervention 
dans les 5 minutes suivant l’accident cardiaque 
permet de sauver des vies et d’éviter des consé-
quences graves.
Tous les lieux équipés à Antony :  
www.ville-antony.fr/defibrillateurs
Partout en France : www.stayingalive.fr
Application téléchargeable sur votre téléphone 
portable, Staying Alive vous indique le défibril-
lateur le plus proche de vous.
Contact : 
Promotion santé de la ville d’Antony
01 40 96 68 08 

DEMANDEURS D’ASILE
Voir migrants.

DÉMÉNAGEMENT
Vous déménagez : que faut-il 
faire ?
•  Réserver des places de sta-

tionnement auprès d’Allô 
voirie service. La neutralisa-
tion des places de station-
nement payant implique le 
paiement de droits de voirie.

•  Actualiser son compte 
sur l’Espace citoyens pour 
les prestations familiales :  
www.  v i l le-antony. f r /
demarches

•  Faire modifier les listes électorales, même si 
vous restez à Antony : voir élections.

Consulter www.service-public.fr pour accéder 
à l’intégralité des démarches à accomplir.

DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE
De plus en plus d’habitants expriment le sou-
hait de participer à la gestion de leur ville.  
À Antony, cette pratique a démarré dans les 
années 1990 avec des réunions publiques de 
concertation sur le réaménagement des rues, 
sur le sens de circulation…
• Depuis l’été 2016, le quartier du Noyer-Doré 
dispose d’un Conseil citoyen, instance de par-
ticipation citoyenne regroupant habitants, 
représentants associatifs, commerçants, pro-
fessionnels de santé. 
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• En 2017, 700 Anto-
niens ont participé au 
choix d’aménagement 
de la place du Marché. 

 • En 2019, 4 730 ont 
pris part au débat sur 
la zone à faibles émis-
sions (ZFE). 
238 riverains du bois 
de l’Aurore ont donné 
leur avis sur son amé-
nagement futur, et à la 

rentrée, 5 215 Antoniens se sont exprimés sur le 
devenir de la rue Auguste-Mounié. 
• Depuis 2018, le budget participatif propose 
aux habitants d’Antony de plus de 16 ans d’ima-
giner, proposer, puis choisir des projets d’inves-
tissement pour la commune. 
Ces pratiques illustrent bien que le dialogue sur 
des questions de la vie quotidienne est plus aisé 
pour des collectivités locales proches des habi-
tants, tout particulièrement les communes. 
Contact : webmaster@ville-antony.fr 

DÉMOGRAPHIE
Voir habitants.

DÉNEIGEMENT
C o n f o r m é m e n t  a u 
règlement sanita i re 
départemental et à 
l’arrêté municipal du 
24/12/96 :
Les propriétaires, loca-
taires ou gardiens, com-
merçants sont tenus de 

balayer la neige et de casser la glace sur toute 
la longueur et la largeur du trottoir situé au droit 
de leur habitation ou commerce, y compris le 
long des tuyaux de descente d’eau de pluie.
En cas de verglas, ils doivent répandre du sable ou 
du sel sur le trottoir tout au long de leur façade.
En cas d’accident, leur responsabilité civile  
pourrait être engagée.
Le personnel communal assure le dégagement 
et le salage des chaussées, le nettoiement des 
trottoirs situés devant les bâtiments et services 
publics.
La Ville dispose de cinq saleuses et de trois 
lames de déneigement.
Contact : Allô voirie service

DÉPARTEMENT
Par ses politiques sociales innovantes et ses 
investissements, le Département constitue 
le premier acteur des solidarités humaines et 
territoriales. 
Avec la commune, il est la collectivité de 
proximité, pertinente et opérationnelle. Le 
Département assure aussi la construction et 
l’entretien des collèges et des routes dépar-
tementales, et est un acteur des politiques 
sociales, éducatives, culturelles et sportives.

Les Hauts-de-Seine (1,6 million d’habitants 
et 36 communes sur 176 km2) est en cours 
de fusion avec le Département voisin des  
Yvelines (1,4 million d’habitants et 262 com-
munes sur 2 274 km²) afin d’optimiser les 
investissements et les services.
Les deux collectivités ont créé en 2016 un 
établissement public interdépartemental. 
L’EPI 78/92 gère déjà la voirie (1 560 km de 
voies), l’adoption et l’archéologie préventive 
et, depuis 2019, l’éducation et la commande 
publique. 

Face à ces enjeux démographiques et socié-
taux, les Hauts-de-Seine et les Yvelines ont 
également adopté un schéma interdéparte-
mental d’organisation sociale et médico-so-
ciale 2018-2022. Il décline les orientations 
politiques communes en matière d’autono-
mie, de PMI, d’enfance et d’insertion à mettre 
en œuvre dans les cinq prochaines années.

Paris La Défense, premier quartier d’affaires 
européen
Sur le territoire des Hauts-de-Seine, le pre-
mier quartier d’affaires européen (4e quartier 
d’affaires le plus attractif au monde selon le 
baromètre d’attractivité EY-ULI 2017). Le site 
a renoué avec la notion de quartier animé et 
a réussi à s’imposer comme une destination 
vivante, culturelle, touristique et commerciale.
En savoir plus : hauts-de-seine.fr 

Un fonds d’investissement au service de la 
solidarité territoriale (150  M€ pour l’année 
2019) a été créé par les sept départements d’Île-
de-France. Objectif : réduire les inégalités par le 
financement de projets d’intérêt interdéparte-
mental, chaque Département contribuant selon 
sa capacité d’investissement et son épargne. 

ZONE 
À FAIBLES  
ÉMISSIONS
 DONNEZ  
VOTRE AVIS

  ville-antony.fr/zfe

Questionnaire en ligne et sur papier  
disponible dans ces lieux publics :  
hôtel de ville, CCAS, médiathèques,  
espace Vasarely, centre social et culturel. 

Éventuelle restriction  
de circulation  
des véhicules polluants  
à partir de juillet 2019.
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46 conseillers départementaux représentent 
les Hauts-de-Seine : Pour Antony, Patrick 
Devedjian, réélu président du Conseil dépar-
temental en 2015, et Véronique Bergerol. 

Adresse postale : Conseil départemental des 
Hauts-de-Seine
Pôle ou direction ou service destinataire
92731 Nanterre cedex
• Hôtel du Département

57, rue des Longues-Raies
92000 Nanterre
0 806 00 00 92
www.hauts-de-seine.fr

DÉPOSE-MINUTE
Des aménagements de voirie «  dépose- 
minute » permettent de stationner le temps 
de déposer ou faire monter une personne, 
sur des sites fortement fréquentés : écoles, 
collèges, conservatoire, gare RER Antony…
Le plan Vigipirate suspend provisoirement ces 
dispositifs..
Voir aussi stationnement.

DÉPUTÉS
Ils sont élus au suffrage universel direct lors 
des élections législatives tous les cinq ans.
Les députés participent au travail législatif par 
l’examen des textes en commission, le dépôt 
de propositions de loi et d’amendements, 
soumis au vote de l’Assemblée. 
Ils contrôlent théoriquement le gouverne-
ment par leurs questions, l’évaluation des 

politiques publiques et le droit de déposer 
une motion de censure (une seule fois, en 
1962). À l’inverse, le président de la Répu-
blique peut dissoudre l’Assemblée nationale 
(cinq fois depuis 1958).
En savoir plus : www.vie-publique.fr
Députée d’Antony, Bourg-la-Reine, Châtenay- 
Malabry et Sceaux : Frédérique Dumas.

DEVEDJIAN PATRICK
Président du dépar-
tement des Hauts-
de-Se ine  depu i s 
2007 (réélu en 2011 et 
2015), président du 
nouvel établissement 
de Paris La Défense 
(2018) et de l’Eta-
blissement public 
interdépartemental 

Yvelines/Hauts-de-Seine (2016).
Ancien avocat, il a étudié à la faculté de droit et 
Institut d’Études politiques de Paris. 
Élu maire d’Antony de 1983 à 2002, député des 
Hauts-de-Seine entre 1986 et 2017. 
Nommé ministre délégué aux Libertés locales 
de 2002 à 2004 ; ministre délégué à l’Industrie 
de 2004 à 2005 ; ministre auprès du Premier 
ministre, chargé de la mise en œuvre du plan de 
relance de 2008 à 2010. 
Conseiller départemental d’Antony, il reçoit à 
l’Hôtel de ville d’Antony le 1er lundi du mois de 
18 h à 20 h sur RV au 01 47 29 32 33 
www.patrickdevedjian.fr
Twitter : @DevedjianP

DÉVELOPPEMENT DURABLE
Conformément à la législation, la Ville pré-
sente chaque année en Conseil municipal un 
rapport complet sur son action en terme de 
développement durable : 
Voir biodiversité, écolabel, espaces verts, toitures 
végétalisées, circulations douces, label ville pru-
dente, covoiturage, consommation responsable, 
marché (fermier), charte du logement solidaire, 
économie sociale et solidaire, handicaps, centre 
social et culturel, Noyer-Doré, Jean-Zay, Antony-
pole, géothermie, démocratie participative, zone à 
faibles émissions, glyphosate, PLU.
Consulter le rapport annuel : www.ville-an-
tony.fr/developpement-durable
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Élue chargée du développement durable :  
Armelle Cottenceau. Elle vous reçoit sans RV 
à l’Espace La Fontaine (place de la Résidence) 
le jeudi de 8 h 30 à 10 h sauf congés scolaires, 
également sur RV (Espace La Fontaine ou 
Hôtel de ville) au 01 40 96 71 65.

DUMAS FRÉDÉRIQUE
Députée élue en juin 
2017  dans la 13e cir-
conscription des Hauts-
de-Seine, comprenant 
Antony, Bourg-la-Reine, 
Châtenay-Malabry et 
Sceaux. 
Productrice de cinéma, 
elle a été notamment 

maire adjointe d’Antony chargée de la culture 
de 1989 à 1997, conseillère régionale d’Île-de-
France de 2004 à 2010 puis entre 2015 et 2019.
Elle reçoit le 1er lundi du mois de 17 h à 20 h à 
l’Hôtel de ville sur RV au 06 45 26 38 73.
frederique.dumas@assemblee-nationale.fr
Twitter : @DumasFrederique

DUNOYER-DE-SEGONZAC 
(ÉCOLE ET CML)

L’école est reconstruite sur 5 400 m2 entre 
le lycée et le collège Descartes (angle rues 
Lavoisier et Pierre-Gilles-de-Gennes).  
En 2020, elle accueillera 150 enfants de plus 
que l’actuelle école.

•  L’école maternelle au rez-de-chaussée : 
180 enfants, avec 6 classes, 2 dortoirs et une 
cour de 723 m².

•  L’école élémentaire aux 1er et 2e étages  : 
300  élèves, avec 10  classes, une salle  
informatique, une cour de 800 m² et un  
préau intérieur de 97 m².

•  Parking au sous-sol : 20 places de station-
nement.

L’école comprend un CML centre municipal 
de loisirs pouvant accueillir 220 enfants (100 
en maternel et 120 en élémentaire) : salles 
d’activités, cuisine pédagogique.
•  Espaces communs école/CML : salle de 

motricité, espace bibliothèque, salle poly-
valente, espaces de restauration, cuisine, 
infirmerie, bureaux et salles de repos pour les 
maîtres, les ATSEM1 et les animateurs, salles 
de réunion, bureau réservé aux services de 
santé (psychologue, médecine scolaire), 
salles ULIS2 et RASED3. 

1. Agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles 
2. Unité d’intégration scolaire
3. Réseaux d’aides spécialisées aux élèves en difficulté
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EAU
• Fourniture d’eau 0 969 369 900 

Veolia Eau 
(délégataire du SEDIF, syndicat des eaux 
d’ Î le-de-France pour l ’eau potable) 
94417 Saint-Maurice cedex
Urgences fuites : 0 969 369 918
Veolia propose le dispositif « Eau solidaire » 
afin d’aider les familles rencontrant des diffi-
cultés dans le paiement de leur facture d’eau : 
s’adresser au CCAS 01 40 96 73 38 / 31 25
La qualité de l’eau du robinet à Antony 
est vérifiée par un laboratoire agréé sous la  
responsabilité de l’Agence régionale de santé 
(ARS) d’Île-de-France. Données consultables : 
www.ville-antony.fr/eau-potable 

•  Assainissement, eaux usées  
0 977 40 30 30  
Suez Eau France  
(délégataire de Vallée Sud - Grand Paris  
qui organise ce service public)

ECOLABEL EVE® 

Le parc de Sceaux et la Coulée Verte sont label-
lisés EVE® par Ecocert, qui en certifie la ges-
tion durable : absence de produits chimiques, 
économie de l’eau, travail des sols avec paillage, 
apport de matière organique, maintien de la 
biodiversité et de végétaux spontanés.

Voir espaces verts.

ÉCOLE DE LA 2E CHANCE
Elle s’adresse aux 18-25 ans sans qualification, 
sortis du système scolaire depuis plus d’un 
an, motivés pour entrer dans une formation  
personnalisée et accéder à un métier. 

GUIDE ANTONY 2020
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Admissions toute l’année sur entretien de  
motivation. 
•  3, allée du Parc-de-Garlande 

92220 Bagneux 
01 46 55 98 00 
En savoir plus : https://e2c92.fr

ÉCOLES
Antony dispose de 14 écoles maternelles et 
12 écoles élémentaires communales, regrou-
pant presque 6 000 élèves. La Ville a en charge 
la construction, l’entretien et le fonctionnement 
de ces établissements. 

MATERNELLES
•  Adolphe-Pajeaud

143, rue Adolphe-Pajeaud - 01 40 96 64 95
• Anatole-France

 24, rue Anatole-France - 01 46 68 09 05
• André-Chénier

 35, rue Camille-Pelletan - 01 43 50 06 99
 • André-Pasquier

 1, rue d’Artois - 01 40 96 31 40
 • Dunoyer-de-Segonzac

4, rue Dunoyer-de-Segonzac (*)  
01 46 68 78 31

• Ferdinand-Buisson
3, place Auguste-Mounié - 01 40 96 31 53

• Jean-Moulin
9, rue Jean-Moulin - 01 42 37 45 60

• Jules-Ferry
43, av. Armand-Guillebaud - 01 46 68 31 88

• La Fontaine
12, rue Pierre-Kohlmann - 01 40 96 64 50

• Les Rabats
167-173, rue des Rabats - 01 46 66 78 18

• Noyer-Doré
2, bd des Pyrénées - 01 40 96 68 30

• Paul-Bert
65, avenue Jean-Monnet - 01 40 96 64 23

• Val de Bièvre
248-250, rue A.-Pajeaud - 01 40 96 64 05

• Velpeau
22 bis, av. Jeanne-d’Arc - 01 40 96 64 49

ÉLÉMENTAIRES
• Adolphe-Pajeaud

143, rue Adolphe-Pajeaud - 01 40 96 64 96
• Anatole-France

24, rue Anatole-France - 01 42 37 94 26
• André-Pasquier

1, rue d’Artois - 01 40 96 31 40

• Annexe André-Chénier
35, rue Camille-Pelletan - 01 43 50 55 40

• Dunoyer-de-Segonzac
4, rue D.-de-Segonzac (*) - 01 46 68 86 29

• Edmond-Blanguernon
1, rue des Grouettes - 01 46 61 51 23

• Ferdinand-Buisson
1, rue Augusta - 01 40 96 31 75

• Jules-Ferry
41, av. Armand-Guillebaud - 01 46 68 68 75

• La Fontaine
12, rue Pierre-Kohlmann - 01 40 96 64 52

• Les Rabats
167-173, rue des Rabats - 01 46 66 89 88

• Noyer-Doré
6, bd des Pyrénées - 01 40 96 68 20

• Paul-Bert
67, avenue Jean-Monnet - 01 40 96 64 32

• Velpeau
22 bis, av. Jeanne-d’Arc - 01 40 96 64 45

•  Centre psychothérapique et  
pédagogique spécialisé CPPS
22, rue Prosper-Legouté - 01 42 37 77 46

(*) puis rue Pierre-Gilles-de-Gennes  
(nouvelle école). 
Voir éducation,enseignement privé.

ÉCONOMIE
Antony bénéficie d’une situation géographique 
stratégique, au cœur de grands centres écono-
miques : Saclay, Orly, Vélizy et Paris.
La ville dispose d’atouts évidents qui favo-
risent son attractivité : grande accessibi-
lité, cadre de vie et de travail agréable, des  
services à la population pour tous les âges, 
de la crèche à la maison de retraite, de  
nombreux commerces de qualité… 
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École Ferdinand-Buisson rénovée, août 2019.
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d’emploi et les entreprises d’Antony dans leurs 
recherches.
• Un forum de l’emploi organisé par la Ville 
en mars-avril à l’espace Vasarely : des dizaines 
d’entreprises du territoire proposent des offres 
en CDI, CDD ou des stages ; ateliers d’aide à la 
rédaction de CV, simulations d’entretien.

Élus : chargée du développement économique 
et de l’emploi : Fatma Betouati ; délégué au 
commerce, à l’artisanat et aux jumelages : 
Fabien Hubert ; déléguée aux relations avec 
les entreprises : Isabelle Lajeunie ; délégué 
aux projets de développement économique : 
François Goulette.
Contacts : 
activite.economique@ville-antony.fr
01 40 96 71 33

ÉCONOMIE SOCIALE
ET SOLIDAIRE ESS

L’activité économique, l’utilité sociale et le 
développement durable sont les bases de 
l’économie sociale et solidaire.
La Ville soutient l’action d’acteurs de l’ESS  : 
location et travaux de l’épicerie coopérative et 
solidaire, convention pour l’entretien de 14 ha 
d’espaces verts avec l’association Espaces, 
membre d’Emmaus France, qui insère une 
dizaine de personnes par l’écologie urbaine…
Voir aussi : Antraide, Croix-Rouge, ESAT 
Jacques-Monod.
On peut citer aussi La Table de Cana, entreprise 
antonienne d’insertion par l’activité de traiteur.

Une plateforme « fabuleuse » à Antonypole
En attendant les grands travaux de la future 
gare du Grand-Paris Express, la coopérative 
d’immobilier solidaire et d’urbanisme transitoire 
Plateau Urbain loue 17 000 m2 d’entrepôts et 
bureaux à près de cent associations, acteurs 
culturels, entrepreneurs de l’ESS.

4 900 établissements privés sont implantés, 
représentant 22  200  emplois salariés, dont 
15 % dans le secteur de la santé et des bio-
technologies (3 800 emplois). 
Ces activités sont concentrées dans de grands 
pôles de développement la Croix de Berny et 
Antonypole. La Ville y soutient les jeunes entre-
prises innovantes et accueille des acteurs de 
l’économie sociale et solidaire.

DES PARTENARIATS MULTIPLES
La ville d’Antony favorise l’activité écono-
mique en s’appuyant notamment sur des 
partenaires institutionnels et économiques :
• Le Pôle de compétitivité Systematic Paris 
Région fédère des institutions et des profes-
sionnels engagés dans la transformation numé-
rique des villes : voir smart city.
• La Chambre de commerce et d’industrie des 
Hauts-de-Seine (voir chambres consulaires) 
organise chaque année un concours Made in 
92 pour valoriser de jeunes entreprises (moins 
de 8 ans). À la clé, jusqu’à 40 000 € de dotations 
selon les catégories. 
www.madein92.com
D’autres acteurs locaux accompagnent les 
créateurs d’entreprise (informations, prêts, 
prix de l’entrepreneur…) : Vallée Sud - Grand 
Paris, le Réseau entreprendre 92  (www.
reseau-entreprendre.org/92).

L’EMPLOI À ANTONY
• Des « business café » et afterworks orga-
nisés par la ville d’Antony : ce sont des temps 
d’information animés par des experts sur des 
thématiques intéressant les chefs d’entre-
prise (financement des projets innovants par 
exemple).
• Un guichet unique incluant une agence de 
Pôle emploi accompagne les demandeurs 

Conseil à la création d’entreprise,  
espace Vasarely, janvier 2019.



59

GUIDE ANTONY 2020

L’esprit des lieux, 
c’est l ’échange, 
la solidarité, la 
récupération et le 
réemploi.
Plateau Urbain a 
également tissé des 
liens avec le centre 
voisin d’héberge-
ment d’urgence de 
demandeurs d’asile 
(voir migrants) 
afin de participer à 
leur intégration en 
France.
La coopérat ive 
souhaite ouvrir au 
public sa plate-
forme d’Antony 
avec des act i-
vités partagées.  
En savoir plus : 

plateau-urbain.com
www.ville-antony.fr/ess
Élu délégué à la promotion de l’économie 
solidaire : David Passeron.

ÉCOUTE DU NOYER-DORÉ
Voir prévention.

ÉCRIVAINS PUBLICS
Des bénévoles aident les Antoniens en  
diff iculté avec l ’écrit à rédiger leurs  
courriers et les appuient dans les démarches 
administratives. Permanences toute l’année 
sauf pendant les congés scolaires :
•  Hôtel de ville : mardi de 18 h à 19 h 30 et 

samedi de 10 h à 12 h.
•  Médiathèque Arthur-Rimbaud : samedi de 

10 h à 12 h.
•  Centre social et culturel : mardi de 14 h à 16 h.
•  PAD : du lundi au vendredi sur RV au 1, place 

Auguste-Mounié

EDAS ESPACE  
DÉPARTEMENTAL  
D’ACTIONS SOCIALES
Voir Solidarités territoriales (département).

ÉDUCATION
La Ville a en charge la scolarité de presque 
6 000 élèves et le bon fonctionnement des 
26 écoles publiques d’Antony. Elle organise 
également 17 centres de loisirs.
•  Construction, rénovation, entretien des 

écoles et centres de loisirs : plus de 3,5 M€ 
par an incluant mobilier, fournitures scolaires, 
tableaux numériques interactifs, tablettes… 

•  Organisation de l’ensemble des activités  
périscolaires proposées aux familles :  
restauration scolaire, accueils à l’école, 
études, accompagnement à la scolarité, 
programme de réussite éducative.

•  Recrutement et encadrement des person-
nels qui prennent en charge les enfants lors 
du déjeuner, des ATSEM (agents techniques 
de service des écoles maternelles qui appuient 
les enseignants auprès des 3-6  ans), des 
agents élémentaires et des gardiens d’école.

•  Coordination des conseils d’écoles et de la 
commission des menus.

•  Organisation des centres de loisirs : Accueil 
de 1 200 enfants le mercredi et pendant les 
congés scolaires, et recrutement des anima-
teurs.

En savoir plus : www.ville-antony.fr/
enfance-education
Élus : chargé de l’éducation : 
Jean-Yves Le Bourhis ; déléguée 
aux activités périscolaires : Anne Fauret.
Contacts : Direction de l’éducation
• Scolarité et activités périscolaires

01 40 96 71 99
affaires_scolaires@ville-antony.fr

•   Centres de loisirs 
01 40 96 71 37 ou 72 88
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Centre de loisirs du parc Heller, mars 2019.
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ÉGLISES
Deux églises d’Antony en particulier témoignent 
d’un patrimoine remarquable : Saint-Saturnin, 
Saint-Jean-Porte-Latine

ÉLAGAGE

L’élagage de vos arbres ou haies est obliga-
toire et à votre charge s’ils sont en bordure 
de voies publiques et privées, de manière à ne 
pas gêner la circulation, masquer les feux de 
signalisation, ou toucher les câbles d’éclairage 
et de téléphone.
Les plantations sont autorisées jusqu’à 
la limite du jardin limitrophe, à condition 
qu’elles ne causent aucun dommage au voi-
sin et en prenant soin d’élaguer tout ce qui 
dépasse : s’il s’agit de branches d’arbre, seul 
le propriétaire peut élaguer, son voisin peut 
juste élaguer les ronces, racines et brindilles 
qui dépassent dans son propre jardin.
En cas de désaccord entre riverains, on peut 
contacter le conciliateur de justice afin de 
trouver un accord amiable.

ÉLECTIONS
Depuis le 1er janvier 2019, l’INSEE tient un 
répertoire électoral unique, suite aux trans-
missions électroniques de chaque mairie. 
Ce fichier est créé « aux seules fins de ges-
tion du processus électoral » (article L. 16 du 
code électoral). 
Pour vérifier qu’on est bien inscrit sur les 
listes électorales : : www.service-public.fr/
particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-
formulaires/ISE
Attention de bien reporter son état civil 
exact, conforme à son acte de naissance.

Accès facilité au droit de vote
La période d’inscription sur les listes électo-
rales a été étendue pour faciliter l’exercice du 
droit de vote. Dorénavant, l’inscription peut 
se faire toute l’année, toujours auprès de la 
mairie de sa ville de résidence, au plus tard 
le sixième vendredi avant une élection pour 
vous permettre d’y participer : www.ville-an-
tony.fr/demarches

Élections municipales
Les dimanches 15 mars et 22 mars 2020.
Ce scrutin permet de désigner en même temps 
les nouveaux conseillers de Vallée Sud – Grand 
Paris.
Inscription sur les listes électorales au plus tard 
vendredi 7 février.

Tout changement d’adresse, même à l’in-
térieur de la commune, doit obligatoire-
ment être signalé au service à la population. 
Dans le cas contraire, vous serez radié et ne 
pourrez pas voter.
Élu chargé des élections : Philippe Serin.
Voir aussi machine à voter.
Contact : service à la population
01 40 96 71 00

ELEFTHEROUPOLIS 

Située à 150 km de Thessalonique, en Macé-
doine (Grèce), Eleftheroupolis est jumelée 
avec Antony depuis 2000.
La ville d’environ 5 000 habitants est bâtie au 
pied du mont Pangée, à quelques minutes 
de magnifiques plages, et proche du site 
archéologique de Philippi.
À Antony : place d’Eleftheroupolis.
Vie du jumelage en 2019 : séjour jeunesse 
proposé en juillet à Paggaio.

ÉLUS
Voir liste et photos page 153, Conseil municipal
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EMPLOI
Vous recherchez un emploi ou une formation 
et souhaitez être conseillé ? Vous recherchez 
un collaborateur ?
Le Groupement d’intérêt public (GIP) Vallée 
Sud Emploi regroupe en un même lieu tous 
les services susceptibles de vous accompa-
gner dans votre projet : notamment les activi-
tés de mission locale dédiées aux 16-25 ans et  
“maison de l’emploi”.
Ce guichet unique s’adresse aussi aux entre-
prises qui recrutent, afin de les conseiller 
dans leurs problématiques RH et favoriser 
l’embauche des habitants du territoire
Vallée Sud Emploi bénéficie du soutien finan-
cier de l’EPT Vallée Sud - Grand Paris, l’État, la 
Région Île-de-France, Pôle Emploi et de diffé-
rents organismes. 

Pôle Emploi partage ses locaux ce qui 
favorise les synergies dans la prise en 
charge des demandeurs d’emploi et le trai-
tement des offres.
Voir aussi économie, AREA, Antraide, PAD.
• Vallée Sud Emploi 

42, avenue Aristide-Briand
01 55 59 44 95
contact.emploi@valleesud.fr
emploi.valleesud.fr

• Pôle Emploi
39 49 (candidats) / 39 95 (entreprises)
www.pole-emploi.fr

EMS ÉCOLE MUNICIPALE
DES SPORTS

La ville d’Antony a créé 
cette école municipale 
pour donner le goût 
du sport aux enfants et 
favoriser leur équilibre.
S o n  p r o g r a m m e 
consiste en une initia-
tion sur des bases édu-
catives et ludiques, sans 
souci de performance. 
S’ils le souhaitent, les 
enfants pourront pour-

suivre une activité de compétition au sein des 
nombreux clubs sportifs antoniens. Les activités 
de l’EMS sont ouvertes aux enfants souffrant de 
handicaps.

Trois types d’activités :
•  Études sportives : les enfants sont pris en 

charge à l’école.
•  Activités sportives : les enfants se rendent 

seuls sur les lieux des activités.
•  Stages sports-vacances : du CP au CM2; 

collégiens /lycéens : s’adresser au 11 Espace 
jeunes.

En savoir plus : www.ville-antony.fr/ems

• EMS
Stade Georges-Suant (Escalier C)
165, avenue François-Molé
01 40 96 72 67
ems@ville-antony.fr.

ENCOMBRANTS
Voir déchets.

ÉNERGIE 
Voir chauffage urbain, consommation 
responsable, Espace info énergie.

ENFANCE
Voir petite enfance.

ENQUÊTE PUBLIQUE
Cette procédure permet d’in-
former le public sur un projet 
d’aménagement et de recueillir 
ses avis. L’enquête est ouverte 
par un arrêté préfectoral, qui 
désigne un commissaire-en-
quêteur présentant des garanties 
d’indépendance et d’impartialité.
Toute personne, quels que soient ses âge et 
nationalité, peut prendre connaissance du dossier 
et formuler des observations, consignées dans un 
registre. 
Le commissaire-enquêteur livre ses conclusions 
et formule un avis dans un rapport d’enquête, en 
vue d’éclairer l’autorité compétente au moment 
de prendre sa décision.
Voir aussi PLU.
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ENSEIGNEMENT PRIVÉ
3 700 élèves1 de la maternelle aux classes pré-
paratoires fréquentent les deux établissements 
d’enseignement privé établis à Antony.

• École Nouvelle
6, avenue d’Alembert
01 43 50 13 83
• Institution Sainte-Marie
2, rue de l’Abbaye 
(collège - lycée - classes préparatoires)
01 46 11 58 00
21 bis, rue Auguste-Mounié (primaire)
01 55 59 01 33

1. Essentiellement scolarisés à l’Institution Sainte-Marie.

ENSEIGNES (AUTORISATION)
Voir voirie, publicité commerciale.

ENVIRONNEMENT
Voir espaces verts, salubrité et hygiène.

ÉPICERIE COOPÉRATIVE
ET SOLIDAIRE

Avec le soutien de la ville d’Antony et du Secours 
Catholique, un collectif d’Antoniens a ouvert 
son épicerie coopérative et solidaire. Ma P’tite 
Échoppe propose des produits de qualité issus 
de circuits courts, de l’agriculture biologique, de 
fournisseurs impliqués dans l’économie sociale 
et solidaire, le travail en insertion…
Ma P’tite Échoppe est un lieu de vie, d’accueil et 
de convivialité.

Ouverte à tous, chacun peut venir y faire ses 
achats et aussi devenir adhérents pour partici-
per au fonctionnement du magasin, proposer et 
participer à des ateliers, faire vivre l’association.
Certains adhérents adressés par les assistantes 
sociales de la CAF, de la CPAM ou du départe-

ment, bénéficient de tarifs modulés selon leur 
niveau de ressources grâce à la solidarité des per-
sonnes payants 100 % du prix de leur panier et aux  
subventions (CCAS et Secours Catholique).
« Ensemble le plaisir d’agir » est la devise de 
cette épicerie coopérative et solidaire, qui place 
le «faire ensemble» et la gouvernance partagée 
au centre de son action.
L’association recherche des bénévoles pour la 
tenue du magasin.
•  Ma P’tite Échoppe 

210 rue Adolphe-Pajeaud 
(parvis de la Bièvre) 
contact@maptiteechoppe.fr  
www.maptiteechoppe.fr 

ÉQUIPEMENTS SPORTIFS
Voir page 158 ou www.ville-antony.fr/sports

ÉRASME (EPS)

Établissement public de santé mentale de 
psychiatrie adultes, enfants et adolescents. 
Les modalités de soins vont de la prise en 
charge ambulatoire à l’hospitalisation partielle 
ou complète.

Prise en charge ambulatoire
•  centre médico-psychologique
• hôpital de jour
•  centre d’accueil thérapeutique à temps partiel
•  Unité mobile d’urgence de psychiatrie 

périnatale en maternité (PPUMMA)
•   des appartements et une maison thérapeutiques.
Prise en charge hospitalière à temps complet
• EPS Érasme

143, av. Armand-Guillebaud
01 46 74 33 99
www.eps-erasme.fr
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Forum de la rénovation énergétique, espace Vasarely, 
mars 2019. 

ESAT JACQUES-MONOD

Établissement de type médico-social, l’ESAT 
(Établissement et service d’aide par le travail) 
est une structure de travail protégé pour les 
travailleurs handicapés
Il leur permet de s’épanouir par une activité 
adaptée et à dimension médico-sociale.
L’ESAT Jacques-Monod, géré par l’APAJH,  
accueille 103 personnes reconnues travailleurs 
handicapés dans les métiers suivants : entre-
tien et création d’espaces verts, de plantes 
vertes, entretien des locaux, montage-as-
semblage et petits travaux, conditionnement, 
travaux à façon et préparation de commande.
Les prestations réalisées peuvent donner 
lieu à des réductions d’impôt pour les par-
ticuliers et de contribution Agefiph pour les 
entreprises.
Voir aussi handicaps, économie sociale et 
solidaire.
•  ESAT Jacques-Monod 

113, rue Pascal 
01 46 68 15 42

ESPACE ENFANCE PAJEAUD
Voir crèches privées.

ESPACE CITOYENS
C’est un portail sur le web, espace unique, 
simple d’utilisation et sécurisé pour effectuer 
l’ensemble des démarches administratives 
réalisables en ligne. 
Grâce à l’Espace citoyens, vous pouvez :
•  effectuer vos démarches familiales (inscrip-

tions et réservations aux centres munici-
paux de loisirs, paiement des prestations 
périscolaires…),

•  réaliser des démarches personnelles sécu-
risées (demande d’actes d’état civil, ins-
cription sur les listes électorales…), sans 
avoir à vous déplacer ni à téléphoner à la 
mairie.

Les « plus » de l’Espace citoyens
•  Votre « compte citoyen » vous donne éga-

lement accès à un espace de stockage 
sécurisé pour conserver vos pièces justifi-
catives et les communiquer à la mairie en 
cas de besoin.

•  Le portail est optimisé pour les mobiles, 
c’est-à-dire qu’il s’adapte automatiquement 
à tout type d’écran (ordinateur, tablette, 
smartphone).

Vos démarches et votre compte personnel
www.ville-antony.fr/demarches
Si vous n’avez pas encore votre « clé famille », 
contactez la Régie centrale. 
Un tutoriel vidéo est à votre disposition 
(rubrique « Aide »).
Contact : smart city
01 40 96 71 72
webmaster@ville-antony.fr

ESPACE INFO 
ÉNERGIE ET HABITAT

Vallée Sud - Grand Paris (VSGP) organise 
des permanences habitat et énergie pour 
vous conseiller dans vos projets de travaux 
de rénovation énergétique, (que vous soyez 
propriétaire ou locataire de votre logement). 
Ce service est gratuit. 
•  Espace Info énergie et habitat  

Permanences sur RV, au 01 55 95 95 32  
ou energiehabitat@valleesud.fr : dans les 
locaux de Vallée Sud - Grand Paris  
à Fontenay-aux-Roses, et tous les trois mois 
à Antony au PAD.

En savoir plus : www.valleesud.fr
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ESPACE JEUNES (LE 11)
Idéalement situé à 50 m du RER B Antony, Le 
11 accueille, informe, aide les 11-25 ans, leur 
propose toutes sortes d’animations et coor-
donne le CJC, Conseil des jeunes citoyens. 
L’inscription, gratuite, permet de bénéficier 
de réductions dans les équipements muni-
cipaux et commerçants partenaires. Le 
11 est labellisé « IJ information jeunesse ».
• Information jeunesse (orientation, emploi, 
loisirs, santé, logement…), baby-sitting, 
espace multimédia avec 8 ordinateurs, logi-
ciels de création, Internet, jeux vidéo en 
réseau, conseil et aide à projets.

Programme complet, disponible sur place ou 
en ligne, à l’Hôtel de ville, dans les collèges 
et lycées d’Antony.
Élu délégué à la jeunesse : David Passeron.

•  Le 11 Espace jeunes 
11, bd Pierre-Brossolette
01 40 96 73 77
espace-jeunes@ville-antony.fr
www.ville-antony.fr/11-espace-jeunes 
Retrouvez Le 11 : 
www.facebook.com/11espacejeunes

ESPACE VASARELY
Voir Vasarely

 ESPACES VERTS
Antony est particulièrement dotée en espaces 
verts. La Ville veille à leur entretien dans le res-
pect de l’environnement et de la biodiversité.

LE PATRIMOINE VERT ANTONIEN
184 hectares à Antony (presque 20 %) sont 
en espaces verts ou non bâtis : 40 ha appar-
tenant au domaine privé, 60 ha du parc de 
Sceaux situés à Antony et enfin 84  ha de 
patrimoine municipal.
Ce dernier se subdivise en quatre  types 
d’espaces :
•  Parcs Heller, La Fontaine, Bourdeau, 

Marc-Sangnier, Raymond-Sibille, Noyer-Doré, 
Alisiers, Mont-Blanc, Bois de l’Aurore,

•  Squares de proximité Mère-Geneviève, 
Doisneau, Hortensias, 8-Mai-1945, Capi-
taine-Dronne, Col legno, Flemming, 
Nations-Unies, Paul-Bourget, les Cévennes, 
Magellan, Michalon, Beauvallon, Coustou, 
Lavoisier, terrain des Biquettes.
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Concours Toqu’ado, janvier 2019.

Sensibilisation au vrai/faux sur internet, février 2019.

•  Loisirs et animations : sortie trimestrielle (le 
11-Event’) - ateliers multimédias, soirées 
ou après-midi thématiques (le 11-Anim’) - 
stages collégiens et lycéens multimédias, 
sport ou culture - animations jeunesse 
- cinéma, piscine et tennis avec le Pass 
vacances.

•  Aide aux projets (appui méthodologique, 
logistique et financier) : Cap sur le Monde 
(aide à la mobilité Internationale) - Bourses 
de l’aventure et de la création - aide au per-
mis de conduire B - Pack’Ados (pour des 
vacances en autonomie) - formation au BAFA
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ÉTAT CIVIL
Voir décès, livret de famille, naissance. 

ÉTUDES
La ville propose deux types d’étude aux enfants 
après l’école :
•  Études élémentaires : de 16 h 15 à 17 h 30, 

les études surveillées du soir ont pour objec-
tif d’aider les enfants à organiser leur travail 
personnel et à apprendre leurs leçons, dans 
le prolongement de l’activité scolaire. Ce 
ne sont donc pas des garderies. La Ville en 
assure la gestion administrative et financière, 
les enseignants en assurent la responsabilité 
pédagogique.

Voir aussi temps périscolaires.
En savoir plus : www.ville-antony.fr/temps-pe-
riscolaires
Contact : Direction de l’éducation
01 40 96 71 99
affaires_scolaires@ville-antony.fr
•  Études sportives organisées par l’École 

municipale des sports pour les enfants sco-
larisés dans les établissements élémentaires 
d’Antony. Ils sont pris en charge de 16 h 15 à 
18 h ou 18 h 30 dans l’établissement par des 
éducateurs sportifs qui les emmènent sur 
les lieux des activités (piscines Lionel-Terray 
et Pajeaud, gymnases). À la fin des cours, les 
enfants sont libérés sous la responsabilité des 
parents.

En savoir plus : www.ville-antony.fr/etudes- 
sportives
Contact : EMS

ÉTUDIANTS
Le Centre régional des œuvres universitaires et 
scolaires (CROUS) et la ville d’Antony ont signé 
en juillet 2019 une convention visant à mieux 
intégrer les étudiants résidant dans la commune 
à la vie culturelle, sportive, sociale antonienne.
Élu délégué à la jeunesse et à la promotion 
de l’économie sociale et solidaire :  
David Passeron
Contact : jeunesse@ville-antony.fr
01 40 96 73 49 

•  Espaces naturels : Coulée verte, Parvis du 
Breuil, Réserve du Bassin de la Bièvre.

•  Espaces verts d’accompagnement des 
écoles, crèches, centre de loisirs et de la 
voirie, dont 5 500 arbres d’alignement.

• Cimetière.
Carte page 158.

LES JARDINIERS MUNICIPAUX
L’entretien écologique de 70 ha sans aucun 
produit phytosanitaire depuis 2012 nécessite 
l’intervention de plus de 40 agents munici-
paux du service espaces verts et l’interven-
tion de prestataires (entreprise, association 
d’insertion professionnelle.).
Ils réalisent non seulement tous les travaux de 
jardinage, de nettoyage et de fleurissement 
mais aussi la vérification de 250 jeux publics 
pour les enfants, l’entretien des 11 fontaines, 
l’approvisionnement de plus de 70 distribu-
teurs de sacs pour déjections canines.
En savoir plus : www.ville-antony.fr/
espaces-verts
•  espacesverts@ville-antony.fr 

Centre technique municipal 
10, avenue François-Arago 
01 55 59 22 44

ESPE
•  École supérieure du professorat  

et de l’éducation 
26, avenue Léon-Jouhaux 
01 46 11 62 00
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FAMILLE
Voir carte famille.

FIBRE OPTIQUE 
TRÈS HAUT DÉBIT

L’ensemble du territoire d’Antony est désor-
mais raccordé à la fibre optique. De nombreux 
logements et entreprises bénéficient d’une 
offre très haut débit (THD). 
En septembre 2018, la Ville avait signé une 
convention avec Covage et les opérateurs 

Orange et Bouygues Telecom afin d’assurer la 
finalisation du déploiement du très haut débit.
D’après les chiffres de l’ARCEP, Autorité de 
régulation des communications électroniques 
et des Postes, Antony dispose de l’une des 
meilleures couvertures des Hauts-de-Seine .
En savoir plus : www.ville-antony.fr/fibre-op-
tique
www.covage.com/fibre-hauts-de-seine
01 73 01 44 83
contact-covage92@covage.com

FIRMIN-GÉMIER / 
LA PISCINE (THÉÂTRE)

Le projet artistique
C’est un seul et unique projet artistique qui se 
déploie avec une même équipe dans plusieurs 
lieux : l’Espace Cirque d’Antony, le Théâtre  
La Piscine, la salle de concert du Pédiluve à 
Châtenay-Malabry, mais aussi de multiples lieux 
à Antony. 
Labellisé Pôle national cirque, le TFG/LP se 
fait largement l’écho des évolutions que 
connaissent aujourd’hui le théâtre, le cirque 
sous chapiteau et en salle, la danse, la marion-
nette et la musique sous toutes ses couleurs.
Une mini-série décalée sur les spectacles du 
TFG/LP est à découvrir sur Facebook (face-
book.com/firmingemier) ou sur la chaine You-
Tube du théâtre.



theatrefirmingemier-lapiscine.fr

ZA
OU

M 
–

 ©
 Cl

au
din

e D
ou

ry
 / 

VU
’ -

 Li
ce

nc
es

 : 1
-10

63
25

3 -
 1-

10
63

25
4 -

 2-
10

63
25

5 -
 3-

10
63

25
6

TFG-LP saison 19-20 guide Antony.indd   1 05/11/2019   18:17



69

GUIDE ANTONY 2020

69

•  Les Temps forts
Metteurs en scène et compagnies de cirque 
s’installent pour plusieurs représentations. 
Leurs spectacles sont accompagnés de 
Cartes blanches, rencontres, ateliers…

•  Le Théâtre Firmin-Gémier Nomade
Dans l’attente de la reconstruction du théâtre, 
des spectacles sont présentés à l’espace Vasa-
rely.

•  Le Pédiluve : Jazz, chanson, pop, folk, élec-
tro… Chaque jeudi à 20  h, découvrez des 
talents des musiques actuelles dans une salle 
intimiste de 120 places.

•  Solstice : Festival des arts du cirque à Antony 
et à Châtenay-Malabry en juin, au moment 
du solstice. Cirque, spectacles de rue, apé-
ro-concerts partout dans la ville et totalement 
gratuits… Des formes artistiques originales, 
des prouesses et de la virtuosité dans des lieux 
inattendus et insolites, pour se jouer des fron-
tières. 
Une occasion également de toucher un public 
qui ne vient pas naturellement au théâtre.

• La vie du théâtre
•  Rencontres avec les artistes 
• Midis de la Musique
•  Ateliers de théâtre amateur tout au long de 
l’année et stages ponctuels de cirque en 
famille

•   Bar et restauration le soir, avant les  
représentations (au Théâtre La Piscine  
et à l’Espace Cirque d’Antony)

•  Garde d’enfants de plus de 3 ans gratuite cer-
tains dimanches.

Réservations
Prix des places : 10 € jusqu’à 30 ans, 15 € pour 
les familles nombreuses ou + de 65 ans ou 
demandeurs d’emploi, 20 € tarif plein, 5 € tarif 
unique pour certains spectacles. De 5 à 18 € 
dans le cadre d’un abonnement.
Contacts : 01 41 87 20 84  
accueil@tfg-lp.com
Billetterie en ligne :  
theatrefirmingemier-lapiscine.fr
• Espace Cirque d’Antony

Rue Georges-Suant
RER B - Station Les Baconnets

• Théâtre La Piscine et Le Pédiluve
254, avenue de la Division-Leclerc
92290 Châtenay-Malabry

FLEURISSEMENT

Depuis plusieurs années, la Ville a choisi un 
fleurissement durable avec création de 
massifs réalisés en hiver à partir de plantes 
vivaces. Elles fleurissent plusieurs années de 
suite, sont moins exigeantes en eau et néces-
sitent moins d’entretien en saison haute.
La Ville réalise toutefois encore un fleurissement 
traditionnel à base de plantes bisannuelles et 
bulbes au printemps, plantes annuelles en été 
implantées en parallèle des travaux d’entretien 
courant des espaces verts : tonte, désherbage, 
taille.

Compost/Cie Anomalie &…,  
parc Marc-Sangnier, juin 2019. 

Massif de fleurissement saisonnier estival  
au parc Bourdeau.
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FONTAINE ANNE (1922-1996)

Historienne, géographe, 
et auteur d’études sur 
Antony. Anne Fontaine 
fut aussi membre actif de 
plusieurs associations  : 
UFCS Union féminine 
civique et sociale, asso-
ciation Connaissance 
d’Antony, Atelier-Musée 
du pays d’Antony.

Également aquarelliste de talent, Anne Fontaine 
fut présidente du Cercle culturel et artistique 
d’Antony et officier des palmes académiques. 
En 2010, la Municipalité a souhaité donner son 
nom à la médiathèque rue Maurice-Labrousse.

FONTAINE-MICHALON 

8 500 véhicules empruntaient chaque jour la 
rue Mirabeau, dans le quartier Fontaine-Micha-
lon, et franchissaient le 2e passage à niveau le 
plus fréquenté d’Île-de-France (dénomination 
SNCF : PN9). Sa dangerosité était patente avec 
100 passages par jour de RER C, TGV et trains 
de fret. 
L’État et la SNCF ont décidé sa suppression, 
approuvée par la Ville (*) sous conditions : 
information régulière des riverains, comité de 
suivi de travaux avec la SNCF et les associations 
de quartier, passage souterrain pour piétons 
sans angle mort, ascenseur, indemnisation suf-
fisante des commerçants et propriétaires, à la 
hauteur du préjudice subi par les travaux, pro-
tections phoniques.
(*) qui continue à s’opposer au projet de ligne 
Massy-Valenton.
Les travaux ont démarré mi-2019, pour 3 ans, 
nécessitant la fermeture de la rue Mirabeau 
aux voitures. Jusqu’à fin 2021, une déviation 
est mise en place mais les commerces restent 
ouverts. 
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L’ensemble des activités de jardinage est réalisé 
dans le respect de l’environnement, avec pour 
conséquence une maîtrise et un redéploie-
ment des dépenses : valorisation des déchets 
verts en compost, redistribution aux visiteurs du  
Village nature des bulbes arrachés des massifs, 
techniques alternatives d’entretien, en particu-
lier le désherbage (voir biodiversité).
Des plantes pour mesurer la pollution : voir 
biostation.
Contact : service espaces verts

FOIRE AUX FROMAGES 
ET AUX VINS

Ce grand rendez- 
vous festif anime le 
quartier Saint-Sa-
turnin pendant trois 
jours de septembre, 
depuis 1987. 
Les terroirs et leurs 
produits de qua-
lité sont à l’honneur 
avec 160 exposants : 
fromage, vin, char-
cuterie, foie gras, 
confiture, miel…

Des spécialités régionales peuvent être 
consommées sur place, entre deux animations 
comme la découverte des métiers d’antan, la 
table des chefs, le jeu du panier…
Élu délégué au commerce, 
à l’artisanat et au jumelage : 
Fabien Hubert.
Contact : 
activite.economique@ville- 
antony.fr
01 40 96 71 33
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Afin de faciliter le stationnement de leurs clients, 
la Ville a réaménagé le parking en enclos fin 
2019 avec contrôle des entrées et sorties, gra-
tuit pendant 2 heures pour favoriser la rotation 
des véhicules.
En savoir plus : 
www.ville-antony.fr/actualites/passage-a-ni-
veau-michalon
0805 38 55 95
Permanences sur la base de vie du chantier 
tous les lundis de 17 h à 19 h, sur rendez-vous : 
contact.securisation.pn9@scnf.fr

FORMALITÉS RAPIDES
(POPULATION)

Vous êtes reçu sans rendez-vous à l’Hôtel de 
ville pour les démarches rapides suivantes :
•  Renseignements état civil, élections, pièces 

d’identité.
•  Demande de dossier de mariage.
•  Retrait de pièces : attestation d’accueil, livret 

de famille, copie d’acte.
•  Légalisation de signature, copie certifiée 

conforme, différents certificats, déclaration de 
vie commune.

•  Formalités rapides population RDC de l’Hô-
tel de ville. Lundi, mardi, mercredi, vendredi de 
8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30 (19 h le 
mardi), jeudi de 13 h 30 à 17 h 30, samedi de 
9 h à 12 h

FOSSE DE PLONGÉE
Voir piscines.

FRANÇAIS (APPRENTISSAGE)
Des cours de français langue étrangère. En 
apprentissage ou en perfectionnement, sont 
proposés par des bénévoles pour faciliter l’in-
tégration.

•  ASTIA 
maryvonne.didierlaurent@wanadoo.fr  
Lieu des cours : centre social et culturel

•  Français pour tous à Antony 
06 42 42 07 15 
fptaa92@gmail.com 
Lieu des cours : centre social et culturel

•  École française des femmes d’Antony 
Cours et ateliers : français langue étrangère, 
français à visée professionnelle.

254, rue Adolphe-Pajeaud 
01 47 61 03 92 
effantony@outlook.fr
•  La Grande Cordée (LGC)
Cours dans les locaux de l’École française des 
femmes, s’adressant aux femmes ne parlant pas 
ou mal le français : mercredi 14 h-16 h, vendredi 
9 h 30-11 h 30. Anime également un potager 
partagé (jardins familiaux).
Permanence LGC au centre social et culturel 
le lundi de 10 h à 12 h. 
06 47 93 79 93
lagrandecordee@gmail.com

Voir aussi langues vivantes. 

FRELON ASIATIQUE
Présent en France 
depuis 2003, le fre-
lon as iat ique est 
aujourd’hui bien accli-
maté et prolifère. Il 
est plus gros qu’une 
g u ê p e ,  d ’ a s p e c t 
sombre avec l’ab-
domen, les pattes et la face jaune orangé. De 
nombreux signalements ont été faits à Antony. 
Ce frelon attaque et détruit les abeilles et peut 
vous piquer. 
Signaler un nid et se renseigner :
• dans une propriété privée
Service communal d’hygiène et de santé
voir insalubrité
• dans un espace public communal
Direction de la sécurité
01 40 96 64 61
bruno.baloche@ville-antony.fr
En savoir plus : 
www.ville-antony.fr/frelon-asiatique

Les bénévoles de La Grande Cordée au forum  
des associations, septembre 2019.
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GARDERIES
Voir accueils à l’école, haltes-jeux.

GARES
Voir transports.

GÉNÉRAL LECLERC (1902-1947) 

Le général Philippe de Hauteclocque, dit Leclerc,  
et la Deuxième division blindée libèrent Antony 
le 24 août 1944. 
La Ville leur rend hommage dès janvier 1945 en 
donnant à l’avenue d’Orléans (RD 920) le nom 
de la  « Division-Leclerc  ». Un monument est 
érigé à la mémoire du général à l’angle des 
avenues Division-Leclerc et Rabelais, en face du 
« square du 8-Mai-1945 ».
En 2018, la place a été entièrement réaména-
gée. On y commémore chaque année la Libé-
ration d’Antony. 
Voir cérémonies

GÉOGRAPHIE D’ANTONY

Antony, commune de l’Hurepoix, est à l’inter-
section des Hauts-de-Seine (Châtenay-Mala-
bry au nord-ouest, Sceaux et Bourg-la-Reine 
au nord), du Val-de-Marne (l’Haÿ-les-Roses au 
nord-est, Fresnes à l’est), et de l’Essonne (Wis-
sous à l’est, Massy au sud, Verrières-le-Buisson 
à l’ouest).

• Superficie : 960 hectares ou 9,6 km2.

• Longueur des voies communales : 102 km.

•  Situation : au sud de Paris à 8 km de la Porte 
d’Orléans par la RD 920.

•  Longitude Est : 2° 17’53’’. Latitude Nord : 48° 
45’ 26’’. Altitude : entre 100 m (avenue d’Es-
tienne-d’Orves, limite Châtenay-Malabry) et 
48 m (rue Gabriel-Chamon, limite Fresnes).

•  Cours d’eau : Bièvre, ru des Godets, ru d’Aul-
nay, ru des Morteaux.

Ru des Godets au parc Heller.
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GÉOTHERMIE 
Exploitation de la chaleur stockée dans le sous-
sol. En géothermie classique, on capte dans le 
sous-sol la chaleur des eaux chaudes circu-
lantes. Avec la géothermie sèche, on injecte un 
fluide froid dans un réseau fracturé de roches 
chaudes pour en récupérer l’énergie calorifique 
(technique utilisée pour chauffer une partie du 
Cinéma Le Sélect et la ludothèque). 

Voir aussi consommation responsable

GLYPHOSATE 
Voir biodiversité.

GODETS (RU) 

Ce petit ruisseau serpente le long de l’Espace 
naturel des Godets sur la Coulée verte, marquant 
la limite entre Antony et Verrières-le-Buisson.

Le ru des Godets assure une continuité écolo-
gique et paysagère depuis la forêt de Verrières 
et se jette dans la Bièvre canalisée dans le Parc 
Heller. Il arrose une des principales prairies 
humides des Hauts-de-Seine. 
Doté de petits ponts de bois, le ru des Godets 
est administré sur sa partie antonienne (entre 
la rue du Colonel-Fabien et l’avenue du Maré-
chal-Juin) par le Syndicat intercommunal pour 
l’assainissement de la Vallée de la Bièvre (SIAVB). 
La partie avale du ru est quant à elle gérée par 
les services de la Métropole du Grand Paris.
Contacts : SIAVB - 9, chemin du Salvart
91370 Verrières-le-Buisson
01 69 33 10 10 - www.siavb.fr

GRAND PARIS 

Depuis 2016, le paysage institutionnel de l’Île-
de-France a été bouleversé par la création de 
nouveaux territoires et la scission des compé-
tences. Cette nouvelle organisation suscite de 
nombreux débats. 
L’association des maires de France conteste la 
répartition des compétences et demande un 
retour à une plus grande liberté communale, 
pour que chaque ville conserve la maîtrise de 
son développement et de son habitat.

La métropole du Grand Paris (MGP)
Établissement public de coopération inter-
communale (EPCI) créé en 2016,  la MGP 
englobe Paris et 130  communes de la région 
Île-de-France (soit 7,2, millions d’habitants sur 
814,  km2). Elle est dirigée par un conseil de 
209  élus (1  à 3  élus par commune, 62  pour 
Paris).

Le territoire
Vallée Sud - Grand Paris est l’un des douze   
territoires intermédiaires entre communes 
et métropole. Il a le statut d’établissement 
public territorial (EPT), dirigé par un conseil de  
territoire de 80 élus de 11 villes (dont Antony). 

Antony est représentée :
•  au conseil de métropole  : par un conseiller 

métropolitain élu au conseil municipal : Jean-
Yves Sénant.

•  au conseil de territoire  : par le conseil-
ler métropolitain et 12  conseillers élus par 
le conseil municipal (voir pages 153, 156).
Contact : www.metropolegrandparis.fr 
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GRAND PARIS EXPRESS (GPE) 

Métro automatique à grande vitesse, le GPE 
doit relier entre 2020 et 2030 de nombreuses 
villes autour de Paris, avec 200 km de lignes et 
68 stations. 
La ligne 18 passera par Antony en 2027 
Elle reliera Orly à Saint-Aubin (le CEA) puis, à 
l’échéance 2030, à Versailles-Chantiers (dis-
tance totale : 35 km) en 30 mn au lieu de 1 h 15.
Déjà très privilégiée avec ses 6 stations de RER, 
Antony envisage cette nouvelle gare comme un 
efficace levier de développement pour son 
parc d’activité Antonypole, malgré le retard de 
trois ans par rapport au projet initial. 
La gare sera construite avenue Léon-Harmel, en 
face de l’actuel centre André-Malraux. Le sud 
d’Antony sera ainsi à 4 min d’Orly, à 32 min du 
centre de Paris (via la correspondance avec la 
ligne 14 à Orly). 
Les anciens bâtiments occupant le site ont été 
détruits au printemps 2019. Le projet architec-
tural a été retravaillé pour diminuer les coûts. 
En savoir plus  : www.ville-antony.fr/grand- 
paris-express-ligne-18

GRANDE CORDÉE (LA)
Voir français.

GRANDS PROJETS
•  Principales livraisons en 2019 : réaména-

gement de l’école Ferdinand-Buisson, com-
plexe sportif La Fontaine.

 •  Principaux projets en cours  : école  
Dunoyer-de-Segonzac, place du Marché, quar-
tier Jean-Zay, police municipale, Antonypole.

Élus : chargé de l’urbanisme : Philippe Martin ;  
chargé de l’aménagement urbain : Étienne Char-
rieau ; délégué aux travaux : Michel Fouquet.
En savoir plus : www.ville-antony.fr/
grands-projets

Voir aussi investissements, théâtre, RD 920
Contact : Direction du développement urbain
01 40 96 72 68

GROUPE D’ENTRAIDE 
MUTUELLE GEM

Ces associations de prévention favorisent la 
participation à la vie en société en particulier de 
personnes en souffrance psychique. Les GEM 
accompagnent ces personnes en grande fragi-
lité, en proie à l’isolement et à l’exclusion sociale 
afin de mieux les insérer dans la cité. Ils ne rem-
placent ni les soins, ni les aides sociales. Ils ré-
pondent à un besoin d’accompagnement dans 
la vie quotidienne et permettent un réel échange 
humain. 
Le GEM Le Tremplin accueille les habitants  
du sud des Hauts-de-Seine.
•  Le Tremplin 

26, avenue du Général-Leclerc 
92340 Bourg-La-Reine 
01 46 64 15 43

GUINO RICHARD (1890-1973)

Sculpteur et peintre, élève 
de Rodin, il s’installe avec 
sa famille dans un atelier à 
Antony, où il vit et travaille 
jusqu’à sa mort en 1973. 
Richard Guino est reconnu 
à titre posthume co-auteur 
d’une trentaine de sculp-
tures réalisées avec Renoir 

entre 1913  et 1918. Elles sont exposées au 
Tate Modern de Londres, au musée d’Orsay, au 
Louvre… En 1995, la Maison des Arts lui consacre 
une grande exposition. 

L’école Ferdinand-Buisson, été 2019.
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GUITARE (RENCONTRES
INTERNATIONALES)

Le festival de guitare créé par la ville d’Antony  
en 1993  reflète d’année en année la richesse 
du répertoire, de la création contemporaine 
aux pièces plus classiques, en s’ouvrant aux  
musiques du monde. 
Servis par de brillants interprètes, les concerts 
attirent un public d’amateurs éclairés.
Chaque année, l’invité d’honneur offre une 
master class, et un concours international 
attire de jeunes concertistes talentueux du 
monde entier.
Contact : culture@ville-antony.fr
01 40 96 72 82
Voir aussi : culture.

GYMNASES
Voir installations sportives page 159, Pajeaud, 
complexe sportif La Fontaine.

Yamandu Costa et le trio In Uno,  
espace Vasarely, mars 2019.
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HABITANTS
La population d’Antony s’est beaucoup déve-
loppée entre 1900 et 1970 : elle a même plus 
que doublé dans les années 1950  et 1960, 
passant de 24 500 à 58 000 habitants. Les 
Antoniens se sont à peu près stabilisés depuis 
cinquante ans autour de 60 000. 
Le développement de nouveaux quartiers Anto-
nypole et Jean-Zay aura des conséquences en 
terme de démographie : dans les années 2025-
2030, accroissement probable de la population 
entre 65 000 et 70 000 habitants.
Voir aussi recensement. 

[Sources : Archives communales, INSEE]

HABITAT
L’INSEE dénombre 28 613 logements à Antony. 
De l’ancien village, on peut encore observer les 
bâtiments d’anciennes fermes sur la RD  920, 
reconnaissables à leurs portes cochères, et de 
petites maisons basses au toit en tuiles brunes 
autour de l’église Saint-Saturnin et du carre-
four des Quatre-Chemins.
Dotée d’immeubles collectifs depuis les années 
1960  durant une période de forte expansion 
de sa population, la commune reste toutefois  

largement pavillonnaire (deux  tiers du terri-
toire). On a en effet beaucoup construit tout 
au long du XXe siècle des maisons sur de pe-
tites parcelles vendues par lotissements (voir 
patrimoine).
La Municipalité a adopté en 2008 un plan local 
d’urbanisme PLU, modifié à plusieurs reprises, 
qui préserve ce type d’habitat auquel les Anto-
niens sont très attachés. Dernière modification 
majeure en octobre 2019 pour sauvegarder les 
espaces verts des pavillons : voir PLU. 

Plan métropolitain de l’habitat et de l’héber-
gement (PMHH) 
Le Grand Paris prépare un PMHH, censé se 
substituer aux programmes locaux de l’habitat 
(PLH) en vigueur.
Pour mémoire, le PMHH fixe à l’échelle de la 
Métropole du Grand Paris les orientations an-
nuelles de production de logements (privés et 
sociaux) mais aussi de places d’hébergement 
d’urgence.

Années

Nombre 
d’habitants

1901 

3 000

1954

24 500

1968  2019

58 000 62 210
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La Ville a fait des observations quant aux ob-
jectifs initiaux, qui ne prenaient pas en compte  
l’hébergement d’urgence de migrants. Ces 
observations ont été entendues et les objectifs 
de la Ville en matière de création de nouvelles 
places d’hébergement ont été amplement re-
vus à la baisse : elles passent de 85 à 38 places 
par an. 
Quant à la production de nouveaux loge-
ments, elle dépendra également de l’avancée 
du développement de la ligne du Grand Paris 
Express.
Habitat et énergie  :  l’Espace Info énergie et 
habitat vous conseille. 
Les quartiers d’Antony : voir carte page 158.

HALTE-JEUX
Cet établissement de la ville d’Antony accueille, 
par demi-journées, des enfants d’un an jusqu’à 
leur entrée à l’école maternelle. 
Sous la responsabilité de la Direction petite  
enfance, la halte-jeux organise des activités  
favorisant l’éveil, le développement psycho- 
moteur, l’autonomie, la socialisation et la créa-
tivité. Avant toute fréquentation, une période 
d’adaptation progressive est nécessaire.
•  Pomme d’Api (centre-ville) 

15, bd Pierre-Brossolette 
01 40 96 72 58 
Lundi à vendredi : 
8 h 30-12 h et 14 h-17 h 30.

En savoir plus : www.ville-antony.fr/petite-enfance
Contact : petite_enfance@ville-antony.fr
Sur RV au 01 40 96 31 33/ 31 32

HALTE-RÉPIT
Voir Café des aidants.

HAMMAM-LIF 

Ville balnéaire de Tunisie, à 18 km de la capitale 
Tunis, Hammam-Lif est jumelée avec Antony 
depuis 1969.
Hammam-Lif dispose d’eaux thermales et  
d’une belle réserve naturelle de 1 939 ha : le 
parc national de Boukornine, du nom de la 
montagne voisine. Environ 43 000 habitants.
Voir jumelage.

HANDICAPS
Le Département dispense les aides légales  
et gère la maison départementale pour les  
personnes handicapées (MDPH) à Nanterre : 
guichet unique pour l’accueil des personnes 
en situation de handicap de tous âges.
Contacts : www.hauts-de-seine.net (rubrique 
solidarités : handicap et autonomie)
mdph@mdph92.fr
01 41 91 92 50
La ville d’Antony est aux côtés des 7 % d’Anto-
niens, soit plus de 4 000 personnes, qui ont fait 
reconnaître leur handicap auprès de la MDPH. 
La Ville s’efforce de faciliter leur vie quotidienne 
depuis 2001 (adhésion à la Charte ville handi-
cap). Le CCAS est le référent de proximité, qui 
aide en particulier à la constitution de dossiers 
administrés ensuite par le Département et 
coordonne l’action locale : 
•  Un référent handicap au sein du CCAS as-

sure le lien avec les partenaires institutionnels,  
associatifs et les Antoniens.

•  Accessibilité des lieux publics : 882 traver-
sées piétonnes sécurisées et adaptées pour 
les personnes à mobilité réduite, balises so-
nores (Hôtel de ville, CCAS, médiathèque 
Anne-Fontaine), 188 places de stationnement 
réservées, mise aux normes de bâtiments, 
tests d’accessibilité… 
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•  Sensibilisation du personnel communal à 
l’accueil des personnes handicapées.

•  Vie scolaire  : Un référent handicap spé-
cifique à la direction de l’éducation; pro-
jet personnalisé de scolarisation (PPS) des 
enfants handicapés, pleinement intégrés à 
l’école  ; deux Unités d’intégration scolaire 
(ULIS) dans les écoles élémentaires La Fon-
taine et Adolphe-Pajeaud, et participation  
à certains frais pour des enfants scolarisés 
en ULIS dans d’autres communes  ; Projet  
d’accueil individualisé périscolaire (PAIP) des 
enfants souffrant d’allergies alimentaires  
ou de maladies chroniques.

•  Taxe d’habitation : abattement de 10 %.
•  Aide à domicile proposée initialement aux 

seniors, étendue aux personnes handicapées. 
•  Culture et communication : cinéma Le Sélect 

équipé pour les malvoyants et malentendants, 
séances Ciné-ma différence ouvertes à tous 
et notamment aux enfants et adultes que leur 
handicap isole socialement, section braille des 
médiathèques, CD audio du magazine (voir 
publications).

En savoir plus : www.ville-antony.fr/handicap
Élue déléguée aux personnes en situation de 
handicap : Valérie Benoît. Elle vous reçoit sur 
RV au CCAS pôle social/handicaps.
01 40 96 73 42
Voir aussi Alternat, animations, APAJH, Centre 
psychothérapique et pédagogique spécialisé 
(CPPS), Érasme, ESAT, hôpital de jour, psy-
chique, rééducation motrice, tournoi inter-
national de tennis handisport, violence.

HAUTS-DE-BIÈVRE HABITAT
Cette société coopérative, fondée par les villes 
d’Antony, Châtenay-Malabry et le Département 
des Hauts-de-Seine, gère depuis le 1er janvier 
2018 les logements sociaux des trois collectivi-
tés situés dans les deux villes. La création d’une 
coopérative sur le périmètre de deux com-

munes seulement (et pas à l’échelle du terri-
toire intercommunal des 11 communes) permet 
à Antony et Châtenay-Malabry de conserver la 
gestion de leurs logements sociaux. De plus, 
le patrimoine total de 10 000 logements est un 
seuil pertinent pour optimiser la gestion.
Les locataires bénéficient toujours d’une gou-
vernance de proximité, notamment grâce à 
leurs représentants au Conseil d’administration. 
Voir aussi logement social.
•  Hauts-de-Bièvre Habitat

8, avenue Léon-Harmel
01 46 66 54 28
0 805 02 54 28
www.antony-habitat.fr

HÉBERGEMENT D’URGENCE
Voir habitat, Secours Catholique, migrants.

HELLER (PARC)
Ce vaste parc de 9,6 ha, traversé par le ru des 
Godets et doté d’un étang, communique avec 
la Coulée verte. 
Il concentre plus de 50  espèces d’arbres  
différentes : arbre de Judée, platane à feuilles 
d’érables, tulipier, peuplier tremble, aulne  
glutineux, peuplier noir d’Italie, bouleau commun, 
frêne à feuilles étroites, tilleul… 
En plus du château Sarran *, le parc abrite le 
tombeau de François Molé et de nombreuses 
infrastructures : trois fontaines, deux grandes 
aires de jeux équipées de plusieurs structures 
pour les enfants, manège avec buvette, tables 
de pique-nique, centre équestre, terrain de 
pétanque, terrain de basket, terrain de foot syn-
thétique, tables de ping-pong.
* Les ateliers du château Sarran sont des activi-
tés de loisirs culturels organisés par la Ville. 
•  Parc ouvert au public tous les jours de 5 h 30 

à 22 h 30 (13 entrées).

©
B

D
L
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HÔPITAL
Assistance publique
Hôpital Antoine-Béclère
157, rue de la Porte-de-Trivaux
92140 Clamart
http://hopital-antoine-beclere.aphp.fr
01 45 37 44 44
•  Urgences adultes et enfants 

01 45 37 42 44
•  Urgences gynéco-obstétricales 

01 45 37 44 56
Hôpital Privé d’Antony 
1, rue Velpeau 
http://hopital-prive-antony.ramsaygds.fr
•  Standard 

01 46 74 37 00
•  Urgences 

01 46 74 37 28

HÔPITAL DE JOUR
•  Hôpital de jour François-Rabelais 

79, rue Prosper-Legouté 
01 55 59 16 37

Centre de soins polyvalents, individualisés  
et intensifs dans la journée pour adultes.  
Il dépend de l’EPS Érasme.
•  Hôpital de jour L’élan retrouvé 

37, av. Léon-Jouhaux 
01 46 66 80 95

Lieu de soins de type ESPIC, Établissement 
de santé privé d’intérêt collectif, accueillant 
25  jeunes gens de 15 à 25 ans souffrant de 
troubles graves du comportement : pathologies 
autistiques ou troubles apparentés.
Prises en charge de longue durée : psycho-
thérapie, éducation spécialisée, socialisation, 
chimiothérapies en cas de nécessité.

HÔPITAL PSYCHIATRIQUE
Voir EPS Érasme.

HORODATEUR
Voir stationnement, Paybyphone.

HÔTEL DE VILLE 

Situé depuis 1969  dans le centre historique 
du vieux village, en vis-à-vis de l’église Saint- 
Saturnin, l’Hôtel de ville se trouve à peu près au 
centre géographique de la commune.
La place paysagère a été agrémentée au 
fil des ans : grand bassin fontaine, fontaine  
baroque « aux tortues » du XVIIIe siècle, stèle 
en mémoire du général de Gaulle, copie en 
bronze du monument aux morts du cimetière.
Les locaux ont été adaptés progressivement, 
avec une attention particulière au confort du 
public. L’optimisation de l’accueil et la sécurisa-
tion des lieux ont nécessité quelques aménage-
ments comme le choix d’un accès unique pour 
les usagers côté fontaine.
•  Hôtel de ville 

place de l’Hôtel-de-Ville 
Accès voitures par le 6 rue des Champs 
01 40 96 71 00 
Du lundi au vendredi 8 h 30-12 h 
et 13 h 30-17 h 30. 
Sauf fermé le jeudi matin : petite enfance, 
service à la population (formalités rapides, 
état civil, élections, pièces d’identité), régie 
centrale, éducation (affaires scolaires, centres 
de loisirs).  
Permanence service à la population : mardi 
jusqu’à 19 h, samedi 9 h-12 h.

Voir aussi écrivain public, avocat.

HUISSIER
Voir professions de justice page 161.

HYGIÈNE
Voir salubrité et hygiène publique.
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IMPÔTS
IMPÔTS LOCAUX

•  Ils financent les services publics et les équi-
pements des communes, intercommuna-
lités et départements. La taxe d’habitation 
est supprimée progressivement et sera en 
principe compensée par l’État. Les taux des 
impôts directs communaux sont votés en 
conseil municipal.

•  La Ville maintient ses taux inchangés de-
puis 2009. Cependant, depuis 2016, la Ville 
collecte en plus une part reversée à l’in-
tercommunalité Vallée Sud - Grand Paris 
(VSGP). D’où des taux globaux de 18,27 % 
pour la taxe d’habitation, 18,72  % pour la 
taxe sur le foncier bâti et 18,67 % pour la 
taxe sur le foncier non bâti.

L’impôt total peut avoir augmenté pour les  
raisons suivantes  : revalorisation des bases 
d’imposition opérée par l’État tous les ans 
dans la loi de finances pour tenir compte de  
l’inflation ; hausse des taux des autres collecti-
vités ; travaux, extension…
Voir aussi budget

IMPÔTS SUR LE REVENU
•  Centre des Finances publiques de Sceaux

130, rue Houdan
01 40 91 11 00
Calcul et paiement.
•  Permanences fiscales au PAD.

INFIRMIERS 
(SOINS À DOMICILE) 

Aides-soignants et infirmiers diplômés assurent 
toilette, piqûres, pansements, traitements…
afin d’éviter l’hospitalisation. Ils concourent au 
maintien à domicile des seniors.
•  Infirmiers : voir page 175.
•   SSIAD de la Croix-Rouge

service de soins infirmiers à domicile
2-4, rue de Bône
01 46 66 61 10

• SSIAD de la Chartraine : 01 41 13 03 21
voir maison de retraite.

INSERTION, INTÉGRATION
Voir français, migrants, Noyer-Doré, préven-
tion et cohésion sociale, précarité.
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INTERNET
Voir web, cinéma, espace citoyens, espace jeunes, 
médiathèques, réseaux sociaux, smart city, WiFi.
Élu délégué aux nouvelles technologies et à la 
e-démocratie : Jean-Pierre Limborg.

INVESTISSEMENTS 
De 2014 à 2019, la Ville aura investi plus de 215 
M€ (budget primitif 2019 : 36,1 M€), afin de 
continuer à améliorer la qualité de vie des ha-
bitants et de renforcer son attractivité écono-
mique. Sa capacité d’autofinancement élevée 
et de très faibles taux d’intérêts lui permettent 
de mener cette politique d’investissement  
dynamique. 

Principaux investissements 2019 :
•  11,3 M€ nouveaux équipements publics
•   11,8 M€ entretien-rénovation : 

crèches (3,4 M€), écoles (3,2 M€), complexes 
sportifs (0,9 M€), bâtiments pour la jeunesse 
(0,6  M€), administratifs (0,5  M€), culturels 
(0,3 M€), sociaux et associatifs (0,3 M€).

• 5,7 M€ de rénovation des voiries

Voir aussi grands projets.
En savoir plus : www.ville-antony.fr/investis-
sements-2019

IUFM
Nouvelle appellation : école supérieure du pro-
fessorat et de l’éducation ESPE. 
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JARDINS FAMILIAUX 
•  Jardins 

Charles-Ferment1 
Rue de la Volga 
Jardins cultivés par 
une vingtaine de 
familles (et un jardin 
par l’association  
Pierre-Kohlmann). 

•  Jardins Annapurna1 
Allée du Chamossaire 
Jardins cultivés par 
une vingtaine  
de familles (et 
deux jardins par les 
associations Gygo 
Grands yeux grandes 
oreilles et La Grande 
Cordée). 

Contact  : www.jar-
dins-familiaux.asso.fr
01 45 40 40 45

Autres potagers associatifs : rue des Garennes 
(associationantony2@yahoo.fr), Le potager 
d’Antony - 8 rue Alphonse-Frager (potager.an-
tony@gmail.com)…
Voir aussi budget participatif.

1. Réservé aux habitants de Hauts-de-Bièvre Habitat.

JAZZ
•  Place au jazz, créé en 2005, est organisé avec 

le soutien de la radio TSF Jazz. Deux week-
ends de novembre, la ville d’Antony invite 
des artistes de renommée internationale, des  
artistes émergents, des jazzmen du territoire. 
Place au jazz a reçu entre autres Ahmad Jamal, 
Stacey Kent, Scott Hamilton, Manu Katché.  
Un concert est spécialement destiné au jeune 
public.

Contact : culture@ville-antony.fr 
01 40 96 72 82
•  Jam Sessions en coproduction ville d’Antony 
Département jazz du Conservatoire.



84

JEAN-ZAY (QUARTIER)

À proximité du parc de Sceaux, sur un site de  
11 ha auparavant occupé par la résidence  
universitaire, la ville d’Antony projette un   
nouveau quartier en coordination avec VSGP 
Vallée sud - Grand Paris.
Le quartier Jean-Zay sera majoritairement pié-
tonnier, très verdoyant et offrira 1 080 logements 
étudiants, 600 logements dont 60 sociaux, un 
groupe scolaire, une crèche, un parking public, 
une médiathèque nouvelle génération, des com-
merces, une place vivante qui sera le cœur du 
quartier, café, restaurant… sans oublier la desserte 
optimale par les transports en commun grâce 
à la station de RER Croix de Berny, en inter-
connexion avec le bus TVM et le futur tramway 
T10 vers Clamart (2023).
En savoir plus :
www.ville-antony.fr/reamenagement-quar-
tier-jean-zay
Contact : Direction du développement urbain
01 40 96 72 68

JEUNESSE
Voir CJC, Espace jeunes, nature, séjours, 
stages de 3e, stages jeunes.

JOURNAUX
ÉLECTRONIQUES 
D’INFORMATION (JEI)

Huit mobiliers électroniques vous informent 
sur de nombreux sujets : actualité culturelle, 
animations, vie associative, pharmacies de 
garde, collectes des déchets, stages de forma-
tion, offres d’emploi, alertes météo. 
Ce support de communication permet la  
diffusion d’informations de dernière minute. Il 
indique l’heure et la température.

Localisation : dalle du RER 
Antony, rue du Marché, 
rue Adolphe-Pajeaud, 
avenue Armand-Guille-
baud, résidence La Fon-
taine, rue Mirabeau, place 
des Baconnets, avenue du 
Noyer-Doré.
Les associations sont invi-
tées à proposer leurs infor-
mations toute l’année. 
Chaque 14 février (Saint-Va-
lentin), vous pouvez y pas-
ser un message personnel. 
Contact  : Direction de la 
communication 
01 40 96 73 43  
beatrix.coupeau@ville-antony.fr

JUMELAGE

Les premiers jumelages à Antony sont 
contractés en 1961, avec des villes anglaise et 
italienne, à l’initiative du maire Georges Suant. 
Un traité d’amitié a été signé en 2019 avec la 
ville portugaise d’Arcos de Valdevez (photo).
Antony est jumelée avec Collegno (Italie), 
Lewisham (Royaume-Uni), Reinickendorf 
(Allemagne), Sderot (Israël), Lexington (États-
Unis), Olomouc (République Tchèque), Ham-
mam-Lif (Tunisie), Eleftheroupolis (Grèce), 
Davitashen (République d’Arménie) et Antélias 
(Liban).
Élu délégué aux jumelages : Fabien Hubert.
Contact pour tous les jumelages : 
01 40 96 73 96

Festivités portugaises, Hôtel de ville, juin 2019.
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KERJOUANNO 
Depuis cinquante ans, le centre de Ker-
jouanno fait partie du patrimoine de la ville 
d’Antony. Sa situation privilégiée au cœur 
du golfe du Morbihan (35 km de Vannes), 
à 200 m seulement de la plage, en fait un 
lieu très apprécié de villégiature  : classes 
de découverte de septembre à juin pour les 
élèves de primaire avec leur enseignant  ; 
séjours jeunesse pendant les congés, séjour 
seniors en septembre.
Ici, on loge à « Babord » ou à « Tribord », on 
déguste du poisson pêché du matin et des 
produits de marchés locaux, on pratique la 

voile, la pêche à pied, on monte à poney et 
on revient ébloui par tant de bienfaits.
La Ville gère avec grand soin son centre bre-
ton à 475 km d’Antony, avec une équipe per-
manente pour la direction et l’intendance, 
complétée par des animateurs saisonniers.

• Centre maritime Paul-Roze1

13 rue de l’Océan 
Kerjouanno  
56640 Arzon

Contact : jeunesse@ville-antony.fr
01 40 96 72 39
1. Cofondateur de l’association Pierre-Kohlmann.
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LABEL « VILLE PRUDENTE » 
Depuis fin 2018, la ville 
d’Antony a obtenu ce label 
« Ville prudente » décerné 
par la Prévention Routière. 
Principales actions 
95 % de voirie commu-
nales transformées en  
«  zone 30 »  ; 882 tra-
versées piétonnes aux 
normes d’accessibi-
lité  ; arrêts de transport 
en commun mis aux 
normes PMR (personnes 
à mobilité réduite)  ; tous 
les cheminements pié-
tons sécurisés  ; cyclistes 

autorisés à franchir le feu rouge à certains car-
refours (39 signalés d’un panneau) ; installation 
de radars de comptage et de mesure de vitesse, 
pour étudier le comportement des automobi-
listes et installer chicanes ou passages piétons 
surélevés afin d’apaiser la circulation  ; poids 
lourds municipaux équipés de caméras arrière, 
bip de recul… et chauffeurs formés tous les ans ;  
circuit de prévention routière formant chaque 
année environ 4 000 élèves  ; actions de  
communication grand public (magazine, cam-
pagne d’affichage sur la circulation à vélo, film 
sur les circulations douces)… 

Contact : voirie@ville-antony.fr
01 55 59 22 57
Autres labels : Ecolabel Eve, semi-mara-
thon, centre de loisirs. 

LA FONTAINE (PARC)
Parc de 2,3 ha en bordure de la résidence  
La Fontaine, le long de la Bièvre.
Situé sur le territoire de L’Haÿ-les-Roses, il 
appartient néanmoins à la ville d’Antony qui 
l’a réaménagé en 2018 avec une nouvelle 
aire de jeux et un terrain de basket. 
Un mail piéton rejoint le complexe sportif La 
Fontaine, depuis la place de la Résidence et 
se poursuit à travers le parc.

• Parc La Fontaine
Rue Pierre-Kohlmann
Libre d’accès toute l’année.
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• Au RAM RAP Trois P’tits Chats
246, rue Adolphe-Pajeaud 
01 40 96 68 68 
Mercredi de 15 h à 17 h  
(sauf congés scolaires), en accès libre 
En savoir plus : www.ville-antony.fr/lape
• Au centre social et culturel
4, bd des Pyrénées
01 40 96 68 10
Vendredi de 9 h 30 à 11 h 30, avec l’asso-
ciation Des Familles et des Liens.

LECLERC
Voir général Leclerc. 

LÉGALISATION
DE SIGNATURE

La signature doit être faite devant un employé 
municipal attestant de votre identité, à la mairie 
de votre domicile. 
Pièce d’identité obligatoire.
Contact : service à la population
Formalités rapides
01 40 96 71 00

LEWISHAM
Ville du District du Grand Londres fondée en 
1965 par fusion avec Deptford, elle-même 
jumelée avec Antony depuis 1962. 
Lewisham a 250 000 habitants. 
À Antony : place de Lewisham.
Voir jumelage.

LANGUES VIVANTES
La ville d’Antony propose des cours du soir 
pour adultes, avec le concours du GRETA des 
Hauts-de-Seine qui assure les formations : 
• langues vivantes (débutants et confirmés) : 
anglais, espagnol, italien et allemand sous  
réserve d’un nombre d’inscrits suffisant.
• français langue étrangère (2 niveaux)
• préparation au TOEIC 
Dossiers d’inscription à retirer à l’accueil  
de l’Hôtel de ville ou en ligne :
www.greta-92.fr
Inscription et début des cours : septembre
Lieu : collège Anne-Frank, 112, rue Adolphe- 
Pajeaud
Cours les lundi et mardi (sauf vacances scolaires) 
Contact : contact@greta-92.fr 
01 46 99 92 92 (GRETA Hauts-de-Seine)
Voir aussi français.

Une association antonienne propose égale-
ment un apprentissage des langues pratique 
et ludique, aussi bien aux tout-petits qu’aux 
adultes âgés.
Contact : courdesmarguerites.fr
06 95 27 26 71

LAPE LIEU D’ACCUEIL 
PARENTS ENFANTS

S’inspirant des Maisons Vertes fondées par 
Françoise Dolto, le LAPE répond à la demande 
des parents qui souhaitent bénéficier d’un lieu 
de rencontre pour eux et leurs enfants. 

Dans cet espace adapté, on parle, on rit, on 
s’informe, on se sent entouré. Deux profes-
sionnelles de l’accueil des jeunes enfants sont 
disponibles pour accueillir les familles, sous la 
responsabilité de la Direction petite enfance.
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LEXINGTON

Ville résidentielle d’environ 30 000 habi-
tants dans la banlieue de Boston, Massa- 
chusetts (États-Unis), Lexington est jumelée  
avec Antony depuis 1989. C’est une ville 
historique, où éclata en 1775  la guerre  
de l’Indépendance américaine. 
À Antony : place de Lexington.
Voir jumelage.

LIBÉRATION D’ANTONY
Voir général Leclerc.

LIRE 

L’association Lire et faire lire recherche des 
bénévoles pour amener les enfants scolari-
sés à Antony au plaisir de lire.
Contact : Lire et faire lire
01 46 66 57 99
bernard@lorho.fr
www.lireetfairelire.org
Voir aussi médiathèques, Bibliothèque  
pour tous.

LIVRET DE FAMILLE
Adressez-vous à la mairie de votre domicile.
Contact : service à la population
01 40 96 71 00

LOGEMENT SOCIAL 

Antony détient un peu plus de 21 % de loge-
ment social. Les principaux bailleurs sont 
Hauts-de-Bièvre Habitat, 1001 Vies, Pierres 
et Lumières, L’Immobilière 3F, Logis Trans-
port, Efidis, La Foncière Logement, France 
Habitation, Domaxis, Osica et Vilogia.
Attribution de logements sociaux : La Ville 
est « réservataire » d’une partie des loge-
ments, de même que la préfecture (30 %) les 
bailleurs sociaux, le Département et Action 
Logement (1 % patronal).
Dans le cadre de la loi DALO (droit au loge-
ment opposable), les réservataires ont obli-
gation de présenter trois candidatures pour 
le même logement en commission d’attri-
bution bailleur, qui seule désigne le candidat 
attributaire.
Le demandeur de logement dépose son 
dossier au service municipal du logement 
ou fait une demande via le site www.ser-
vice-public.fr (rechercher : formulaire Cerfa 
n° 14069*03) ou à partir du portail grand 
public :  www.demande-logement-social.
gouv.fr. 
Il reçoit un numéro unique régional, qui lui 
permet de demander plusieurs communes 
d’Île-de-France (chaque commune deman-
dée et tous les réservataires ont accès au 
dossier partagé via Internet).

Nouvelle résidence Harmony de Hauts-de-Bièvre 
Habitat, rue Adolphe-Pajeaud.

Délégation de Lexington à Antony,  
septembre 2019.
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•  Ludothèque
14, avenue de la Division-Leclerc
Espace adolescents-adultes 
01 40 96 64 28
Espace enfants : 01 40 96 64 25
Mardi et vendredi de 16 h à 18 h 30, mercredi 
et samedi de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h 30.
Sauf congés scolaires : mardi, mercredi, 
jeudi et vendredi de 14 h à 17 h 30.
•  Noël : ouverture une semaine
•  Été : dates de fermeture à consulter sur le 

site de la Ville.

LYCÉES
•  Lycée Descartes 

1, avenue Lavoisier 
01 46 11 49 80

•  Lycée Théodore-Monod 
Lycée des métiers de l’hôtellerie  
et des services 
26, avenue Léon-Jouhaux 
01 46 11 46 71

Voir aussi enseignement privé. 
Élue déléguée aux relations avec les établis-
sements d’enseignement secondaire :  
Anne Fauret

Élu chargé du logement : Jacques Legrand, 
président de Hauts-de-Bièvre Habitat.
Il reçoit sur RV auprès du service logement 
(pour une demande de logement), sur RV 
auprès de Hauts-de-Bièvre Habitat (locataires 
seulement).
Contacts :
• Pour le dépôt et le suivi des dossiers de 
demande de logements (y compris pour  
les Antoniens déjà locataires du parc social) : 
service municipal du logement
21, bd Pierre-Brossolette
01 40 96 31 45
du lundi au vendredi de 14 h à 17 h (jusqu’à 
19 h le mardi).
• Pour toute question relative à votre loge-
ment social : auprès de votre bailleur.
Voir charte du logement solidaire, habitat 
(hébergement d’urgence), social.

LOGO
Voir armoiries et logotype.

LUDOTHÈQUE
Dédiée au prêt de jeux et de jouets, la ludo-
thèque d’Antony fait jouer tous les publics, 
y compris sur place dans un espace de 
650 m² accolé au cinéma : enfants jusqu’à 
9 ans au 1er étage ; 10 ans et plus, adoles-
cents, adultes au 2e étage.
• Jeux d’éveil
• Jeux symboliques
• Jeux de construction
• Jeux de circuit
• Jeux géants (stratégie, adresse… babyfoot)
• Espaces jeux vidéo (consoles de jeux)
• Ateliers d’échecs : le samedi matin (sur  
inscription) à l’espace ado-adultes.
• Soirées jeux (certains vendredis soir, rensei-
gnements auprès des ludothécaires)
• Parenthèses ludiques (atelier pour joueurs 
confirmés)
• Jeux de société coopératifs, ambiance,  
stratégie…
• Jeux d’adresse

Catalogue en ligne
www.ville-antony.fr/ludotheque
Conseils jeux des ludothécaires 
Ils rédigent à votre intention des fiches mémo 
avec description détaillée, impressions,  
ambiance… pour vous aider à choisir :
www.ville-antony.fr/coups-coeur-ludothecaires
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 MACHINE À VOTER
Agréée par le minis-
tère de l’Intérieur en 
2005, elle est utilisée 
depuis cette date à 
toutes les élections 
dans chaque bureau 
de vote d’Antony.  
L a  m a c h i n e  à 
voter est placée 
sous la responsa-
bilité du président 

du bureau (comme l’urne auparavant) 
et actionnée par lui seul (ou son vice- 
président) au moyen d’un boîtier. 
C’est une simple calculatrice, sans système 
d’exploitation ni connexion à quelque réseau 
informatique. Elle enregistre les votes sans 
identification de l’électeur. Il ne peut voter 
qu’une fois, sauf s’il vote par procuration pour 
un tiers. À noter : un bouton est prévu pour 
le vote blanc.
La mise en service n’est possible qu’après un 
protocole strict au matin de chaque élec-
tion : avant l’ouverture du bureau de vote, 
des délégués de listes différentes vérifient 
collégialement que les compteurs sont ini-
tialisés (mis à 0), que chaque touche corres-
pond au candidat indiqué. Un procès-verbal 
de contrôle est édité.

En cas de panne, une batterie prend le relais 
sans perdre les données déjà collectées. 
Quand le scrutin est terminé, les résultats 
sont imprimés en quelques secondes  : il  
n’y a plus de dépouillement, ni de risque 
d’erreur dans le comptage. L’organisation est 
nettement allégée et représente un moindre 
coût pour le contribuable. 
En savoir plus : www.ville-antony.fr/elections
Contact : service à la population
01 40 96 71 00

MAGAZINE MUNICIPAL
Voir publications.

MAIRE, 
MAIRES ADJOINTS

Le maire est élu par le conseil municipal. En 
tant que représentant de l’État, il assure la 
publication des lois et règlements, organise 
les élections, célèbre les mariages et enre-
gistre les naissances et les décès (fonctions 
d’officier d’état civil), veille à l’ordre public 
et dresse des procès-verbaux en cas d’in-
fractions à la législation (fonctions d’officier 
de police judiciaire). En tant que président 
du conseil municipal, il est responsable du  
budget (ordonnateur) et chef de l’adminis-
tration communale. 
Voir Sénant, élections. 



94

Vous pouvez aussi déjeuner du lundi au 
vendredi dans son accueillante salle de res-
taurant. Le menu est disponible un mois à 
l’avance. Inscription préalable sur place, 
puis réservation 48 heures minimum avant 
chaque repas, avant 10 h.
Voir aussi clubs seniors.
•  Maison des Ans Toniques

23/25, villa Domas
01 40 96 73 39

MAISON DES ARTS

En 1992, la ville d’Antony ouvre un lieu d’expo-
sition et de sensibilisation aux arts plastiques, 
accessible à tous librement. D’année en année, 
la Maison des Arts approfondit sa mission 
didactique et pédagogique auprès d’un public 
adulte, scolaire, empêché et éloigné.
Notamment, elle développe des actions et 
des outils de médiation culturelle autour des 
expositions.
Elle accueille en son sous-sol les collections 
de l’Atelier-Musée du pays d’Antony.
 Les cycles thématiques
•  Grandes tendances artistiques : peinture, 

dessin, sculpture, gravure.
•  Ouverture sur le monde : un pays à l’honneur 

chaque année (Corée, Algérie, Australie…). 
Découverte de cultures et d’expressions artis-
tiques nouvelles. 

•  À propos de la photo : expositions théma-
tiques (le travail des femmes pendant la 
Grande Guerre, le sport, Dans les coulisses 
des musées…), rétrospectives de grands pho-
tographes du XXe siècle (Boubat, Riboud…) ou 
d’artistes plus contemporains.

•  Artistes à découvrir et Carte blanche : expo-
sitions autour de la jeune création contem-
poraine et des artistes locaux.

Les maires adjoints, élus par le conseil munici-
pal et responsables devant le maire, ont deux 
fonctions : exercer les attributions que le maire 
leur délègue par arrêté municipal et le rem-
placer quand il est empêché. Chaque adjoint 
exerce les fonctions d’officier d’état civil.
Liste et photos page 153.

MAIRIE, 
MAIRIE À DOMICILE

Voir Hôtel de ville.
Si votre mobilité est réduite, un agent com-
munal polyvalent se déplace chez vous, sur 
rendez-vous.
Contact : service à la population
état civil, élections, pièces d’identité
01 40 96 71 00

MAISON DE RETRAITE
Voir retraite.

MAISON DE SERVICES 
AU PUBLIC
Voir PIMMS.

MAISON DES ANS 
TONIQUES

Le CCAS administre une maison d’animation 
destinée aux seniors retraités antoniens. Elle 
se veut accueillante et conviviale pour partager 
un déjeuner ou participer à des animations.
Un grand choix d’activités est proposé du 
lundi au vendredi de 9 h à 17 h 30  : jeux 
de société, ateliers mémoire, informa-
tique, danse de salon, gymnastique, anglais,  
art créatif, conférences, philosophie…

Exposition sur l’art aborigène australien, février 2019.



95

GUIDE ANTONY 2020

Les actions culturelles
•  Pour tous les publics : visites guidées, 

conférences, ciné-débats, spectacles 
(concerts, danse, contes), café litté-
raire, performances, rencontres avec les 
artistes, œuvre participative.

•  Pour les enfants : ateliers pratiques, mer-
credis-lectures. 

La documentation
•  Livret-jeu et clés de lecture proposés aux  

visiteurs, enseignants et leurs élèves.
•  Vente de catalogues d’exposition, livres 

et cartes postales sur l’histoire d’Antony.
En savoir plus : www.ville-antony.fr/maison-
des-arts

•  Maison des Arts 
Parc Bourdeau
20, rue Velpeau - 01 40 96 31 50
maisondesarts@ville-antony.fr
Accès : RER B station Antony (sortie rue 
Velpeau), accès handicapés.
Entrée libre, du mardi au vendredi : 12 h- 
19 h, samedi et dimanche : 14 h-19 h

(fermé le lundi et les jours fériés. Parc fermé en cas de tempête).

MAISON MÉDICALE 
Accueille les patients d’Antony, Bourg-la-Reine, 
Châtenay-Malabry et Sceaux ayant besoin de 
soins en dehors des heures d’ouverture des 
cabinets médicaux mais ne justifiant pas le 
passage aux urgences. Les consultations sont 
assurées par les médecins de ces villes.
Ce sont les urgences de l’Hôpital Privé d’An-
tony (voir hôpital) qui réorientent le patient 
selon les cas vers la Maison médicale.
Samedi de 14 h à 20 h, dimanche et jours fériés 
de 9 h à 19 h.
• Maison médicale

1, rue Velpeau (accès par l’Hôpital Privé)

MALTRAITANCE
Voir violence. 

MARCHÉ 

Au cœur du centre-ville, le marché d’Antony 
vous accueille trois fois par semaine.
200  commerçants proposent une grande 
diversité de produits  : primeurs, bouche-
rie, fromages et produits laitiers, produits 
exotiques, chaussures, tapisserie, mercerie, 
bijoux, vaisselle… 
Un des plus importants marchés d’Île-de-
France, dont la qualité et l’ambiance fidélisent 
de nombreux Antoniens et voisins. La Ville 
l’administre et co-organise avec les commer-
çants différentes animations comme la Fête 
du goût, Noël.
Marché mardi, jeudi et dimanche, de 7 h 30 à 
13 h 30.

Retrouvez les commerçants du marché : www.
ville-antony.fr/les-commercants-marche
Une place piétonne 
La ville d’Antony construit et aménage la nou-
velle place du Marché, 1 000 m2 de locaux 
commerciaux et 20 logements, aux normes 
« haute qualité environnementale » avec par-
kings souterrains. 4 cafés, bars et restaurants 
dotés de terrasses, des espaces de repos et des 
plantations rendront cette place particulière-
ment agréable et animée.
Livraison fin 2020-2021. 
En savoir plus : www.ville-antony.fr/place-du-
marche
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Le marché fermier
La Ville a créé ce marché en 2017 sur une 
idée des commerçants riverains. 
Une quinzaine de producteurs d’Île-de-France 
(ou à moins de 100 km d’Antony) y proposent 
leurs productions: fruits, légumes, œufs,  
volailles, produits laitiers, miels, confitures,  
végétaux et jus bio… 
Chaque dernier samedi du mois, de 9 h à 12 h 
(sauf juillet et août), quartier Saint-Saturnin .
En savoir plus : www.ville-antony.fr/marche-fermier
Voir aussi commerce et artisanat.
Élu délégué au commerce, à l’artisanat et aux 
jumelages : Fabien Hubert.
Contact : activite.economique@ville-antony.fr
01 40 96 71 33

MARC-SANGNIER (PARC)  

D’une superficie de 1 ha, ce parc a été créé 
sur l’ancien site des Castors, acheté par la 
Ville en 1972. Association d’habitants, les  
Castors avaient construit leurs logements eux-
mêmes dans les années 1950 (l’association  
Atelier-Musée du pays d’Antony leur a 
consacré une publication). 

Le parc offre une grande aire de jeux pour 
enfants de 2 à 8 ans. La Ville y installe sa pati-
noire éphémère en décembre et le Village 
nature en juin. À cette occasion, la Ville redis-
tribue les bulbes arrachés de ses massifs de 
fleurissement et du compost issu de la reva-
lorisation des déchets verts.

• Parc Marc-Sangnier
Rue Jean-Moulin
ouvert au public tous les jours de 5 h à 
23 h (5 entrées).

Marc Sangnier (1873-1950), député, défenseur d’un 
catholicisme social, des mouvements d’éducation 
populaire et de la réconciliation franco-allemande 
dès les années 1920.

MARIAGE

Vous souhaitez vous marier : adressez-vous 
à la mairie de votre domicile (ou domicile de 
votre futur conjoint, ou bien de vos parents). 
Avec la Chambre des notaires des Hauts-
de-Seine et l’association Cap mariage, la ville 
d’Antony vous propose d’assister à une réu-
nion d’information : présentation des articles 
du Code civil vous engageant, déroulement et 
personnalisation de la cérémonie, contrat de 
mariage… 
À ceux qui souhaitent approfondir les enjeux 
du mariage dans la durée, l’association Cap 
mariage, laïque et apolitique, propose un 
entretien personnel. 
Copie intégrale ou extrait d’acte de mariage : 
demande en ligne sur www.ville-antony.fr/
demarches seulement si l’acte a été établi à 
Antony. Sinon, s’adresser à la mairie du lieu 
du mariage.
Contact : service à la population
Sur RV - 01 40 96 71 00 
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MASSY-VALENTON (PROJET)
La ligne Massy-Valenton est le projet de la 
SNCF d’une 2e voie de liaison entre la ligne 
TGV Atlantique et la ligne C du RER servant 
à fluidifier le trafic des TGV. L’État a pro-
noncé une déclaration d’utilité publique en 
2016 malgré l’opposition de la Ville et des 
riverains, qui seraient exposés à des nuisances 
considérables (durée des travaux estimée à 
plusieurs années, de jour comme de nuit).
La ville d’Antony a soutenu les riverains en 
déposant un recours au Tribunal administra-
tif contre la déclaration d’utilité publique, 
contestant l’intérêt public de cette opération.
Élu délégué à la sécurité routière et à la pré-
vention des risques : Wissam Nehmé.
En savoir plus : 
www.ville-antony.fr/massy-valenton
Voir aussi Fontaine-Michalon.

MÉDAILLE DE LA FAMILLE 
Cette médaille récompense les personnes qui 
ont élevé dignement des enfants de nationalité 
française (sous certaines conditions) ou qui ont 
œuvré de façon remarquable dans le domaine 
de la famille. Les candidatures ou les propositions 
doivent être déposées à la mairie du domicile.
Contact : 01 40 96 71 00

MÉDECIN
Voir professions de santé page 161.

MÉDIATHÈQUES 
Les deux médiathèques d’Antony* valo-
risent auprès d’un vaste public la richesse 
du patrimoine culturel, multiplient les  
vecteurs d’information, et contribuent à la for-
mation. 
* Anne-Fontaine et Arthur-Rimbaud.
Les collections
•  Adultes  : 160  magazines et quotidiens, 

60 000 livres dont 5 000 nouveautés par 
an, romans, BD, ouvrages documentaires 
pratiques, livres en grands caractères, 
textes lus, méthodes de langue, livres en 
langues étrangères…

•  Jeunesse : 45 000 ouvrages (albums, BD, 
mangas, contes, romans, revues, docu-
mentaires).

•  Musique et cinéma  : 10  000  fi lms, 

30  000  disques, 6  000  DVD, partitions,  
cédéroms…

• Braille : 1 400 titres pour enfants ou adultes.
Les ressources en ligne
•  Magazines et quotidiens, cours de langue, 

vidéo à la demande, préparation au code 
de la route ou à des modules de sou-
tien scolaire, Encyclopædia Universalis 
sont accessibles aux abonnés sur le site : 
www.bm.ville-antony.fr.

•  Consultez et prolongez vos emprunts en 
cours, réservez des documents, accédez 
au catalogue, aux coups de cœur des 
bibliothécaires, aux nouveautés, au pro-
gramme des animations…

•  Partagez vos passions sur le blog des 
médiathèques : http://leglob.viabloga.com

Les animations culturelles
•  Pour tous les publics  : cafés littéraires, 

cafés musique et cinéma, so ciété, philo ; 
expositions, films, concerts… 

•  Pour les jeunes enfants : Histoires à gogo, 
les Racontines, éveil musical tout-petits, 
goûters spectacles en famille…

Pratique  : l’entrée, la consultation des 
documents sur place et la participation 
aux animations sont libres et gratuites.  
Adhésion obligatoire pour emprunter des 
documents, entre 5 € et 30 € par an pour les 
Antoniens (gratuite entre 0 et 14 ans et pour 
les demandeurs d’emploi).
Les médiathèques viennent à vous  : ser-
vice offert de portage à domicile de livres et 
documents, destiné aux personnes dépen-
dantes, malades, en convalescence.
Sur inscription : 01 40 96 17 17  
ou mediatheques@ville-antony.fr 
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  MÉDIATION FAMILIALE

En cas de situation conflic tuelle entre enfants, 
parents et grands-parents, la médiation fami-
liale peut tenter de restaurer les liens familiaux. 
En général, il s’agit d’une démarche volontaire 
mais elle peut être ordonnée, avec l’accord 
des parties, par le juge aux Affaires familiales.
Contact : association Dinamic
(1er entretien d’information gratuit)
permanence au PAD
sur RV au 01 46 01 99 19
et au centre social et culturel
direction@dinamic-mf.fr
www.mediationfamiliale.info

MÉMOIRE
Voir Antony, cérémonies, cinéma, patrimoine, 
vidéothèque, atelier-musée, Molé, Perrachon.

MÉTROPOLE
Voir Grand Paris.

MIGRANTS
En 2017, l’État a ouvert un centre pour migrants, 
devenu hébergement d’urgence pour 
demandeurs d’asile (HUDA) dans le quartier 
Antonypole.
234 jeunes hommes de 22 nationalités y sont 
accueillis pour une première étape d’intégra-
tion à la vie en France, avant de disposer d’un 
accueil plus pérenne en province. L’associa-
tion Aurore gère le centre et accompagne les 
hébergés, en particulier dans le traitement de 
leur dossier de demande d’asile.
La Ville, des Antoniens et des associations 
contribuent à leur accueil et à leur insertion :

• La Ville les intègre 
à certaines actions 
du CCAS, du centre 
social et culturel et 
des médiathèques  : 
collectes de vêtements 
et fournitures, cours 
de cuisine, atelier de  
conversation (babel 
thé). Elle favorise aussi  
l’intégration d’autres 
réfugiés accueillis à  
domicile par des Anto-
niens.
•  500 bénévoles ou don-

neurs occasionnels se 
sont fait connaître 
pour aider à l’inté-
gration des jeunes 
migrants. Ils participent à leur apprendre le 
français et partagent leurs activités : sport, 
cuisine, théâtre, entretien d’un potager… 

Chacun peut proposer ses services  :  
welcome.antonymaville@gmail.com
•  La Coopérative Plateau urbain installée 

dans les locaux voisins, contribue aux 
activités d’insertion, en tant qu’acteur de 
l’économie sociale et solidaire.

Voir aussi habitat

• HUDA d’Antony
4, avenue Maurice-Ravel 
01 85 09 90 03

MISSION LOCALE
Voir Emploi.

MOLÉ FRANÇOIS (1734-1802)

Comédien, socié-
taire de la Comédie- 
Française où il crée 
126  rôles entre 1760 
et 1801, il est adulé 
du public qui lui reste 
fidèle tout au long de 
sa longue carrière. Il interprète tous les pre-
miers rôles comiques du répertoire jusqu’à 
l’âge de 67 ans.
François Molé est inhumé selon ses vœux à 
Antony, dans sa propriété (actuel parc Heller).

D
R

Participation au 
Forum des solidarités, 
novembre 2019
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MONT-BLANC 
(SALLE ET PARC)

La salle est réservée aux associations et à tous 
les Antoniens lors d’événements familiaux. 
D’une surface totale de 421 m2, elle peut 
accueillir 200 personnes assises  ; elle est 
aussi divisible en deux espaces (263 m2 et 
158 m2). Agrémentée d’un office de réchauf-
fage et d’une terrasse en rez-de-chaussée, 
la salle s’ouvre sur le parc. 
•  Parc du Mont-Blanc

Ses 2 500 m2 ont été réaménagés en 2017 
avec deux aires de jeux pour enfants de 2 à 
8 ans. Trois entrées : av. du Président-Kennedy,  
rue du Mont-Blanc, av. de la Fontaine- 
Mouton. Libre d’accès toute l’année.

• Salle du Mont-Blanc
2, rue du Mont-Blanc

En savoir plus : www.ville-antony.fr/salle-
mont-blanc
Contact : cérémonies.

MOUNIÉ AUGUSTE (1876-1940) 
Pharmacien, élu maire 
d’Antony en 1912, réélu 
jusqu’à sa mort  en  
1940. 
Élu sénateur de la Seine 
en 1927, nommé  sous- 
secrétaire d’État au Tra-
vail en 1930.
Pendant  ses  v ingt-
huit ans de mandat, la 
populat ion d’Antony 
passe de 6  000  habi-
tants à 20  000, avec la 
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construction de nombreux lotissements.  
Auguste Mounié a particulièrement défendu 
les intérêts de ses nouveaux concitoyens 
« mal lotis » (voir patrimoine).
En 1939, il est nommé questeur au Sénat, 
qu’il refuse de suivre à Vichy en 1940.  
Auguste Mounié décède d’une crise  
cardiaque à son bureau de maire et est 
enterré au cimetière d’Antony.
Rue et place Auguste-Mounié.
En savoir plus sur Auguste Mounié :  
www.ville-antony.fr/archives-numerisees

MULTI-ACCUEILS 
Voir crèches.

MULTIMÉDIA
Voir Anne-Fontaine, Arthur-Rimbaud, web.

MUSÉE
Voir Atelier-musée du pays d’Antony.

MUTUELLE 
COMPLÉMENTAIRE SANTÉ

Les difficultés financières éloignent un nombre 
croissant de personnes des assurances  
complémentaires de santé, et des dispositifs  
de soins en général. 
La ville d’Antony a adhéré au dispositif  
« Ma commune Ma santé » proposé par  
l’association Actiom. C’est une solution  
mutualisée pour tous les Antoniens et les  
personnes travaillant à Antony qui ne peuvent 
bénéficier de la CMU : Actiom négocie les  
tarifs avec les mutuelles afin d’abaisser les 
prix d’environ 30 %. 
Contacts :
•  CCAS  

01 40 96 72 52
•  Ma commune Ma santé  

05 64 10 00 48
macommunemasante.org
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NAISSANCE 

Une naissance arrive dans votre foyer. Félici-
tations pour cet heureux événement !
Il vous reste à la déclarer à la mairie du lieu 
de naissance, dans les 5 jours qui suivent  
l’accouchement, sur rendez-vous.
Sécurité et simplification 
La ville d’Antony a adhéré au procédé 
COMEDEC, Communication électronique 
des données de l’état civil. Si vous êtes né(e) 
à Antony, il est inutile de fournir votre acte 
de naissance pour obtenir une carte d’iden-
tité ou un passeport. La préfecture se charge 
de contacter directement la mairie déposi-
taire des actes d’état civil vous concernant 
afin de vérifier les données déclarées. Cette 
vérification dématérialisée des données 
garantit la sécurité de la délivrance des 
titres d’identité et permet de simplifier vos 
démarches.

Extrait d’acte de naissance : en ligne sur le 
site www.ville-antony.fr/demarches si l’acte 
a été établi à Antony, ou mairie du lieu de 
naissance, sauf Français nés à l’étranger  : 
ministère des Affaires étrangères, service 
central de l’État civil 44941 Nantes Cedex 9.
Contact : service à la population
01 40 96 71 00

NATURE (ANIMATIONS)

La Ville propose aux enseignants des classes 
maternelles et élémentaires, ainsi qu’au 
CPPS, des animations qui ont pour objec-
tifs le développement de comportements 
éco-citoyens et la découverte de la bio- 
diversité. 
Un stage jeunes est également organisé en 
juillet.
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Une animatrice nature de la Ville propose 
des ateliers sur les déchets, l’eau, l’énergie, 
les oiseaux, l’arboretum Raymond-Sibille, ou 
de découvrir la Réserve naturelle régionale 
du Bassin de la Bièvre.
Contact : jeunesse-nature
06 73 87 70 27

NOCES D’OR 
ET DE DIAMANT

Vous fêtez vos 50  ans ou vos 60  ans de 
mariage et souhaitez marquer symbolique-
ment cet événement personnel et familial. 
Votre maire vous invite à l’Hôtel de ville avec 
vos proches pour une cérémonie officielle, 
suivie d’un cocktail. Une médaille d’honneur, 
un diplôme, des fleurs et des photos sou-
venirs de ce moment heureux vous seront 
offerts à cette occasion. 
Contact : cérémonies.

NOTAIRES
Voir professions de justice page 161, per-
manence notariale au PAD.

NOYER-DORÉ (QUARTIER)
La Ville a entièrement réaménagé ce quartier 
sud limitrophe de Massy, à l’habitat collectif 
très densifié dans les années 1960. 
Avec l’ANRU, Agence nationale de rénova-
tion urbaine, et de nombreux partenaires 
institutionnels, la Ville a favorisé la mixité 
sociale en remplaçant les tours les plus 
dégradées par des immeubles de faible  
hauteur et quelques maisons de ville. 

Le quartier a été requalifié avec de nom-
breux équipements publics : parc, squares, 
médiathèque Arthur-Rimbaud, complexe 
sportif Eric-Tabarly, résidence étudiante 
Louise-Bourgeois… 
Créé par la Ville en 2016, un Conseil citoyen 
continue à réfléchir sur la vie du quartier et de 
ses habitants. 
Le parc paysager de 4 500 m2 mêle  
habilement minéral et végétal selon un  
dessin contemporain : arbre de Judée,  
cerisier à grappes, copalme d’Amérique, 
noyer, pommier, érable, haies… deux aires 
de jeux pour les 2-8 ans et pour les 6-14 ans, 
bancs, deux bornes fontaines.
•  Parc du Noyer-Doré  

ouvert au public tous les jours de 7 h 30  
à 20 h (4 entrées).
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OLOMOUC
À 200 km de Prague (République tchèque), 
Olomouc est la capitale régionale de la 
Moravie avec plus de 100 000 habitants. 
Jumelée avec Antony depuis 1990. 
Riche de monuments, palais et églises, Olo-
mouc est le second haut lieu patrimonial 
après Prague. Sa colonne de la Sainte-Trinité 
(milieu du XVIIIe siècle) est inscrite au patri-
moine mondial de l’Unesco. À Antony : rue et 
place d’Olomouc.

Vie du jumelage en 2019 : participations 
croisées aux semi-marathons d’Antony et 
d’Olomouc ; le Trio à Cordes Pincées (pro-
fesseurs du conservatoire d’Antony) présent 
à la réouverture du centre français d’Olo-
mouc ; quatre artistes peintres d’Olomouc 
exposés à la Maison des Arts (photo).

OUI HOP
Voir covoiturage. 

OCCUPATION 
DU DOMAINE PUBLIC
Voir voirie.

OFFICE DE TOURISME 
L’Office de tourisme a une mission 
d’accueil, d’information touristique, 
culturelle et de loisirs. 
Il offre les adresses de tous les 
offices de tourisme de France, une 
information touristique nationale, 

une information locale, des ouvrages d’au-
teurs locaux.
Il propose également à ses adhérents des  
activités artistiques, culturelles, sportives 
et de loisirs, et des visites d’expositions et  
de sites. 
L’O.T. participe à certains événements 
organisés par la ville d’Antony : Forum des 
associations, Village nature et jardin, et à 
l’élaboration de dépliants sur le patrimoine.
• Office de tourisme d’Antony

1, place Auguste-Mounié
01 42 37 57 77 
09 66 43 56 41 
si.antony@orange.fr  
www.antony-tourisme.fr
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PACS
Depuis le 1er novembre 2017, l’État a trans-
féré l’administration du pacte civil de solida-
rité ou PACS aux communes (celle du lieu de 
résidence du couple). La commune admi-
nistre toute la procédure : enregistrement 
officiel, retranscription sur les registres, 
modifications ultérieures.
La démarche peut également être effectuée 
chez le notaire de votre choix.
En savoir plus : www.ville-antony.fr/
demarches
Contact : service à la population
Sur RV
01 40 96 71 00

PAD POINT D’ACCÈS 
AU DROIT

Vous avez des questions sur les impôts, le loge-
ment, le divorce, un litige professionnel … ?
La ville d’Antony a créé le Point d’accès au 
droit, à côté du tribunal, afin de vous aider 
dans vos questionnements et démarches.
La coordinatrice du PAD vous accueille sur 
RV et vous écoute. Elle délivre les premières 
informations, oriente vers les services 
concernés et interlocuteurs spécialisés sur 
place (permanences gratuites d’information 
et de conseils juridiques, administratifs et de 
vie quotidienne).

Justice/conflits
• Aide juridictionnelle
• Conciliateur de justice
• Permanence notaire
• Médiation familiale
• Défenseurs polyvalents (tous litiges) 
• Avocate du travail sur RV
• Avocate fiscaliste sur RV 
Administrations
•  CRAMIF service social spécialisé santé : 

sur RV au 01 71 10 90 56
•  Services fiscaux  

(période des déclarations de revenus) 
Vie quotidienne

• Écrivain public
•  UFC Que choisir 
• 2CAE (emploi et formation)
• ADIL 92 (logement)
• Conseiller Espace Info énergie et habitat

PAD
Accueil sur RV : 
01 40 96 68 60
accesdroit@ 
ville-antony.fr
1, place  
Auguste-Mounié
Lundi, mercredi,  
jeudi :  
9 h-12 h/ 
13 h 30-17 h 30

Mardi : 9 h-12 h/13 h 30-18 h
Vendredi : 9 h-12 h/13 h 30-17 h



105

GUIDE ANTONY 2020

PARCS
Antony dispose de nombreux espaces verts, 
espaces naturels et beaux parcs : Heller, La 
Fontaine, Bourdeau, Marc-Sangnier, Ray-
mond-Sibille, Noyer-Doré, Alisiers, Mont-
Blanc, Bois de l’Aurore.
Le premier d’entre eux est le parc historique 
de Sceaux : 180 ha, dont un tiers appartient 
au territoire antonien.
Très largement ouverts au public du  
petit matin à la fin de soirée pour certains, 
les parcs antoniens sont entretenus de façon 
écologique et disposent d’espaces récréatifs 
pour les enfants.
Dans l’intérêt général, les parcs sont pour la 
majorité autorisés aux chiens sous conditions : 
être tenus en laisse, avec obligation de ramas-
ser leurs déjections systématiquement, y com-
pris au milieu des massifs ou des pelouses, pour 
le respect de tous, des promeneurs et jardiniers.
Carte page 158.
Voir aussi biodiversité, arbres.

PARKINGS
Voir stationnement.

PARRAINAGE CIVIL
Adressez-vous à la mairie du domicile de l’enfant.
Contact : service à la population
sur RV
01 40 96 71 00

PAJEAUD (QUARTIER)
La transformation du quartier a démarré en 
2014 avec des équipements nouveaux, des 
réaménagements et un habitat de qualité : 
• Gymnase du groupe scolaire en 2016. 
•  Ensemble immobilier entre 2017 et 2019 

de 352 logements (dont 82 sociaux), des 
commerces, trois crèches associatives 
(voir crèches privées). 

•  Centre aquatique en 2018, avec piscine et 
fosse de plongée de 20 m de profondeur.

•  Centre commercial de la Bièvre en cours 
de reconstruction, incluant de nouveaux 
logements. Première étape réalisée : la 
rénovation du parvis (placette, chaussée, 
places de stationnement).

La Ville a racheté la station-service pour la 
détruire et dépolluer le site de 1 200 m2 : 
enlèvement des cuves, pompes à essence… 
en décembre 2019.

•  Trois  tours de Hauts-de-Bièvre Habitat 
rénovées en 2018.

•  Collège Anne-Frank et voirie de la rue 
Adolphe-Pajeaud bientôt réhabilités par 
le Département.

En savoir plus : www.ville-antony.fr/
grands-projets
Adolphe Pajeaud (1835-1924) fut garde champêtre,  
puis conseiller municipal d’Antony et enfin 1er adjoint 
d’Auguste Mounié jusqu’à 88 ans.

PALADIN (LE)
Voir bus.
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PARTICIPATION
Voir budget participatif.

PASSEPORT BIOMÉTRIQUE
Sur RV uniquement. Présence obligatoire de l’in-
téressé (même mineur) au dépôt du dossier pour 
procéder à une prise d’empreintes digitales, et  
2e prise d’empreintes au retrait du passeport.
Contact : service à la population
Sur RV 
(sauf pour le retrait de votre passeport)
01 40 96 71 00

PATRIMOINE
Une collection 
L’histoire et le patrimoine sont valorisés par des 
dépliants Promenades à Antony.
Publié en 2018, le dernier titre est consacré à 
l’histoire des premiers lotissements construits 
à Antony entre 1870 et 1943.
Découvrez la collection : www. ville-antony.fr/
journee-patrimoine-promenades-antony 

Journée du patrimoine
La Ville organise cette journée en même 
temps que le Carrousel de l’art de septembre,  
avec l’aide d’associations partenaires : Office 
de tourisme, Atelier-musée du pays d’Antony, 
Accueil des villes françaises. C’est l’occasion 
de visiter des lieux emblématiques de l’histoire 
d’Antony : l’église Saint-Saturnin, l’ancienne  
manufacture royale de cire…

Websérie historique 
Voir vidéothèque.

 Bornes historiques
Onze bornes d’information présentent l’his-
toire de certains bâtiments.
En savoir plus :  
www.ville-antony.fr/patrimoine
Contacts :
culture@ville-antony.fr
01 40 96 72 82
archives_documentation@ville-antony.fr
01 40 96 73 03

PAYBYPHONE 

Service de paiement à distance du station-
nement à Antony : Vous achetez un ticket 
dématérialisé depuis votre mobile, sans 
vous déplacer, sans monnaie ni ticket. Vous 
ne payez que le temps réellement utilisé.  
Paybyphone est accessible sur tous les  
téléphones portables (smartphone ou non), 
quel que soit l’opérateur.
Contacts : 01 74 18 18 18, 
ou application gratuite iPhone ou Android, 
ou www.paybyphone.fr

PÉRISCOLAIRES (TEMPS)
Les différents temps périscolaires sont les 
accueils à l’école, la restauration scolaire, les 
études, le programme de réussite éducative 
et l’accompagnement à la scolarité.
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Élus : chargé de l’éducation : Jean-Yves Le 
Bourhis ; Anne Fauret, déléguée aux activités  
périscolaires et aux relations avec les  
établissements d’enseignement secondaire.
En savoir plus :
www.ville-antony.fr/temps-periscolaires
Contact : Direction de l’éducation
accueil et logistique
01 40 96 71 37 et 72 88

PERRACHON PAUL (1884-1951)

Important historien d’Antony, il est l’auteur 
d’une monumentale étude en neuf volumes 
dactylographiés  : Anthoigny et sa tour 
d’Argent, accompagnée de cartes postales 
et de photos des années 1920-1930. 
Son fils René Perrachon les a réunies dans un  
album intitulé Antony, images du passé. 
[Sources : Archives communales].
Consulter cet album en ligne :  
www.ville-antony.fr/archives-numerisees

PERMIS DE CONSTRUIRE
(OU DE DÉMOLIR) 

Le service urbanisme instruit ces demandes, 
ainsi que les actes suivants  : ouverture de  
chantier, déclaration préalable, travaux dans  
un établissement recevant du public,  
consultation du cadastre, renseignements  
d’urbanisme…
Contact : urbanisme
Hôtel de ville, 2e étage, porte 211
01 40 96 71 68 / 71 77 / 73 51
Élus : chargé de l’urbanisme : Philippe Martin ;  
délégué aux travaux : Michel Fouquet.

PETITE ENFANCE
La Ville accueille les enfants de 3  mois 
jusqu’à l’entrée à l’école maternelle dans 
12 établissements municipaux : 11 crèches 
et une halte-jeux. 
Elle propose aussi des services spécifiques : 
RAM-RAP (Relais assistants maternels/Relais 
assistants parentaux) et LAPE (Lieu d’accueil 
parente enfants).
Enfin, la Ville soutient techniquement et finan-
cièrement les structures associatives et pri-
vées, afin d’élargir l’offre (voir crèches privées).

Les objectifs de la Ville
Favoriser l’éveil des enfants, veiller à leur 
épanouissement et à leur santé, les aider  
à s’adapter progressivement à un milieu  
collectif, accompagner les parents dans 
leurs questionnements. 

3 types d’accueil 
•  Accueil régulier de 1 à 5 jours par semaine 

et de 7 h à 10 h 30  d’accueil par jour,  
formalisé par un contrat annuel.

•  Accueil occasionnel non planifié annuel-
lement, sous forme de séquences : congé 
parental, parents à la recherche d’un  
emploi, étudiant, passerelle avec l’école… 

•  Accueil d’urgence pour une période définie 
dans la limite des agréments et sur examen 
de la situation particulière de l’enfant. 

Élue chargée de l’enfance et de la famille : 
Stéphanie Schlienger, sur RV  
www.ville-antony-demarches (petite enfance).
En savoir plus : www.ville-antony.fr/ 
petite-enfance
Contact : petite_enfance@ville-antony.fr
Sur RV : 01 40 96 31 33/ 31 32



108

(salmonellose, tuber-
culose…) et parasi-
taires (poux, acariens, 
toxoplasmose) .  I l 
dégrade bâtiments, 
véhicules ,  monu-
ments et peut obs-
truer les gouttières et 
conduits d’aération. 
La réglementation 
locale interdit de 
nourrir les animaux 
errants ou sauvages – y compris chats et 
pigeons – en tous lieux publics, mais aussi 
dans les voies privées, cours ou autres par-
ties d’immeuble, lorsque cette pratique 
risque de constituer une gêne pour le voisi-
nage ou d’attirer les rongeurs.
La Ville agit contre la prolifération des  
pigeons :

• Fermeture des sites de nidification atte-
nants aux bâtiments communaux. 
• Intervention du service communal d’hy-
giène et de santé auprès des nourrisseurs 
après l’échec d’une demande à l’amiable 
(par écrit) rappelant la réglementation.
• Nettoyage régulier des trottoirs (voir pro-
preté).
• Sensibilisation des bailleurs privés et 
sociaux, commerçants, syndics. 

Voir salubrité et hygiène publique.

PIMMS POINT 
INFORMATION MEDIATION
MULTISERVICES

Le Point information médiation multiser-
vices (PIMMS), installé place des Baconnets, 
est un lieu d’accueil ouvert à tous, opérateur 
de médiation sociale entre les habitants et les 
services publics : Ville, Département, Région, 
Emmaüs Connect, La Poste (La Poste Relais) 
Veolia Eau Île-de-France, EDF, Engie, Trans-
dev, GRDF, Enedis, Malakoff Mederic, SOGEP, 
WeTechCare. 
Objectif : faciliter l’accès de tous aux services 
publics et aux droits sociaux.
L’attribution en 2016 du label Maison de 
services au public (MSAP) par le préfet des 
Hauts-de-Seine a pleinement confirmé la 
mission de « service public de proximité » par 

PHARMACIES
Voir liste page 181.
Pharmacies de garde : voir urgences santé.

PIERRE-KOHLMANN 
(ASSOCIATION)

Créée en 1976 par Charles Ferment et Paul 
Roze1, cette association se consacre à la jeu-
nesse en difficulté à Antony : accompagne-
ment éducatif, prévention auprès des enfants 
et adolescents de 6 à 14 ans des quartiers 
Noyer-Doré et Pajeaud. 
Par le Club PK, fondé en 2000 par Laurent 
Brakhausen avec l’aide du Département 
et de la Ville, l’association accompagne 
90  jeunes par an de 15 à 25 ans sur la 
citoyenneté, l’insertion professionnelle. 
En mémoire : jardins familiaux Charles-Fer-
ment (rue de la Volga), rue Pierre-Kohlmann, 
centre de loisirs Paul-Roze, centre maritime 
Paul-Roze (Kerjouanno).

•  Association Pierre-Kohlmann 
5, allée de la Volga 
01 42 37 06 32 
Club PK : 01 42 37 09 89 
www.pierrekohlmann.fr

1. Ils animaient dans les années 1950 à Antony 
une équipe de scouts de haute montagne 
avec Pierre Kohlmann (1935-1961), disparu 
en montagne à 26 ans.

PIGEONS EN VILLE
Le pigeon bien nourri en ville produit jusqu’à 
12 kg de fientes par an et se reproduit aussi 
trois à quatre fois plus que s’il cherche seul sa 
nourriture. Ses excréments sont porteurs de 
germes de différentes maladies infectieuses 



109

GUIDE ANTONY 2020

l’accompagnement aux démarches admi-
nistratives dématérialisées auprès de : CAF, 
CPAM, CNAV et Pôle emploi.
En pratique, le PIMMS - MSAP propose à tous 
de multiples services de proximité et de soli-
darité en un lieu unique, et articule présence 
humaine et outils numériques.
Les personnes sont informées et/ou accom-
pagnées sur des démarches administratives et 
sociales de la vie quotidienne, sur papier et/ou  
en ligne : demande d’allocation logement, 
recherche d’emploi, constitution d’un dossier 
retraite, règlement de facture d’énergie…
La prise en charge est personnalisée et 
totalement gratuite. Selon la nature de la 
demande, la MSAP propose des accueils 
avec ou sans RV.

En 2020, le PIMMS MSAP poursuit sa 
démarche d’amélioration de la qualité de 
service en s’inscrivant dans le dispositif 
France Service avec de nouveaux opérateurs 
nationaux : MSA et Ministères des Finances 
Publiques, de l’Intérieur, et de la Justice.

Horaires PIMMS : lundi 10 h à 12 h et 14 h à 
18 h - mardi 14 h à 18 h - mercredi et jeudi 
9 h à 12 h et 14 h à 18 h,vendredi 10 h à 12 h 
et 14 h à 17 h, samedi 9 h à 12 h.
Horaires Emmaüs Connect : mardi et jeudi 
(conseil et vente) 9 h à 13 h et 14 h à 18 h, 
mercredi (conseil et vente) et samedi (vente) 
9 h à 12 h.
Permanence connectée : mercredi 15 h à 
16 h 30 et vendredi 10 h 30 à 12 h.
•  PIMMS - Maison de services au public 

Emmaüs Connect - Point conseil budget
Place des Baconnets
01 55 59 00 94
pimmsantony@orange.fr
www.pimms.orgPISCIN

PISCINES
Trois piscines à Antony, 
la première gérée par le 
Département, les deux 
autres par Vallée Sud - 
Grand Paris :

•  Piscine de la Grenouil-
lère (parc de Sceaux)

148  bis ,  avenue du  
Général-de-Gaulle
01  46  60  75  30  / 
01 43 50 26 32
Ouverte du dernier 
week-end de mai au  
2e week-end de sep-
tembre.
• Piscine Lionel-Terray
164 bis, avenue du Pré-
sident-Kennedy
01 46 68 58 50
Deux bassins de natation et 2 hammams.
www.ville-antony.fr/sports

•           Le centre aquatique Pajeaud 
     Piscines, saunas, solarium et fosse de plongée.
 104, rue A. Pajeaud (allée Jacques-Mayol) 
Espace plongée : 01 40 96 64 55
Piscine : 01 78 76 15 76 
www.ville-antony.fr/espace-plongee

PISTES CYCLABLES
Voir circulations douces.

PLU PLAN LOCAL 
D’URBANISME

Document de planification urbaine fixant les 
règles d’occupation et d’utilisation du sol.
À Antony, le PLU date de 2008, modifié plu-
sieurs fois après des procédures d’enquête 
publique, afin notamment de construire 
équipements publics et espaces verts.
Depuis le 1er janvier 2016, la compétence 
en matière de plan local d’urbanisme a été 
transférée au territoire Vallée Sud - Grand 
Paris, qui coordonne les procédures en 
accord avec chaque commune.
Préserver le cadre de vie en modifiant le PLU
L’État a décidé en 2019  de supprimer les  
surfaces minimales de constructibilité des 
terrains, pour densifier les villes et répondre 
à la demande de logements. 
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En conséquence, la 
Ville projette d’inter-
dire les constructions 
à l’arrière des parcelles, 
de limiter davantage 
leur morcellement et 
d’augmenter la surface 
minimale en pleine 
terre. Objectifs  : pré-

server des îlots de fraîcheur qui stockent le 
dioxyde de carbone, absorbent les pluies, et 
ainsi régénèrent les nappes phréatiques… Ces 
propositions restent à soumettre à enquête 
publique au printemps 2020.
Élus : chargé de l’urbanisme : Philippe Martin ; 
délégué aux travaux : Michel Fouquet.
En savoir plus : www.ville-antony.fr/plu-antony

PMI PROTECTION 
MATERNELLE ET INFANTILE

La PMI est intégrée au Service des Solidarités 
Territoriales des Hauts-de-Seine (PMI, Aide 
sociale à l’enfance, EDAS, Allocation per-
sonnalisée d’autonomie, MDPH). C’est une 
équipe de professionnels qui vous accueille 
et vous accompagne sans RV du lundi au 
vendredi de 8 h 30 à 17 h 30.
La PMI joue un rôle essentiel dans l’accueil 
des jeunes enfants : instruction des demandes 
d’agrément des assistants maternels et for-
mation, contrôle de tous les accueils d’enfants 
de moins de 6 ans.
Accueil avec ou sans RV des femmes enceintes, 
nourrissons et enfants jusqu’à 6 ans dans les 
deux PMI d’Antony. 
Contact : 0 806 00 00 92.
•  Service des Solidarités Territoriales 

des Hauts-de-Seine - PMI 
2-4, rue de Bône 
01 55 59 44 00

•  PMI Méditerranée  
(fermée le lundi après-midi) 
13, rue de la Méditerranée 
01 46 66 57 08

Des bilans de santé en école maternelle sont 
également organisés auprès de vos enfants 
pour prévenir au mieux toute difficulté de 
santé et vous accompagner dans leur prise 
en charge.

PÔLE EMPLOI
Voir Emploi. 

POLICE (COMMISSARIAT)
• 50, avenue Gallieni
01 55 59 06 00
Urgences : 17
Voir sécurité.

POLICE MUNICIPALE (PM) 
C’est une police administrative de proximité 
qui contribue à la prévention des risques, en 
complémentarité de la police nationale.
Les agents de la PM sont agréés par le pro-
cureur de la République et le préfet, et asser-
mentés devant le tribunal de proximité. Agents 
de police judiciaires adjoints, ils sont compé-
tents pour constater plusieurs types d’infrac-
tions : code de la route, urbanisme, publicité…
Dotés d’un bâton de défense de type 
« tonfa », et en 2020 de pistolets à impulsions  
électriques, ils assurent :

•  la surveillance du stationnement gênant 
et de la circulation, notamment aux 
abords des écoles maternelles et élé-
mentaires, en appui des vacataires qui 
contrôlent le passage des enfants aux 
points-écoles,

•  l’assistance aux personnes en difficulté 
(accidents de la circulation, chutes, assis-
tance aux personnes âgées…),

•  les patrouilles de surveillance générale,
•  la surveillance des domiciles inhabités 

l’été.
La Ville souhaite recruter 4 nouveaux  
policiers en 2020, afin de porter son effectif 
à 9 personnes. Elle reconstruira en 2020-
2021  des locaux plus fonctionnels qui 
regrouperont la vidéoprotection et une cel-
lule d’intervention de crise. Depuis octobre 
2019, la direction de la sécurité et la PM ont 
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intégré provisoirement les anciens locaux de 
la Sécurité sociale rue des Champs.

En savoir plus : www.ville-antony.fr/secu-
rite-prevention
Élue : chargée de la sécurité et la prévention : 
Sophie Sansy

•  Police municipale 
6, rue des Champs 
01 40 96 72 00 
Lundi à vendredi de 7 h 30 à 18 h 30

(en dehors de ces horaires, appels dirigés 
vers la police nationale)

POMPIERS
•  2, avenue Armand-Guillebaud
Urgences : 18 ou 112
Renseignements : 01 46 11 48 18

POPULATION
Voir habitants, Antony, formalités rapides.

POSTE (LA)
Quatre bureaux de poste sont ouverts à Antony :

• 32, rue Auguste-Mounié
•   63 ter, avenue Aristide-Briand 

(RD 920 vers Croix de Berny)
•  179, avenue de la Division-Leclerc 

(RD 920 vers Massy)
• 170, rue Adolphe-Pajeaud
36 31 - www.laposte.fr

POUBELLES
Voir déchets.

PRÉCARITÉ
Le CCAS accueille, écoute et informe, sans 
rendez-vous, les Antoniens qui connaissent 
des difficultés, en situation de détresse et de 
précarité. 
Il les oriente vers les services publics com-
pétents et peut attribuer, selon des critères 
de ressources, des aides exceptionnelles : 
Chèques d’accompagnement personnalisé 
(CAP) pour les produits alimentaires, paie-
ment de facture de fluides…
Contact : CCAS
81, rue Prosper-Legouté
01 40 96 71 38
Lundi à vendredi de 8  h  30  à 12  h et de 
13 h 30 à 17 h 30 (sauf mardi après-midi : 
fermeture au public) 
L’élue déléguée à la précarité et à l’inté-
gration Colette Covi-Houemavo reçoit  
sur RV  : au CCAS (01 40 96 71 86) le mer-
credi de 14 h 30 à 17 h, et au centre social 
et culturel (01 42 37 05 73).
L’élu délégué à la solidarité et à l’insertion 
Christian Ollivry reçoit sur RV au CCAS 
(01 40 96 71 86 / 71 38).

PRÉFECTURE 
DES HAUTS-DE-SEINE

•  167, avenue Joliot-Curie 
92013 Nanterre cedex 
0 821 80 30 92 (serveur vocal) 
01 40 97 20 00 (standard) 
www.hauts-de-seine.pref.gouv.fr 
Préfet : Pierre Soubelet

PRÉNOM (CHANGEMENT)
Depuis mai 2017, la procédure de change-
ment de prénom est transférée du tribunal de 
proximité à la mairie (du lieu de résidence ou 
de naissance). La demande est instruite par 
l’administration communale, néanmoins sous 
le contrôle du procureur de la République.
Contact : Service à la population
sur RV : 01 40 96 71 00
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PRÉVENTION 
ET COHÉSION SOCIALE

Aux côtés d’associations, la ville d’Antony 
accompagne les Antoniens et en particu-
lier les personnes les plus fragilisées pour 
répondre aux mieux à leurs besoins.
Avec ses partenaires institutionnels, la Ville 
articule actions éducative, culturelle, sociale, 
économique : centre social et culturel, pro-
motion santé ville, prévention socio-éducative,  
insertion socio-professionnelle, Conseil 
citoyen du Noyer-Doré, gestion urbaine et 
sociale de proximité. 

Sur le terrain, cinq éducateurs suivent les 
adolescents et les jeunes dans différents 
domaines  : insertion socioprofessionnelle, 
santé, éducation, logement. 
Actions auprès des 12-18 ans du quartier 
Noyer-Doré (Activac) pendant les congés 
scolaires :
•  Ateliers autour de la citoyenneté et de l’ex-

pression sous forme de stages (prévention 
routière, écriture, danse, théâtre, cuisine…)

•  Sorties culturelles, activités sportives et 
de loisirs, musées, spectacles, sports nau-
tiques, sport de grimpe, sports collectifs, 
courses d’orientation, rencontres inter-
communales…
•  Écoute du Noyer-Doré 

1, allée Martin-Luther-King 
et 4, rue Robert-Scherrer 
01 40 96 68 35

Élus : chargée de la sécurité et la prévention : 
Sophie Sansy  ; délégué à la politique de la 
ville et à la cohésion sociale : Saïd Ait-Oua-
raz ; déléguée à la précarité et à l’intégration : 
Colette Covi-Houemavo (*)  ; délégué à la 
solidarité et à l’insertion : Christian Ollivry (*) ; 
déléguée au développement du lien social et 
du bien vivre ensemble : Fatima Messaoudi.
(*) voir précarité.
Saïd Ait-Ouaraz vous reçoit sans RV (sauf 
congés scolaires)
- Espace Pajeaud (parvis de la Bièvre) le ven-
dredi de 13 h 30 à 15 h 30
-  Espace Baconnets le vendredi de 16 h à 19 h
Contacts : Prévention et cohésion sociale
Centre social et culturel
4, bd des Pyrénées - 01 40 96 68 10

PRÉVENTION ROUTIÈRE

La Ville propose une éducation à la prévention 
routière et à la citoyenneté pendant le temps 
scolaire, en concertation avec les enseignants. 
L’objectif est d’éveiller le civisme des enfants, 
de les sensibiliser au respect des règles de 
sécurité et au respect d’autrui en tant que pié-
tons, cyclistes ou passagers.
Élu délégué à la sécurité routière et à la pré-
vention des risques : Wissam Nehmé.

Réunion avec les partenaires de la politique de la ville, 
septembre 2019.
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PSYCHIQUE
Voir Centre psychothérapique et péda-
gogique spécialisé, Conseil local en santé 
mentale, groupe d’entraide mutuelle, santé, 
UNAFAM

PUBLICATIONS
La ville d’Antony édite de nombreuses publi-
cations, via sa Direction de la communication. 
Elles sont disponibles à l’Hôtel de ville, dans 
les lieux culturels, au CCAS… mais aussi 
consultables en ligne : www.ville-antony.fr/
publications.

•  Le magazine Vivre à Antony
La rédaction de ce journal mensuel vous 
informe sur l’actualité d’Antony : travaux 
et grands projets d’aménagement, vie des 
commerces, programmes culturels et 
sportifs, vie associative…
Vivre à Antony va également à la rencontre 
de « fi gures » de la ville : des concitoyens 
dont le profi l, le talent, la passion… contri-
buent à enrichir Antony.
Dans d’autres registres, le retour sur images 
chaque mois, la tribune d’expression des 
différents groupes représentés au conseil 
municipal, le carnet, les photos insolites pro-
posées par les Antoniens, une page histoire… 
en font un magazine complet et vivant. 
Distribué gratuitement dans votre boîte aux 
lettres à partir du 1er du mois (sauf en août).
Version sonore et version agrandie pour 
les malvoyants (gratuites, sur demande).
Contact : Direction de la communication
vivre-a-antony@ville-antony.fr

•  Circuit de prévention routière 
(Direction de l’éducation)
Rue Adolphe-Pajeaud
(angle rue Georges-Suant)
01 40 96 14 04 / 31 05

Voir aussi label Ville prudente.

PROPRETÉ D’ANTONY

La propreté des espaces publics est l’aff aire 
de tous, chacun aspirant à profi ter pleinement 
d’un cadre de vie agréable.
Les superficies à nettoyer par les ser-
vices municipaux sont considérables  : 
102 km de rues, le double de trottoirs, sans 
oublier 70 ha d’espaces verts et non bâtis. 
•  Collecte des 300 bornes de propreté (pou-

belles publiques) chaque jour, deux fois 
dans les secteurs les plus fréquentés.

•  Nettoyage/entretien des parvis, terrasses 
d’écoles et de crèches, monuments, mobi-
liers urbains, enlèvement des graffi  tis, tags, 
affi  chage sauvage.

•  40 km de balayage mécanique par semaine.
•  Balayage manuel de chaque rue au moins 

deux fois par semaine par les cantonniers, à 
pied avec chariot de propreté ou véhiculés.

•  Évacuation d’une tonne de dépôts sau-
vages par semaine.

Contact : voirie.

PSYCHIATRIE PÉRINATALE
Unité mobile d’urgence de psychiatrie 
périnatale en maternité (PPUMMA).
Dépendant de l’EPS Érasme, une équipe 
pluridisciplinaire de pédopsychiatrie intervient 
en maternité à la demande des professionnels.

•  PPUMMA
14, rue de l’Abbaye
01 46 74 16 10

vivre-a-antony@ville-antony.fr

Vivre à Antony
L e  m a g a z i n e  d e  v o t r e  v i l l e  • N ° 3 5 0  N o v e m b r e  2 0 1 9

URBANISME
Le Plan local d’urbanisme modifié pour 

préserver le tissu pavillonnaire p.16

REPORTAGE
Une journée sur tous les fronts 

à l’espace Vasarely p.30

DOSSIER
Le développement durable au cœur 

du Festival des solidarités p.24

ville-antony.fr

ville.antony 
@VilleAntony

 antony.92160
 ville-antony.fr

PLACE AU JAZZ
Avishai Cohen,
mélodies entêtantes
p.36
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PUBLICITÉ COMMERCIALE
Publicité dans les publications municipales
La société Série Médias est seule habilitée 
à vendre des espaces publicitaires dans le 
magazine et dans le guide d’Antony, selon 
une grille tarifaire strictement encadrée.
D’autres sociétés peuvent proposer une 
offre qui semble similaire, en des termes 
parfois ambigus, ou prétendent représenter 
la Ville et ses publications. En cas de doute, 
il est prudent de rappeler Série Médias. 
•  Régie publicitaire de la ville d’Antony 

Série Médias 
7, rue de l’Église 
01 40 96 11 88

Les publicités sur les supports de communica-
tion de la Foire aux fromages et aux vins sont 
en revanche administrées par la Direction du 
développement économique.

Publicité, vitrines et enseignes
Vallée Sud - Grand Paris prépare un nouveau 
Règlement local de publicité intercommunal 
(RLPi), applicable à Antony courant 2020.
Renseignements et règlement auprès de la 
Direction du développement économique.
Contact : 01 40 96 71 33

•  Autres supports de communication
Guides d’information, affiches, invitations, 
flyers, brochures, dépliants, sacs, plan de 
ville, panneaux d’information et signa-
létiques… sont conçus et réalisés toute  
l’année.

Principaux sujets traités : les événements 
culturels, animations, manifestations spor-
tives, actions jeunesse… mais aussi une 
communication plus institutionnelle sur 
le budget participatif, ou la zone à faibles 
émissions, la consultation sur la rue 
Auguste-Mounié…

Voir aussi affichage.
Contact : Direction de la communication
01 40 96 71 78
infocom@ville-antony.fr
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RADIO LOCALE
Need Radio est une jeune webradio dyna-
mique que la ville d’Antony a décidé de 
subventionner. Après quelques années 
d’existence, elle s’est installée en 2019 au 
centre social et culturel.
Avec son studio professionnel et 35 béné-
voles impliqués, Need Radio produit 
30  heures d’émissions hebdomadaires 
et diffuse 24  h sur 24. Elle touche entre 
1 500 et 3 700 auditeurs mensuels.
La radio relaie de l’actualité locale comme 
le semi-marathon, des concerts à l’espace 
Vasarely, des actions du 11 Espace jeunes…
Une radio locale qui permet à des jeunes 
Antoniens de découvrir ce métier de la 
communication et d’y faire leurs premières 
armes. On y écoute des talk-shows animés 
par des stand-upers, des émissions variées : 
curiosités, foot, découvertes artistiques… 

beaucoup de musique, (la soirée du samedi 
dance, electro), et les seniors y ont aussi 
leurs entrées, avec des portraits, des ren-
contres.
À découvrir : needradio.fr

RAM/RAP RELAIS 
ASSISTANTS
MATERNELS/PARENTAUX

Lieu municipal d’accueil, d’écoute, de  
rencontre et d’aide pour les familles et les 
assistants maternels et parentaux. L’en-
semble des services proposés est gratuit.
Animé par des professionnels de la petite 
enfance, le relais a pour mission de :
•  promouvoir et accompagner l’accueil à 

domicile du jeune enfant,
•  accueillir, informer les familles et les assis-

tants,

Fête annuelle, espace Vasarely, mars 2019. 
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•  les aider dans leurs démarches, les infor-
mer sur leurs droits et devoirs,

•  permettre des rencontres, une écoute, des 
conseils et orienter vers d’autres profes-
sionnels,

•  servir de médiateur en cas de difficulté 
entre parents et assistants.

Les activités du RAM-RAM de la Ville sont 
définies en concertation avec la PMI.

Les lieux d’accueil
•  Une souris verte 

7, boulevard Pierre-Brossolette 
01 40 96 72 87 
unesourisverte@ville-antony.fr

•  Trois P’tits Chats 
246, rue Adolphe-Pajeaud 
01 40 96 68 68

•  Antenne Centre social et culturel 
4, bd des Pyrénées, 01 40 96 68 10

•  Antenne La Fontaine 
46, rue Pierre-Kohlmann

En savoir plus : www.ville-antony.fr/ram-rap

RAYMOND-SIBILLE (PARC)
Ce parc historique en 
centre-ville porte le 
nom de l’ancien maire 
Raymond Sibi l le.  
Le Département y a 
construit le collège 
François-Furet au 
début des années 
2000, avant de céder 
la propriété du parc à 
la ville d’Antony.
Des arbres remar-
quables, dont cer-
tains bicentenaires, 
agrémentent l’es-
pace d’1,4 ha et 
constituent un arbo-

retum de plus de 60 essences, rares pour 
certaines : cèdre, hêtre pourpre, arbre de 
Judée, tulipier de Virginie, séquoia chicot du 
Canada, métaséquoïa de Chine, érable du 
père David, nothofagus des Andes, pin para-
sol du Japon.

Un sentier pollinier sensibilise les prome-
neurs à la botanique et au risque allergique 
lié aux pollens.
Infrastructures  : une aire de jeux pour 
enfants de 2 à 10 ans, bancs, borne fontaine.
•  Parc Raymond-Sibille 

Rue Maurice-Labrousse 
Avenue Léon-Blum 
ouvert au public tous les jours  
de 7 h 45 à 21 h (3 entrées).

RD 920 (ROUTE 
DÉPARTEMENTALE)

L’ancienne route nationale 20, reliant Paris 
à Orléans, traverse Antony sur 5 km. Deve-
nue voie départementale (RD 920), elle a été 
réaménagée par le département des Hauts-
de-Seine entre le sud d’Antony et la place de 
la Résistance à Bourg-la-Reine. 
Ce projet d’envergure de boulevard urbain 
cohérent englobe sécurité, stationnement, 
pistes cyclables, accessibilité et amélioration 
du cadre de vie. 
Nature des travaux : aménagement de pistes 
cyclables de chaque côté de la voie ; réfec-
tion des trottoirs et de la voirie avec mise aux 
normes PMR (personnes à mobilité réduite) ; 
réaménagement du stationnement, rénovation 
de l’éclairage public ; signalisation lumineuse 
tricolore ; plantation d’arbres. Les deux files de 
circulation par sens sont réduites en largeur 
pour apaiser le trafic. 
En cours, jusqu’à fin 2020 : le tronçon entre les 
avenues Léon-Jouhaux et Président-Kennedy.
En savoir plus : 01 78 14 00 39
mobilites.cd92@hauts-de-seine.fr
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RECENSEMENT 

Recensement de la population
À Antony (comme dans toutes les villes de 
plus de 10 000 habitants), une enquête est co- 
réalisée par la mairie et l’INSEE chaque 
année de mi-janvier à février. La procé-
dure, approuvée par la CNIL Commission 
nationale de l’informatique et des libertés, 
concerne un échantillon de 8 % des loge-
ments. Le recensement, obligatoire, per-
met une connaissance fine de la population 
résidant en France  : sexe, âge, catégorie 
socio-professionnelle, logement, transports…

•  Vous recevez un courrier officiel avertis-
sant du passage d’un agent recenseur, 
recruté et encadré par la Ville. Tenu au 
secret professionnel, il peut vous aider à 
compléter les questionnaires.

•  Vos réponses sont strictement confiden-
tielles et seul l’INSEE est habilité à les exploiter.

Contact : service à la population
01 40 96 71 00
ou www.insee.fr
Recensement citoyen : voir citoyenneté.

RECONNAISSANCE
D’UN ENFANT

Elle peut s’effectuer dans n’importe quelle 
mairie en France ou auprès d’un notaire.
Contact : service à la population
sur RV - 01 40 96 71 00

RÉÉDUCATION MOTRICE 
(CENTRE) 

Le CRMTP, Centre de rééducation motrice 
pour tout-petits, reçoit des nourris-
sons et des enfants de moins de 6  ans, 
atteints de troubles moteurs d’origine  
neurologique, orthopédique ou malforma-
tive, pour une rééducation fonctionnelle  :  
traitements orthopédiques, appareillage et 
éducation de la marche, éducation gestuelle 
et psychomotrice, soins des troubles uro-
logiques et respiratoires, en hospitalisation 
complète ou de jour le plus fréquemment.

Le but recherché est la restauration de la 
mobilité, d’une autonomie correspondant à 
l’âge de l’enfant et la réadaptation en milieu 
ordinaire ou en structure spécialisée sani-
taire ou médico-sociale.

•  CRMTP Élisabeth de la Panouse-Debré 
37, rue Julien-Périn 
01 46 66 12 67- Fax : 01 46 74 99 20 
crmtp@fondationpoidatz.com  
www.fondationpoidatz.com

RÉGIE CENTRALE
La ville d’Antony a centralisé la facturation et le 
paiement de nombreuses activités : classes de 
découverte, garderies, études, EMS, centre de 
loisirs, animations, séjours jeunesse, ateliers 
château Sarran, club scientifique.
Paiement possible en espèces, carte ban-
caire, par chèque (à l’ordre de : Régie centrale  
Mairie d’Antony), par prélèvement automa-
tique ou par Internet (voir espace citoyens).
La restauration scolaire quant à elle est réglée 
directement à la société de restauration à  
laquelle la Ville a délégué ce service.

•  Régie centrale 
Hôtel de ville 
01 40 96 73 32 ou 71 36 ou 73 27 
regie_centrale@ville-antony.fr 
www.ville-antony.fr/demarches
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Vie du jumelage en 2019  : Conférence, 
concert, Ours de Berlin offert par Reinicken-
dorf (photo) érigé devant l’Hôtel de ville 
d’Antony, classe de découverte franco- 
allemande au centre de Kerjouanno, un 
street artiste allemand présent au Carrou-
sel de l’Art et un coureur au semi-marathon 
d’Antony.
À Antony : place de Reinickendorf.

RELATIONS PRESSE
Une attachée de presse est le relais de la Ville  
auprès des principaux titres de la presse  
française. 
Elle centralise toutes les transmissions d’in-
formations destinées aux rédactions locales 
et nationales, réalise des communiqués et  
dossiers de presse. 

Enfin, l’attachée de presse organise les visites 
sur site des journalistes ainsi que leurs rendez- 
vous avec le maire ou d’autres élus.
Contact : Direction de la communication
01 40 96 73 43
beatrix.coupeau@ville-antony.fr

RÉGION

La Région Île-de-France agit dans la plupart 
des domaines qui concernent l’action des 
12 millions de Franciliens : les transports, les 
lycées, l’apprentissage, le développement 
économique, l’environnement…
Sur un espace qui représente 2 % du terri-
toire français mais 18 % de sa population, et 
près de 30 % du PIB national, la Région amé-
nage un territoire à la fois urbain et rural.
209  conseillers régionaux. Présidente du 
Conseil régional : Valérie Pécresse.

•  Conseil régional d’Île-de-France 
2, rue Simone-Veil  
93400 Saint-Ouen 
01 53 85 53 85 
www.iledefrance.fr

REINICKENDORF
Arrondissement de Berlin, jumelé à Antony 
en 1966, Reinickendorf est l’ancien secteur  
français de Berlin-Ouest avant la réunification 
de l’Allemagne. 
Ses 250  000  habitants disposent d’un 
vaste territoire (près de 10 fois la superficie  
d’Antony) très verdoyant composé à 60 %  
de forêts et de lacs, qui abritent plusieurs 
ports de plaisance et où on se baigne l’été.
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RELATIONS PUBLIQUES
Voir cérémonies.

RENAÎTRE (RÉSIDENCE)
Voir résidence autonomie.

RER
Voir transports.

RÉSEAUX SOCIAUX
La ville d’Antony a son site web et est égale-
ment présente sur les réseaux sociaux :

www.facebook.com/ville.antony
www.twitter.com/VilleAntony
www.instagram.com/antony.92160/
www.youtube.com/user/VilleAntony
www.dailymotion.com/Ville_Antony

Contact : Direction de la communication
webmaster@ville-antony.fr
01 40 96 73 04
Voir aussi sur les réseaux sociaux le cinéma 
Le Sélect et le 11 Espace jeunes.

RÉSERVE NATURELLE
Voir Bassin de la Bièvre.

RÉSIDENCE AUTONOMIE

Les seniors valides et autonomes qui sou-
haitent une vie sécurisée en collectivité, 
et garder néanmoins leur indépendance, 
peuvent choisir la résidence autonomie.
Cette formule intermédiaire entre le domi-
cile et l’hébergement médicalisé propose des 
services collectifs à la carte afi n de faciliter la 
vie quotidienne : restauration, animations… 
Établissement non médicalisé, il n’assure pas 
de soins.

Le CCAS gère une résidence autonomie à 
Antony : 71 studios individuels avec restau-
rant, bibliothèque, jardin, nombreuses ani-
mations, téléassistance.
La salle de restaurant et les animations 
sont accessibles aux non-résidents, ce qui 
permet de conserver relations familiales et 
amicales.
Voir restauration seniors.
•  Résidence Renaître

1 bis, rue du Mont-Blanc
01 46 68 05 58

RÉSIDENCE UNIVERSITAIRE
JEAN-ZAY 

Avec 2  500  logements au 55  avenue du 
Général-de-Gaulle, la RUA construite en 
1955 était parmi les plus grands ensembles 
étudiants d’Europe.
En 2009, le CROUS cède la propriété des 
bâtiments délabrés à l’ancienne commu-
nauté d’agglomération (remplacée par 
Vallée Sud - Grand Paris). 
Dès 1986, le bâtiment B avait été détruit ; le 
bâtiment C en 2010, puis le bâtiment H en 
2013. 
L’architecte Jean Nouvel a réhabilité le bâti-
ment A : 316 premiers studios spacieux et de 
qualité ont été livrés à la rentrée 2017 (total 
prévu : 1 080). La ville d’Antony conçoit 
parallèlement le projet d’aménagement du 
quartier Jean-Zay.

RESTAURANTS DU CŒUR
ANTONY/MASSY

Les restos du cœur ont aidé 402 familles
antoniennes (soit 1 095 personnes) entre fi n 
novembre 2018 et mi-mars 2019.

• 10, av. Noyer-Lambert
91300 Massy
01 69 53 96 12
ad91.massy@restosducoeur.org

RESTAURATION SCOLAIRE
Depuis 2018, la ville d’Antony délègue ce 
service à la société de restauration Sogeres. 
Celle-ci confectionne dans la cuisine cen-
trale municipale 4 800 repas chaque jour, les 
livre dans les 26 écoles d’Antony et les fac-
ture directement aux familles.

Fête de l’été à Renaître, juin 2019.
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Découverte du fromage pendant la Semaine  
du goût au CML Ferdinand-Buisson élémentaire, 
octobre 2019.

Ce nouveau contrat de restauration prévoit 
une large part de produits dits « durables », 
dont une composante bio par jour en 
moyenne, des produits labellisés, en circuit 
court pour certains.
La Direction de l’éducation veille au strict 
respect du cahier des charges, et réunit  
régulièrement la commission des menus avec 
un collaborateur spécialisé en restauration 
collective. Un compte rendu : Croc’news est 
à la disposition sur les panneaux d’affichage 
des écoles ou sur le site de la Ville.
En savoir plus : consulter le guide de rentrée 
remis à chaque enfant le 1er jour des classes, ou 
bien www.ville-antony.fr/restauration-scolaire
Allergies alimentaires : voir handicaps.

RESTAURATION SENIORS
Le CCAS pôle seniors propose un service de 
restauration à domicile aux plus de 65 ans 
et personnes handicapées (invalidité à plus 
de 80 %).
Les repas du déjeuner et/ou du dîner sont 
livrés le matin du lundi au vendredi par des 
appariteurs du CCAS, qui les déposent direc-
tement dans le réfrigérateur ou les remettent 
en main propre.

Les repas du week-end sont livrés le ven-
dredi et ceux des jours fériés, le jour précé-
dent. Il reste à les faire réchauffer. 
On peut choisir au préalable entre deux menus 
et le pain est fourni.
Inscription au moins 48 heures à l’avance.  
Service facturé mensuellement en fonction 
des ressources, pouvant être interrompu 
pour absence prolongée. 

Envie de déjeuner en groupe ?
La résidence autonomie Renaître et la  
Maison des Ans Toniques ouvrent leur salle 
de restaurant à tous les seniors.
Contacts : Réservation au CCAS
01 40 96 71 39 / 73 99 pour le portage
01 40 96 73 39 pour la Maison des Ans Toniques
01 46 68 05 58 pour la résidence Renaître

RETRAITE 
Maisons de retraite
Des établissements médicalisés, de gestion 
privée, accueillent à Antony les personnes 
dont l’état de santé nécessite une aide  
permanente.

•  La Chartraine 
14, rue de l’Espérance 
01 40 96 37 00

•  Korian Florian Carnot 
100-108, avenue Aristide-Briand 
01 40 96 93 46 
01 49 84 10 32

Informations sur la retraite
Voir CNAV
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RÉUSSITE ÉDUCATIVE
Voir accompagnement à la scolarité.

ROZE (PAUL)
Voir association Pierre-Kohlmann, centre de 
loisirs, Kerjouanno.

RSA REVENU 
DE SOLIDARITÉ ACTIVE

Le revenu de solidarité active (RSA) assure aux 
personnes sans ressources un niveau minimum 
de revenu variable selon la composition du foyer. 
Le RSA est ouvert, sous certaines conditions,  
aux personnes âgées d’au moins 25 ans et  
aux personnes âgées de 18 à 24 ans si elles  
sont parents isolés ou justifient de 2 ans  
d’activité professionnelle à temps complet  
sur une période de 3 ans.

Pour les foyers disposant de revenus d’activité, 
le RSA prend la forme d’un complément de 
ressources afin de garantir un revenu minimal : 
il s’agit de la prime d’activité.

Estimation : www.caf.fr
Contacts : 

•  Prime d’activité (complément de res-
sources, cumul revenu salarié et RSA) 
CAF de Châtenay-Malabry, sur RV ou en 
ligne sur www.caf.fr rubrique « mes ser-
vices en ligne ».

•  RSA « socle » (nouvelle demande d’un 
public sans activité professionnelle)  
Sur RV auprès du service des solidarités 
territoriales.

RUCHES
La ville d’Antony a adopté 
une gestion raisonnée 
de ses espaces verts 
et instal lé 10 ruches  
depuis 2015 au parc des  
Alisiers et sur le terrain  
des Castors. Des essaims 
d’abeilles y ont trouvé 
leur place, aux bons soins 
d’un apiculteur qualifié qui  
commercialise le miel. 

La Ville a en effet souhaité 
préserver cette espèce 
en danger, vecteur de 
biodiversité et acteur  
essentiel de pollinisation des plantes à fleurs et  
la production de graines ou de fruits. 

Si vous repérez un essaim d’abeilles, contac-
tez directement un apiculteur qui pourra 
intervenir gracieusement pour le récupérer. 
En savoir plus : www.ville-antony.fr/abeilles
(coordonnées d’apiculteurs locaux, régle-
mentation municipale pour l’implantation 
de ruchers par des particuliers …).
Chaque année, vous pouvez participer à une  
présentation pédagogique du rucher des 
Castors. 
Contact : lesruchesurbaines@gmail.com
Attention au frelon asiatique ! Il s’attaque 
aussi aux abeilles de juillet à septembre, 
participe à la baisse de production de miel 
et provoque des dégâts sur la biodiversité. 

G
. G
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Au début des années 1970, les paroissiens  
réalisent avec l’artiste Madeline Diener deux 
tapisseries et trois tentures en patchwork. 
En 2011, l’église a reçu le label Patrimoine du  
XXe siècle du ministère de la Culture.
Lors des journées du patrimoine de septembre 
2017, l’église fête ses 50 ans avec ses paroissiens. 
La Ville a édité à cette occasion un dépliant de la 
collection Promenades à Antony.

•  Église Saint-Jean-Porte-Latine 
avenue de la Fontaine-Mouton. 

SAINT-SATURNIN (ÉGLISE)

Édifice le plus ancien d’Antony : une chapelle 
existe dès 829, sur un domaine appartenant 
à l’abbaye de Saint-Germain-des-Prés. 
La construction préromane, du début du 
XIe siècle, est agrandie et embellie au fur et à 
mesure de la croissance de la paroisse.

SAINT-JEAN-
PORTE-LATINE (ÉGLISE)

L’église est construite en 1964-1967 pour  
desservir la partie nord du grand ensemble 
de Massy-Antony. 
L’architecte Pierre Pinsard, assisté d’Hugo  
Vollmar, est missionné par le diocèse de Paris 
pour la construction d’une cité paroissiale, avec 
une église à l’étage. Sa conception architec-
turale témoigne du mouvement de réforme 
liturgique et de renouveau de l’Art sacré après 
la Seconde Guerre mondiale.
Le parti pris architectural et esthétique des 
auteurs est l’humilité : « Une saine modestie, 
une franchise dépouillée, une austérité limpide, 
c’est ainsi que nous aimerions voir cette église 
ressentie par les fidèles et les visiteurs. » Le bâti-
ment, entièrement conçu avec une structure en 
béton armé, peut accueillir 550 fidèles. 
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Au XIe siècle, période de stabilité et de prospé-
rité en Île-de-France, on bâtit le chœur encore 
visible aujourd’hui, ainsi que le clocher. Bien-
tôt, les Bénédictins confient la direction spiri-
tuelle de leur chapelle à un curé de paroisse. 
L’édifice, endommagé pendant la guerre de 
Cent Ans, fait l’objet d’importants travaux à la fin 
du XVe et au XVIe siècle (nef et bas-côtés de style 
flamboyant, grand portail), puis à l’époque de la 
Contre-Réforme (sacristie, mobilier liturgique).

Abîmée pendant la Révolution, l’église est 
remaniée entre le milieu du XIXe siècle et les 
années 1930 (décor néogothique de la façade, 
tribune, pavage, chaire, vitraux, peintures). 
Elle se distingue aujourd’hui par sa qualité 
architecturale et la variété de son mobilier.  
[Sources : Archives communales].

Avec le concours de subventions, la Ville 
rénove l’église Saint-Saturnin  : nettoyage 
des murs, voûtes et vitraux, réfection du 
chauffage et de l’électricité, restauration des 
maçonneries, mise en conformité incendie 
et accessibilité tous handicaps, réparations 
de charpente… 
Réouverture complète au public  : prin-
temps 2020. Des publications lui ont été 
consacrées, notamment une plaquette 
Promenades à Antony (patrimoine) et une 
monographie par Anne Fontaine.
•  Église Saint-Saturnin 

Place de l’Église

SALLES (PRET ET LOCATION) 
La Ville loue des salles aux Antoniens pour des 
événements familiaux et aux entreprises qui 
souhaitent organiser réunion, séminaire… : 
centre André-Malraux, salle du Mont-Blanc, 
Club-house du stade Georges-Suant, espace 
Henri-Lasson et espace Vasarely.

Tarifs 2019 pour les particuliers : de 300 à 
1 190 € pour des salles de 100 m2 à 595 m2, 
pouvant accueillir de 60 à 300 personnes.  
Les salles sont également louables aux asso-
ciations, syndicats, entreprises.
En savoir plus  : www.ville-antony.fr/loca-
tions-salles-municipales
Contact : service protocole et vie associative
RDC de l’Hôtel de ville
01 40 96 73 68 / 73 96
protocole@ville-antony.fr

Des salles peuvent également être mises  
à disposition des associations, notamment  
à l’espace Vasarely.
Voir aussi La Maison de l’Abbaye

Hôtel Relais du silence
5, rue Maurice-Labrousse
01 46 68 17 01
contact@maison-abbaye-antony.com
www.maison-abbaye-antony.com
Séminaires, réunions, événements privés. 
Hôtellerie et hébergement.

SALUBRITÉ 
ET HYGIÈNE PUBLIQUE

Le SCHS service communal d’hygiène et de 
santé est chargé, par délégation de compétences 
d’État au maire, de veiller au contrôle administra-
tif et technique des règles d’hygiène.
Il fait appliquer les dispositions relatives à la 
protection générale de la santé publique sur 
le territoire. Le SCHS peut être consulté par les 
Antoniens pour conseil et information relatifs à 
toute question d’hygiène et de salubrité.
Environnement

•  Pollutions sonores et atmosphériques  : 
prévention du bruit – qualité de l’envi-
ronnement (antennes relais, eau chaude  
sanitaire, air, pollens, biostation).
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• Qualité de l’eau potable.
•  Rongeurs et insectes (campagne de dérati-

sation et de désinsectisation) – pigeons – 
termites.

Habitat
• Salubrité : amiante – monoxyde de carbone 
saturnisme – habitat indigne
• Diagnostic de performance énergétique 
(DEP) – état des risques naturels et tech-
nologiques (ERNT)

En savoir plus : 
www.ville-antony.fr/salubrite-hygiene-publique
Contact : SCHS
77, rue Prosper-Legouté
01 40 96 68 51 / 68 52
Élus  : chargée du développement durable : 
Armelle Cottenceau ; délégué à l’hygiène, à 
la santé et aux sciences : Ioannis Vouldoukis ; 
délégué à la sécurité routière et à la prévention 
des risques : Wissam Nehmé ; délégué à la soli-
darité et à l’insertion : Christian Ollivry.

SAMOËNS
La ville d’Antony est propriétaire d’un 
chalet en Haute-Savoie, à Samoëns, à 
mi-chemin entre Genève (à 54  km) et le 
Mont-Blanc. 
C’est dans ce centre de montagne typique 
que les petits Antoniens d’écoles mater-
nelles et élémentaires profitent de classes 
de découverte d’octobre à juin. Des séjours 
de vacances enfants y sont également pro-
posés plusieurs fois dans l’année.
Un bon dépaysement à 573 km d’Antony, 
avec du ski, de la luge, des poneys, des veillées  
animées, et le grand air de la montagne.

La Ville gère avec le plus grand soin son centre 
savoyard, avec une équipe permanente pour 
la direction et l’intendance, complétée par des 
animateurs saisonniers.
•  Centre « L’Hermitage » 

149, route de Vallon-d’en-Haut 
74340 Samoëns

Contact : jeunesse@ville-antony.fr
01 40 96 72 39

SANTÉ
Les acteurs de santé
• Hôpital,
•  Maison médicale,
•  Hôpital psychiatrique : EPS Erasme, 

(et ses centres spécialisés).
•  Organismes spécialisés : Alternat, réé-

ducation motrice, Centre médico-psy-
cho-pédagogique Les Pyrénées, Centre 
Olympe santé, Centre psychothérapique 
et pédagogique spécialisé (CPPS), Groupe 
d’entraide mutuelle Le Tremplin, UNAFAM.

•  Centres sociaux : PMI, centre de santé de 
la Croix-Rouge.

•  Professions de santé : voir liste page 161.

La ville d’Antony coordonne des actions santé :
•  Sensibilisation et prévention : dépistage du 

cancer du sein (Octobre rose) et colorectal 
(Mars bleu), prévention buccodentaire pour 
les scolaires, formation aux gestes de pre-
miers secours et à l’utilisation du défibrillateur.

•  Coordination du Conseil local de santé 
mentale.

 Contact : Promotion santé 
1, rue Maurice-Utrillo
01 40 96 68 08
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SDÉROT
Ville fondée par Israël en 1951 au sud de Tel-
Aviv, à 2 km de la bande de Gaza, et jumelée 
avec Antony en 1984.
Sdérot compte 27 000 habitants. 
À Antony : rue Sderot.
Voir jumelage.

SDF
Voir migrants, Secours Catholique.

SECOURS CATHOLIQUE
En octobre 2018, la Ville a accordé un bail 
emphytéotique de 25 ans au Secours Catho-
lique afin de lui permettre de construire un bâti-
ment sur un terrain communal situé 22-24 rue  
Mirabeau pour mieux accueillir les SDF.  
Le Secours Catholique les accompagne en  
effet depuis de nombreuses années.
En savoir plus  : www.ville-antony.fr/
annuaire-des-associations
Voir implication dans l’épicerie coopérative 
et solidaire et ses interventions d’accompa-
gnement à la scolarité.
• Secours Catholique
2, place de l’Église
09 62 16 74 27
sc-equipeantony@orange.fr

SÉCURITÉ
Antony bénéficie d’un commissariat de police 
dont les effectifs sont déployés également à 
Bourg-la-Reine.
La Ville soutient l’action de la police nationale 
par une politique locale de prévention des 
risques : police municipale, vidéoprotection, 
agents de surveillance de la voie publique, édu-
cateurs de prévention concourent à limiter les 
incivilités, dégradations, atteintes aux biens et 
aux personnes.

Voir d’autres actions de la Ville : salubrité et 
hygiène publique, mutuelle complémentaire 
santé, PAD (permanence CRAMIF).
Élu délégué à la santé, à l’hygiène et aux 
sciences : Ioannis Vouldoukis.

SCEAUX (PARC) 

Un des plus beaux parcs de la région pari-
sienne, dont le tiers est sur le territoire  
d’Antony (une partie du Grand Canal et le 
pavillon de Hanovre). Authentique «  jardin  
à la française  » du XVIIe siècle conçu par 
André Le Nôtre, il est classé à l’inventaire des  
Monuments historiques. 

Ses 184 ha de parterres, pelouses, bassins 
et canaux, espaces boisés et prairies, sont 
remarquables. Le parc est inscrit à l’inventaire 
des Zones naturelles d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique (Z.N.I.E.F.F.), au titre 
de la biodiversité de ses prairies et de ses  
boisements. 
D’importants travaux de restauration ont 
démarré en octobre 2019, notamment sur 
les cascades et le bassin de l’Octogone. Les 
marronniers entourant les cascades, infectés 
par des chenilles, seront remplacés par des 
tilleuls. 
Propriété du Conseil départemental des 
Hauts-de-Seine, le « Domaine de Sceaux » 
englobe le parc et le château, musée de l’Île-
de-France. Ce dernier, après rénovation, a 
rouvert mi-décembre 2019 avec l’exposition 
« Les Colbert, ministres et collectionneurs ».  
Le parc détient l’écolabel E.V.E®.
En savoir plus  : www.hauts-de-seine.net/
cadre-de-vie/patrimoine-vert/les-parcs-et-
jardins-du-sud/le-domaine-de-sceaux

©
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Dans le cadre du plan Vigipirate, un impor-
tant programme de sécurisation des bâtiments  
scolaires a démarré en 2017. Les grandes  
manifestations publiques sont dotées d’un  
dispositif de sécurité inédit. 
Conjointement à son étroite collaboration avec 
la police nationale, la Ville a adhéré en 2017 au 
dispositif Voisins vigilants et solidaires, afin de 
permettre aux Antoniens qui le souhaitent de 
contribuer à la sécurité de leur quartier.
Elue chargée de la sécurité et la prévention : 
Sophie Sansy.
En savoir plus : www.ville-antony.fr/securite- 
prevention

SÉCURITÉ SOCIALE 
Voir CPAM.

SÉJOURS JEUNESSE

La ville d’Antony propose des séjours de 
vacances aux Antoniens de 4 à 17 ans : des 
séjours sportifs à la mer ou à la montagne, 
des séjours linguistiques en Irlande et aux 
États-Unis, des camps itinérants en Europe 
et des séjours ski.
Les destinations et les prestataires sont 
choisis avec le plus grand soin. La Direction 
jeunesse-séjours recrute l’équipe d’ani-
mation avec une vigilance particulière : un 
directeur agréé Jeunesse et Sports, garant 
du bon respect de la législation, encadre 
chaque séjour, assisté d’ani mateurs diplô-
més du BAFA.
Trois brochures d’information sur les séjours 
(automne, hiver-printemps, été) sont distri-
buées dans les établissements scolaires et 
disponibles en ligne, à l’Hôtel de Ville, dans 
les équipements municipaux. 

Une soirée After séjours est proposée à 
l’automne aux 14-18 ans qui sont partis en 
vacances avec la Ville et se retrouvent avec 
plaisir à l’espace Vasarely. Au programme : 
animations, projection de photos des 
séjours, musique live avec DJ.

Élu délégué à la jeunesse : David Passeron.
Contact : jeunesse@ville-antony.fr
01 40 96 73 49 ou 71 43
Voir les vidéos :
www.ville-antony.fr/sejours-vacances

SEMI-MARATHON 
D’ANTONY 

La Ville organise en 2020 son 32e semi- 
marathon, dont les différentes épreuves 
s’adressent à tous les publics : sportifs de 
haut niveau, coureurs en famille, scolaires, 
pratiquants de rollers. 3 000 personnes y 
participent chaque année.
Un label régional décerné par la Fédération 
française d’athlétisme distingue la qualité de 
l’organisation.
Rendez-vous le 29 mars 2020.
En savoir plus  : www.ville-antony.fr/
semi-marathon
Élus : délégué au sport  : Gilles Le Lamer ;  
délégué au sport de compétition : Patrick Reynier
Contact : Direction des sports
semi-marathon2020@ville-antony.fr
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SÉNANT JEAN-YVES
Maire d’Antony depuis 
2003, réélu en 2008  
et 2014.
Né en 1946  dans le 
Finistère, il habite 
Antony avec sa famille 
depuis 1963. Il pour-
suit ses études supé-
rieures à l ’Institut 
d’Études Politiques 
de Paris et à la faculté 
de Droit Paris II Pan-

théon-Assas. Il est marié et père de 4 enfants. 

Après avoir occupé depuis 1971 différentes 
fonctions financières et de direction à la SNCF, 
Jean-Yves Sénant met fin à sa carrière profes-
sionnelle en 2003 pour se consacrer pleine-
ment à son premier mandat de maire.
Conseiller municipal dès 1983, il est devenu en 
1989 maire adjoint chargé des affaires spor-
tives et de la jeunesse, réélu en 1995 et 2001. 
Conseiller régional de 2004 à 2010, et premier 
vice-président de la communauté d’agglomé-
ration des Hauts-de-Bièvre chargé des finances 
de 2003 à 2015.
Élu en décembre 2015 représentant d’Antony 
au conseil de Paris métropole (voir Grand 
Paris), Jean-Yves Sénant est également 
vice-président chargé des finances de Vallée 
Sud - Grand Paris.
Il reçoit à l’Hôtel de ville en semaine, sur ren-
dez-vous au 01 40 96 72 97.
jean-yves.senant@ville-antony.fr

SENIORS (CONSEIL)
Accompagné par le CCAS, le Conseil des 
seniors est une instance consultative compo-
sée d’un maximum de 40 Antoniens retraités.
Lien entre les élus et la population, le CS a 
pour objectif d’associer les seniors aux déci-
sions de la Municipalité. 
Le Conseil peut donner son avis et proposer 
des actions en faveur des seniors, mais pas 
seulement. Le CS est par exemple à l’initia-
tive, en 2017, du dispositif « Ma commune, 
ma santé » (mutuelle complémentaire santé 
proposée aux Antoniens).

Le Conseil des seniors est organisé en com-
missions thématiques : 

• Économie-emploi-formation 
• Urbanisme-transport/environnement 
• Culture-loisirs-sports 
• Bien-être et Prévention

Exemples d’actions du CS : 
Présentation du monde de l’entreprise dans 
les collèges d’Antony, force de proposition 
dans l’étude de projets d’aménagement 
urbain, conférence sur la mémoire… 
Festival des chorales antoniennes Les Anto-
nyales, festival de folklore, visites accom-
pagnées et guidées aux expositions de la 
Maison des Arts… 
En savoir plus : www.ville-antony.fr/
conseil-des-seniors 
Contact : Conseil des seniors 
01 40 96 72 52 
conseildesseniors@ville-antony.fr 

SENIORS (PÔLE)
Plus de 7 000 Antoniens ont dépassé 65 ans, 
dont 500 sont au-dessus de 90 ans.
Si vous faites partie de ces seniors, des ser-
vices peuvent vous intéresser :

•  Maintien à domicile  : aide à domicile, 
téléassistance, restauration.

•  Accueil-conseil par le CLIC Centre local 
d’information et de coordination géron-
tologique qui oriente et accompagne si le 
maintien à domicile est difficile.

•  Logement avec la Résidence autonomie.
•  Animations et cadeaux : sortie de prin-

temps en mai/juin, séjour à Kerjouanno 
en septembre, cadeau de fin d’année  
(plus de 5  000  seniors choisissent  
un coffret gourmand, environ 1  800   
préfèrent un spectacle à Paris : en 2019, 
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Jours
Horaires  

de départ
Lieux de départ

Horaires 
d’arrivée

Lieux d’arrivée

Mardi

9h15 Rue des Marguerites 9h30 Marché

11h15 Marché 11h30 Rue des Marguerites

14h30 Espace La Fontaine 14h45 Cimetière

15h45 Cimetière 16h00 Espace La Fontaine

Dernier mardi du mois

14h00 Renaitre 14h15 Cimetière

14h15 Cimetière 14h30 Espace La Fontaine

14h30 Espace La Fontaine 15h15 Cimetière

15h15 Cimetière 15h30 Renaitre

15h30 Renaitre 15h45 Cimetière

15h45 Cimetière 16h00 Espace La Fontaine

Jeudi

9h00 Renaitre 9h15 Marché

9h15 Marché 9h30 Espace La Fontaine

10h00 Espace La Fontaine 10h15 Marché

10h15 Marché 10h30 Renaitre

10h30 Renaitre 10h45 Marché

11h15 Marché 11h30 Espace La Fontaine

Deux jours par semaine, la Ville met à la disposition des Antoniens de plus de 65 ans un service 
gratuit de navette entre différents points d’Antony. Le minibus peut accueillir 13 personnes.

Des arrêts à la demande se dont à l’hôtel de ville ou à La Poste Aristide-Briand.

Contact : garage municipal
01 55 59 22 71

NAVETTE SENIORS MARDI ET JEUDI

NAVETTE GRATUITE SENIORS

Des arrêts à la demande se font à l’Hôtel de ville ou à La Poste Aristide-Briand.
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Paradis Latin), coffret « plaisirs sucrés » 
offert aux résidents en maisons de retraite.

•  Loisirs et convivialité à la Maison des Ans 
Toniques : nombreux ateliers, cours, jeux, 
animations danse, thés dansants, repas 
festifs…

•  Navette gratuite de minibus deux fois par 
semaine pour se rendre au marché et au 
cimetière depuis le quartier La Fontaine, la 
Résidence autonomie Renaître. Des arrêts 
à la demande se font à l’Hôtel de ville ou à 
La Poste Aristide-Briand).
Voir page 130.

Le pôle seniors du CCAS accompagne éga-
lement les clubs seniors et le Conseil des 
seniors.
Élues : chargée des seniors et des anciens 
combattants (et conseillère départemen-
tale) : Véronique Bergerol ; déléguée aux ani-
mations seniors : Rosa Macieira-Dumoulin.

•  CCAS / Pôle seniors 
81, rue Prosper-Legouté 
01 40 96 71 38 
ccas@ville-antony.fr 

SERVICE PUBLIC
Les principales références de l’administra-
tion française :

•  39 39 Allô service public
ou 33 (0) 1 73 60 39 39
(hors métropole ou depuis l’étranger)
Numéro national unique de renseigne-
ments administratifs. C’est un service 

d’information généraliste, qui n’a pas 
accès aux dossiers personnels des usa-
gers et ne peut donc pas renseigner sur 
leur état d’avancement.
• www.service-public.fr
Site officiel de l’administration française 
pour les personnes, les entreprises et les 
associations : services en ligne et formu-
laires, questions-réponses types…
•  www.diplomatie.gouv.fr (Services aux 

citoyens)  : conseils aux Français vivant 
ou devant se rendre à l’étranger, infor-
mations administratives concernant les 
Français nés, mariés, décédés à l’étranger.

•  www.hauts-de-seine.pref.gouv.fr Site 
de la préfecture des Hauts-de-Seine, 
représentant les services de l’État dans 
le département. Démarches adminis-
tratives : permis de conduire, certificat 
d’immatriculation (ex carte grise), natu-
ralisation, étrangers en France…

Voir pour Antony Espace citoyens.
Élue déléguée au management des services 
publics : Claire Genest. 

SERVICES À LA PERSONNE
Voir aide à domicile, auxiliaires de vie, lycée 
professionnel Théodore-Monod.

SIBILLE RAYMOND (1929-2003)

Cadre dirigeant dans le 
secteur de l’édition juri-
dique, il fut aussi président 
du célèbre club ABC 
(Antony Berny Cycliste) de 
1977 à 1979, puis président 
d’Antony-Sports pendant 
de longues années.
Raymond Sibille est élu 
maire adjoint d’Antony 

entre 1983 et 2002 dans les municipalités 
successives conduites par Patrick Devedjian : 
chargé du personnel, puis des travaux et de 
l’urbanisme, enfin des finances. 
Profondément dévoué aux affaires publiques 
d’Antony, Raymond Sibille est élu maire 
en mai 2002. Il disparaît dans l’exercice de 
ses fonctions en 2003, peu de temps avant 
l’inauguration d’un parc au centre-ville, 
auquel la Ville a souhaité attacher son nom : 
Parc Raymond-Sibille. 

Sortie à Deauville, juin 2019.
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SIMACUR
Voir chauffage urbain.

SMART CITY

Antony est engagée dans le développement 
du numérique et dans l’innovation, afin de 
faciliter la vie des habitants.
•  Démarches en ligne avec l’Espace citoyens 

(de nouveaux services seront proposés 
progressivement).

•  Médiation numérique par les médiathèques 
et l’Espace jeunes, que la Ville va approfon-
dir, en partenariat avec des acteurs du ter-
ritoire, pour former davantage de publics 
éloignés des usages numériques. 

•  Numérique à l’école avec une trentaine 
d’iPad par école (fin  2018), des écrans 
numériques interactifs et mobiles, des 
écrans d’affichage dynamique et une 
imprimante couleur dans chaque école 
(rentrée 2019).

•  Open data : Antony a adhéré à Open Data 
France, qui rassemble les collectivités 
engagées dans l’ouverture des données 
publiques. Grâce aux partenariats noués 
par cette association avec des acteurs 
publics comme les Archivistes de France 

ou la Fondation Internet Nouvelle Géné-
ration, l’adhésion de la Ville va lui per-
mettre d’être accompagnée dans cette 
démarche, réglementée depuis 2018 par 
la Loi ”pour une République numérique”. 
Antony est d’ores et déjà présente sur une 
plateforme de données publiques acces-
sibles à tous.

•  Stationnement et éclairage (voir budget 
participatif) commencent à évoluer grâce 
au numérique.

•  Antonytech
Cet événementiel de novembre fédère toutes 
les initiatives prises par la Ville dans le domaine 
du numérique et de l’innovation : en particulier 
en 2019, journée d’échange pour les profes-
sionnels sur “l’industrie 4.0 et les territoires” à 
l’espace Vasarely. Antony a également accueilli 
le « Smart Cities Tour, événement itinérant 
co-organisé par Smart City Mag et la FNCCR 
pour démystifier la démarche de ville intelli-
gente auprès des élus et cadres territoriaux des 
petites et moyennes collectivités.

En savoir plus : www.ville-antony.fr/smart-city
alina.akhmerova@ville-antony.fr

SOCIAL (PÔLE)
Le pôle social du CCAS accueille, conseille et 
oriente les personnes en difficulté ou en situa-
tion de handicap.
Les aides départementales
Instruction du dossier par le CCAS : titre de trans-
port améthyste, aide aux frais de placement en 
maison de retraite ou foyer pour les personnes 
handicapées, allocation personnalisée d’auto-
nomie (APA), aides délivrées par la MDPH (AAH, 
carte d’invalidité, prestation de compensation…).
Les aides facultatives du CCAS

• Participation financière : restauration des 
élèves de collège et lycée (bourses commu-
nales) ; bourses du Conservatoire ; prestations 
municipales (bourses familles nombreuses, 
séjours jeunesse, restauration scolaire, aide au 
paiement des factures de fluides…).
• Habitat : Domiciliation des personnes sans 
domicile stable ; animation de la commission 
de prévention aux impayés de loyers (CPIL) ; 
accompagnement social lié au logement 
(ASLL).
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• Animations de Noël pour les enfants (sor-
tie culturelle, cinéma…) et pour les personnes 
vivant en dessous du seuil de pauvreté.

Parallèlement, le pôle social coordonne la Charte 
du logement solidaire et la charte ville-handicap. 
Il anime le Conseil du Bien Vivre Ensemble
Élu chargé du pôle social : Pascal Colin.
Voir aussi précarité, surendettement, écono-
mie sociale et solidaire.

•  CCAS/Pôle social
81, rue Prosper-Legouté
01 40 96 71 38 

SOLIDAIRE
Voir économie sociale et solidaire, charte, 
eau, épicerie solidaire, restaurants du cœur, 
PIMMS, CCAS, social, migrants, voisins vigi-
lants et solidaires.. 

SOLIDARITÉS TERRITORIALES
(DÉPARTEMENT)

Le service des Solidarités Territoriales des 
Hauts-de-Seine exerce plusieurs missions 
sociales :
- Vous aider dans vos démarches adminis-
tratives via internet.
- Evaluer vos besoins et définir les actions 
adaptées.
- Vous accompagner et vous soutenir dans 
la résolution de vos problématiques du 1er au 
grand âge. 
Une équipe de professionnels des solidarités 
(EDAS, ASE, PMI, APA, MDPH) vous accueille 
et vous accompagne.
•   Service des Solidarités Territoriales des 

Hauts-de-Seine 
Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 17 h 30
2/4, rue de Bône 

01 55 59 44 00
Sauf contact protection maternelle et 
infantile : 0 806 00 00 92

SPORTS
La politique sportive de la ville d’Antony 
poursuit deux objectifs  : le développe-
ment de la pratique sportive pour tous, la 
construction et l’amélioration des installa-
tions et équipements sportifs.
La Ville agit dans le sport scolaire, l’ani-
mation sportive, les équipements, l’école 
municipale des sports EMS ainsi que l’aide 
aux clubs sportifs.
Elle est propriétaire de la plupart des équi-
pements sportifs antoniens (voir p. 159) et en 
assure la gestion complète : construction, 
entretien et gardiennage.
Avec le centre aquatique Pajeaud, sa 
fosse de plongée (voir piscines) et le 
complexe sportif La Fontaine, Antony dis-
pose désormais d’équipements de qualité 
permettant la pratique de presque toutes les 
activités sportives et l’accueil de compéti-
tions de haut niveau.
Élus : délégué au sport  : Gilles Le Lamer  ;
délégué au sport de compétition : Patrick Reynier 
www.ville-antony.fr/sports
Contact : Direction des sports
Stade municipal Georges-Suant
165, avenue François-Molé
01 40 96 71 80
sport@ville-antony.fr

STADES
Voir équipements sportifs page 159.

Tournoi inter-écoles, stade Georges-Suant, 
octobre 2019.

INSCRIPTION AU CCAS
du 2 au 13 décembre 2019 inclus

réservé aux antoniens 
sous conditions de ressources 

dans la limite des places disponibles.
01 40 96 73 38 / 71 86

du 2 au 13 décembre 2019

Noël 
pour tous
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STAGES DE 3E 

Depuis de nombreuses années, la Ville accueille 
au sein de ses services des élèves de 3e pour leur 
stage d’observation en milieu professionnel.
Le service jeunesse-séjours assure le recense-
ment des offres internes, la gestion administra-
tive et réceptionne les demandes des élèves.
Le 11 Espace jeunes propose un accompa-
gnement à la réalisation d’un curriculum vitae.
Les offres de stages étant limitées, priorité est 
donnée aux élèves scolarisés à Antony, pouvant 
justifier d’au moins un refus de stage et ne béné-
ficiant pas de contact en milieu professionnel.
Contact : jeunesse@ville-antony.fr
01 40 96 71 83
www.ville-antony.fr/jeunesse
sauf demandes de stages spécifiques : petite  
enfance, éducation

STAGES JEUNES
Pendant les vacances, la Ville propose un 
programme d’activités variées, ludiques, 
sportives ou culturelles aux collégiens et 
lycéens (jusqu’à 17 ans). 
Conditions d’accès : Être Antonien ou scola-
risé dans un collège ou lycée d’Antony ; être 
inscrit au 11 Espace jeunes (carte gratuite) ; 
fournir un certificat médical actualisé de 
non contre-indication à la pratique sportive.

Les stages jeunes sont facturés en fonction 
des revenus et de la situation familiale (voir 
auprès de la régie centrale).
En savoir plus : www.ville-antony.fr/
stages-vacances

STANDARD 
Voir accueil.

STATIONNEMENT
Depuis janvier 2018, la Ville gère directement le 
stationnement urbain, en surface et souterrain.
Le règlement local est établi de façon à parta-
ger l’espace public harmonieusement, selon 
les différentes contraintes de chaque secteur, à 
faciliter la circulation et respecter le cadre de vie.

Cette gestion directe permet d’évoluer vers un 
stationnement plus "intelligent" en 2020 : pose 
de capteurs sur 200 places de parking pour faci-
liter la rotation des véhicules et leur contrôle par 
les agents de stationnement; aménagement de 
sept parkings à enclos avec numérisation des 
flux pour permettre l’information en temps réel 
des automobilistes sur les places libres.

QUATRE ZONES RÉGLEMENTÉES
La voirie payante sur les trois premières zones 
représente 1 550 places.

•  Zone violette cœur de ville (Auguste-Mounié, 
Gabriel-Péri, Division-Leclerc entre Jean-Mou-
lin et Gabriel-Péri). Stationnement payant limité 
à 1 h, avec 20 premières minutes offertes1.

•  Zone orange (centre-ville, RD 920 entre la Croix 
de Berny et la rue de la Paix) : stationnement 
payant limité à 2 h, avec 20 premières minutes 
offertes1.

•  Zone verte résidentielle  : stationnement 
payant à la journée, limité à 8 h. Possibilité 
d’abonnement résidentiel pour les riverains.

•  Zone blanche  : stationnement gratuit 
réglementé, par demi-journée avec disque.

En l’absence de toute indication signalétique, 
vous vous trouvez hors zone et pouvez station-
ner gratuitement, dès lors que vous respectez le 
code de la route (bateaux, obligation de déplacer 
votre véhicule avant huit jours…).

1. Sous condition d’avoir pris un ticket à 
l’horodateur justifiant l’heure d’arrivée.  
En l’absence de ticket, vous devrez acquitter  
un forfait post-stationnement, voir à droite.
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LES PARKINGS
La Ville a revu la tarification pour les rendre 
progressifs.

• Parking du marché (souterrain) pour des 
durées plus longues et à moindre coût : 
30 premières minutes offertes, puis tari-
fication au quart  d’heure, abonnement 
mensuel : 73 €. Gratuit 2 h 30 pour les 
spectateurs du cinéma Le Sélect. 
• Parcs verts (en surface) pour stationner 
au maximum la journée :
Parkings Rabelais, Hortensias, Square du 
8-Mai-1945. Différents abonnements 
(27 € le mois). 
• Stationnement innovant opérationnel 
aux parkings Croix de Berny, Hôtel de ville 
et avenue Rabelais : lecture automatique 
des plaques d’immatriculation à l’entrée, 
code à scanner avec son téléphone por-
table, paiement à une borne de sortie, 
gratuit tous les jours de 18 h 30 à 9 h, plus 
franchise de stationnement d’1  h  15 au 
parking Hôtel de ville.

Tous les tarifs : www.ville-antony.fr/
circulation-transports

LE FORFAIT POST-STATIONNEMENT (FPS)
Vous êtes redevable d’un forfait de 20 € au 
profit de la commune si vous n’avez pas réglé 
votre stationnement ou si vous dépassez le 
temps payé.
Les autres infractions au code de la route 
restent verbalisées 35 € et 135 € au profit de 
l’État : dépassement du temps limite en zone 
de gratuité, oubli du disque, stationnements 
gênants, dangereux, interdits ou abusifs.
Voir aussi accessibilité, dépose-minute, 
Paybyphone, zone à faibles émissions.
Élus  : chargée de la mobilité urbaine  :  
Perrine Precetti ; délégué à la circulation et 
au stationnement : Paul Duriez.
Contacts : direction du stationnement urbain
01 40 96 71 00

STREET ART
Le street art, très concentré sur Paris, s’exprime 
dans la rue et les lieux publics avec graffiti,  
collage, mosaïque, sticker, pochoir…
La ville d’Antony a souhaité le faire décou-
vrir aux nombreuses personnes qui n’osent 
pas entrer dans les salles d’exposition. Cette 
forme d’art en plein essor est susceptible 
d’amener un public nouveau au Carrousel de 
l’art de septembre.
Les street artistes travaillent en direct place 
de l’Hôtel-de-Ville, transformée pour l’oc-
casion en atelier puis en galerie de plein air. 
Les enfants sont invités à participer à la créa-
tion d’un panneau.
Contact : evenements_animation 
@ville-antony.fr
01 40 96 73 67
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SUANT GEORGES (1913-1993)

Professeur de lettres, 
conseiller municipal 
d’Antony à partir de 
1947, maire de 1955 à 
1977, membre du 
conseil général de la 
Seine qu’il préside en 
1965-1966, Georges 
Suant est l’initiateur 
des premiers jume-
lages avec des villes 
européennes.

Sous ses mandats successifs de maire, la 
population a plus que doublé, atteignant 
58 000 habitants dès 1968. Cet essor démo-
graphique va de pair avec un fort dévelop-
pement de l’habitat et des établissements 
publics qu’il multiplie : Hôtel de ville, écoles, 
collèges, lycée, crèches, stade et salles de 
sport, centres de loisirs, piscines, etc. 
Georges Suant est enterré au cimetière 
d’Antony. À sa disparition, la Municipalité a 
décidé de donner son nom à l’une de ses 
grandes réalisations : stade (et rue) Georges-
Suant. 
Voir aussi Antony. 
En savoir plus sur Georges Suant :  
www.ville-antony.fr/archives-numerisees 

SURENDETTEMENT
(COMMISSION)

Organisme public dont le secrétariat est 
assuré par la Banque de France. Elle exa-
mine votre dossier (sans aucun frais) pour 
apprécier si vous êtes ou non en situation de 
surendettement. Elle cherche des solutions 
pour que vous puissiez rétablir votre situa-
tion. 
Voir aussi précarité. 
En savoir plus : www.service-public.fr/
particuliers/vosdroits/N99
Contact : Banque de France 
succursale de Montrouge 
51, avenue Aristide-Briand 
Uniquement sur RV
01 46 41 15 00
Courrier : Banque de France
Tour EQHO
2, av. Gambetta CS20069-92066
Paris La Défense cedex 
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TAXES LOCALES 
Voir impôts

TÉLÉASSISTANCE 
Le CCAS pôle seniors propose aux plus de 65 ans 
et personnes handicapées (invalidité à plus de 
80 %) de bénéficier de son service de téléassis-
tance : une simple pression sur la télécommande 
ou le transmetteur mis à disposition donne l’alerte 
24 h/24 à une centrale d’écoute, qui permet de 
contacter les proches ou les secours.
Ce service est gratuit pour les personnes non  
imposables. 
Contact : CCAS
01 40 96 71 39 / 73 99

TERRAY LIONEL (1921-1965)
Guide de haute montagne 
et alpiniste, Lionel Terray 
fait partie de la 1re équipe à 
atteindre l’Annapurna en 1950  
(8 091 m).
Il disparaît accidentellement à  
44 ans dans le massif du Vercors. 
En 1969, la ville d’Antony 
honore sa mémoire en don-

nant son nom à un vaste centre sportif, dans 
l’ancien quartier du Grand ensemble (actuel 
Noyer-Doré). 
Voir piscines, équipements sportifs page 159. 

TARIFS MUNICIPAUX

La majeure partie des activités et services 
municipaux destinés aux moins de 18 ans est 
facturée selon le niveau de revenu et la com-
position de chaque famille.
Quel que soit le niveau des revenus, la par-
ticipation familiale reste inférieure au prix 
de revient total du service. La Ville continue 
ainsi à prendre à sa charge l’essentiel du 
coût des services publics.
Les activités concernées  : • restauration 
scolaire et périscolaire • accueils à l’école • 
études • classes de découverte • centre de 
loisirs • animations jeunesse (nature, Espace 
jeunes) • séjours de vacances • EMS école 
municipale des sports • Centre social et 
culturel • ateliers du château Sarran (mineurs)
Depuis septembre 2019, ont été ajoutés le 
club scientifique et tous les stages jeunes.
Téléchargez la grille de tarification : 
www.ville-antony.fr/facturation-paiement
Contact : Régie centrale.
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•  Pôle Tertiaire Commercial  : Formations 
commerce et ARCU, du CAP employé de 
vente spécialisé au BTS MUC manage-
ment des unités commerciales, en pas-
sant par les BAC pro commerce et ARCU. 

•  Pôle Soins et services à la Personne : CAP 
assistant technique en milieu familial et 
collectif, BAC Pro ASSP et aide à domicile. 
Diplôme d’État. CAP petite enfance en 1 an 
et aide-soignant. 

•  Lycée Théodore-Monod  
26, avenue Léon-Jouhaux  
01 46 11 46 71 
www.lyc-monod-antony.ac-versailles.fr

 

TOEIC 
Vous avez besoin de justifier de votre niveau 
d’anglais ou de l’améliorer ?
La ville d’Antony et le GRETA proposent une 
préparation au Test of English for Internatio-
nal Communication incluant :
• 50 heures de formation, le mercredi de 
19 h à 21 h,
• l’accès illimité à la plateforme TOEIC pour 
vous entraîner chez vous, 
• l’examen TOEIC.
Financement possible sur votre compte CPF 
(compte personnel de formation, qui a rem-
placé le DIF) ou/et sur le plan de formation 
de votre entreprise. Places limitées.
Contact : contact@greta-92.fr 
01 46 99 92 92 (GRETA Hauts-de-Seine)
Voir aussi langues vivantes. 

TOITURES VÉGÉTALISÉES
La Ville a opté pour des terrasses végétales plan-
tées de sedums pour plusieurs équipements : 
local bouliste rue Robert-Scherrer, médiathèque 
Arthur-Rimbaud, complexe sportif Éric-Tabarly, 
salle du Mont-Blanc, espace Vasarely, cinéma Le 
Sélect, ludothèque. 

THÉÂTRE
Le premier théâtre Firmin-Gémier est installé  
en 1967  à Antony place du Marché, et 
démoli en 2013. L’équipe du théâtre s’est 
posée au Théâtre La Piscine à Châtenay- 
Malabry, devenant le théâtre Firmin-Gémier /  
La Piscine. 
Entre 2018 et 2020, Vallée Sud - Grand Paris  
construit le nouveau théâtre d’Antony rue  
Maurice-Labrousse, en face de la médiathèque 
Anne-Fontaine et près de l’Hôtel de ville. 

Le projet architectural 
Ce nouveau théâtre est un trait d’union entre 
le centre-ville et le quartier Saint-Saturnin. En 
partie enfoui, haut de 7,94 m (10,89 m au point 
culminant), le bâtiment sera en retrait par  
rapport aux immeubles voisins et fondu dans  
le paysage grâce à sa façade en différents  
verres, transparents ou laqués, et à son parvis 
dégagé et agrémenté d’arbres. 
Avec 700 m² d’espaces intérieurs, il offrira 
une salle de spectacle de 514 places assises 
(80 de plus que l’ancien théâtre). Au premier 
étage, un espace détente autour d’un bar, 
ouvert avant et après les spectacles. 

Le projet artistique 
Le théâtre Firmin-Gémier / La Piscine proposera 
une centaine de spectacles vivants hétéroclites 
et inattendus. Il accueillera aussi ceux organisés 
par la Ville comme les Rencontres de la guitare 
ou Place au jazz. 

THÉODORE-MONOD 
(LYCÉE)

Lycée des métiers de l’hôtellerie et des ser-
vices à vocation internationale 

•  Pôle Hôtellerie : formations CAP cuisine 
et restaurant, BAC pro restauration et BTS 
hôtellerie 

Accueil de l’école André-Pasquier, octobre 2019. 
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Les sedums sont des plantes vivaces qui stockent 
de l’eau dans leurs feuilles et supportent les tem-
pératures extrêmes ou un sol pauvre. Ils sont 
spécialement adaptés pour la végétalisation des 
toitures.
Voir aussi développement durable. 

TOURNOI INTERNATIONAL
TENNIS HANDISPORTS

L’Open de France BNP Paribas à Antony est le 
premier tournoi international de tennis handi- 
sport à avoir été organisé en Europe en 1985. 
Les meilleurs joueurs du monde en fauteuil y ont 
rendez-vous chaque année en juin.
La Ville soutient activement ce très grand tour-
noi : logistique de l’installation et de la sécurité, 
mise à disposition de la Fédération de tennis 
handisport de deux éducateurs sportifs (dont le 
coorganisateur historique et directeur du tour-
noi), sensibilisation de scolaires aux handicaps…
Les chiffres : 100 participants de toutes nationa-
lités, 40 arbitres et juges de ligne, 120 bénévoles 
dont 60 ramasseurs de balles, plus de 4 000 visi-
teurs.
•  Parc départemental de la Grenouillère 

148 bis, av. du Général-de-Gaulle 
RER Croix de Berny  
bnpparibasopendefrance.fr

TRAMWAY
Une ligne de 8,2 km reliera en 25 min environ la 
Croix de Berny et la place de la Garde à Clamart. 
Elle traversera également Châtenay-Malabry et 
Le Plessis-Robinson (14 stations au total). 
Le T10 sera ainsi en correspondance (4 mn à 
pied) avec le RER B, les lignes de bus et le TVM 
de la Croix de Berny, et le T6 (Châtillon/Vélizy) 
à Clamart. 
Il circulera le long du Domaine départemental 
de Sceaux, sans l’impacter. Des circulations 

cyclables seront aménagées de l’autre côté, au 
sud de l’avenue du Général-de-Gaulle (RD 986) 
et les cyclistes disposeront d’une consigne à 
vélo sécurisée Véligo. Mise en service prévision-
nelle en 2024. 

En savoir plus : www.ville-antony.fr/
tramway-tram10-antony-clamart 

TRANSPORTS

Antony bénéficie d’un très important réseau de 
transports, qui s’enrichira encore avec la réno-
vation de la gare de la Croix de Berny (2021),  
le tramway (2024) puis la construction de la 
nouvelle gare Antonypole (2027).
Les gares, pensées comme des plaques tour-
nantes de l’intermodalité, sont de puissants 
leviers de développement durable  :  elles 
drainent des milliers d’usagers associant 
marche, bus, RER, tramway, vélo… et sont aussi 
des points de rencontres pour le covoiturage. 

• 6 gares RER : Parc de Sceaux, Croix de Berny, 
Antony, Fontaine-Michalon, Les Baconnets 
(ligne B Saint-Rémy-lès-Chevreuse/Roissy) et 
Chemin d’Antony (ligne C Orly/Paris Austerlitz). 
• 18 bus, dont le TVM TransVal de Marne. 
•  Le VAL, métro automatique qui effectue 

la liaison entre les aéroports de Roissy et 
d’Orly, via la gare RER Antony. Il est remis en 
cause par les nouvelles lignes de métro du  
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Grand Paris. La Ville milite en faveur de sa 
reconversion en desserte locale pour le quar-
tier Guillebaud puis Wissous, avec un arrêt à la 
station RER Chemin d’Antony. 

•  Le TGV à proximité : Antony est à une sta-
tion de RER (ligne B) de la gare TGV de Massy, 
interconnexion entre le TGV Atlantique et le 
TGV Sud-Est. 

•  Grands axes de circulation : D 986 (rocade 
autour de Paris) et D  920  (l’historique 
route d’Orléans), A  86  (boucle autour de 
Paris à quelques kilomètres du périphé-
rique), A 6 (Autoroute du Soleil Paris/Lyon), 
A 10 (Autoroute L’Aquitaine Paris/Bordeaux), 
A 11 (Autoroute L’Océane Paris/Nantes). 

Voir aussi circulations douces.

Élues : chargée de la mobilité urbaine : Perrine 
Precetti  ; déléguée aux transports  : Corinne 
Pham-Pingal. 

TRAVAUX
Voir permis de construire, grands projets. 
www.ville-antony.fr/travaux

TRÉSORERIE MUNICIPALE 
D’ANTONY 

Paiement de prestations municipales (centres de 
loisirs, classes de découverte, stages jeunes…). 

•  Trésorerie municipale d’Antony 
32, avenue de la Division-Leclerc  
01 46 66 62 17 

TRIBUNAL DE PROXIMITÉ
• Place Auguste-Mounié
01 55 59 01 00

TRI SÉLECTIF 
Voir déchets.
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UFC QUE CHOISIR

Association à but non lucratif entièrement 
consacrée à défendre les droits et inté-
rêts des consommateurs. Elle réalise des  
enquêtes en toute indépendance et 
mène des actions collectives. Pour cela, 
l’UFC teste et achète tous les produits et  
n’accepte aucune publicité dans ses revues. 

Contact : www.quechoisir.org
Permanence à Antony : au PAD. 

ULIS UNITÉS  
D’INTÉGRATION SCOLAIRE
Voir handicaps.

UNAFAM
Union nationale de famille et amis de personnes 
malades et/ou handicapées psychiques.
Cette association œuvre partout en France 
pour accompagner et améliorer la vie des 
personnes touchées par les conséquences 
de troubles psychiques. Entretiens indivi-
duels, écoute et information. 
Permanence un mardi par mois sur RV au 
Centre médico-psychologique pour adultes.
Contact : www.unafam.org
• Permanence départementale
01 46 95 40 92

URBANISME
Voir PLU, permis de cons  truire.
Vous pouvez consulter le cadastre d’Antony 
pour obtenir un extrait de plan, les réfé-
rences cadastrales et surface d’un terrain, le 
nom du propriétaire… 
Le public ne peut directement accéder 
au logiciel de consultation, et seul le pro-
priétaire foncier ou son mandataire peut 
accéder à l’ensemble des informations le 
concernant.
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Contacts :
• urbanisme 
Hôtel de ville, 2e étage, porte 211 
01 40 96 71 68 / 71 77 / 73 51
• Cadastre de Nanterre
85 rue Henri-Barbusse
92000 Nanterre
• Le cadastre en ligne : www.cadastre.gouv.fr

URGENCES SANTÉ

Centre anti-poison 
Assistance téléphonique 24 h/24 et 7 j/7 
01 40 05 48 48
Dentistes 
10, bd des Frères-Vigouroux 
92140 Clamart 
Dimanches et jours fériés 
9 h/12 h et 14 h/18 h 
01 47 78 78 34 ou composer le 15
Bouche et dents (stomatologie)

  • Hôpital de la de la Pitié-Salpêtrière 
83, boulevard de l’Hôpital 75013 Paris 
24 h/24 et 7 j/7 
01 42 16 00 00 ou 01 42 17 60 60

Médecins généralistes
•  Service des gardes nuit et week-end : 15
•  S.O.S. 92 Urgences médicales  
24 h/24 et 7 j/7 
01 46 03 77 44

Main
•  Hôpital Européen Georges-Pompidou 

20, rue Leblanc 75015 Paris 
01 56 09 30 00 ou 25 25

•  Hôpital Saint-Antoine 
184, rue du Faubourg Saint-Antoine 
75012 Paris 
01 49 28 30 00 

Urgences pédiatriques
•  Hôpital Robert-Debré 

48, boulevard Sérurier 75019 Paris 
01 40 03 20 00

Nez - gorge - oreilles (enfants)
•  Hôpital Necker Enfants 

149, rue de Sèvres 75015 Paris 
01 44 49 46 86 ou 40 00

Yeux
•  Hôpital Cochin Ophtalmopole 

8, rue Méchain 75014 Paris 
01 58 41 23 00

•  Centre hospitalier des Quinze-Vingts 
28, rue de Charenton 75012 Paris 
01 40 02 16 80

Santé mentale
• Hôpital Antoine-Béclère

Service d’accueil et d’urgences (SAU) 
157, rue de la Porte-de-Trivaux 
92140 Clamart
01 45 37 42 44
Le SAU orientera, si besoin, vers l’hôpital 
de secteur : l’EPS Erasme.

Pharmacies de garde 
S’adresser au commissariat de police, seul 
habilité à indiquer la pharmacie de garde à 
Antony.
01 55 59 06 00 

URGENCES SECOURS
• Police : 17
•  Pompiers : 18 ou 112 (N° d’appel 

européen police-pompiers)
•  Urgences au service des personnes 

ayant des difficultés à parler ou à 
entendre (aphasiques, dysphasiques, 
sourdes ou malentendantes) : 114  
sms et fax 24 h/24 et 7 j/7
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Élus  : 80 conseillers élus représentent les 
11 villes, dont 13 pour Antony (voir pages 
153 et 156). Président de VSGP : Jean-Didier 
Berger, maire de Clamart. 
Le maire d’Antony est le vice-président 
chargé des finances de VSGP. 
•  Vallée Sud - Grand Paris 

28, rue de la Redoute 
92260 Fontenay-aux-Roses 
01 55 95 84 00 - contact@valleesud.fr  
www.valleesud.fr

VASARELY (ESPACE)
À la fois espace culturel et maison des asso-
ciations, l’espace Vasarely accueille des spec-
tacles, expositions, conférences, ateliers… C’est 
en particulier un lieu d’expression pour les 
musiques actuelles.

VACANCES
Voir séjours jeunesse, stages jeunes.

VALLÉE SUD -
GRAND PARIS (VSGP)

Créé le 1er janvier 2016 à l’issue de la fusion 
de trois intercommunalités (Hauts-de-
Bièvre, Sud de Seine, Châtillon-Montrouge), 
Vallée Sud – Grand Paris est un établis-
sement public territorial qui regroupe 
11  villes  : Antony, Bagneux, Bourg-la-
Reine, Châtenay-Malabry, Châti l lon, 
Clamart, Fontenay-aux-Roses, Le Plessis- 
Robinson, Malakoff, Montrouge et Sceaux.
Le territoire a une superficie de 47 km2 et 
une population totale de 395 000 habitants.

Principales compétences : politique de la ville, 
gestion des déchets, habitat, assainissement, 
eau, PLU (plan local d’urbanisme), plan cli-
mat Air Energie, éclairage, développement 
durable, protection incendie, construction 
et aménagement d’équipements culturels et 
sportifs (théâtre Firmin-Gémier, conservatoire 
Darius-Milhaud, piscine Pajeaud), transport 
(réseau Paladin + lignes communales de bus 
RATP), aide à la création d’entreprises (Maison 
des entrepreneurs), accompagnement des 
demandeurs d’emploi (Vallée Sud Emploi)…
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Toute l’année, des concerts sont organisés 
pour faire découvrir les groupes ainsi que des 
ateliers pour s’initier aux musiques actuelles : 
graines de musique, stages jeunes, master-
classes…
L’espace Vasarely propose régulièrement des 
animations, ateliers découverte (notamment 
pour les 6-10 ans : "Croc music"), soirées bœufs, 
scènes ouvertes, concerts d’artistes émergents 
et concerts de musiques actuelles en salle Club. 
Cette dernière peut accueillir jusqu’à 200 per-
sonnes debout. 
En savoir plus : www.ville-antony.fr/espace- 
vasarely 
www.ville-antony.fr/medias 
•  espace Vasarely  

1, place des Anciens-Combattants- 
d’Afrique-du-Nord  
01 40 96 68 57  
resavasarely@ville-antony.fr  
Lundi à vendredi : 9 h-12 h et 13 h-23 h  
Samedi : 10 h-12 h 30 et 14 h-19 h  
Dimanche : 14 h-19 h 
 Horaires aménagés pendant les congés sco-
laires.

VÉLO
Voir circulations douces, tramway.

VELPEAU ALFRED (1795-1867)

Chirurgien à l’hôpital 
de la Pitié en 1830, il 
devient professeur de 
chirurgie médicale en 
1834  et membre de 
l’Académie des sciences 
en 1843. 
Auteur de nombreuses 
publications sur la 
chirurgie, l’anatomie, 
l’obstétrique, il est aussi 
l’inventeur de la bande 

de contention qui porte encore son nom : 
« bande Velpeau ».
Il résida à la fin de sa vie dans sa propriété  
d’Antony – aujourd’hui détruite – située dans 
l’actuel parc Raymond-Sibille. 
Rue, école et stade Velpeau.

Polyvalent et modulable, l’espace Vasarely est 
également adapté pour l’accueil des congrès, 
des séminaires d’entreprises… 

•  Une grande salle multifonction modulable 
de 640  m², avec estrade et des disposi-
tifs scéniques, permet d’accueillir jusqu’à  
450  spectateurs assis, mais aussi deux  
manifestations simultanées grâce à des  
cloisons mobiles. Plus de 120 manifestations 
par an, notamment des pièces de théâtre,  
les rencontres internationales de la guitare,  
le festival de jazz…

•  Des salles prêtées aux associations  : 
400 m² pour l’accueil de réunions et d’acti-
vités. 60 associations proposent 50 ateliers 
par semaine (bridge, gym, cours de langues,  
peinture…).

•  Les studios : 3 studios dédiés aux musiques 
actuelles et 1 studio d’orchestre sont à dis-
position des musiciens amateurs et groupes 
locaux afin de jouer, répéter en vue d’un 
concert ou réaliser une maquette de CD.

Répétitions à la salle club, octobre 2019.
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•  CLINIQUE VÉTÉRINAIRE DU MIDI 
117, av. de la Division-Leclerc  
01 42 37 36 75

•  CLINIQUE VÉTÉRINAIRE COURTOIS-LAGIER  
70, rue Posper-Legouté 01 46 116 116

•  MORIN Guy  
54, rue Adolphe-Pajeaud  
01 42 37 06 06 

•  CABINET VETERINAIRE DU MARCHÉ  
16 bis, av. Division-Leclerc  
01 46 66 96 01 

VICTIMES 
Voir aide aux victimes, violence.

VIDÉOPROTECTION
Ce dispositif municipal contribue activement 
à la sécurité des personnes et à la diminution 
des incivilités et des actes de malveillance.
La Ville a installé 340 caméras, dont 190 sur 
la voie publique. 
Objectif pour 2020 : 150 caméras supplémen-
taires sur la voie publique, soit 340 (et un total 
de 490 caméras). 
Le Centre de supervision urbain de la Ville est 
en liaison directe avec le commissariat d’Antony 
et la préfecture de police : ils peuvent en cas de 
besoin piloter à distance l’ensemble des camé-
ras. La vidéoprotection a permis 23 flagrants 
délits et 26 interpellations en 2018.
Conforme au Code de la Sécurité Intérieure 
(CSI) du 4/12/2013, le dispositif a obtenu l’auto-
risation préfectorale. Les enregistrements sont 
détruits dans un délai maximum de 14 jours, 
sauf enquête de flagrant délit ou information 
judiciaire. 

La loi interdisant par ailleurs de filmer l’intérieur 
des habitations, les entrées d’immeubles, les 
caméras sont équipées d’un filtre qui floute les 
parties privatives. Elles sont obligatoirement  
annoncées par une signalétique (avec numéro 
de téléphone pour plus d’informations).
Contact : Centre de supervision urbain 
01 40 96 71 00

VIDÉOTHÈQUE
Découvrez tous les aspects de votre ville, 
les principaux événements, les nouveaux 
équipements, les témoignages sur Antony 
autrefois… 
Un film de 2018 présentant Antony a été vu 
et amplement partagé (près de 8 000 vues au  
moment de sa diffusion).
Toutes les séances du Conseil municipal 
sont également filmées et visibles en direct. 
Vous pouvez visionner tous ces films sur le site 
internet : www.ville-antony.fr/medias ou sur 
les réseaux sociaux. 

•  Vidéothèque : www.ville-antony.fr/
medias 

•   Chaîne YouTube : www.youtube.com/
user/VilleAntony 

•   Chaîne DailyMotion : www.dailymotion.
com/Ville_Antony 
Direction de la communication  
webmaster@ville-antony.fr 
01 40 96 73 04
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VOIRIE
Une quarantaine d’agents de terrain et  
chauffeurs de la Ville assurent l’entretien de 
102 km de rues et le double de trottoirs  :  
propreté, ramassage de feuilles, déneigement 
et salage, réparations, installation de mobiliers 
urbains, signalisation routière et marquage 
au sol, passages piétons, urgences diverses,  
installations techniques (stands, panneaux 
d’élections…), éclairage public.
Voir aussi RD 920. 
Le service voirie coordonne également les tra-
vaux sur le domaine public en relation avec les 
opérateurs d’énergie et de téléphonie, et les 
relations avec les riverains que ce soit pour les 
autorisations de voirie (occupation du domaine 
public, dépôt de benne, stationnement) ou les 
problèmes signalés. 
Droits de voirie 
L’occupation du domaine public à titre tem-
poraire1 nécessite une autorisation préalable et 
donne lieu à la perception d’un droit de voirie. 
1. Dépôt de benne, entrepôt de matériaux de 
construction, mise en place de palissade, pose d’écha-
faudage, occupation de place de stationnement, toute 
emprise débordant sur le domaine public. 

Travaux sur le domaine public 
La remise en état d’un trottoir endommagé à 
la suite de travaux de construction réalisés par 
les riverains, la création ou la réfection d’entrée 
charretière… ne peuvent être exécutés que par 
la ville d’Antony, aux frais du demandeur. 
Élu délégué aux travaux : Michel Fouquet. 
  • voirie@ville-antony.fr

 Centre technique municipal
10, avenue François-Arago
01 55 59 22 57
  •  Allô voirie service 

VIGIPIRATE
Le plan Vigipirate est un 
outil central du dispositif 
français de lutte contre le 
terrorisme. Il associe tous 
les acteurs nationaux – 
l’État, les collectivités ter-
ritoriales, les entreprises et 

les citoyens – à une démarche de vigilance, de 
prévention et de protection.
La sécurisation des établissements scolaires, 
des gares, centres commerciaux… a été revue 
par les préfectures : consignes de non-attrou-
pement devant les écoles, respect scrupuleux 
des interdictions de stationner, incitation à 
signaler incidents, comportements suspects… 
patrouilles de surveillance des écoles, lieux de 
culte et établissements cultuels. 
Dans ce contexte, à Antony, les bâtiments 
publics font l’objet d’une surveillance accrue, 
les accès publics sont réduits. Conformément 
aux instructions de la préfecture des Hauts-de-
Seine, les manifestations sur la voie publique 
peuvent être soumises à des restrictions. 
En savoir plus : www.gouvernement.fr/vigipirate

VIOLENCE
•  CRIP 92 : 0800 00 92 92, numéro d’écoute 

départemental pour signaler un enfant en dan-
ger (Cellule de recueil, de traitement et d’éva-
luation des informations préoccupantes).

•  119, numéro d’appel national gratuit pour tout 
signalement d’enfant en danger, 24 h/24, 7 j/ 7.

•  3977, numéro d’appel national gratuit pour 
toute suspicion de maltraitance d’une per-
sonne âgée ou d’un adulte handicapé. Dans 
les Hauts-de-Seine, les appels sont pris en 
charge par la Mission bienveillance du Dépar-
tement, joignable également en direct au 
01 41 39 06 20.

•  3919, numéro d’appel anonyme gratuit pour 
signaler les violences contre les femmes (ne 
figure pas sur les factures de téléphone).

•  http://stop-violences-femmes.gouv.fr :
le site d’information sur les violences 
sexuelles, outrages, mariages forcés,  
mutilations sexuelles…

VIVRE À ANTONY 
Voir publications.



Ce dispositif ne se substitue toutefois pas au 
réseau d’alerte habituel en cas d’urgence, à 
savoir faire appel immédiatement aux services 
de police en composant le 17. 
Le service est également accessible aux com-
merçants.
Nombre d’adhérents à Antony : 725 en sep-
tembre 2019.
Voir aussi sécurité.
En savoir plus :  
voisinsvigilants.org

VOITURE
Voir covoiturage, RD 920, stationnement. 

150

VOISINS VIGILANTS 
ET SOLIDAIRES

La Ville a adhéré à ce dispositif qui propose 
aux habitants d’une résidence, d’une rue ou 
d’un quartier de veiller à leur sécurité com-
mune grâce à un site Web, une application 
et un système de SMS. 
Chacun peut s’inscrire gratuitement en ligne 
pour participer à la formation d’une communauté.
Lorsque l’un des membres est informé d’un fait 
inhabituel, du passage d’un faux démarcheur 
ou d’une tentative de cambriolage, il avertit ses 
voisins sur la plateforme numérique. 
L’information est transmise à la Ville et à la police 
municipale, qui peuvent également alerter les 
habitants instantanément par SMS ou par mail. 
Une messagerie privée permet notamment de 
prévenir un voisin lors de son départ en vacances. 
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les grands projets, le sport, la culture, l’action 
sociale, l’environnement… une vidéothèque 
et une photothèque, des petites annonces… 
Les thématiques jeunesse et culture ont leur 
portail propre.
Votre avis
Vous pouvez contribuer à améliorer ce site en 
répondant au questionnaire de satisfaction sur 
les réseaux sociaux (www.ville-antony.fr/
questionnaire-satisfaction)
Contact : Direction de la communication
webmaster@ville-antony.fr
01 40 96 73 04 
 

WIFI
La Ville vous offre un accès gratuit à l’inter-
net très haut débit en 12 points d’Antony : 
Hôtel de ville, médiathèques, cinéma Le 
Sélect, PAD, 11 Espace jeunes, Club-house 
du stade George-Suant, ateliers château 
Sarran, Espace Lionel-Terray, CCAS, Centre 
social et culturel, espace Vasarely.
Sélectionnez le réseau WiFi de la Ville : 
wifi_visiteurs
Mot de passe : wifiantony
En savoir plus :  
www.ville-antony.fr/wifi-antony

WEB (COMMUNICATION)

77 000 sessions par mois sur le site officiel de 
la ville d’Antony : www.ville-antony.fr, ergo-
nomique, sécurisé et adapté à n’importe quel 
support : ordinateur, tablette, téléphone.
À votre disposition, 800 pages sur l’actualité, 
les démarches et services (Espace citoyens) 
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ZÉRO PHYTO
Voir biodiversité.

ZONE À FAIBLES
ÉMISSIONS (ZFE)

La Métropole du Grand Paris (MGP) enten-
dait instaurer en juillet 2019 une ZFE pour 
interdire la circulation des véhicules les plus 
polluants sur son territoire (vignette Crit’air 5 
ou non classés). 

Une enquête a été menée par la Ville auprès 
des Antoniens au printemps 2019. Plus de  
4 700 se sont exprimés : 61 % des partici-
pants sont favorables à l’interdiction, toute-
fois des Antoniens se sont aussi opposés au 
projet pour des raisons financières. 
En conséquence, le maire a décidé de 
prendre un arrêté pour appliquer cette 
mesure en 2020 sous certaines conditions : 
mise en place par l’État d’un guichet unique 
informant sur les aides disponibles et assu-
rant la fonction de tiers payant, de telle sorte 

que l’usager n’ait à supporter, au moment de 
son achat, que le reste à charge ; aides spé-
cifiques aux foyers les plus modestes (prêt à 
taux zéro, microcrédit…).
En septembre 2019, la Métropole du Grand 
Paris a informé le maire de la mise en place 
d’un guichet unique permettant de faire une 
demande de subventions de l'État et de la 
MGP. Reste en suspens la question des prêts 
et crédits. 
Savoir si on est éligible à ces subventions : 
primealaconversion.gouv.fr
Aides locales et nationales : 
jechangemavoiture.gouv.fr
Commander son certificat Crit’Air : 
certificat-air.gouv.fr
En savoir plus : www.ville-antony.fr/zfe
Voir aussi démocratie participative

ZONE 20, ZONE 30
Voir circulations douces.

ZONE NATURELLE
D’INTÉRÊT ÉCOLOGIQUE

Deux espaces à Antony sont répertoriés 
comme « zone naturelle présentant un inté-
rêt écologique, faunistique ou floristique 
particulier » (ZNIEFF) : le Bassin de la Bièvre,  
le parc de Sceaux.
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LE CONSEIL MUNICIPAL
D’ANTONY Jean-Yves SÉNANT

Maire d’Antony
Conseiller métropolitain
Vice-Président du Conseil de Territoire 
Vallée Sud - Grand Paris
chargé des Finances

Jean-Yves LE BOURHIS
1er MA chargé de l’Éducation 
Conseiller territorial VSGP  

Sophie SANSY 
8e MA chargée de la Sécurité 
et de la Prévention
Conseillère territoriale VSGP 

Véronique BERGEROL
2e MA chargée des Seniors
et des Anciens Combattants
Conseillère départementale

Philippe MARTIN  
9e MA chargé de l’Urbanisme
Conseiller territorial VSGP 

Pierre MEDAN
3e MA chargé des Finances
Conseiller territorial VSGP

Stéphanie SCHLIENGER  
10e MA chargée de l’Enfance 
et de la Famille
Conseillère territoriale VSGP 

Isabelle ROLLAND 
4e MA chargée de la Culture 
et des Affaires Civiles et 
Administratives
Conseillère territoriale VSGP 

Jacques LEGRAND 
11e MA chargé du Logement
Conseiller territorial VSGP

Pascal COLIN 
5e MA chargé du Pôle Social
Conseiller territorial VSGP

Perrine PRECETTI 
12e MA chargée de 
la Mobilité Urbaine
Conseillère territoriale VSGP 

Armelle COTTENCEAU 
6e MA chargée de
l’Environnement, 
du Développement Durable 
et des Affaires Funéraires
Conseillère territoriale VSGP 

Etienne CHARRIEAU 
13e MA chargé de 
l’Aménagement Urbain

Philippe SERIN  
7e MA chargé des Ressources 
Humaines et des Élections
Conseiller territorial VSGP

Fatma BETOUATI 
14e MA chargée du 
Développement Économique 
et de l’Emploi

MAJORITÉ
MA : Maire adjoint

Groupe
Antony pour tous avec Jean-Yves Sénant

49 élus
Liste actualisée en novembre 2019
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Anny LEON
Conseillère municipale 
déléguée à la Vie Associative 
et au Bénévolat

Cyril ADDA 
Conseiller municipal 
délégué au Budget  

Jean-Pierre LIMBORG
Conseiller municipal délégué 
aux Nouvelles Technologies 
et à la E-démocratie

Wissam NEHMÉ 
Conseiller municipal 
délégué à la Sécurité 
Routière et à la Prévention 
des Risques 

Rosa 
MACIEIRA-DUMOULIN 
Conseillère municipale déléguée 
aux Animations Seniors et 
aux Affaires Européennes 

Colette 
COVI-HOUEMAVO  
Conseillère municipale
déléguée à la Précarité 
et à l’Intégration 

Fabien HUBERT 
Conseiller municipal délégué 
au Commerce, à l’Artisanat 
et aux Jumelages 

Ioannis VOULDOUKIS
Conseiller municipal délégué 
à l’Hygiène, à la Santé 
et aux Sciences

Corinne PHAM-PINGAL 
Conseillère municipale 
déléguée aux Transports

Maryse LEMMET
Conseillère municipale 
déléguée aux Réseaux et 
à la Maîtrise de l’Énergie 

Saïd AIT-OUARAZ 
Conseiller municipal 
délégué à la Politique 
de la Ville et à la 
Cohésion Sociale 

Christian OLLIVRY
Conseiller municipal délégué 
à la Solidarité et à l’Insertion 

Anne FAURET 
Conseillère municipale 
déléguée aux Activités 
Périscolaires et aux Relations 
avec les Établissements 
d’Enseignement Secondaire

MAJORITÉ (SUITE) Groupe
Antony pour tous avec Jean-Yves Sénant

Michel FOUQUET 
Conseiller municipal 
délégué aux Travaux 
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Paul DURIEZ
Conseiller municipal 
délégué à la Circulation 
et au Stationnement 

Isabelle LAJEUNIE 
Conseillère municipale 
déléguée aux Relations 
avec les Entreprises 

Valérie BENOIT 
Conseillère municipale 
déléguée aux Personnes 
en Situation de Handicap

François GOULETTE
Conseiller municipal 
délégué aux Projets
de Développement 
Économique 

Stéphane CELESTIN 
Conseiller municipal 
délégué à la Gestion 

Christel BERTHIER
Conseillère municipale
déléguée aux Animations
et à l’Événementiel

Claire GENEST
Conseillère municipale 
déléguée au Management
des Services Publics 

Gilles LE LAMER
Conseiller municipal 
délégué au Sport  

David PASSERON 
Conseiller municipal 
délégué à la Jeunesse 
et à la Promotion de 
l’Économie Sociale et Solidaire 

Fatima MESSAOUDI 
Conseillère municipale 
déléguée au Développement 
du Lien Social et 
du Bien Vivre Ensemble 

Claudine LESIEUR
Conseillère municipale
déléguée aux Circulations 
douces 

Les élus de la Majorité reçoivent à l’Hôtel de Ville 
sur rendez-vous : 01 40 96 71 65
secretariat_elus@ville-antony.fr

Patrick REYNIER
Conseiller municipal
délégué au Sport  
de compétition
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Annie-Laure HAGEL 
EELV
quartier Pajeaud / Paul-Bert
Conseillère municipale 
06 83 82 65 81

Isabelle DELPECH 
Front de Gauche
quartier des Rabats
Conseillère municipale 
06 81 48 38 82

Alain ARIPA 
Conseiller municipal 
06 07 81 98 15

François MEUNIER 
Conseiller municipal
06 17 25 37 80  

Jean-Marc FEUILLADE
Citoyens à Antony 
quartier les Morins
Conseiller municipal 
06 78 03 35 37

Marité CHARRIER
PS
quartier Noyer-Doré  
Conseillère municipale 
06 08 25 08 97

Pierre RUFAT 
PRG
quartier Velpeau
Conseiller municipal
06 45 44 44 85  

Camille LE BRIS 
PS
quartier du Vert-Buisson
Conseillère municipale
Conseillère territoriale VSGP
06 19 43 72 54

OPPOSITION
Groupe
Antony avec vous

Groupe
Antony à gauche

Groupe
Antony, pour un nouvel avenir

Groupe
Antony Bleu Marine

Les adresses mail de tous les élus 
sont disponibles sur le site de la ville : 

www.ville-antony.fr/elus
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CARTE D’ANTONY
ÉTABLISSEMENTS MUNICIPAUX

A

D
E

C
B

Crèche La Fontaine

Crèche Pomme de Pin

Crèche Coquelicots

Crèches Le Blé en Herbe et L'Eau Vive,
CLIC et Service communal d'hygiène et de santé

Crèche l'Aurore

Crèches Arc-en-Ciel
et Farandole

Ram-Rap et LAPE
Crèche Les Petits Princes

Théâtre TFG/LP (*)
(en construction)

CML et
École André-Pasquier

École La Fontaine et CML

École Velpeau

Vallé Sud Emploi (*)

Maison des Ans Toniques

Salle Mont-Blanc

Conservatoire
Darius-Milhaud (*)

Cinéma Le Sélect
et Ludothèque

Maison des Arts

Hôtel de Ville
Direction Sécurité / Police municipale

Espace
Vasarely

Ateliers du
Château Sarran

Médiathèque
Anne-Fontaine

L'Atelier

Centre technique municipal
CTM

Médiathèque
Arthur-Rimbaud

Circuit de prévention
routière

Écoute du Noyer-Doré

Centre social et culturel
Centre André-Malraux

École élémentaire
Blanguernon

CML Paul-Roze

CML Parc Heller

École Noyer-Doré et CML

École maternelle
André-Chénier
et CML

École maternelle
Val-de-Bièvre

et CML

École
Ferdinand-Buisson

et CML

École maternelle
Jean-Moulin, et CML

École Jules-Ferry 
et CML

École 
Dunoyer-de-Segonzac
et CML

Nouveau Souffle Guillebaud

Nouveau Souffle la Fontaine 

 

Complexe sportif
La Fontaine
Colonel
Arnaud-Beltrame

Centre aquatique Pajeaud (*)

Espace 
Lionel-Terray
et piscine (*)

Stade Velpeau
et gymnase

Gymnase 
P. de Coubertin

Stade 
Georges-Suant

École CML
et gymnase des Rabats

École et salle polyvalente
Paul-Bert 

École et gymnase Adolphe-Pajeaud

École CML
et gymnase Anatole-France

Complexe sportif
Éric-Tabarly

CCAS Service promotion 
de la santé

A    Crèche La Source

B    Point d'accès au droit PAD

C    Le 11 Espace jeunes

D    Halte-jeux Pomme d'Api
      Ram-Rap

E    Service logement

Crèches, haltes-jeux, Ram-Rap
Écoles et centres de loisirs
Services administratifs et techniques municipaux
Établissements sportifs

Établissements culturels

Autres

(*) gestion intercommunale

CML : centre municipal de loisirs
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PRINCIPAUX ESPACES VERTS 

ET QUARTIERS
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Fleming

La ville d’Antony met à votre disposition plus de 70 distributeurs de 
sachets propreté pour chiens. Pour connaître le plus proche de votre 
adresse : 01 55 59 22 44 ou www.ville-antony.fr/cartographie-interactive 
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Rue Jean-MoulinRue A. Mounié

RD920

RD920

LA FONTAINE

CROIX DE
BERNY

FENZY

JEAN-ZAY

VELPEAU

PARC DE
SCEAUX

BOIS DE 
VERRIÈRES

LES BAS
GRAVIERS

CAMILLE
PELLETAN

COULÉE
VERTE

LES
SOURCES

LE VERT
BUISSON

SAINT-
SATURNIN

CENTRE
VILLE

PARC
HELLER

PAJEAUD

FONTAINE
MICHALON

LES BACONNETS

NOYER-
DORÉ BELLEVUE

ANTONYPOLE

LE PETIT
MASSY

LES MORINS

LES RABATS

BOIS DE
L’AURORE

BEAU VALLON

GUILLEBAUD

TOURVOIE

LES FLEURS

BARTHELEMY

BOURG-LA-REINE

FRESNES

WISSOUS

MASSY

CHATENAY
MALABRY

SCEAUX

VERRIÈRE 
LE BUISSON

PRINCIPAUX ESPACES VERTS
ET QUARTIERS 
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Espace naturel
des Godets

Espace 
Lionel-Terray

Gymnase
Anatole-France

Boulodrome
Scherrer

Boulodrome
Pajeaud

Gymnase PajeaudSkate park

Stade
Georges-Suant

Institution Sainte-Marie Salle Henri-Lasson

Gymnase
des Rabats

Pas de tir à l’arc
des Castors

Stade et gymnase 
Velpeau

Parc des Sports 
de la Grenouillère

Résidence
La Fontaine

Salle polyvalente 
La Fontaine

Complexe sportif 
La Fontaine
Colonel
Arnaud-Beltrame

Complexe Sportif
Éric-Tabarly

Parc des sports 
de la Croix de Berny
(US Métro)

Skate park

Les Morins

CML Parc Heller

Collège Anne-Frank

Salle polyvalente
Paul-Bert

Centre aquatique Pajeaud

Centre 
équestre 
d’Antony

Gymnase Pierre-de-Coubertin

Foyer Soleil

Collège
Descartes

Parc Heller

Coulée Verte
des Godets

Lycée 
Descartes

Coulée Verte
du TGV

Espace Vasarely

Parc des Alisiers
Boulodrome

Crocheteurs

Tennis de table 

BOURG-LA-REINE

FRESNES

WISSOUS

MASSY

CHATENAY
MALABRY

SCEAUX

VERRIÈRE 
LE BUISSON

PRINCIPAUX ÉQUIPEMENTS SPORTIFS 
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PROFESSIONS DE JUSTICE

AVOCATS 
2 JF Avocats 
DOMISSE Marie-Ange 
3, av. du 11-Novembre 
01 46 89 30 04 

BOITARD Éric 
Gascogne 3 
49, rue de Châtenay 
01 42 37 33 60 

CONIL-DUMITRESCO-
DEGOUL 
13, rue Auguste-Mounié 
01 46 66 90 95 

FONTAN Geneviève 
25-27, av. Division-Leclerc 
01 46 66 44 55 

GRELLET Adèle
39, rue Racine
01 47 35 03 88

HALIMI Jeanine Cabinet 
2, av. de la Providence 
52, avenue Aristide-Briand 
01 55 59 13 60 

PONCET Charles Édouard 
22, rue Maurice-Labrousse 
01 46 66 25 50 

SCP THIBAULT BAUER 
8 bis, rue de Bône 
01 46 66 13 37

HUISSIERS DE JUSTICE
ATLAS JUSTICE
DEBU HERMET HARDY 
BRESSAND 
10, av. de la Providence 
01 46 66 55 22 

NOTAIRES 
Étude ANDRÉ Dominique 
1, rue Galipeau 
01 55 59 14 80 

SAINT MAURICE Flore (de) 
11, rue Auguste-Mounié 
2e étage (entrée par 
le 1, rue du Marché) 
01 42 373 373
etude.fsm@paris.notaires.fr 

SCP DELECROIX Éric, Karl
CAMURCA Adeline 
CATARINO Elisabeth, 
DEFFONTAINES Guillaume
24, av. Division-Leclerc 
01 42 37 83 30 

■MÉDECINE GÉNÉRALE

ABADIE Pauline
32, allée de la Bièvre
01 46 68 69 72

ALBAGLI Jean-Pierre
36, rue Jean-Moulin
01 46 68 44 03

ATKINS Karine
118, av. Saint-Exupéry
01 46 83 05 68

ATTAL Fabien
32, av. Jean-Monnet
01 42 37 37 85 – 01 46 66 97 30

BALTHAZARD-SOSNOWSKI
Josiane
32, allée de la Bièvre
01 46 68 69 72

BERTHET Jean-Jacques
23, rue des Baconnets
01 42 37 48 11

BERTHIER Philippe
Mésothérapie
17, rue Adolphe-Pajeaud
01 46 66 09 24

BIGOTTE Jacques
6, rue Sdérot
(entre 16 et 18, av. A.-Briand)
01 46 66 61 65 – 01 47 02 78 55

BISMUTH Martine
36, rue Jean-Moulin
01 46 68 44 03

CAPLANNE Michel
70, av. du Président-Kennedy
01 46 66 79 80

DENRY Amélie
118, av. Saint-Exupéry
01 46 83 05 68

DO TRINH Quat
32, av. Jean-Monnet
01 42 37 37 85 – 01 46 66 97 30

FAUGERON Dominique Mme

3, rue Jean-Charles-Persil
Rés. de l’Abbaye – bât. A esc. A
01 46 66 10 80

FERERES Meyer
6 bis, av. Aristide-Briand
01 46 74 04 14 

GERDANIAN Catherine
12 bis, rue Auguste-Mounié
01 46 66 28 28

PROFESSIONS DE SANTÉ ET AUTRES

- Informations recueillies et 
actualisées de septembre à 
novembre 2019 auprès des 
praticiens et professionnels qui se 
sont fait connaître (sauf praticiens 
de l’hôpital privé d’Antony : 
liste communiquée par l’HPA). 
- En ligne sur le site internet 
de la ville d’Antony, elles sont 
modifiables toute l’année sur 
simple demande à : 
webmaster@ville-antony.fr

Cette liste, pas nécessairement 
exhaustive, n’engage pas la 
responsabilité de la ville d’Antony. 
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> MÉDECINE GÉNÉRALE (suite)

GIL Isabelle
74, av. Aristide-Briand
01 42 37 50 55

GIREY Pierre-Hervé
70, av. du Président-Kennedy
01 46 66 05 69

GRIMAUD-VO Hélène
12, rue Madeleine
01 57 19 10 06

GUEGUAND-ROUSSEAU
Faustine
32, allée de la Bièvre
01 46 68 69 72

HAVET Philippe
74, av. Aristide-Briand
01 42 37 50 55

KÉRÉKES François
122, av. du Président-Kennedy
01 46 66 02 12

KERGOYAN Jean
74, av. Aristide-Briand
01 42 37 50 55

LACHCAR Jérémie
32, av. Jean-Monnet
01 42 37 37 85 – 01 46 66 97 30

LOZÉ Jean
Centre médical et paramédical
86, rue Adolphe-Pajeaud
06 65 51 66 36

MINDUS François
69, av. Raymond-Aron
01 47 02 53 81

NGUYEN Ngoc-Linh
109, av. de la Division-Leclerc
01 46 74 12 34

ODDOUX-HERBELIN Carole
32, allée de la Bièvre
01 46 68 69 72

OLESKER Sophie
11, rue Auguste-Mounié
01 47 12 67 70

OUBERT Geneviève
22, rue Pasteur
01 69 79 23 33

PASCAL Isabelle
17, chemin Potier
01 46 66 75 15

PERILHOU Stéphane
227, av. de la Division-Leclerc
01 42 37 58 84

PHAN Nguyet Chau
63, av. Jean-Monnet
01 42 37 45 64

PLAU-LE BOÉTÉ Catherine
1, rue Pablo-Picasso
01 46 66 57 73

RENAUD-MARTIN Stéphanie
11, rue Auguste-Mounié
01 47 12 67 70

ROBLEDA Audrey
32, av. Jean-Monnet
01 42 37 37 85 – 01 46 66 97 30

SOULIER-LEBRUN 
Anne-Marie
22, rue Pasteur
01 69 79 23 33

SULIGOJ Tanja
122, av. du Président-Kennedy
01 46 66 17 62

UZAN Régine
4 bis, rue de l’Abbaye – esc. G
(entrée 3, rue J.-C.-Persil)
01 46 66 79 81

• Médecine générale
orientation acupuncture

AGHASSIAN Louise
87, av. François-Molé
01 46 66 33 34

NGUYEN-KHAC Thang
25, av. Aristide-Briand
01 40 96 90 91

PHAM-TRAN Tuyet Chi
Mésothérapie et acupuncture
exclusivement
2, av. de Guyenne
01 47 02 78 94 – 07 81 50 24 62

UZAN Régine
Mésothérapie
4 bis, rue de l’Abbaye – esc. G
(entrée 3, rue J.-C.-Persil)
01 46 66 79 81

• Médecine générale
orientation homéopathie

UZAN Régine
Mésothérapie
4 bis, rue de l’Abbaye – esc. G
(entrée 3, rue J.-C.-Persil)
01 46 66 79 81

• Médecine générale
orientation ostéopathie

BENAMOU Paul
Ostéopathie uniquement
56, av. du Président-Kennedy
01 42 37 84 54

CAPLANNE Michel
70, av. du Président-Kennedy
01 46 66 79 80

UZAN Régine
4 bis, rue de l’Abbaye – esc. G
(entrée 3, rue J.-C.-Persil)
01 46 66 79 81







165

GUIDE ANTONY 2020

■ MÉDECINE SPÉCIALISÉE
• Angéiologie Phlébologie

BOUCHAREB Adam
Hôpital Privé d’Antony
01 79 36 04 50

BRUNET Morgan
Hôpital Privé d’Antony
01 79 36 04 50

COPPE Gérard
Hôpital Privé d’Antony
01 79 36 04 50

LISIECKI Sylvie
10, av. Jean-Monnet
01 46 68 66 78

SZABO-DUSAUTOIR Thécla
12, rue Auguste-Mounié
01 42 37 49 34

• Cardiologie

ANGOTTI Jean-François
3, av. du 11-Novembre
01 42 37 94 56

ALONSO Enrique Luis
Cardiologie et maladies
vasculaires
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 41 22

APTECAR Éduardo
Cardiologie interventionnelle
Hôpital Privé d’Antony
01 79 36 04 60

BELHASSEN Laurent
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 41 22

BITAR Jean-Luc
Médecine naturelle
12-14, rue Auguste-Mounié
01 42 37 48 68

BOULET Stéphane
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 41 22

CARVILLE Claudine
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 41 22

DUPOUY Patrick
Cardiologie interventionnelle
Hôpital Privé d’Antony
01 79 36 04 60

DURAND-VIEL Guillaume
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 43 35

FOUGERES Emilie
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 41 22

GEDIN Didier
Rythmologie
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 55

GUYETAND Carine
1, rue de l’Abbaye
01 46 66 42 11

MOINI Cyrus
Rythmologie
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 55

PERNES Jean-Marc
Cardiologie interventionnelle
Hôpital Privé d’Antony
01 79 36 04 60

SEBAG Claude
Rythmologie
14, rue Velpeau
01 46 66 29 35

TERRAZZONI Sébastien
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 43 35

VILLEMANT Didier
Épreuves d’effort
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 43 35

• Chirurgie

BAUER Bertrand
Chirurgie orthopédique
et traumatologie de la main
et de l’épaule
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

BENOUAICHE Laurence
Chirurgie plastique
pédiatrique et adulte
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

BLIN Jean-Louis
Chirurgie orthopédique et
traumatologie de l’épaule
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 22 51

BORIE Hervé
Chirurgie vasculaire
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 41 15

BRUN Magali
Chirurgie orthopédique et
traumatologie de la main
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

BRUNET Océane
Chirurgie orthopédique
et traumatologie
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

CADOT Bernard
Chirurgie orthopédique et
traumatologie de la main
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

CASSIER Sophie
Hôpital Privé d’Antony
01 47 63 33 12

CHAOUAT Gilles
Chirurgie orthopédique et
traumatologie de l’épaule
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 22 51

COHEN Gilles
Chirurgie orthopédique
et traumatologie de la main
et de l’épaule
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

COUCHARD Anne-Cécile
Chirurgie viscérale et digestive
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10
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> Chirurgie (suite)

DEBET-MEJEAN Aurore
Chirurgie orthopédique et
traumatologie de la main
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

DECRETTE Édouard
Chirurgie orthopédique et
traumatologie de l’épaule
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 22 51

DESBEAUX Aurélien
Chirurgie viscérale et digestive
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

DUNET Éric
Chirurgie plastique
reconstructrice et esthétique
Hôpital Privé d’Antony
01 47 63 33 12

DURAND Marion
Chirurgie thoracique
et cardio-vasculaire
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 74

ESTEBAN Maria-Cristina
Chirurgie plastique
reconstructrice et esthétique
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

FISCHER Marc
Chirurgie orthopédique et
traumatologie de l’épaule
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 22 51

GOUDARD Geoffrey
Chirurgie viscérale et digestive
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 43 50

GILLION Norman
Chirurgie urologique
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

GRIPON Stéphane
Chirurgie urologique
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

KELBERINE François
Chirurgie orthopédique et
traumatologie de l’épaule
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 22 51

KOVARSKY Stéphane
Chirurgie vasculaire
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 41 15

LAMAS Henri
Chirurgie vasculaire
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

LAUMONIER Emmanuel
Chirurgie viscérale et digestive
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 43 50

LEFEVRE Dominique
Chirurgie orthopédique
et traumatologie du pied
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

MIKAELIAN Jean-Charles
Chirurgie urologique
Hôpital Privé d’Antony
01 60 13 46 44

MOLKHOU Jean-Michel
Chirurgie viscérale et digestive
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 43 50

MONTORO-UBACH Julien
Chirurgie infantile
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 22 50

PEYRACHE Marie-Dominique
Chirurgie orthopédique,
traumatologie du genou
et de la hanche
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

RANDONE Bruto
Chirurgie viscérale et digestive
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 41 37

ROUACH Yannick
Chirurgie urologique
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

ROUSSEAU-CAMPIONE 
Véronique
Chirurgie infantile
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 22 50

SAFSAF Athmane
Chirurgie urologique
Hôpital Privé d’Antony
01 60 13 48 98

SARRAZIN Franck
Chirurgie orthopédique
et traumatologie
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

SIGONNEY Guillaume
Chirurgie orthopédique
et traumatologie
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

SOLDAINI Antoine
Chirurgie orthopédique
et traumatologie
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

STCHEPINSKY Philippe
Chirurgie orthopédique
et traumatologie
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

TAKSIN Lionel
Chirurgie urologique
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

TEMAM Michael
Chirurgie de la main
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

THILLOIS Jean-Marc
Chirurgie viscérale et digestive
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

TOPOUCHIAN Vicken
Chirurgie orthopédique
et traumatologie pédiatrique
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10
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VINCENT César
Chirurgie orthopédique et
traumatologie du rachis
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

ZEITOUN Jean-Marc
Chirurgie orthopédique et
traumatologie de l’épaule
et du genou
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

• Dermatologie

BECHEREL Pierre-André
Vénérologue
48, rue du Colonel-Fabien
01 42 37 12 27
et Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

BLUM-HATT Bénédicte
223, av. de la Division-Leclerc
01 34 44 21 38

GOUNOD Nicolas
3, rue René-Barthélémy
01 46 66 66 77

HAMEL-TEILLAC Dominique
Dermatologie pédiatrique
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 22 50

MASLIAH Laurence
11, rue Auguste-Mounié
(entrée 1, rue du Marché)
01 46 68 09 34

MORENO Jean-Christophe
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

TRAN My-Dung Mme

Vénérologue
17, rue de l’Église
01 42 37 80 88

ZEITOUN Michèle
8, av. de la Providence
01 40 96 12 13

• Endocrinologie

FOUSSIER Valérie
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 44 33

LAGADEC Géraldine
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

VU-HONG Thuy-Ai
Endocrinologie pédiatrique
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 44 22

• Gastro-entérologie
Hépatologie

BENOSMAN Hedi
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 43 83

BOIGE Nathalie
Gastro-entérologie
pédiatrique
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 22 50

CATHALA-AUDRAIN  
Anne-Laure
Gastro-entérologie
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

COLUSSI Orianne
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 59

GRIGY Claire
Gastro-entérologie
interventionnelle
Hôpital Privé d’Antony
01 46 68 85 69

LAURENT Valérie
Gastro-entérologie
interventionnelle
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

LENGLINE Hélène
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

MOZER-BERNARDEAU 
Marianne
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

RACINE Antoine
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 59

RIZK Christine
Gastro-entérologie
pédiatrique
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 22 50

ROSENBAUM Alain
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 59

VIENNE Ariane
Gastro-entérologie
interventionnelle
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

• Gynécologie Obstétrique

ABELLO Catherine
Gynécologue
6, rue de l’Église
01 46 66 03 26

ARISTIZABAL Patrick
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

BENSAÏD Chahrazed
Chirurgien gynécologue,
cancérologie
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

BRUN Laurent
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 71

CAMAGNA Olivier
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 71

DALMON Cécile
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 71

DEMEAUX Jean-Luc
Chirurgien gynécologue
accoucheur
32, av. de la Providence
et Hôpital Privé d’Antony
01 40 96 98 98

DORIN Stéphane
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 71

DUMESNIL Julien
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 71
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> Gynécologie Obstétrique (suite)

EGOROFF Catherine
Échographie gynécologique
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 07

FELTAIN Pierre
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 71

GARDOU Guillaume
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 71

GUERIN-MARCHAND Brigitte
Échographie gynécologique
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 07

HERMANN Monika
63, av. Aristide-Briand
01 82 35 00 49

JUNGER Marie
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 71

LE BRETON Nathalie
2, av. de la Providence
01 46 11 46 50

LE DANTEC Annick
Gynécologue accoucheur
1, av. Gallieni
01 55 59 02 75

LOUSQUY Ruben
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 71

PROUST Alain
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 41 70

RIHAOUI Samia
Chirurgien, cancérologie, 
stérilité
3, av. de la Division-Leclerc
06 80 73 31 48

TUBIANA Patrick
Gynécologue, cancérologie
32, av. de la Providence
et Hôpital Privé d’Antony
01 40 96 98 98

VINCENT Yves
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 71

• Hématologie

LENGLET Julien
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

MOREL Alexandre
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

• Médecine du sport

BERTHET Jean-Jacques
23, rue des Baconnets
01 42 37 48 11

BERTHIER Philippe
Mésothérapie
17, rue Adolphe-Pajeaud
01 46 66 09 24

BIGOTTE Jacques
6 rue Sdérot
(entre 16 et 18, av. A.-Briand)
01 46 66 61 65 – 01 47 02 78 55

DUPUIS Jean-Pascal
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 28

MINDUS François
69, av. Raymond-Aron
01 47 02 53 81

UZAN Régine
4 bis, rue de l’Abbaye – esc. G
(entrée 3, rue J.-C.-Persil)
01 46 66 79 81

• Médecine interne

BOSSI Philippe
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 43 80

GAGNARD Jean-Charles
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

GUMUS Yusuf
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

HEYRAUD-BLANCHET 
Catherine
14, rue Velpeau
01 46 66 28 35

LIVARTOWSKI Joël
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 43 80

• Médecine légale, expertise
préjudice corporel

DAYAN Robert
21, av. de la Providence
01 42 37 03 73

NGUYEN-KHAC Thang
25, av. Aristide-Briand
01 79 75 98 99

UZAN Régine
4 bis, rue de l’Abbaye – esc. G
(entrée 3, rue J.-C.-Persil)
01 46 66 79 81

• Médecine tropicale

MINDUS François
69, av. Raymond-Aron
01 47 02 53 81

• Néphrologie

GUERY Bruno
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 42 15

JABLONSKI Mathieu
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 42 15

JACQUET Antoine
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 42 15

• Neurologie

ABOAB Jennifer
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

AFANASIEV Vadim
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

FERREIRA André
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

SULLY-ALEXANDRINE 
Fabrice
Neuro-psychologue
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

VAHEDI Katayoun
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10
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• Nutrition

ROCHEREAU Brigitte
23, rue Auguste-Mounié
01 46 66 07 07

• Oncologie

CUSIN Véronica
Oncogénétique
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 41 73

GACHET-MASSON Julie
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 41 73

L’HELGOUALC’H Gwen-aël
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 41 73

ROPERT Stanislas
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 41 73

THIROT-BIDAULT Anne
Cancérologie digestive
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 41 73

• Ophtalmologie

DOUCET Jean-François
17, av. du Parc-de-Sceaux
01 43 50 85 64

KASWIN Godefroy
5, av. de la Providence
01 84 13 88 88

PEREIRA Daniel
5, av. de la Providence
01 84 13 88 88

PIERRU Alexandra
5, av. de la Providence
01 84 13 88 88

ROBERT Marylène
Point vision Antony
5-7, rue du Marché
01 84 19 58 10

SALLES Christian
10, av. Jean-Monnet
01 46 66 01 35

• Orthopédie Traumatologie

DAYAN Robert
21, av. de la Providence
01 42 37 03 73

• Oto-rhinolaryngologie

ABOUCAYA Jean-Paul
1, rue de l’Abbaye
01 46 66 42 11

ALLOUCHE François
28, av. de la Providence
01 46 66 60 66

CHAKROUN Choukri
122, av. Aristide-Briand
01 46 68 45 15 – 01 46 66 56 56

VERICEL Richard
2, rue Jean-Charles-Persil
01 55 59 84 42

• Pédiatrie

ABELLO Dominique
6, rue de l’Église
01 69 79 23 22

BAZOT Marie-Dominique
5, av. Jeanne-d’Arc
01 46 68 83 00

BOIDIN Laurence
5, av. Jeanne-d’Arc
01 46 68 83 00

FLOUX-CAMPERGUE Isabelle
2, av. de la Providence
01 46 11 46 50

GALLET Séverine
5, av. Jeanne-d’Arc
01 46 68 83 00

HERIVEAUX Bénédicte
5, av. Jeanne-d’Arc
01 46 68 83 00

MONTANE Amélie
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 42 59

MSELATI Jean-Claude
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

OUCHERIF DAIGNES Salima
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

PHAM Luu-Ly
8, place d’Olomouc
09 84 36 56 77

PLISSIER Michèle
5, av. Jeanne-d’Arc
01 46 68 83 00

SIKIAS Paola
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

TOURE Kadidia
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

• Pneumologie

CARRIE Anne Sophie
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

COURSIER Jean-Marc
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

DABBOURA Élias
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

HERKERT Anne
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

MAHUT Bruno
Pneumo-pédiatrie
4, av. de la Providence
01 40 96 90 16

SOYEZ Franck
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 23 54

ZARKA Véronique
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

• Psychiatrie

CAPDEVIELLE Nadine
Enfant, adolescent et adulte
70, rue Velpeau
01 42 37 04 50

DUCASSE Véronique
7, av. Léon-Blum
01 42 37 12 12

DUCRET Antoine
40, rue Maurice-Labrousse
01 42 37 86 30

MERCIER Elisabeth
5, allée Fernand-Braudel
01 46 66 75 74
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> Psychiatrie (suite)

OPITZ Marc
15, av. de la Providence
01 42 37 98 72

SYNAJKO Daniel
Psychiatre, pédopsychiatre
30, rue du Moulin
01 42 37 59 99

VERGNAUD Sophie
1, rue de l’Abbaye
01 46 66 42 11

ZAHZOUH Soraya
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

• Radiologie

IMAGERIE MÉDICALE DE 
L’HÔPITAL PRIVÉ D’ANTONY
• Radiologie, EOS,
échographie, doppler.
01 79 36 04 50
• Radiologie
interventionnelle
et cardio-vasculaire
01 46 74 37 30
• Médecine nucléaire,
scintigraphie, TEP
MURE LAZO Agnès 
NASSER Hicham
01 46 74 41 90

IMAGERIE MÉDICALE 
DU BOIS-DE-VERRIÈRES
Scanner, IRM, échographie,
mammographie, cône beam,
radiologie, ostéo-articulaire,
doppler, infiltrations
48, rue du Colonel-Fabien
01 42 37 08 88

• Rhumatologie

ALLARD Anne
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

BENAMOU Paul
56, av du Président-Kennedy
01 42 37 84 54

FEVRE Claire
Hôpital Privé d’Antony
01 46 74 37 10

SAVEUSE Hugues
12, rue Auguste-Mounié
01 46 66 05 15

STROTZ Victor
14, rue Velpeau
01 46 66 20 22

• Sexologie et médecine
psychosomatique

SCHNEIDER Dominique
3, rue Sœur-Emmanuelle
06 42 62 18 71

• Stomatologie

BENHAROUN David
32, av. Jean-Monnet
01 42 37 37 85 – 01 46 66 01 77

NGOURN Mardin
6 bis, rue de l’Abbaye
01 40 96 07 14

• Tabacologie

NGUYEN-KHAC Thang
25, av. Aristide-Briand
01 40 96 90 91

PHAM-TRAN Tuyet Chi
2, av. de Guyenne
01 47 02 78 94 – 07 81 50 24 62

■ DENTISTES

BARANES Martine
Parodontologie  
en implantologie
28, av. de la Providence
01 46 66 60 66

BARBIER Luc
1, av. Galliéni
01 46 68 50 70

BENAYCH Olivier
50, rue Prosper-Legouté
01 42 37 38 68

BEN SALAH Mohamed
55-57, av. de la Division-Leclerc
01 42 37 99 48

BENSOUSSAN Daniel
18, av. de la Division-Leclerc
(entrée 2, passage du Square)
01 40 96 85 47

BESNAINOU Thierry
5, av. Saint-Exupéry
01 43 50 06 81

BESSON Mickaël
17, rue de l’Église
01 42 37 26 70

BONNEFOY Christophe
1, rue Louis-Barthou
01 46 66 99 11

CHERRUAU Marc
50, rue Prosper-Legouté
01 42 37 38 68

CORCAU Alexandre
55-57, av. de la Division-Leclerc
01 42 37 99 48

CUCERESCU Ion
184, av. de la Division-Leclerc
01 46 66 51 51

DESCHATRES Anne-Sophie
29 bis, rue Auguste-Mounié
01 46 66 03 23

DEVILLIERS Armelle
3, av. du 11-Novembre
01 46 66 47 47

DEVOUASSOUX Yves
7, av. Léon-Blum
01 46 66 09 09

DIARRA Paul
44, rue Auguste-Mounié
01 46 66 02 39

DUFRENNE Nadine
136, av. du Président-Kennedy
01 42 37 49 76

DUONG Rodolphe
55-57, av. de la Division-Leclerc
01 42 37 99 48

ERSHADI Tannaz
24, av. Raymond-Aron
Rés. La Fontaine – bât A
01 47 02 83 65

GERDANIAN Nicolas
11, rue Auguste-Mounié
01 42 37 16 11
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HUYGHUES-DESPOINTES 
Anne-Sophie
109, av. Aristide-Briand
01 46 66 66 13

HUYNH VAN TRUNG Christian
4, rue Paul-Bourget
01 42 37 76 28

JACQ Romain
2, av. du 11-Novembre
01 47 35 40 92

JACQUEMIN-WINTER Sarah
3, av. du 11-Novembre
01 49 84 26 85

JEGAT Nadège
Enfant jusqu’à 15 ans
4, av. de la Providence
01 79 46 72 98

KATAN Fabrice
59, av. Jean-Monnet
01 40 96 10 40

KLASINSKI-KERBRAT  
Anne-Laure
184, av. de la Division-Leclerc
01 46 66 51 51

LAI Came Tu
1, av. Raymond-Aron
01 47 02 75 93

LAMBERT Marine
24, av. Raymond-Aron
Rés. La Fontaine – bât A
01 47 02 83 65

LEBURGUE Élise
109, av. Aristide-Briand
01 46 66 66 13

LE THAï Lucie
4 bis, rue du Nord
01 42 37 99 66

LFREK Ahlem
2, av. du 11-Novembre
01 47 35 40 92

LIEVENS-SCHLOSSER 
Nathalie
2, av. Victor-Hugo
01 55 59 10 10

MENASSÉ Jean-Jacques
12, rue Auguste-Mounié
01 46 66 78 41

MONGEOT Marc
Parodontologie et
implantologie exclusivement
28, av. de la Division-Leclerc
01 46 66 05 98

NOWAK Anne-Valérie
50, rue Prosper-Legouté
01 42 37 38 68

PÉRON Sylvie
Ctre Cial de la Bièvre
204, rue Adolphe-Pajeaud
01 46 66 75 34

QUISEFIT Michel
136, av. du Président-Kennedy
01 42 37 49 76

RAGU François-Xavier
44, rue Auguste-Mounié
01 46 66 02 39

RELLIER Yves
49, av. du Bois-de-Verrières
01 46 66 13 94

SEPEHR Masha
14, rue Velpeau
01 46 66 80 73

TREVEDY Patrick
29 bis, rue Auguste-Mounié
01 46 66 03 23

• Spécialité orthopédie
dento-faciale

BRECÉ Paul-Denis
Orthodontie exclusivement
38, rue Maurice-Labrousse
01 46 74 01 05

DARMON-LAHMI Marie-Laure
44, av. Aristide-Briand
09 52 09 46 66

DESCATOIRE Joëlle
Orthodontie
5, av. Jean-Monnet
01 46 66 06 57

FIGARRO Marcello
55-57, av. de la Division-Leclerc
01 42 37 99 48

MOBACHER Kambiz
Orthodontie
2, av. du 11-Novembre
01 40 96 96 99

RAMON Alba
44, av. Aristide-Briand
09 52 09 46 66

■ SAGES-FEMMES

AUDINET Corinne
21, av. Jeanne-d’Arc
01 46 89 28 66 – 06 85 56 40 74

GARRISI Florence
Cabinet et domicile
Consultante en allaitement
21, av. Jeanne-d’Arc
01 46 89 28 66 – 06 61 11 10 69

LUCARELLI Véronique
21, av. Jeanne-d’Arc
01 46 89 28 66 – 06 67 60 40 07

MASK-FERRY Pantéa
12 bis, rue Auguste-Mounié
01 42 37 66 27

MERLE SAINT-JEAN 
Katherine
15, rue des Grouettes
06 85 07 07 43

PAYN Fabienne
21, av. Jeanne-d’Arc
01 46 89 28 66

SAADA-GARET Marie-Christine
12 bis, rue Auguste-Mounié
01 42 37 66 27

WEBER Adeline
21, av. Jeanne-d’Arc
01 46 89 28 66 – 06 75 13 21 82
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■ PROFESSIONS
PARAMÉDICALES
• Audioprothésistes

AMPLIFON – CENTRE DE
CORRECTION AUDITIVE
20, av. A. Briand
01 42 37 45 22

AUDIKA ZITTOUN Claudine
37, av. A. Briand
01 55 59 19 55

AUDITION MARC BOULET
80, av. de la Division-Leclerc
01 46 68 07 08

• Chiropracteurs

AOURÉGAN Logé
32, av. Gabriel-Péri
06 72 16 14 48

VIOLEAU Émeline
Soins dos, articulations
et suivi sportif
17, rue de l’Église
06 84 07 67 36

• Diététiciens

BODIN Laurence
5, av. François-Molé
01 46 66 06 88 – 06 62 23 82 45

BRUEL Pauline
76, av. Aristide-Briand
06 52 71 01 68

LALOUS Julien
1, rue de l’Abbaye
01 46 66 42 11

MARTIN Alexandra
5, av. François-Molé
01 46 66 06 88

MONSALLIER Anne
5, av. François-Molé
01 46 66 06 88 – 06 45 84 36 99

SAYEGH Emmanuelle
Hôpital Privé d’Antony
06 68 24 94 92

• Étiopathes

GOUFFIER Laëtitia
Tout âges, sportif
11, rue Bourgneuf
06 40 89 15 53

LE GAL Jean-Pierre
11, rue Bourgneuf
06 11 71 54 71

• Infirmiers

ARRII Astrid
7, rue Robert-Scherrer
01 42 37 54 18

BERGERON Léonie
Cabinet paramédical
du Marché
24, av. de la Division-Leclerc
06 24 67 35 16

BEZIER Sylvia
72, av. du Président-Kennedy
06 27 73 56 18

CALLET Laurence
2, rue de l’Abbé-Enjalvin
06 82 16 59 12

CHAILLOU Marie-Agnès
2, rue de l’Abbé-Enjalvin
07 71 10 22 01

CHARRIER Isabelle
Cabinet paramédical
du Marché
24, av. de la Division-Leclerc
06 18 91 29 51

CHEHIBI Aouatef
4, parvis du Breuil
06 62 41 91 27

CORTANA Laura
4, av. de la Providence
06 25 44 47 07

CROUZET Coralie
7, rue Robert-Scherrer
01 42 37 54 18

DENUIT Audrey
1, rue Florian
01 46 66 12 95 – 06 16 22 05 03

DETILLEUX Monique
7, rue Robert-Scherrer
01 42 37 54 18

DUPRAT Catherine
32, av. Jean-Monnet
06 16 44 02 75

EKÉKÈ.E Valérie
4 bis, rue de l’Abbaye
et 3, rue J.-C.-Persil
06 01 47 18 67

GICQUELET René
17, rue de l’Église
06 58 90 42 11

GILLET-SURWUMWE Béatrice
72, av. du Président-Kennedy
06 27 73 56 18

GOMES Delphine
30, rue des Garennes
06 50 91 93 33

GROFF Gilles
74, av. Aristide-Briand
01 46 74 90 15 – 06 62 48 90 15

HAROUAL Ouafaa
10, av. du Noyer-Doré
01 46 66 30 06 – 06 21 11 44 43

ITANY Hélène
32, av. Jean-Monnet
06 64 76 13 08

JEAN-CHARLES Natacha
7, rue Robert-Scherrer
01 42 37 54 18

JOSEPH-MONROSE Marie-Ève
5, allée Fernand-Braudel
01 40 96 11 65 – 06 12 13 73 03

KUTUAWANAMO Rosa
129, av. de la Division-Leclerc
06 61 02 89 64

LAURIOL-MISANDEAU 
Fabienne
Résidence Victoria
42 C, rue Maurice-Labrousse
01 42 37 00 18 – 06 62 04 62 58

LE GUEL Pascale
5, allée Fernand-Braudel
01 40 96 11 65 – 06 12 13 73 03

LOPEZ Marie-José
Cabinet infirmier Aron
69, av. Raymond-Aron
01 43 50 15 50
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> Infirmiers (suite)

LUONG Patrice
Cabinet infirmier Aron
69, av. Raymond-Aron
01 43 50 15 50

NASISALA Kizinga
129, av. de la Division-Leclerc
06 61 30 53 22

OZANNE Jacqueline
32, av. Jean-Monnet
07 61 80 21 26

OZANNE Margot
32, av. Jean-Monnet
06 67 02 33 61

PERROT Marie-Christine
74, av. Aristide-Briand
01 46 74 90 15 – 06 62 48 90 15

RONCITY Sandra
15, av. Jeanne-d’Arc
06 86 11 79 23

TRAVENTHAL Christophe
1, rue Florian
01 46 66 12 95 – 06 60 21 16 14

VAAST Arnaud
32, av. Jean-Monnet
06 16 44 02 75

VIALLE Chrystelle
5, allée Fernand-Braudel
01 40 96 11 65 – 06 76 95 20 75

• Kinésithérapeutes

ADNOT-LANGLOIS Nathalie
Aqua Kiné Santé
27, av. Aristide-Briand
01 46 66 24 24

APARICIO Carlos
14, rue Auguste-Mounié
01 46 66 31 61

ARIF Jaseem
32, av. Gabriel-Péri
01 46 66 30 90

BAILLY-CEDRONE Isabelle
Centre de rééducation
Les Antoniades
3, av. Rabelais
01 46 66 66 00

BARBAREAU Matthieu
46, rue Auguste-Mounié
01 46 66 36 36

BELL Simon
6, rue de l’Église
01 46 66 13 98

BICHON Émilie
62, rue Adolphe-Pajeaud
01 46 68 53 57

BILLONNET Violette
Kiné pédiatrique,
rééducation post-partum
1, av. Montaigne
01 46 89 31 36

BONNET Emmanuel
14, rue Auguste-Mounié
01 46 66 31 61

BRUNIER Livia
21, av. Jeanne-d’Arc
01 46 89 29 36

CABRESPINE-LECLERE 
Dominique
184, av. de la Division-Leclerc
01 42 37 38 78 – 06 88 02 24 12

CHAMPAGNE Michaël
2, rue du Marché
01 46 66 30 19

CHARBONNEL Évelyne
59, av. Jean-Monnet
01 42 37 91 33

CHARPENTIER Anne
Méthode Mézières
14, rue Voltaire
01 46 66 33 71

CLERAMBAULT Agnès
32, av. Gabriel-Péri
01 46 66 30 90

CLERMONT Charlotte
Kiné pédiatrique,
rééducation post-partum
1, av. Montaigne
01 46 89 31 36

CONY Élise
2, rue du Marché
01 46 66 30 19

CORNEC Marie-Hélène
Méthode Mézières
14, rue Voltaire
01 46 66 33 71

DERRUA Alain
15, rue de l’Église
01 46 66 28 55

DE SOUSA Ana
14, rue Auguste-Mounié
01 46 66 31 61

EON Nathalie
21, av. Jeanne-d’Arc
01 46 89 29 36

GAILLAC Jérôme
Centre de rééducation
Les Antoniades
3, av. Rabelais
01 46 66 66 00

GAULTIER Alexandre
6, rue de l’Église
01 46 66 13 98

GEGAUFF Patrick
Aqua Kiné Santé
27, av. Aristide-Briand
01 46 66 24 24

GOY-LAFONTAINE Karine
63, av. Raymond-Aron
01 49 73 16 28

GUYOUX Julien
6, rue de l’Église
01 46 66 13 98

HADJADJ Michel
Rééducation maxillo-faciale
184, av. de la Division-Leclerc
01 42 37 12 08 – 06 61 70 66 10

IMBAUD Cindy
Kiné pédiatrique
2, av. Victor-Hugo
01 42 37 61 26

JACQUET Luc
Aqua Kiné Santé
27, av. Aristide-Briand
01 46 66 24 24

JANSEN Noud
6, rue de l’Église
01 46 66 13 98





> Kinésithérapeutes (suite)

JOHANET Claire
21, av. Jeanne-d’Arc
01 46 89 29 36

LESAGE Alain
Technique des ventouses,
rhumatologie
15, av. Jeanne-d’Arc
06 34 13 06 40

LINCOT Pauline
Kiné pédiatrique,
rééducation post-partum
1, av. Montaigne
01 46 89 31 36

MARIANO Jhonatan
6, rue de l’Église
01 46 66 13 98

MEJANE Clotilde
63, av. Raymond-Aron
01 49 73 16 28

MELLOUL Jean-Paul
69, av. Raymond-Aron
01 46 60 04 36

MILLARD Lucie
14, rue Auguste-Mounié
01 46 66 31 61

NAKACHE Patrick
1, rue Florian
01 42 37 20 90

NOUEL Olivier
2, rue du Marché
01 46 66 30 19

OUBERT Emmanuel
22, rue Pasteur
01 46 66 79 92

PASDELOUP Laurent
62, rue Adolphe-Pajeaud
01 46 68 53 57

PEROT Mathieu
2, av. Victor-Hugo
01 42 37 61 26

PERRAULT Lucia
62, rue Adolphe-Pajeaud
01 46 68 53 57

PIERRE Stéphane
Aqua Kiné Santé
27, av. Aristide-Briand
01 46 66 24 24

PINGUET Pascale
63, av. Raymond-Aron
01 49 73 16 28

POLLART Christophe
Kiné du sport
2, av. de la Providence
01 87 42 61 24

SAADAT Sabina
6, rue de l’Église
01 46 66 13 98
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SÉNANT Anne
32, av. Gabriel-Péri
01 46 66 30 90

SOHM Sophie
Méthode Mézières
14, rue Voltaire
01 46 66 33 71

TERZIAN Camilla
À domicile
06 74 35 14 10

THIRIET Laurent
Cabinet paramédical
du Marché – Exclusivement
rééducation en piscine
24, av. de la Division-Leclerc
01 42 37 85 69

THOMAS Fanny
46, rue Auguste-Mounié
01 46 66 36 36

TIMOTÉO Ana
Centre de rééducation
Les Antoniades
3, av. Rabelais
01 46 66 66 00

TODERICA André
14, rue Auguste-Mounié
01 46 66 31 61

• Laboratoires
d’analyses médicales

LABORATOIRE
DES BACONNETS
Place des Baconnets
01 40 91 42 20

CERBALLIANCE
1A, rue Velpeau
01 46 74 42 00

LABORATOIRE BIOGROUP LCD
126, av. de la Division-Leclerc
01 46 68 68 30

CERBALLIANCE PARIS SUD
LABORATOIRE VELPEAU
8, av. Aristide-Briand
01 46 74 14 14

• Matériel médical
et orthopédique

ATOUT MÉDICAL
2 bis, rue René-Barthélémy
01 46 89 21 98

Z. ORTHOPÉDIE 
ASKAR Zahra
Orthopédiste, orthésiste
26, rue Auguste-Mounié
06 79 30 80 19

• Opticiens

ANTONY OPTIQUE
40, av. de la Division-Leclerc
01 42 37 28 38

ATELIER AUX LUNETTES
5, rue Jean-Moulin
01 46 68 11 25

ATOL
46, rue Auguste-Mounié
01 57 19 05 51

BARTHÉLÉMY OPTICIENS
Expert santé visuelle
29, av. Aristide-Briand
01 46 68 55 16

BRACK OPTIQUE
1, rue Auguste-Mounié
01 46 66 03 86

LES FRÈRES BISMUTH
OPTICIENS
8, rue Velpeau
01 46 89 20 08

LES OPTICIENS CONSEILS
29 bis, rue Auguste-Mounié
01 40 96 04 46

L’OPTIQUE EN VUE
5, place de l’Hôtel-de-Ville
01 46 66 20 01

OPTIC 2000
11 bis, av. de la Division-Leclerc
01 40 96 00 44

OPTICAL CENTER
70, av. Aristide-Briand
01 85 56 07 07

OPTICIENS KRYS
13, rue Auguste-Mounié
01 85 60 00 98

OPTIQUE 92
42, av. du Président-Kennedy
01 46 66 46 17

OPTIQUE LISSAC
4, av. Aristide-Briand
01 40 96 00 41

• Orthophonistes

BIEDERMANN Maud
82, av. Aristide-Briand
06 52 52 92 33

BONNARDOT Véronique
81, rue Mirabeau
01 46 66 79 87

CARRÉ Agnès
122, av. du Président-Kennedy
09 84 03 62 60

CHARBONIER Doriane
24, rue Frédéric-Chopin
06 27 58 40 95

DOUSSAU-GONIN Lydwine
7, rue Bourgneuf
01 46 68 18 45

FAGOT Nadine
18, av. Aristide-Briand
01 46 66 69 69

FULACHER-FONTAINE
Marjolaine
7, rue Bourgneuf
01 46 68 18 45

HAMELIN-LEPAON Martine
24, rue Frédéric-Chopin
06 51 93 37 38

HUDELOT Éloïse
24, rue Frédéric-Chopin
06 21 78 17 82

KAUV Inès
81 rue Mirabeau
01 46 66 79 87

LE GOUEZ Frédérique
24, rue Armand-Carrel
01 55 59 91 45

MERLET Morgane
7, rue Bourgneuf
01 46 68 18 45
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PAISANT Maud
81, rue Mirabeau
01 46 66 79 87

POÜ-HAMELIN Élodie
24, rue Frédéric-Chopin
06 21 89 31 68

PROUM-RÉGNIER Carine
30, av. François-Molé
01 46 68 14 26

SOMPHONE Alina
4, av. de la Providence
06 74 48 84 78

• Orthoptistes

BOUISSOU Assia
24-26, av. de la Providence
01 46 66 16 87 – 06 62 64 91 68

COLOMBON Claire
25, av. de la Division-Leclerc
01 42 37 83 71

HANICHE Audrey
25, av. de la Division-Leclerc
01 42 37 83 71

MALBERT-VALENTIN 
Françoise
74, av. Aristide-Briand
01 40 96 18 19

• Ostéopathes

AUTIN Jean-Baptiste
4 bis, rue du Nord
01 69 28 72 28 – 06 07 04 09 37

BENAMOU Paul
Médecin ostéopathe
56, av. du Président-Kennedy
01 42 37 84 54

BONNET Emmanuel
46, rue Auguste-Mounié
01 46 66 36 36

BURGMANN Lucile
122, av. du Président-Kennedy
01 46 74 90 77

CAPLANNE Michel
Médecin ostéopathe
70, av. du Président-Kennedy
01 46 66 79 80

CHAMPAGNE Michaël
2, rue du Marché
01 46 66 30 19

CHERPRENET Adrien
33, av. Armand-Guillebaud
06 37 72 62 04

DELAVILLE Arnaud
Cabinet et domicile
Traumatologie du sport
et périnatalité
82, av. Aristide-Briand
06 77 71 80 20

DIOT Sarah
Centre d’étude de la posture
11, av. du 11-Novembre
01 57 19 11 20

DRAÏA Jade
Centre Médical et paramédical
Cabinet et domicile
86, rue Adolphe-Pajeaud
06 88 48 49 54

GAILLAC Jérôme
Centre de rééducation
Les Antoniades
3, av. Rabelais
01 46 66 66 00

LAMARQUE Charlotte
Pédiatrique et périnatalité
2, av. de la Providence
06 26 99 52 49

LEEMAN Marine
7, rue Robert-Scherrer
06 61 22 61 50

LE NORCY Frédéric
11, rue Auguste-Mounié
01 42 37 29 04

NACCACHE Karine
2 rue de l’Abbé-Enjalvin
06 66 93 15 43

PASDELOUP Laurent
62, rue Adolphe-Pajeaud
01 46 68 53 57

PIN Justine
32, av. Jean-Monnet
06 67 07 88 99

POISSONNIER Thierry
11, rue Jean-Moulin
01 83 64 66 93

REIS David
Nourrisson, enfant et
périnatalité
2, av. de la Providence
06 37 80 62 78

RISTORD Matthieu
29, av. de la Division-Leclerc
01 74 34 00 95

ROLLAND Émilie
33, av. Armand-Guillebaud
07 83 41 83 13

ROLLOT Antoine
122, av. du Président-Kennedy
01 46 74 90 77

SALANAVE Alice
5, rue Buffon
01 46 74 04 51

SÉNANT Anne
32, av. Gabriel-Péri
01 46 66 30 90

UZAN Régine
Médecin ostéopathe
4 bis, rue de l’Abbaye – esc. G
(entrée 3, rue J.-C.-Persil)
01 46 66 79 81

VAUTRIN Pauline
15, av. Jeanne-d’Arc
06 95 31 81 83

WENDLING Pauline
2 rue de l’Abbé-Enjalvin
06 59 28 23 11

• Pédicures podologues

ALLIO Catherine
Centre d’étude de la posture
11, av. du 11-Novembre
01 40 91 76 49

BENAMOU Paul
Podologie exclusivement
56, av. du Président-Kennedy
01 42 37 84 54

BIGOT Coraline
20-22, av. Aristide-Briand
01 40 91 51 86

> Orthophonistes (suite)
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BUFFE Dominique
Rés. La Fontaine
26, av. Raymond-Aron
01 46 60 07 18

CATARINA-GRAÇA Rachel
4, av. de la Providence
01 40 91 90 52

DELGENÉS Elodie
Soins à domicile
Centre d’étude de la posture
11, av. du 11-Novembre
01 46 66 45 20

DULIOUST-CHAMPAGNE Marie
2, rue du Marché
01 46 66 30 19

GÉBERT Benoît
63, av. Jean-Monnet
01 49 84 12 29

GRANGER Félix
129, av. de la Division-Leclerc
01 46 68 86 06

JOLY Bénédicte
Centre médical et paramédical
86, rue Adolphe-Pajeaud
06 46 53 04 04

JOVICIC Nevena
Cabinet paramédical
du Marché
24, av. de la Division-Leclerc
01 42 37 85 69

KOUAICHE Imane
82, av. Aristide-Briand
06 59 15 12 79

LALLEVÉ Audrey
4, av. de la Providence
01 40 91 90 52

LAMBERT Anaïs
Aqua Kiné Santé
27, av. Aristide-Briand
01 46 66 24 24

LARCHER Baptiste
Centre d’étude de la posture
11, av. du 11-Novembre
01 46 66 45 20

LAVAYSSE Frédéric
15, rue de l’Église
01 46 66 09 20

LEROY Simon
32, av. Jean-Monnet
01 46 15 62 54

NKOUKA Vanessa
Cabinet et domicile
122, av. du Président-Kennedy
01 46 68 29 40 – 06 34 21 05 96

SARON Corinne
Podo-diabétologue
Cabinet paramédical
du Marché
24, av. de la Division-Leclerc
01 42 37 85 69

SUSPERREGUY Jeanne
36, rue Mirabeau
01 46 66 19 54

VERLOOVE Jean-François
4, av. de la Providence
01 40 91 90 52

Z. ORTHOPÉDIE 
ASKAR Zahra
26, rue Auguste-Mounié
06 79 30 80 19

• Pharmaciens

BADER Jean-Pierre
32, av. Aristide-Briand
01 46 66 10 78

BADER-FOSSIER Marie-Pierre
8, av. de la Division-Leclerc
01 46 66 01 46

CHAU Catherine
Ctre Cial Rés. La Fontaine
1, place de la Résidence
01 47 02 89 85

PHARMACIE ANTONY-BRIAND
CUSSON Sandrine
69, av. Aristide-Briand
01 46 66 74 55

PHARMACIE CHAU Vinh
69, av. Raymond-Aron
01 47 02 86 02

PHARMACIE DE LA CROIX
DE BERNY
HAMARSY Karima
123, av. Aristide-Briand
09 66 41 22 86

PHARMACIE DE L’ÉGLISE
9, rue de l’Église
01 46 66 10 23

PHARMACIE DE PARIS
151, av. de la Division-Leclerc
01 46 66 03 35

PHARMACIE DES ÉCOLES
2, rue Adolphe-Pajeaud
01 42 37 41 28

PHARMACIE DES RABATS
136, rue Pascal
01 42 37 41 84

PHARMACIE DES SOURCES
MORIN-LE MARTRET Claire
59, av. François-Molé
01 56 45 07 33

PHARMACIE DU MARCHÉ
DARDENNE Maxime
26, rue Auguste-Mounié
01 46 66 01 43

PHARMACIE DU MÉTRO
COUSSON et LUSTEAU
42, rue Auguste-Mounié
01 46 66 01 16

PHARMACIE DU PONT 
D’ANTONY
AUDINOT Philippe
52, av. de la Division-Leclerc
01 46 66 01 79

PHARMACIE DU VAL 
DE BIÈVRE
BROUSSE Jean-Marie
Ctre Cial de la Bièvre
210, rue Adolphe-Pajeaud
01 46 66 40 80

PHARMACIE FONTAINE 
MICHALON
NEVEU Jean-Luc
81, rue Mirabeau
01 42 37 77 30
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PHARMACIE KENNEDY
VUONG Carine
72, av. du Président-Kennedy
01 46 66 16 43

PHARMACIE SECHEL
37, rue des Garennes
01 42 37 90 33

PHARMACIE TÔ Minh Luan
Place des Baconnets
01 46 66 36 21

• Psychomotriciens

BLAISE Camille
15, rue Jean Mermoz
06 66 07 67 49

CANTELÉ Claire
21, av. du 11-Novembre
06 63 33 89 45

CHEVANCE Pauline
12, av. de la Providence
01 46 66 87 41 – 06 67 96 47 59

DE VILLARD Marie-José
254, rue Adolphe-Pajeaud
01 42 37 35 71 – 06 17 16 31 65

D’IGNAZIO Aurélien
12, av. de la Providence
01 46 66 87 41 – 06 89 56 66 43

JOULAIN Clémence
12, av. de la Providence
01 46 66 87 41 – 06 37 07 83 03

MARTIN Juliette
12, av. de la Providence
01 46 66 87 41 – 06 75 78 10 84

RODIER Manon
12, av. de la Providence
01 46 66 87 41

> Pharmaciens (suite)
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■ AUTRES PROFESSIONS
• Psychanalystes

BORSONI Brigitte
Psychologue clinicienne
Parent-bébé, adulte et enfant
22, rue Roger-Salengro
06 81 16 36 02

CHARLOT-HOFFMAN Claire
Psychologue clinicienne
Adulte, enfant et adolescent
113, av. Aristide-Briand
06 31 69 78 42

DEBBAH Muriel
Psychologue clinicienne
Adulte, enfant et adolescent
50, av. Gabriel-Péri
06 61 53 95 83

DE LA SAUSSAY Maylis
4, rue Molière
01 42 37 69 00 – 06 20 04 51 48

DIAMANTE Chantal
Adulte, enfant et adolescent
Thérapie couple et famille
80, av. Aristide-Briand
06 82 06 88 16

DUCASSE Véronique
7, av. Léon-Blum
01 42 37 12 12

DUCRET Antoine
40, rue Maurice-Labrousse
01 42 37 86 30

GRANDJEAN-OGNIER
Maryvonne
Psychologue clinicienne
10, rue du Coteau
07 82 70 97 85

JARDIN Astrid
17, av.Fernand-Fenzy
06 10 72 25 80

KESSLER Anne
Psychologue clinicienne
3, rue Sœur-Emmanuelle
06 95 10 17 48

RIBAULT Marie-José
13, allée Suzanne
01 77 46 16 77 – 06 14 59 05 33

SIMONNET François
Adulte et enfant
35, rue Lafontaine
01 46 74 91 38

STORA Éric
Psychologue clinicien
Docteur en psychologie
6 bis, av. Aristide-Briand
01 46 74 56 33 – 06 13 66 99 64

SYNAJKO Daniel
Psychiatre, pédopsychiatre
30, rue du Moulin
01 42 37 59 99

VIAL DURAND Martine
27, ruelle à Riou
01 42 37 01 87 – 06 72 09 10 78

• Psychologues

AUGRIS Colombe
Psychologue clinicienne
Jeune et autre adulte, couple
Cabinet et domicile
11, rue Bourgneuf
09 51 68 80 28 – 06 36 59 61 99

AUGRIS Françoise
Psychologue clinicienne
Jeune et autre adulte, couple. 
Cabinet et domicile
11, rue Bourgneuf
09 51 68 80 28

BEIGELMAN Florence
Adulte, enfant et adolescent
19, rue du Parc
06 66 33 20 83

BENOUAISCH Johanne
2, av. d’Île-de-France
01 46 61 06 43

BITAR Jenifer
Enfant et adolescent,
guidance parentale
12, rue Auguste-Mounié
01 46 15 65 81 – 06 63 44 01 49

BORSONI Brigitte
Psychologue clinicienne
Parent-bébé, adulte et 
enfant
22, rue Roger-Salengro
06 81 16 36 02

BOYER Claire
Psychologue clinicienne
Enfant et adolescent, tests
psychométriques
18, av. Aristide-Briand
06 25 50 67 66

BRETON Pauline
Hypnothérapeute
Adulte, enfant et adolescent
42, rue des Mûres
06 12 70 29 75

CHARLOT-HOFFMAN Claire
Psychologue clinicienne
Adulte, enfant et adolescent
113, av. Aristide-Briand
06 31 69 78 42

DASPET Alexandra
Psychologue clinicienne
Enfant et adolescent,
guidance parentale
20, rue des Augustins
06 50 96 18 44

DEBBAH Muriel
Psychologue clinicienne
Adulte, enfant et adolescent
50, av. Gabriel-Péri
06 61 53 95 83

DE LA SAUSSAY Maylis
4, rue Molière
01 42 37 69 00 – 06 20 04 51 48

DERNIS Anna-Karen
32, av. Jean-Monnet
01 42 37 37 85 – 01 46 66 97 30

DUBUISSON Nathalie
Psychologue clinicienne
Adulte, enfant et adolescent
2, av. François-Molé
06 67 35 84 64

GOUASDON Christine
Psychologue clinicienne
63, av. Aristide-Briand
06 03 04 45 06

GRANDJEAN-OGNIER
Maryvonne
Psychologue clinicienne
10, rue du Coteau
07 82 70 97 85
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GUILBERT Marie-Noëlle
49, rue Robert-Doisy
01 46 66 02 27

GUIOT Juliette
Psychologue clinicienne
Adulte, enfant et adolescent
24, rue Frédéric-Chopin
06 27 02 27 93

JACQUIN-RAVOT Pascale
156 ter, av. François-Molé
01 49 84 03 71 – 06 62 06 82 23

JOUANNE Céline
Centre médical et paramédical
86, rue Adolphe-Pajeaud
06 20 03 56 20

KERSALÉ Morgane
Psychologue clinicienne
Adulte et enfant
82, av. Aristide-Briand
06 08 04 89 99

KESSLER Anne
Psychologue clinicienne
3, rue Sœur-Emmanuelle
06 95 10 17 48

KONC Gwendoline
Psychologue clinicienne
Adulte, enfant et adolescent
4, av. de la Providence
06 62 84 09 99

LABRUSSE Marie-Christine
Psychologue clinicienne
3 ter, rue de l’Abbaye
06 71 61 49 10

LE ROUX-VALLES Delphine
3, rue Jean-Charles-Persil
07 83 26 53 69

LÉVINE Camille
Psychologue clinicienne
15, av. Jeanne-d’Arc
06 16 18 88 89

LOZANO Yaëlle
Adulte, enfant et adolescent
8 bis, rue des Quatre-Cadrans
06 71 07 28 68

MADELAIN Karine
Thérapie familiale, individuel,
couple, souffrance au travail, 
traumatisme, thérapie EMDR
7, rue Trudon
01 56 45 06 58

MALOT Virginie
Psychologue et coach de vie
À domicile
06 13 51 82 38

MOY Sylvia
Psychologue clinicienne
37, rue des Sources
06 50 41 82 62

NGUYEN Jeanne
Psychologue clinicienne
Maîtrise la langue des signes
Adulte, enfant et adolescent
1, rue de l’Abbaye
01 46 66 42 11 – 07 67 01 46 22

PÉGORIER Nathalie
Psychologue clinicienne
Adulte, enfant et adolescent
Thérapie familiale et couple
20, av. de la Providence
06 87 60 61 48 – 01 46 68 75 40

ROBERT-GARY Anaïs
Psychologue clinicienne
Adulte, enfant et adolescent
Gestion du stress, dépression,
troubles alimentaires
11, rue Pierre-Vermeir
06 63 84 41 39

SIMONNET Véronique
35, rue Lafontaine
06 76 32 42 86

STORA Eric
Psychologue clinicien
Docteur en psychologie
6 bis, av. Aristide-Briand
01 46 74 56 33 – 06 13 66 99 64

ULLOA Anne-Gaëlle
Psychologue clinicienne
Adulte et enfant
21, av. Jeanne-d’Arc
06 16 18 59 35

VIAL DURAND Martine
27, ruelle à Riou
01 42 37 01 87 – 06 72 09 10 78

• Psychothérapeutes

ALGARON Philippe
Gestalt thérapie
Adulte et adolescent
23, rue Pasteur
06 67 75 96 26

AUGRIS Colombe
Psychologue clinicienne
Jeune et autre adulte, couple
Cabinet et domicile
11, rue Bourgneuf
09 51 68 80 28 – 06 36 59 61 99

AUGRIS Françoise
Psychologue clinicienne
Jeune et autre adulte, couple
Cabinet et domicile
11, rue Bourgneuf
09 51 68 80 28

BEIGELMAN Florence
Adulte, enfant et adolescent
19, rue du Parc
06 66 33 20 83

BENOUAISCH Johanne
2, av. d’Île-de-France
01 46 61 06 43

BERJONVAL Alain
Psychothérapie intégrative
Coach individuel, couple, groupe
30, av. de la Division-Leclerc
06 80 07 67 25

BONTEMPS-TERRY Chantal
Adulte, enfant et adolescent
Thérapie de couple
16, av. de la Providence
01 46 66 33 06

BORSONI Brigitte
Psychologue clinicienne
Parent-bébé, adulte et enfant
22, rue Roger-Salengro
06 81 16 36 02

BRETON Pauline
Hypnothérapeute
Adulte, enfant et adolescent
42, rue des Mûres
06 12 70 29 75

> Psychologues (suite)
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COCO-DE SOUZA Marie-George
5, rue Marcellin-Berthelot
01 42 37 20 18

DEBBAH Muriel
Psychologue clinicienne
Adulte, enfant et adolescent
50, av. Gabriel-Péri
06 61 53 95 83

DESCHAMPS Ghislaine
Thérapie brève systémique
136, av. François-Molé
06 81 05 87 75

DIAMANTE Chantal
Adulte, enfant et adolescent
Thérapie couple et famille
80, av. Aristide-Briand
06 82 06 88 16

DUBUISSON Nathalie
Psychologue clinicienne
Adulte, enfant et adolescent
2, av. François-Molé
06 67 35 84 64

GOUASDON Christine
Psychologue clinicienne
63, av. Aristide-Briand
06 03 04 45 06

GUILBERT Marie-Noëlle
49, rue Robert-Doisy
01 46 66 02 27

JACQUIN-RAVOT Pascale
156 ter, av. François-Molé
01 49 84 03 71 – 06 62 06 82 23

JARDIN Astrid
17, av.Fernand-Fenzy
06 10 72 25 80

JOUANNE Céline
86, rue Adolphe-Pajeaud
06 20 03 56 20

KERSALÉ Morgane
Psychologue clinicienne
Adulte et enfant
82, av. Aristide-Briand
06 08 04 89 99

LABRUSSE Marie-Christine
Psychologue clinicienne
3 ter, rue de l’Abbaye
06 71 61 49 10

LOZANO Yaëlle
Adulte, enfant et adolescent
8 bis, rue des Quatre-Cadrans
06 71 07 28 68

MADELAIN Karine
Thérapie familiale, individuel,
couple, souffrance au travail,
traumatisme, thérapie EMDR
7, rue Trudon
01 56 45 06 58

OPITZ Marc
15, av. de la Providence
01 42 37 98 72

PÉGORIER Nathalie
Adulte, enfant et adolescent
Thérapie familiale et couple
20, av. de la Providence
06 87 60 61 48 – 01 46 68 75 40

PLISSONNIER Carole
Thérapie brève intégrative
80, av. François-Molé
06 86 75 68 17

RIBAULT Marie-José
13, allée Suzanne
01 77 46 16 77 – 06 14 59 05 33

ROBERT-GARY Anaïs
Psychologue clinicienne
Adulte, enfant et adolescent
Gestion du stress, dépression,
troubles alimentaires
11, rue Pierre-Vermeir
06 63 84 41 39

SIMONNET François
Adulte et enfant
35, rue Lafontaine
01 46 74 91 38

SIMONNET Véronique
35, rue Lafontaine
06 76 32 42 86

SYNAJKO Daniel
Psychiatre, pédopsychiatre
30, rue du Moulin
01 42 37 59 99

ULLOA Anne-Gaëlle
Psychologue clinicienne
Adulte et enfant
21, av. Jeanne-d’Arc
06 16 18 59 35

• Sophrologues

ACQUAVIVA Sandra
Spécialisée famille
76, av. Aristide-Briand
06 23 84 03 95

ATKINS Jean-Marc
Gestion du stress, hypnose,
arrêt tabac, acouphènes,
préparation aux examens,
crise de panique, sommeil
118, av. Saint-Exupéry
06 23 94 60 51

BANIDE Sophie
Gestion du stress, sommeil,
confiance en soi, amélioration
de l’apprentissage
33, av. François-Molé
06 10 60 50 85

DE VATHAIRE-SIMONIN Sabine
Hypnothérapeute
32, rue de la Tour-d’argent
01 46 66 19 97

JIOUX-KUNTZ Natacha
Relaxologue, gestion
du stress en entreprise
17, rue des Jardinets
06 22 92 18 65

LEPINAY Aurore
Parent-enfant, enfant et 
adolescent
44, rue Velpeau
06 27 38 69 68

LOTTE Malvina
Phobies, sommeil, stress,
troubles compulsifs
À domicile
06 65 49 44 57

MERIC DE BELLEFON Armelle
Gestion des émotions, stress,
préparation aux examens
27, av. Aristide-Briand
07 87 13 75 76

OULEBSIR Soraya
À domicile ou en entreprise
Gestion des émotions,
experte en stress et burn-out
76, av. Aristide-Briand
06 99 81 65 95
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> Sophrologues (suite)

PHAM Agnès
Gestion du stress, sommeil,
angoises, phobies,
préparation aux examens
Cabinet le Néflier
86, av. de la Division-Leclerc
06 63 48 69 07

PLISSONNIER Carole
Thérapie brève intégrative
80, av. François-Molé
06 86 75 68 17

RAKOTOMALALA Patricia
3, rue Sœur-Emmanuelle
06 22 40 21 88

RAKOTONDRAINY Christèle
Prévention et gestion du stress,
maladie dégénérative, sommeil, 
maternité et acouphènes
14, rue du Parc
06 50 42 95 43

RIBET Carole
Sommeil, angoises, phobies, 
thérapie émotionnelle, EMDR, 
hypnothérapeute, praticienne 
pleine conscience
15, av. Jeanne-d’Arc
06 22 41 26 83

SHARIATIAN Atika
Gestion du stress
et des émotions
15, rue Mozart
06 20 66 33 53

THUREAU Isabelle
Hypnologue
Cabinet le Néflier
86, av. de la Division-Leclerc
07 81 91 68 48

TREVALINET Emmanuelle
Hypnose, EMDR, bioénergie, 
cohérence cardiaque, EFT
24, av. de la Division-Leclerc
06 60 50 79 11

VILLARD Christine
Hypnothérapeute, thérapie
brève, gestion du stress
Consultation en ligne
13, rue Auguste-Mounié
06 60 35 76 43

• Divers

BONNEFOUS Isabelle
Accompagnement sommeil,
bars d’access
Centre médical et paramédical
86, rue Adolphe-Pajeaud
06 78 69 84 65

CHOSSINAND Karine
Hypnothérapeute spécialisée
en oncologie
À domicile 
06 83 53 82 15

CROIZAT Motomé
Shiatsu thérapeutique
70, av. Fernand-Fenzy
06 27 05 43 18

DUFFORT Véronique
Réflexologie plantaire,
cranienne et façiale
37, rue des Baconnets
06 98 05 67 66

FONTAINE Juliette
Praticienne psychocorporelle
5, rue Jean-Moulin
06 82 32 54 30

GINGUAY Béatrice
Coach santé, thérapie par
l’animal, hypnothérapie,
psychotroma
À domicile
06 89 08 48 90

LAVENANT Stéphanie
Psychoanalyste en rêve
éveillé, hypnose et aide au
développement personnel
27, rue Racine
06 60 85 44 04

LEMARQUIS Philippe
Hypnothérapeute et coach,
thérapie de couple
11, rue des Jardinets
06 60 31 18 31

MAGON Mathilde
Naprotechnologie, suivi de
fertilité, hypofécondité
75, av. François-Molé
06 17 62 04 77

MARTEL Anne
Naturopathe
113, av. Aristide-Briand
06 65 23 46 94

MEFTAH Khedidja
Réflexologue, nathuropathe
76, av. Aristide-Briand
06 74 30 61 77

OUTREQUIN HORION Anaïs
Naturopathe
4, av. de la Providence
06 25 29 64 89

PICHE Laurence
Hypnothérapeute
82, av. Léon-Blum
06 17 12 45 46

ROUTON Mathilde
Hypnothérapeute
63-67, av. Aristide-Briand
07 72 10 28 29

SWARTZ Élodie
Réflexologie plantaire, massage
femme enceinte et bébé
113, av. Aristide-Briand
06 66 16 17 64

VILLALON Isabelle
Naturopathe, nutrithérapeute
et iridologue
Centre médical et paramédical
86, rue Adolphe-Pajeaud
06 81 23 60 90

- Informations recueillies et 
actualisées de septembre à 
novembre 2019 auprès des 
praticiens et professionnels qui se 
sont fait connaître (sauf praticiens 
de l’hôpital privé d’Antony : 
liste communiquée par l’HPA).  
- En ligne sur le site internet 
de la ville d’Antony, elles sont 
modifiables toute l’année sur 
simple demande à : 
webmaster@ville-antony.fr

Cette liste, pas nécessairement 
exhaustive, n’engage pas la 
responsabilité de la ville d’Antony. 
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INDEX DES ANNONCEURS

• alphabétique

• par profession
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